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INTRODUCTION 
 

« L’homme ne peut rien faire en bien ou en mal qu’en s’associant. Il n’y a pas d’armure 

plus solide contre l’oppression ni d’outils plus merveilleux pour les grandes œuvres ». Cette 

citation de Jean Jacques Rousseau souligne l’intérêt pour les individus de s’associer.  La 

nécessité d’une représentation des salariés est ancienne. Au moyen âge, déjà, des organisations 

s’intéressaient aux problèmes du travail. L’apparition au 16ème siècle de nouvelles formes 

d’entreprises telles que les manufactures, par exemple, augmente la nécessité d’une défense des 

intérêts des travailleurs. Entre employeurs et employés une opposition d’intérêt se crée ; une 

défense contre les abus de pouvoir des patrons est nécessaire, le compagnonnage naît alors. Les 

corporations sont vivement critiquées notamment par les philosophes des lumières qui voient en 

ces groupes des entraves à l’exercice des droits individuels. Les physiocrates préconisent le 

laisser faire ; ils prêchent la liberté du travail et du commerce. Selon eux, l’économie doit être 

libérée des entraves institutionnelles. L’idée d’organisation professionnelle est en contradiction 

avec l’utopie libérale.  Les corporations sont alors interdites par le décret d’Allarde du 17 mars 

1791. Le principe de liberté de commerce et d’industrie implique que l’exercice des professions 

soit libre. Les corporations sont considérées comme des facteurs de division et non de 

rassemblement. La loi Le Chapelier, corollaire du décret d’Allarde, incrimine le rétablissement 

des corporations. Pour Sieyès, « L’intérêt personnel n’est point à craindre ; il est isolé, chacun a 

le sien ; la grande difficulté vient de l’intérêt par lequel un citoyen s’accorde avec quelques 

autres seulement. Celui-ci permet de se concerter, de se liguer. Par lui se combinent les projets 

dangereux pour la communauté, par lui se forment les ennemis publics les plus redoutables. 

Qu’on ne soit pas étonné si l’ordre social exige avec tant de vigueur de ne point laisser les 

simples citoyens disposer de corporations »1. Mais la nécessité d’une défense des intérêts 

prenant une plus grande ampleur et dans le but de restreindre les conflits, les autorités 

administratives commencent à  tolérer certains groupements. Enfin, la loi Waldeck Rousseau du 

21 mars 1884 autorise la constitution de syndicat ayant exclusivement pour objet l’étude et la 

défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles. La loi du 28 octobre 

1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel précise la 

définition en tenant compte de l’évolution du mouvement syndical et du droit syndical : « Les 

                                                           
1
 E.-J. Sie s, Qu’est-ce que le Tiers Etat ?, Paris, PUF, réed. 1982. 
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syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits ainsi que 

des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des personnes mentionnées dans 

leurs statuts »2. Désormais tout salarié est libre d’adhérer ou non à un syndicat quel que soit son 

âge, son sexe ou sa nationalité. Il est également libre d’en démissionner. Les institutions 

représentatives du personnel apparaissent progressivement afin d’améliorer les conditions de 

travail et de vie des salariés. Dès le 19ème siècle, les délégués d’usine ou d’atelier, ancêtres du 

délégué du personnel, sont chargés de présenter les réclamations du personnel à l’employeur. 

Les délégués du personnel sont consacrés par le législateur en 1936. Représentants du personnel 

les plus proches des salariés, leurs attributions sont multiples. Ils sont chargés de présenter les 

réclamations individuelles ou collectives relatives aux salariés, à l’application du Code du 

travail et d’autres lois et règlements concernant la protection sociale, l’hygiène et la sécurité, 

ainsi que des conventions et accords collectifs applicables dans l’entreprise. Le système de 

représentation du personnel va se renforcer à l’issue de la seconde guerre mondiale avec la 

création du comité d’entreprise en 1945 et de la commission d’hygiène et de sécurité en 1947. 

Les syndicats ne sont autorisés à entrer dans l’entreprise qu’en 1968. La loi du 27 décembre 

1968 reconnaît le libre exercice du droit syndical dans les entreprises et permet la création de 

sections syndicales d’entreprise et de délégués syndicaux dans ces sections. Alors que les 

délégués du personnel et les membres du comité d’entreprise sont élus par les salariés, les 

représentants syndicaux sont désignés par leur syndicat. Cette représentation du personnel est 

permise par le biais de l’élection de représentants de salariés et de la désignation de 

représentants syndicaux. 

 

I)  La notion de représentation des salariés 

 

Notion de représentation- De manière générale, la représentation est définie comme 

« l’action de représenter quelqu’un, une collectivité »3. L’idée de représentation suppose la prise 

en compte de qualités communes qui rassemblent et non de particularités qui divisent4. Mais la 

notion de représentation est beaucoup plus complexe. On la retrouve dans plusieurs disciplines 

et avec une approche différente.  

                                                           
2
 Art. L. 2131-1 C. trav. 

3
 WWW. Larousse.fr. 

4
 N. Maggi-Germain, M. Offerlé et J.-M. Pernot, Réformer la représentativité pour refonder la représentation, Dr. 

soc. 2014. 244. 
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En sociologie, la notion de représentation fait l’objet de diverses définitions, une 

définition commune étant difficile à dégager. Serge Moscovici5 définit la représentation sociale 

comme contribuant à la formation des conduites et à l’orientation des connaissances sociales et 

se caractérisant par une focalisation sur une relation sociale et une pression à l’inférence. Pour 

Denise Jodelet, « le concept de représentation sociale désigne une forme de connaissance 

spécifique, le savoir de sens commun, dont les contenus manifestent l’opération de processus 

génératifs et fonctionnels socialement marqués. Les représentations sociales sont des modalités 

de pensée pratique orientée vers la communication, la compréhension et la maîtrise de 

l’environnement social, matériel et idéel. En tant que telles, elles présentent des caractères 

spécifiques au plan de l’organisation des contenus, des opérations mentales et de la logique »6. 

Emile Durkheim, père de la notion de représentation sociale, distingue les représentations 

collectives et les représentations individuelles7. Il permet de penser les représentations en tant 

que réalité sociale. On pourrait simplement retenir qu’une représentation sociale est une 

représentation partagée.  

En droit, la question de la représentation est au cœur des débats de la question du 

gouvernement représentatif depuis le 18ème siècle. La notion de représentation fait l’objet de 

diverses applications. Monsieur Franck Petit souligne la polysémie de la notion de 

représentation en distinguant la représentation de droit privé et la représentation de droit public8. 

En droit public, le droit constitutionnel organise un régime politique fondé sur le principe de 

représentation démocratique, autrement dit un régime où le peuple gouverne uniquement à 

travers des institutions politiques composées de représentants élus. Ces représentants sont 

chargés de défendre l’intérêt de l’ensemble de la population. L’élaboration d’une doctrine de la 

représentation est ancienne. Alphonse Aulard rappelle que sous la Révolution « tout le monde 

semble d’accord pour établir une république représentative. L’idée que le peuple pût et dût 

exercer directement sa souveraineté ne fût guère formulée, que par un membre de l’assemblée 

électorale de Seine et Oise, qui proposa un mandat d’après lequel les députés demanderaient que 

le peuple exerçât sa souveraineté non par des délégués, mais par lui-même »9. En droit privé, le 

                                                           
5
 Se ge Mos ovi i, ps hologue so ial, histo ie  des s ie es et th o i ie  de l’ ologie politi ue. 

6
 D. Jodelet, « Représentations sociales : phénomènes, concept et théorie », in S. Moscovici (dir.), Psychologie 

sociale, PUF, 7
ème

 éd., 1998, p. 361-382. 
7
 E. Durkheim, « Représentations individuelles et collectives », Revue de métaphysique et de morale, Tome VI, 

numéro de mai 1898. 
8
 F. Petit, La notion de représentation dans les relations collectives du travail, Bibliothèque de droit privé, Tome 

291, LGDJ, 2000, p. 1. 
9
 A. Aulard, Histoire politique de la Révolution française, Origines et développement de la démocratie et de la 

République (1789-1804), Paris, A. Colin ? 6
ème

 éd., p. 257. 
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concept de représentation est autre ; la représentation est l’action consistant pour une personne 

investie à cet effet d’un pouvoir légal, juridique ou conventionnel (le représentant) d’accomplir 

au nom et pour le compte d’une autre, incapable ou empêchée (le représenté), un acte juridique 

dont les effets se produisent directement sur la tête du représenté. L’acte accompli par le 

représentant engendre des droits et des obligations non pour ce dernier (partie agissante), mais 

pour le représenté (partie intéressée), de telle sorte que celui-ci devient directement créancier ou 

débiteur du tiers avec lequel le représentant traite10. En droit du travail, la représentation est 

spécifique ; il s’agit de représenter dans leurs intérêts une catégorie de personnes bien 

déterminée : « les salariés ».  

Représentation des salariés dans leurs intérêts - Le Code du travail met en place un 

système de représentation des intérêts des salariés afin de rétablir un équilibre face aux 

inégalités des parties au contrat de travail, mais également de démocratiser le fonctionnement de 

l’entreprise11. En effet, le lien de subordination est la clé de voûte du contrat de travail. Par ce 

lien, le travailleur se trouve en situation de dépendance ; il est placé, en droit, sous l’autorité de 

celui pour lequel il effectue une tâche. Cette dépendance est plus précisément caractérisée, par le 

pouvoir, pour l’employeur, de donner au travailleur des instructions, des ordres et des directives, 

d’en contrôler l’exécution et d’en vérifier les résultats, ainsi que de sanctionner les 

manquements de son subordonné, à charge d’en assumer les risques de son activité12.  

De cette préposition naissent, ipso facto, des inégalités. Mais le législateur se charge de 

limiter les inégalités abusives en réglementant les relations individuelles de travail, de 

l’embauche à la rupture du contrat de travail et les relations collectives, notamment en conférant 

aux représentants du personnel le pouvoir de défendre les intérêts des salariés. En vertu de 

l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, « Tout travailleur participe par 

l’intermédiaire de ses délégués à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à 

la gestion de l’entreprise ». La participation doit être entendue comme un droit de concertation 

dans le cadre du processus de décision par le biais d’une information-consultation. Ce principe à 

valeur constitutionnelle13 implique que la détermination des modalités concrètes de cette mise en 

œuvre fasse l’objet d’une concertation appropriée entre les employeurs et les salariés et leurs 

organisations représentatives. Il n’a, cependant, ni pour objet ni pour effet, d’imposer que dans 

                                                           
10

 G. Cornu, Vocabulaire juridique, Association Henri Capitant, PUF, pp. 894-895. 
11

 P. Lokiec, Droit du travail, Tome II, Les relations collectives de travail, PUF, 1
ère

 éd., 2011, p. 1. 
12

 G. Cornu, Vocabulaire juridique, Association Capitant, PUF, p. 982 ; définition issu de l’a t de la ha e 
sociale du 13 novembre 1996, n° 94-13.187. 
13

 Cons. const., 5 juill. 1977, n° 77-79 DC. 
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tous les cas cette détermination soit subordonnée à la conclusion d’accords collectifs14. Pour 

George Borenfreund, la représentation contribue à réguler les conflits d’intérêts et la relation 

d’inégalité qui naît du contrat de travail. Elle permet de limiter l’exercice du pouvoir patronal 

dans l’entreprise et donc tempère la subordination juridique. Elle contribue à structurer le droit 

du travail. Selon lui, la représentation des salariés favorise également la diversification des 

règles démocratiques par le biais du double canal de représentation : une représentation 

syndicale et une représentation élue des salariés. La représentation des salariés sert 

d’intermédiaire, elle permet d’établir des relations privilégiées entre les employeurs et les 

collectivités de travail puis entre les collectivités de travail et l’Etat15. Dans le système des 

relations professionnelles, la représentation a un effet structurant. 

 L’employeur n’est plus seul à piloter son entreprise, les salariés s’expriment par le biais 

de techniques collectives. Ce qui conduit à la mise en place de modalités de représentation des 

travailleurs particulières. 

 

II) La dualité de la représentation des salariés 

 

  Le système de relation professionnelle s’est développé à la fin du XIXème siècle et 

présente aujourd’hui deux modèles. Le droit du travail comparé distingue traditionnellement 

deux modèles de représentation des salariés : le canal unique de représentation et le double canal 

de représentation. 

Canal unique de représentation- Dans les pays de canal unique, les syndicats sont les 

seuls interlocuteurs de l’employeur. Ils interviennent essentiellement par la voie de la 

négociation. En Suède et au Royaume-Uni, par exemple, les délégués syndicaux sont les seuls 

acteurs de la représentation des salariés.  

Double canal de représentation- Dans les pays de canal double ou « système de 

représentation dualiste », la représentation syndicale coexiste avec la représentation des salariés 

par une instance élue. La représentation élue constitue un second mode de représentation aux 

côtés du pouvoir syndical de revendication et de négociation.  

                                                           
14

 Cons. const., 16 déc. 1993, n° 93-328 DC. 
15

 G. Bo e f eu d, La ep se tatio  des sala i s et l’id e de ep se tatio , D . so . . . 
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Système français de représentation- En France, le système de représentation est 

dualiste. La représentation syndicale est la première à émerger, mais les syndicats ne sont invités 

dans l’entreprise qu’en 1968. En effet, le patronat est défavorable à l’immixtion des syndicats 

dans l’entreprise redoutant la remise en cause de leur pouvoir de gestion. C’est pourquoi est 

mise en place une représentation élue dans l’entreprise. La seule représentation des salariés par 

des institutions élues n’est pas sans crainte pour les syndicats qui redoutent le manque 

d’expérience des salariés nouvellement élus. Selon eux, leur mise à l’écart ne peut être que 

préjudiciable aux intérêts des travailleurs16. En 1968, les syndicats entrent dans l’entreprise. 

Désormais, une instance élue et une instance syndicale assurent la représentation des salariés. Se 

pose alors la question de l’harmonisation de ces deux types de représentation. Le double canal 

des syndicats et des institutions élues dans l’entreprise favorise la diversification des règles 

démocratiques. Ces règles se sont transposées du champ politique au domaine économique et 

social17. 

Représentativité- La représentativité est « une opération juridique qui accordant une 

forme de reconnaissance à un groupement d’individus aspirant à la représentation d’un groupe 

plus large, lui confère certaines prérogatives »18. La représentation n’étant pas figée, la 

représentativité d’un syndicat peut faire l’objet de questionnement. La reconnaissance de la 

représentativité est un acte juridique permettant de constater la capacité d’une organisation à 

représenter un groupe dans un cadre juridique spécifique. Représentation et représentativité ont 

une relation d’interaction, « le lien entre représentativité et représentation est une relation de 

qualité à fonction ou pouvoir, la représentativité étant une qualité requise pour l’exercice d’une 

fonction et de pouvoirs pour lequel elle apparaît nécessaire »19. De plus, « si l’évolution des 

formes de représentation est susceptible de modifier la représentativité d’une organisation, le 

statut juridique conféré à certaines organisations peut, en retour, contribuer à redessiner les 

contours de la représentation »20. La représentativité a été mise en place dans le cadre de la 

procédure d’extension. Elle est, en effet, une des conditions posées à l’extension des 

conventions et accords collectifs de travail. L’article L. 2261-19 du Code du travail subordonne 

l’extension des conventions de branche ou accords professionnels ou interprofessionnels à leurs 
                                                           
16

 G. Bélier, F. Petit, Faut-il i stau e  u  a al u i ue de ep se tatio  da s l’e t ep ise ?, RDT 2010. 76. 
17

 A. A seguel, La otio  d’o ga isatio s s di ales les plus ep se tatives, Th se U ive sit  des s ie es so iales 
de Toulouse, p. 2. 
18

 N. Maggi-Germain, M. Offerlé et J.-M. Pernot, Réformer la représentativité pour refonder la représentation, Dr. 
soc. 2014. 244. 
19

 J.-M. Verdier, Sur la relation entre représentation et représentativité syndicale, Dr. soc. 1991. 5. 
20

 N. Maggi-Germain, M. Offerlé et J.-M. Pernot, Réformer la représentativité pour refonder la représentation, Dr. 
soc. 2014.244. 
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négociations et conclusions au sein de commissions paritaires. Ces dernières doivent être 

composées de représentants des organisations syndicales d’employeurs et de salariés, 

représentatives dans le champ considéré. La représentativité dispose de nouvelles fonctions, 

cette qualité ne permet pas seulement à un syndicat de signer une convention ou accord collectif 

mais permet également de siéger dans des instances décisionnaires de la branche, dans des 

instances publiques consultatives ou encore participer au paritarisme interprofessionnel. La 

représentativité est un titre de légitimité et d’authenticité de la représentation syndicale. Le 

système de représentativité français veille au respect du pluralisme syndical. La représentativité 

est pluraliste, plusieurs syndicats peuvent être représentatifs à un même niveau. Elle garantit 

donc la possibilité d’une représentation plurale et concurrentielle. Avant la réforme du 20 août 

2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail, existait un 

système de légitimité descendante : la présomption de représentativité. Dans un tel système « le 

syndicat n’agit pas comme mandataire de personnes privées, mais il est investi par les pouvoirs 

publics d’une sorte de mission locale »21. Désormais, le système repose sur une légitimité 

ascendante, l’autorité de l’organisation repose sur l’élection. En effet, la représentativité des 

organisations syndicales est déterminée d’après des critères cumulatifs : le respect des valeurs 

républicaines, l’indépendance, la transparence financière, une ancienneté minimale de deux ans 

dans le champ professionnel et géographique couvrant le niveau de négociation, l’audience 

électorale, l’influence, prioritairement caractérisée par l’activité et l’expérience, et les effectifs 

d’adhérents et les cotisations. Le critère de l’audience électorale permet de mesurer la 

représentativité des syndicats directement auprès des salariés. Pour être représentatif, les 

syndicats doivent désormais franchir un seuil. Cette représentativité est fragilisée puisqu’elle est 

remise en cause à chaque élection. 

Représentation salariale et représentation patronale- La représentation des 

employeurs se distingue de la représentation des salariés. Les syndicats professionnels 

d’employeurs représentent leurs adhérents. Cependant, les accords signés par les syndicats 

représentatifs ont un effet erga omnes, autrement dit, ils sont opposables à tous et pas 

uniquement aux seuls adhérents. Ils représentent l’intérêt collectif d’une profession ou de tout ou 

partie d’un secteur d’activité. Ainsi, un accord signé par une organisation patronale peut engager 

l’ensemble des employeurs compris dans son champ d’application, après extension par le 

ministre du travail. Les syndicats professionnels d’employeurs ont un rôle d’intermédiaire entre 
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des entreprises regroupées dans un secteur d’activité et les pouvoirs publics. Les employeurs se 

regroupent également en groupes de pression pour influencer les pouvoirs publics, peser dans le 

débat public et imposer leur propre représentation22. Cette étude concentrée sur le droit électoral 

de l’entreprise ne traite pas de la représentation patronale qui mériterait une étude spécifique. 

 

III) L’élection comme critère de la représentation 

 

Election- L’élection est l’opération par laquelle plusieurs individus ou groupes, formant 

un collège électoral, investissent une personne d’un mandat ou d’une fonction par un vote23. Ce 

terme signifie étymologiquement, l’action d’élire ou de choisir par un vote. Il s’agit d’un mode 

d’expression de l’opinion des individus et des groupes d’individus. L’élection est considérée 

comme un mode de légitimation des représentants et comme une forme de participation. Les 

individus ou groupes d’individus transfèrent, par le vote de leur majorité, une légitimité requise 

pour exercer les fonctions de représentant. La désignation est, en revanche, la nomination d’une 

personne déterminée pour occuper un poste ou remplir une mission. 

Elections sociales- De manière générale, les élections sociales sont les opérations 

électorales par lesquelles les travailleurs salariés et parfois leurs employeurs désignent leurs 

représentants dans les institutions chargées de leurs intérêts sociaux et professionnels24. Les 

élections sociales ou professionnelles comprennent donc toutes les élections concernant des 

salariés et des employeurs. Pour Georges Vedel, sont classées dans la catégorie d’élections 

sociales les élections des délégués du personnel, les élections des membres des comités 

d’entreprise, les élections des membres des conseils d’administration des caisses d’allocations 

familiales, les élections des membres des conseils d’administration des caisses primaires de 

Sécurité sociale25. Les élections prud’homales sont également à classer dans cette catégorie. Les 

élections de prud’hommes constituent la plus ancienne institution paritaire ; le premier est créé 

le 18 mars 1806 à Lyon à la demande des fabricants de l’industrie de la soie. Les conseils de 

prud’hommes se développent rapidement, en 1848 on en compte 71, en 2016 ils sont 210. Le 

décret du 27 mai 1848 instaure le principe paritaire ; les conseils de prud’hommes doivent 
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comprendre autant de représentants salariés que de représentants patronaux. Des élections 

prud’homales sont donc organisées. Il règle les litiges nés entre les salariés ou apprentis et leurs 

employeurs à l’occasion du contrat de travail. Sa compétence porte uniquement sur les litiges 

d’ordre individuel. Il n’est donc pas compétent lorsque sont mis en jeu des intérêts collectifs 

notamment en matière d’élections professionnelles et d’interruption de grève. 

Une organisation de sécurité sociale est instituée par l’ordonnance du 4 octobre 1945. 

Elle est destinée à garantir les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature 

susceptibles de réduire ou de supprimer leur capacité de gain, à couvrir les charges de maternité 

et les charges de familles qu’ils supportent26. Elle est mise en place à la suite de la seconde 

guerre mondiale qui a détruit le pays, la France doit être reconstruite. Les prestations mises en 

place sont destinées à protéger les travailleurs. Son organisation repose sur « le refus d’un 

système d’assistance au profit d’une logique d’assurances maladies »27. Les organisations 

syndicales et patronales se voient confier la gestion de la sécurité sociale. Initialement était 

retenue la désignation des administrateurs par les organisations syndicales et patronales les plus 

représentatives. La loi du 30 octobre 1946 abandonne le principe de désignation des 

administrateurs de la sécurité sociale qui est remplacé par le principe de l’élection. Les 

premières élections des administrateurs de la sécurité sociale ont lieu le 24 avril 1947. 

L’ordonnance du 21 août 1967 rétablit la désignation des administrateurs de la sécurité sociale et 

instaure la représentation à parité des parties patronale et salariale. Les élections sont ensuite 

rétablies par la loi du 17 décembre 1982 relative à la composition des conseils d’administration 

des organismes du régime général de sécurité sociale. 

Cette étude traite uniquement des élections organisées dans l’entreprise pour la mise en 

place d’institutions représentatives du personnel. Ce sujet d’une grande dynamique mérite une 

analyse spécifique et approfondie. 

 

IV) La nécessité d’un droit électoral de l’entreprise 

 

Droit : Le droit est l’ensemble des règles de conduite socialement édictées et 

sanctionnées qui s’imposent aux membres de la société28. La règle de droit est générale, elle est 
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destinée à tous les membres de la société. Elle peut, cependant, être sectorielle et ne s’appliquer 

qu’à une catégorie de personnes, les commerçants ou encore les salariés par exemple. La règle 

de droit prône l’égalité car elle n’est pas nominative, à l’exception de certains cas particuliers29. 

Elle est abstraite, utilisant  des « notions cadres », celle-ci ne devant pas être trop précise. Les 

règles de droit sont générales, il appartient donc au juge de les interpréter à la lumière du 

contexte. La règle de droit, commandant de faire ou de ne pas faire quelque chose, 

s’accompagne de la menace d’une sanction, à l’exception de certains cas particuliers telle que 

l’obligation pour les enfants, à tout âge, de devoir honneur et respect à leur père et mère en vertu 

de l’article 371 du Code civil. Les fondements du droit sont de deux sortes, le droit naturel et le 

droit positif. Le droit naturel repose sur un ordre de valeurs imminentes telles que la justice 

sociale ou le devoir moral30. Le droit positif, quant à lui, est l’ensemble des règles de droit en 

vigueur dans un pays. Il doit être le reflet des droits naturels. Le droit est le reflet de la société, il 

est un fait social. 

Droit électoral- Le droit électoral est l’ensemble des règles qui ont trait aux élections. Il 

régit toutes les phases du processus électoral et même au-delà, du déclenchement du processus 

électoral à la contestation de l’élection. Il s’applique à toute personne intéressée par les 

élections. En France, le droit électoral est politique, branche du droit public qui régit le 

processus d’élection des représentants politiques, ou professionnel.  

Droit électoral de l’entreprise- Le droit électoral de l’entreprise est une branche du 

droit électoral professionnel. Il s’applique uniquement à l’élection et la désignation des 

représentants du personnel dans l’entreprise. Son champ d’application est limité à l’entreprise. 

Ces sujets sont donc particuliers ; le droit électoral de l’entreprise s’applique à l’employeur, aux 

salariés qui peuvent être à la fois électeurs et candidats et aux organisations syndicales. Il 

encadre l’opération électorale dans l’entreprise.  

Il est incontestable qu’il existe bien aujourd’hui un droit électoral de l’entreprise. Il est le 

fruit d’une histoire mouvementée, celle de la représentation du personnel. Les représentants du 

personnel ayant pour vocation de porter les revendications des salariés, leur investiture doit être 

le fruit de l’expression de la volonté des salariés. Cette investiture ne peut être légitime que si 

elle est encadrée. Ce droit stratifié regroupe plusieurs sources. Le Code du travail, première 

source du droit électoral de l’entreprise contient des règles spécifiques. Il tente d’encadrer au 
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mieux l’élection et la désignation des représentants du personnel, soucieux d’une représentation 

légitime. Il fixe les critères de représentativité des organisations syndicales et pose des règles 

relatives à la mesure de l’audience. Le Code du travail détermine les différentes institutions 

représentatives du personnel, délégué du personnel, comité d’entreprise, comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail, délégation unique du personnel par exemple et fixe leurs 

conditions de mise en place, leurs attributions, leur fonctionnement ainsi que leur composition, 

leurs élections et leurs mandats.  

Ces règles d’ordre public ont pour soutien le Code électoral, unique source des élections 

politiques. Le Code du travail s’en inspire par moment, citant certains articles, en paraphrasant 

d’autres. Ils sont également appliqués de manière sélective par la Cour de cassation pour faire 

face aux carences du Code du travail. La Constitution n’est pas une source négligeable du droit 

électoral de l’entreprise. Elle reconnaît la liberté syndicale en permettant à tout homme de 

défendre ses intérêts par l’action syndicale et d’adhérer au syndicat de son choix31. Mais elle 

reconnaît surtout le principe de participation en vertu duquel « Tout travailleur participe, par 

l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à 

la gestion des entreprises »32. La Constitution renvoie au législateur à qui il appartient de 

déterminer les garanties et les conditions de mise en œuvre des principes de participation, de la 

liberté syndicale et d’égalité qui régissent la mise en place de la représentation du personnel. 

Des accords collectifs peuvent mettre en place des stipulations améliorant les règles légales 

applicables relatives à la mise en place des institutions représentatives du personnel. Ils peuvent 

être de droit commun, un accord collectif peut fixer le nombre d’établissement distinct par 

exemple ou spéciaux, c’est le cas du protocole d’accord préélectoral qui fixe les modalités 

d’organisation des élections. Aux sources nationales s’ajoutent des sources internationales qui 

ne sont pas des moindres. Parmi les textes européens, les Conventions du Conseil de l’Europe 

s’appliquent. La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne peut ignorer les droits fondamentaux des travailleurs. Elle consacre également 

la liberté syndicale dans son article 11 selon lequel « Toute personne a droit à la liberté de 

réunion pacifique et à la liberté d’association, y compris le droit de fonder avec d’autres des 

syndicats et de s’affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts ». La Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’impose aux 

Etats qui l’ont ratifiée et les décisions de la Cour européenne des droits de l’homme peuvent être 

                                                           
31

 Al. 6 préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. 
32

 Al. 8 préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. 



19 
 

directement appliquées par les juges français. La Charte sociale européenne est aussi une 

composante du droit électoral de l’entreprise. Elle garantit les principaux droits des relations 

collectives de travail. Elle reconnaît également le principe de la liberté syndicale et le droit à la 

négociation collective à travers ses articles 5 et 6 ayant un effet direct. Les directives 

européennes relatives à la représentation des salariés sont nombreuses. Certaines d’entre elles 

posent, par exemple, le principe de l’information ou de la consultation des salariés ou de leurs 

représentants lorsque dans l’entreprise des remaniements sont envisagés. La Charte 

communautaire des droits fondamentaux affirme que « l’information, la consultation et la 

participation des travailleurs doivent être développées, selon les modalités adéquates, en tenant 

compte des pratiques en vigueur dans les Etats membres »33. Le législateur européen s’est 

investi d’une mission d’harmonisation des dispositions nationales en matière de représentation 

collective. Ainsi, la directive 14/2002 du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 

l’information et à la consultation des travailleurs, a posé comme objectif d’ « établir un cadre 

général fixant des exigences minimales pour le droit à l’information et à la consultation des 

travailleurs dans les entreprises ou les établissements situés dans la communauté »34. Elle 

détermine les seuils d’effectifs ; elle offre ainsi la possibilité aux Etats membres de l’Union 

européenne de choisir entre deux seuils d’effectifs. Les Etats membres doivent faire respecter les 

procédures d’information et de consultation soit dans les entreprises qui emploient  au moins 

cinquante travailleurs soit dans les établissements qui emploient  au moins vingt travailleurs. La 

France a opté pour la première proposition puisque la création d’un comité d’entreprise est 

obligatoire lorsque l’entreprise atteint un effectif de cinquante salariés, pendant douze mois 

consécutifs ou non au cours des trois dernières années. Elle renvoie aux Etats membres la 

compétence de fixer « les modalités d’exercice du droit à l’information et à la consultation au 

niveau approprié »35. Au niveau international, plusieurs textes de l’organisation internationale 

du travail sont sources de droit en matière de représentation du personnel, notamment la 

déclaration de l’Organisation internationale du travail du 8 juin 1998 relative aux principes et 

droits fondamentaux du travail dans laquelle sont inscrits la liberté syndicale et le droit de 

négociation collective. Les Conventions n° 87 et n° 98 de l’Organisation internationale du 

travail posent les fondations de la liberté d’association et de la négociation collective. Ces deux 

outils de l’Organisation internationale du travail, proclament que peuvent être élus par les 
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salariés ou désignés par les syndicats les représentants des travailleurs, sans opérer de distinction 

entre représentants élus et représentants syndicaux.  La déclaration universelle des droits de 

l’homme ou encore les Pactes internationaux de 1966 viennent renforcer la volonté 

internationale d’instaurer une représentation collective dans l’entreprise. 

Droit électoral propre- L’influence du droit électoral politique est incontestable. Son 

concept de légitimité démocratique inspire les élections dans l’entreprise. La légitimité des 

représentants politiques découle de leur élection. Le droit électoral de l’entreprise cherche à 

transposer cette légitimité démocratique à la représentation des salariés. La représentativité 

syndicale est fondatrice d’une représentation de type politique36. La loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail a renforcé cette légitimité 

issue des urnes en posant le critère de l’audience électorale. Les principes généraux du droit 

électoral ont également une influence. En effet, l’objet même des principes généraux du droit 

électoral est qu’ils ont une vocation naturelle à s’appliquer à toutes les élections et cela peu 

importe l’objet des élections. Le champ d’application des principes généraux du droit électoral, 

initialement crées pour les élections politiques, a été étendu aux élections dans l’entreprise par le 

législateur. En effet, la loi du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions 

représentatives du personnel a imposé le respect des principes généraux du droit électoral par les 

acteurs des élections en entreprise et plus généralement des élections professionnelles. La 

chambre sociale ne se restreint pas dans l’application des principes généraux du droit électoral. 

Elle fait tantôt référence à une règle spécifique et tantôt référence aux principes généraux dans 

leur globalité. Elle applique le principe de libre détermination des électeurs dont découlent les 

principes de secret du vote et de sincérité du scrutin. Le secret du vote est un principe général de 

droit commun auquel la chambre sociale de la Cour de cassation fait expressément référence à 

l’occasion du contentieux électoral d’entreprise, tout comme le principe de sincérité, révélateur 

de la volonté réelle de l’électeur. Le principe d’égalité a également vocation à s’appliquer aux 

élections professionnelles dans l’entreprise, tout comme certaines règles relatives à 

l’organisation matérielle des élections et au déroulement du scrutin. 

Mais le particularisme des élections en entreprise rend impossible l’application de 

certaines dispositions du Code électoral et nécessite la mise en place de règles propres à 

l’entreprise. Les élections professionnelles dans l’entreprise se distinguent des élections 

politiques sur divers points : l’intervention dans le processus électoral de sujets singuliers, le 
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cadre particulier d’organisation des élections et leurs enjeux. Ces spécificités impliquent la mise 

en place de règles adaptées. 

Les élections en entreprise ont pour acteurs : l’employeur, les salariés et les organisations 

syndicales. Le droit électoral de l’entreprise fixe donc des règles spécifiques déterminant dans 

quelles conditions ils sont soumis aux élections. Le droit électoral de l’entreprise met à la charge 

de l’employeur, chef de son entreprise, l’organisation des élections et l’invitation des 

organisations syndicales à la négociation préélectorale. Le salarié a plusieurs casquettes dans le 

processus électoral ; il est présent dans toutes les phases du processus électoral puisqu’il peut en 

être l’initiateur, électeur, candidat et, par conséquent, être élu ou désigné. Le Code du travail 

pose des règles pour chacune de ces capacités. Autre particularité, l’omniprésence des 

organisations syndicales dans le processus électoral. Elles ont un rôle fondamental dans les 

élections en entreprise. Le législateur encadre leur intervention dans le processus électoral. La 

spécificité des élections dans l’entreprise est notamment marquée par la particularité de certaines 

de ses modalités de vote. L’électeur ne doit pas répondre aux mêmes conditions que l’électeur 

aux élections politiques. Le droit électoral de l’entreprise lui pose des règles qui lui sont 

adaptées. L’élection s’organisant dans l’entreprise, il doit justifier son appartenance à 

l’entreprise comme salarié. La qualité de salarié et son ancienneté conditionnent l’électorat. En 

matière d’élection politique, l’électeur doit simplement disposer de la qualité de citoyen. Les 

conditions d’âge et de nationalité sont également adaptées aux élections dans l’entreprise. 

L’électeur doit être âgé de 16 ans révolus, contre 18 ans pour les élections politiques, en raison 

du fait qu’un contrat de travail peut être signé par toute personne âgée d’au moins 16 ans. La 

condition de nationalité, chère à l’électorat politique, n’a pas vocation à s’appliquer en matière 

d’électorat en entreprise. L’entreprise comprenant plusieurs catégories de salariés, le législateur 

impose pour une meilleure représentation de ces derniers, la répartition des électeurs en collèges 

électoraux et une organisation des élections par collège. L’organisation des élections par groupe 

permet  une représentation des salariés en adéquation avec leurs intérêts et leurs attentes. Les 

candidats répondent également à des règles particulières. Les modes de scrutin et les règles 

relatives à l’opération et au contentieux électoral sont également adaptés au particularisme de 

l’entreprise. Un droit électoral de l’entreprise est surtout nécessaire en raison des enjeux 

particuliers des élections professionnelles. L’utilité des élections s’est étendue et diversifiée 

depuis la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de 
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travail37. Cette utilité augmente la nécessité d’un droit électoral propre à l’entreprise. Par le biais 

des élections, les collectivités de salariés désignent démocratiquement leurs représentants. Le 

droit électoral de l’entreprise via les institutions de représentation qu’il met en place, régule les 

conflits d’intérêts et limite les inégalités que requiert la relation employeur-salarié. Les 

nouvelles fonctions des élections professionnelles dans l’entreprise augmentent la nécessité d’un 

droit électoral propre à l’entreprise et nourrissent ce droit. Les élections ont désormais pour rôle 

de mesurer la représentativité syndicale, la présomption de représentativité ayant été supprimée 

par le législateur. Celui-ci conditionne la représentativité syndicale aux résultats obtenus lors des 

élections qui deviennent donc une étape incontournable à l’accession des syndicats à la 

représentativité. L’aptitude d’un syndicat à défendre les intérêts des salariés dépend d’un seuil 

d’audience à franchir lors du premier tour des élections professionnelles dans l’entreprise. Le 

franchissement des seuils offre comme prérogatives aux syndicats le droit de négocier des 

conventions et accords collectifs et de désigner un délégué syndical chargé de les représenter 

dans l’entreprise. Le droit électoral de l’entreprise doit donc encadrer cette accession à la 

représentativité.  Les élections ont également des fonctions en matière de négociation collective. 

Elles permettent, d’une part, de désigner les représentants habilités à négocier des conventions et 

accords collectifs et, d’autre part, ses résultats conditionnent la validité des conventions et 

accords collectifs. Le droit électoral de l’entreprise est fondamental en ce qu’il permet une 

démocratie sociale. Les instances représentatives du personnel n’ont pas pour seules fonctions 

de défendre les intérêts des salariés  au niveau de l’entreprise. Elles sont également habilitées  à 

porter la parole des salariés auprès de l’Etat. Elles sont à la fois des instances de protection des 

individus et des coordinateurs entre l’Etat et les individus. Le droit électoral de l’entreprise 

contribue au partage de la gouvernance du social. Il favorise la participation des organisations 

syndicales et confère à la loi une expertise et une légitimité supplémentaire lorsqu’elle repose 

sur le compromis trouvé. Le droit électoral de l’entreprise rend flexible le cadre de 

représentation pour une meilleure représentation des salariés. Il tient compte de l’éclatement de 

la collectivité de travail dans l’hypothèse d’une parcellisation des sociétés. Son objectif est de 

reconstituer fictivement la collectivité de travail afin de permettre la mise en place d’institutions 

représentatives du personnel. 
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V) Problématique 

 

Le droit électoral de l’entreprise est un sujet original. Souvent méconnu des salariés, il 

réglemente la mise en place d’une représentation, elle, connue des salariés. Ce droit en 

construction intéresse, de nombreuses études sont consacrées à ce droit qui soulève pourtant de 

nombreuses interrogations. La question de l’émergence d’un droit électoral de l’entreprise ne 

pose plus de difficultés. Il existe bien un droit électoral de l’entreprise qui se construit depuis 

1936 avec la création des délégués du personnel. Mais comment ce droit a-t-il émergé et 

comment continue-t-il à se construire ? Ce droit est aujourd’hui un puzzle législatif et 

jurisprudentiel. Mais cette diversité des sources du droit électoral de l’entreprise ne marque-t-

elle pas ses lacunes ? La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et 

réforme du temps de travail a attribué aux élections professionnelles de nouveaux enjeux que le 

droit électoral de l’entreprise doit prendre en compte et concilier. Cette multiplication des enjeux 

ne vient-elle pas complexifier la construction et l’application du droit électoral de l’entreprise ? 

Dans sa recherche de légitimité des représentants, le législateur n’entrave-t-il pas les droits de 

certains d’entre eux ? Cette étude soulignera également les effets du droit électoral de 

l’entreprise sur la négociation collective et la démocratie sociale. L’application du droit électoral 

de l’entreprise suscite de nombreuses difficultés. Dans quel cadre les élections professionnelles 

doivent-elles être organisées ? Quelles sont les propositions du législateur pour permettre une 

représentation dans toutes les entreprises ? Comment le droit électoral s’adapte à l’entreprise ? 

Quelles sont les difficultés de mise en œuvre du droit électoral de l’entreprise ? Quelles sont les 

particularités  du contentieux électoral ? Comment sont adaptées les sanctions ?  

La construction d’un droit électoral de l’entreprise n’est pas une mince affaire. La 

particularité tant du cadre, des sujets et des enjeux nécessite l’élaboration de règles 

harmonieuses. Mais cette harmonie fait parfois défaut. Ce droit doit permettre la représentation 

du plus grand nombre de salariés en tenant compte de la particularité de certaines structures et 

de certains salariés et surtout des enjeux des élections. Le législateur est dans une position très 

délicate, tentant de concilier les différents enjeux des élections professionnelles il complexifie le 

droit électoral de l’entreprise, qui initialement déjà, manque de lisibilité en raison de son 

éclatement. De nombreuses règles dépendent les unes des autres et font appel à des mécanismes 

très techniques rendant leur application difficile. 
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Si le législateur tend à simplifier le droit, « on assiste régulièrement à l’empilement de 

dispositions pas toujours réellement compatibles les unes avec les autres, rendant ainsi illisible 

un corpus de règles, ou bien à l’édiction de dispositions inadaptées à la situation qu’elles 

prétendent régler »38. 

 

VI) Annonce de plan 

 

Le droit électoral de l’entreprise est un vaste sujet qui mérite l’intérêt que lui porte le 

législateur, la jurisprudence et de nombreux juristes. La méthode adoptée dans le cadre de ces 

travaux est claire. La première partie reconnaît l’existence d’un droit électoral de l’entreprise, 

faisant état des différentes étapes de l’émergence de ce droit et de la diversité de ses sources. 

Cette partie souligne le particularisme de la représentation des intérêts professionnels. Le droit 

électoral de l’entreprise est à la fois un droit influencé par le droit électoral politique et un droit 

particulier en ce qu’il appelle à des mécanismes adaptés à l’entreprise. La grande particularité 

des élections professionnelles est la diversité de ces enjeux qui rend difficile la construction et 

l’application du droit électoral de l’entreprise. La seconde partie traite de l’application du droit 

électoral de l’entreprise et des difficultés rencontrées lors de cette application. Les lacunes du 

droit  électoral de l’entreprise entraîne un contentieux important, également source de 

difficultés. 

 

PARTIE 1 : LA RECONNAISSANCE D’UN DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE 

PARTIE 2 : LA COMPLEXE MISE EN ŒUVRE DU DROIT ELECTORAL DE 

L’ENTREPRISE 

 

 

 

 

  

                                                           
38

 M. Vericel, Que faut-il entendre par simplification du droit du travail, Dr. soc. 2015. 833. 
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PREMIÈRE PARTIE : LA RECONNAISSANCE D’UN DROIT 
ELECTORAL DE L’ENTREPRISE 
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L’histoire de la représentation du personnel a été fort mouvementée. Longtemps 

reconnue puis interdite au XVIIIe siècle, elle est légalisée à la fin du XIXe siècle par la loi 

Waldeck Rousseau. Durant plusieurs siècles s’exprime la nécessité d’une représentation du 

personnel dans l’entreprise. L’entreprise est un milieu de vie dans lequel les intérêts 

d’employeurs et salariés divergent, il est par conséquent important d’accorder  aux salariés 

une représentation dans le but de restreindre les inégalités face aux employeurs. Dans un souci 

de légitimité, des élections doivent être organisées au sein des entreprises afin de déterminer 

les représentants des salariés. Ces élections professionnelles dans l’entreprise donnent 

naissance à un droit électoral de l’entreprise qui se construit progressivement et réglemente 

l’organisation des élections. La spécificité du lieu d’organisation, des protagonistes et des 

enjeux des élections professionnelles impose des règles adaptées. Ainsi, les élections 

professionnelles conduisent inéluctablement à l’émergence d’un droit électoral de l’entreprise 

(Titre 1) dont la spécificité doit être relevée (Titre 2). 
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TITRE 1 : L’EMERGENCE D’UN DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE 
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Historiquement, la représentation du personnel prend une place de premier rang dans 

les relations de travail. Les représentants ayant pour vocation de porter les revendications des 

salariés, leur couronnement doit être le fruit de l’expression de la volonté des salariés. Dans 

un souci de paix, l’investiture des représentants des salariés doit être encadrée. La mise en 

place de règles relatives à l’élection de ces représentants du personnel est nécessaire. Un droit 

électoral s’édifie alors progressivement et fait état d’une grande diversité de sources. La 

reconnaissance d’un droit électoral professionnel implique d’étudier de plus près sa 

construction (Chapitre 1) et les sources de ce droit (Chapitre 2). 
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Chapitre 1- La construction du droit électoral de l’entreprise 

L’arbre généalogique du droit électoral professionnel actuel est riche. Le droit 

électoral de l’entreprise d’aujourd’hui est le fruit d’une histoire mouvementée. Il est la 

progéniture des élections professionnelles et ainsi de la représentation du personnel. En effet, 

il ne peut y avoir de droit électoral professionnel sans élections professionnelles. L’étude de la 

genèse du droit électoral de l’entreprise (Section 1) permettra de comprendre son essor 

(Section 2). 

 

Section 1 -  La genèse du droit électoral de l’entreprise 

Le droit électoral professionnel est d’une grande complexité dans son processus 

d’élaboration. Un droit ne peut être que le fruit d’un besoin. Ainsi, la naissance du droit 

électoral professionnel trouve sa cause dans l’émergence de la représentation du personnel.  

L’avènement du droit électoral de l’entreprise (§2) résulte de l’avènement de la représentation 

du personnel (§1). 

 

§1) L’avènement de la représentation du personnel 

La naissance de la représentation du personnel, en tout cas sa reconnaissance, n’a pas 

été sans conflits. Le syndicalisme effraie l’Etat pour diverses raisons, mais sa nécessité 

grandissante il n’a pu avoir d’autre choix que de le reconnaître. D’autres institutions 

représentatives du personnel voient par la suite le jour pour une représentation efficace des 

salariés. Ainsi, la France a d’abord assisté à l’émergence du syndicalisme (I) pour voir par la 

suite l’émergence d’autres institutions représentatives du personnel (II). 

 

I/  L'émergence du syndicalisme 

Les groupements de métiers sont un phénomène très ancien, déjà présent au Moyen-

âge. Pourtant, il gêne pour certains la société et se voient dénigrés pendant plus d’un siècle. 

Mais de nombreux mouvements de révolte conduisent à reconnaître les syndicats. Ainsi, le 
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déni du droit d’association (A) n’a pas survécu face à l’ampleur des mouvements ouvriers 

réclamant la reconnaissance du syndicalisme (B). 

 

A) Le déni du droit d'association 

De la fin du XVIIIe siècle à la fin du XIXe siècle, les groupements ouvriers sont 

expressément prohibés. Aucune association d’ouvriers ne peut être créée dans le but de 

défendre les intérêts des ouvriers. Malgré l’interdiction des groupements ouvriers (1), certains 

survivent (2). 

 

1) L'étouffement des groupements ouvriers  

L’interdiction des groupements ouvriers intervient dans un contexte particulier (a) 

débouchant sur l’adoption du décret d’Allarde et de la loi Le Chapelier dont les principes 

doivent être étudiés (b). 

 

a) Une interdiction circonstanciée 

Au Moyen Âge, déjà, il existe des organisations s’intéressant aux problèmes du 

travail. Au XVIe siècle et aux siècles suivants, apparaissent de nouvelles formes d’entreprises 

telles que les fabriques, les manufactures et les grands commerces. Une opposition d’intérêt se 

crée entre employeurs et employés et donc une organisation de défense contre les abus de 

pouvoir des patrons naît : c’est le compagnonnage. Le syndicalisme naît de l’industrialisation. 

La Révolution française de 1789 bouleverse les relations professionnelles. Au XVIIIe 

siècle, les voix hostiles aux corporations sont nombreuses. C'est en s'intéressant aux 

idéologies et aux institutions que le mouvement des Lumières développe sa critique des 

corporations. On retiendra essentiellement les voix de Jean Jacques Rousseau et de Denis 

Diderot qui prônent l'intérêt général, et pour qui la création d'associations pourrait nuire à cet 

intérêt. Les physiocrates notamment, voient avec scepticisme ces groupements. Ils 

développent l'idée selon laquelle « l'individu dispose des droits naturels que sont la propriété 
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et la liberté et qui préexistent à l'État »39. Les corporations sont donc perçues comme des 

entraves à l'exercice des droits individuels. 

Les physiocrates40 préconisent le laisser faire ; ils prêchent la liberté du travail et du 

commerce. Turgot, par exemple, recommande la liberté du commerce intérieure et extérieure 

mais surtout la suppression des corporations interdisant la liberté du travail. Selon eux, 

l’économie doit être libérée des entraves institutionnelles. La liberté ne peut être remise en 

question que par l’intervention de l’Etat. L'idée d'organisation professionnelle est en 

contradiction avec l'utopie libérale. Le droit individualiste de la Révolution française fait front 

à l’action collective ouvrière sous quelle que forme que ce soit, qu’il s’agisse de grève ou 

d’action syndicale. L'économie a désormais une place croissante qui amène à s'intéresser au 

monde du travail. Le développement de la pensée libérale « vient renforcer l'idée que le 

système corporatif dans son entier, intrinsèquement vicié, génère un interminable cortège 

d'erreurs et de maux qui avilissent l'humanité, empoisonnent la société, paralysent l'économie 

et affaiblissent l'État »41. La révolution construit les piliers d’une démocratie politique 

libérale. La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 est également 

empreinte d'individualisme. Pour défendre au mieux les droits de l'individu, toute association 

est impossible. Pour les défenseurs des corporations, elles sont, en revanche, l'une des 

« structures structurantes » de la vie sous l'Ancien Régime, base de l'ordre social. 

Cette critique des corporations se fonde sur des multiples motivations dont la 

préoccupation pour la question sociale et tout particulièrement le sort des ouvriers, l'antipathie 

pour le système de classification et de distinctions sociales et bien d'autres motivations. Les 

corporations ne réfutent la critique que trop tardivement, les critiques ont déjà produit leurs 

effets. Ce silence trouve une justification dans l'éclatement des corporations. Celles-ci sont 

des entités fragmentaires, dispersées, dont les préoccupations immédiates sont autres. Ce 

climat d'hostilité ne préoccupe pas même les Six Corps de marchands de Paris, principale 

source du corporatisme.  

C'est donc dans un contexte politique, économique et juridique complexe que naissent 

le décret d'Allarde et la loi Le Chapelier. 

 

                                                           
39

André Guestin, L'invention de l'économie sociale, Economica, Paris, 1987, p.15. 
40

 Courant de pensée fondé par François Quesnay. 
41

Steven L. Kaplan, La fin des corporations, Fayard, 2001, p.547. 
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b) Les contours des principes régissant l’interdiction des groupements ouvriers 

 «  La Grande Peur », vague de révolte qui s'est développée depuis la prise de la 

Bastille le 14 juillet 1789, accélère la nécessité de réformer le régime des corporations. Dans 

la légendaire nuit du 4 août 1789, l'Assemblée Constituante vote la réformation des jurandes42 

et célèbre l'abandon des privilèges. Dès cette date, jurandes et maîtrises sont supprimées43. 

Les corporations sont épargnées pendant encore deux ans, mais la tempête finit par 

éclater. Le 15 février 1791, Pierre Gilbert Leroy, baron d'Allarde, député de la noblesse, 

rapporteur du comité des contributions publiques, présente un projet de loi sur le nouvel impôt 

des patentes44. L'institution d'une patente45 permet à toute personne de s'établir à son compte 

et d'exercer le métier de son choix, moyennant le paiement d'une patente. La condition 

impérative et explicite pour la mise en marche de ce nouveau système est l'abolition des 

corporations. La suppression des corporations permettrait de financer ce nouveau régime46. Le 

commerce est désormais soumis uniquement à l'acquittement du  nouvel impôt sur le revenu 

industriel, la « patente ». 

Dans son réquisitoire contre les corporations, le baron d'Allarde reprend les arguments 

des physiocrates. Les défenseurs des corporations, quant à eux, ne se font guère entendre, le 

décret est alors adopté les 2 et 17 mars 1791. Ce décret abolit les corporations. Il proclame 

notamment, dans son article 7, le principe de liberté de commerce et d'industrie qui implique 

que l'exercice des professions est désormais libre. Les corporations  sont considérées comme 

« contraires à l'esprit de la Constitution en ce que ces corporations tendent à diviser les 

citoyens, à les opposer les uns aux autres par des intérêts particuliers »47. 

L'après d'Allarde connait une période tumultueuse. L'agitation sociale est amplifiée ; 

une véritable rage ouvrière se manifeste. Les ouvriers contestent l'autorité avec beaucoup de 

violence. Le 14 juin 1791, Le Chapelier48 dénonce, dans son rapport à l'Assemblée, l'entorse 

aux principes constitutionnels qui assassine les corporations et fait une proposition de loi 

visant à rétablir l'ordre. Il affirme qu’  « il n’y a plus de corporation dans l’Etat ; il n’y a plus 

                                                           
42

Sous l'Ancien Régime, groupement professionnel autonome, avec personnalité juridique propre et discipline 
collective stricte, composé de membres égaux unis par un serment (d'où son nom de jurande ou métier juré). 
43

F. Soubiran-Paillet, L’i ve tio  du s di at - , Iti ai e d’u e catégorie juridique, LGDJ, 1999, p.18. 
44

E. Martin Saint-Léon, Histoire des corporations de métiers, Slatkine-Megariotis Reprints, Genève, 1979, p.620. 
45

 Impôt direct annuel que payaient les commerçants et les industriels et qui est devenu la taxe professionnelle 
46

 S. L.Kaplan, La fin des corporations, Fayard, 2001, p. 547. 
47

 Archives Parlementaires, 1re série du 16 février 1791, p.219 
48

Isaac Le Chapelier, né à Rennes en 1754, est un homme politique français rapporteur de la loi (dite Le 
Chapelier) du 14 juin 1791 qui interdisait les corporations de gens de métier. Il est guillotiné à Paris en 1794. 
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que l’intérêt particulier de chaque individu et l’intérêt général. Il n’est permis à personne 

d’inspirer aux citoyens un intérêt intermédiaire, de les séparer de la chose publique par un 

esprit de corporation ». La résurrection des corporations est, selon lui, d'une grande 

dangerosité. 

La loi Le Chapelier dite « loi sur les associations et attroupements des ouvriers » est 

alors adoptée, et paraît être le corollaire naturel du décret du 17 mars 1791. Cette loi est l’un 

des premiers textes qui mentionnent l’existence d’organisations de salariés. La loi dispose 

dans son article 1er que « l'anéantissement de toutes espèces de corporations de même état ou 

profession étant l'une des bases de la Constitution, il est défendu de les rétablir sous quelque 

prétexte que ce soit ». Elle incrimine donc le rétablissement des corporations. Les corps 

intermédiaires entre l’individu et l’Etat sont étouffés. La loi interdit les regroupements de 

défense professionnelle mais également les actions revendicatives appelées « coalitions ». Les 

droits de réunion sont interdits autant pour les maîtres que pour les ouvriers. 

Sont notamment proscrites par l'article 2 de cette loi certaines activités d'intérêts 

communs au sein d'une même profession telles que « se nommer président, ou secrétaire ou 

syndic, tenir des registres, prendre des arrêtés, former des règlements ». La volonté d’étouffer 

les corporations est grande sous le régime napoléonien, puisque le Code pénal de 1810 dans 

ses articles 291 et suivant et 414 et suivant,  réprime sévèrement les regroupements ouvriers. 

Sieyès, surnommé « la taupe de la révolution » par Robespierre, exprime dans son 

œuvre « Qu'est-ce que le Tiers État? » en 1789, les risques du système corporatif. Il affirme 

que « l'intérêt personnel n'est point à craindre ; il est isolé, chacun a le sien ; la grande 

difficulté vient de l'intérêt par lequel un citoyen s'accorde avec quelques autres seulement. 

Celui-ci permet de se concerter, de se liguer. Par lui se combinent les projets dangereux pour 

la communauté, par lui se forment les ennemis publics les plus redoutables. Qu'on ne soit 

donc pas étonné si l'ordre social exige avec tant de vigueur de ne point laisser les simples 

citoyens disposer de corporations »49. Le petit peuple se trouve donc dépourvu de toute 

protection et se trouve en position de faiblesse face aux catégories dominantes. Désormais, le 

principe régissant les relations entre employeurs et ouvriers est celui de la liberté de 

conclusion d’un contrat dont le contenu est déterminé par leur soin. 
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 E.-J. Sie s, Qu’est-ce que le Tiers Etat ?, Paris, PUF, réed. 1982. 
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2) La survivance des groupements ouvriers 

La nécessité d’une défense des intérêts prenant une plus grande ampleur, et dans le but 

de restreindre les conflits, les autorités administratives tolèrent certains groupements (a). Mais 

cette tolérance est stricte ; alors pour faire face à cette interdiction, certains s’emploient dans 

la clandestinité (b). 

 

a) Les groupements ouvriers tolérés 

Malgré l’illégalité, des groupements ouvriers tendant à contrebalancer le pouvoir 

patronal existent. Certaines organisations ouvrières sont tolérées par l’administration. C’est le 

cas des « Compagnonnages »50. Leur ancienneté51, surement à l’origine de leur tolérance, 

prouve leur faible dangerosité. Des positions contradictoires sont relevées au sein des 

autorités administratives concernant l’autorisation de ces compagnonnages. 

Pour que celles-ci soient tolérées, leur activité ne doit occasionner qu’un préjudice 

moindre. L’administration tolère notamment ces compagnonnages lorsqu’elles peuvent faire 

l’objet d’un contrôle rigoureux. Les compagnonnages sont marqués par un fort caractère 

religieux. Elles perpétuent « des rites à fondements religieux qui font de leur affiliés un 

groupe juré de frères, dont la qualité de membre était conférée par une cérémonie baptismale 

complexe, marquée par l’attribution de nouveaux noms et concrétisée dans la pratique par le 

rituel commun, les actes de charité mutuelle et la réglementation du métier »52. Ces 

compagnonnages pointent du doigt les conditions de travail médiocre des ouvriers dans les 

ateliers, et contribuent à interdire ces ateliers. Elles prennent notamment dans certains cas 

l’initiative de déclencher des grèves ; à défaut, elles en prennent en charge la gestion. 

Au XIXe siècle ce mouvement ralentit, et les sociétés de secours mutuels se 

multiplient. Elles sont déjà tolérées sous le Consulat et l’Empire, mais c’est sous la IIe 

République que ces sociétés de secours mutuels sont reconnues officiellement. Leur influence 

est maximale sous la Monarchie de juillet et cela jusqu’au Second Empire. Elles ne 

représentent cependant pas pour l’Etat un danger, puisqu’elles prennent en charge ce que 
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l’Etat ne veut pas prendre en charge, la protection des salariés contre les accidents de la vie. 

Contrairement aux compagnonnages ces sociétés de secours mutuels sont moins élitistes et 

leur objet dépassent parfois le cadre initial. 

Au second Empire, la répression des groupements ouvriers est moins sévère, ce qui 

favorise le développement de regroupements de défense professionnelle. Le « Manifeste de 

soixante », crée le 17 février 1864 après le voyage des délégués ouvriers à l’Exposition 

universelle de Londres, réclame que soit admis une représentation ouvrière au Parlement, 

mais également que leur soit reconnu une action autonome, dans la mesure où ils sont plus à 

même de défendre leurs propres revendications. Le gouvernement cède, et autorise les 

délégués ouvriers à participer à l’Exposition universelle à Paris en 1867. 

En 1868, les ouvriers de Paris rédigent un mémoire destiné au ministre de 

l’agriculture, du commerce et des travaux publics faisant état de la nécessité de la création de 

chambres syndicales ouvrières. Des structures semblables existant pour les patrons, Napoléon 

III approuve pour des raisons de justice et d’égalité. De nombreuses chambres syndicales sont 

créées en 1868 ; elles sont communautaristes et regroupent un même corps de métiers. Seule 

une solidarité intra professionnelle existe. 

A la fin du Second Empire cette tolérance décroit. Les organisations ouvrières doivent 

respecter certaines formalités ; les statuts, les noms et adresses des dirigeants doivent être 

déposés et l’ordre du jour des réunions est contrôlé par l’administration qui accepte ou refuse 

le rassemblement. En plus d’un contrôle a priori, la présence d’un agent de l’Etat est 

obligatoire. 

Ces organisations ne sont que tolérées ; par conséquent, leur mort peut être brutale. 

Les syndicats, pour être tolérés, doivent se montrer timides, ni trop actifs, ni trop revendicatifs 

pour ne pas gêner le corps étatique. Leur champ d’intervention est strictement délimité. Toute 

entrave peut provoquer les foudres de la loi Le Chapelier. C’est le cas sous la IIIe République, 

le Cercle de l’union syndicale ouvrière et les Chambres syndicales de Lyon sont décomposés. 

L’Etat est parallèlement assimilé au pouvoir patronal qui accorde peu d’espace de 

contestation aux ouvriers. C’est pour ces raisons qu’apparaît un mouvement voulant écarter 

l’intervention de l’Etat. Dans les années 1870-1880, les mouvements grévistes se multiplient. 

Les organisations ouvrières se développent faisant du syndicalisme un véritable fait social. 

A ces organisations ouvrières tolérées s’ajoutent des organisations clandestines 
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b) Les organisations ouvrières clandestines 

Les organisations ouvrières empruntent souvent des chemins clandestins. Les formes 

licites, telles que les sociétés de secours mutuels et les associations, n’offrant que peu de 

liberté des formes souterraines, telles que les sociétés de résistance, se créent. Ces 

organisations dans l’ombre se font le plus souvent démasquer lors de coalitions. C’est le cas 

pour plusieurs sociétés de résistance, notamment la Société des Drapiers et la Société des 

Ouvriers en Porcelaine. Certaines organisations clandestines créent des sociétés de secours 

mutuels pour avoir une plus grande influence. Ces sociétés de secours mutuels logent parfois 

des sociétés de résistance à caractère clandestin. Ce phénomène fait naître un principe 

d’ingérence dans le corps de métier. L’Etat tente de les supprimer et les meneurs de ces 

coalitions sont arrêtés. La succession des insurrections ouvrières des débuts de la Monarchie 

de juillet, notamment la révolte des canuts Lyonnais de 1831, conduit à l’adoption d’une loi 

nouvelle alourdissant les peines.  

 

B) La reconnaissance du droit au syndicalisme 

Le droit au syndicalisme est reconnu après de nombreux conflits. Cette liberté tant 

attendue fait le bonheur des syndicalistes. La liberté syndicale pose de nombreux principes (1) 

nécessitant une protection renforcée (2). 

 

1) Les principes de la liberté syndicale 

Pour comprendre les aspects de la liberté syndicale (b), il est pertinent de comprendre 

les contours  de la notion de liberté syndicale (a). 

 

a) La notion de liberté syndicale 

Le principe de la liberté syndicale est reconnu pour la première fois par la loi du 21 

mars 1884, loi dite « Waldeck Rousseau ». Jusqu’ici seul comptait le rapport employeur-

salarié pris isolément. Cette liberté constitue depuis, la pierre angulaire des relations 

collectives de travail. Elle rompt avec la loi Le Chapelier, qui pendant la Révolution 

Française, interdit les groupements professionnels. La loi Waldeck Rousseau autorise la 
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constitution de syndicat dans son article 2, qui dispose que « Les syndicats ou associations 

professionnelles, même de plus de vingt personnes exerçant la même profession, des métiers 

similaires, ou des professions connexes concourant à l’établissement de produits déterminés, 

pourront se constituer librement sans autorisation du Gouvernement », et définit les syndicats 

professionnels dans son article 3 comme ayant « exclusivement pour objet l’étude et la 

défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles ». Mais les lacunes 

de cette définition légale ont conduit le législateur à redéfinir plus précisément cette notion 

dans la loi du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du 

personnel53. L’article L. 2131-1 du Code du travail, issu de cette loi, définit le syndicat tel 

qu’il suit : « Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense 

des droits ainsi que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des 

personnes mentionnées dans leurs statuts ». Cette nouvelle définition tient compte de 

l’évolution du mouvement syndical et du droit syndical. 

Une doctrine intéressée s’est penchée sur la notion de syndicat et a pensé utile 

d’affiner cette définition en prenant en compte les prérogatives de celui-ci. Selon J.-M. 

Verdier, le syndicat est « un groupement constitué des personnes physiques ou morales, 

exerçant une activité professionnelle commune, en vue d’assurer l’étude et la défense de leurs 

droits et de leurs intérêts matériels et moraux, la promotion de leur condition et la 

représentation de leur profession, par l’action collective de contestation et de participation à 

l’organisation de la vie professionnelle ainsi qu’à l’élaboration et la mise en œuvre de la 

politique économique et sociale ». 

Le syndicat doit être distingué des ordres professionnels car, même si tous les deux ont 

pour objet la défense des intérêts de leur profession, les ordres professionnels se voient 

confier une mission qui échappe au syndicat, celle de contrôler le respect des règles 

professionnelles par les membres. 

 

b) Les aspects de la liberté syndicale 

La liberté syndicale est en premier lieu une liberté individuelle. Elle implique une 

liberté d’adhésion. Ainsi, tout salarié est libre d’adhérer ou non à un syndicat quel que soit 

son âge, son sexe ou sa nationalité. Il est notamment libre d’en démissionner. Le choix de 

s’affilier à un syndicat relève de la vie personnelle. Par conséquent, nul ne peut encourager à 
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l’adhésion ou à la démission d’un syndicat. L’employeur ne peut ainsi réserver des avantages 

aux salariés d’un syndicat. L’adhésion d’un salarié à un syndicat relevant de la vie privée, nul 

ne peut divulguer cette adhésion sans son accord54. 

Le salarié syndiqué dispose d’une protection ; en effet, aux termes de l’article L 2141-

5 alinéa 1 : « il est interdit à l’employeur de prendre en considération l’appartenance à un 

syndicat pour arrêter ses décisions concernant l’embauchage, l’avancement ou la 

rémunération, les mesures de discipline et de congés libres ». Le « principe de non 

discrimination » s’applique ici. 

Cette liberté a également une dimension collective. La liberté syndicale implique une 

liberté de constitution. Tout syndicat est libre de se constituer. Aucune autorisation 

administrative n’est nécessaire à la constitution d’un syndicat, ce qui marque l’indépendance 

des syndicats vis-à-vis de l’Etat. Le syndicat doit cependant déposer ses statuts et le nom de 

ses dirigeants à la mairie pour pouvoir jouir de l’ensemble de ses prérogatives. 

Cette liberté de constitution n’est toutefois pas absolue, le syndicat doit avoir un objet 

qui réponde aux principes de spécialité en vertu duquel « les syndicats professionnels ont 

exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits et intérêts matériels et moraux tant 

collectif qu’individuel des personnes visées par les statuts »55. Cet article limite le pouvoir des 

syndicats ; un syndicat ne peut être constitué que dans l’unique but de défendre les intérêts 

des salariés et ne peut « poursuivre des objectifs essentiellement politique »56. La Cour de 

cassation refuse ainsi la qualité de syndicat professionnel au syndicat FN. Un syndicat peut 

être dissout par décision de justice lorsque son objet est illicite. La dissolution peut 

notamment être volontaire ou statutaire.  

Du 11 au 16 octobre 1886 se tient le premier congrès national des syndicats ouvriers à 

Lyon. Divers syndicats sont invités à s’associer à une organisation nationale, la Fédération 

Nationale des groupes corporatifs. En 1887, est créée la Bourse du travail de Paris : à l’origine 

bureau de placement des ouvriers, elle devient un lieu de réunion des différents syndicats de 

salariés. Fernand Pelloutier, figure emblématique du mouvement syndical de cette époque, est 

à la tête de la Bourse du travail. 
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Du 23 au 28 septembre 1895, le 7ème Congrès national corporatif de Limoges fonde la 

Confédération générale du travail. Cette initiative vise à réduire l’émiettement des 

organisations ouvrières à partir de la Fédération des syndicats et celle des bourses du travail. 

Trois courants se dégagent de ce mouvement : les réformistes, les marxistes et les anarchistes. 

Les premiers proclament que l’unique but de l’action syndicale est l’amélioration de la 

condition ouvrière et que, par conséquent, les syndicats doivent être indépendant des partis. 

Les seconds considèrent que l’objectif premier du syndicat est d’aider le parti à prendre le 

pouvoir ; le syndicat doit ainsi dépendre d’un parti. Et enfin, pour les anarchistes, l’action 

syndicale a pour but premier de faire la révolution et cela indépendamment des partis 

politiques. La Confédération Générale du Travail connaît des débuts modiques. Son essor a 

lieu en 1902 après le congrès de Montpellier provoquant la dissolution de la Fédération des 

Bourses du travail. Plusieurs fédérations sont créées au sein de la CGT, notamment les 

fédérations d’industrie et du bâtiment. Mais cette tranquillité n’est que de courte durée 

puisqu’en 1919 est créée par des catholiques la CFTC (Confédération Française des 

Travailleurs Chrétiens), confédération concurrente. En 1922, est fondée la CGTU. CGT-

CGTU se réunifient en mars 1936. Le syndicalisme connaît une ascension rapide dans l’entre 

deux guerres. En 1944, est fondée la CFE-CGC (Confédération Française de l’Encadrement-

Confédération Générale des Cadres) qui défend uniquement les intérêts des cadres. La CGT-

Force ouvrière est créée en 1947 par les syndicalistes qui veulent l’indépendance syndicale. 

Les syndicalistes de la CFTC réfutent le caractère exclusivement religieux de la CFTC et 

créent la CFDT (Confédération Française Démocratique du Travail). D’autres unions 

syndicales se constituent avec l’espoir un jour d’être représentant au niveau national et 

interprofessionnel : l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA), l’Union syndicale 

solidaire, la Confédération nationale du travail (CNT) et la Confédération autonome du travail 

(CAT). 

Les syndicats rassemblent les adhérents des entreprises d’un même domaine d’activité. 

Ces syndicats peuvent ensuite se regrouper en fédérations. Peuvent adhérer aux fédérations les 

syndicats d’un même secteur économique. Elles peuvent être constituées à plusieurs niveaux. 

Les syndicats peuvent également se regrouper en unions et regroupements professionnels. 

Peuvent adhérer aux unions les syndicats quel que soit leur secteur d’activité. Les unions 

peuvent également être constituées à plusieurs niveaux. Les organisations syndicales d’une 

même tendance se réunissent ensuite au sein de confédérations et regroupements nationaux. 
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2) La protection de la liberté syndicale 

Toute liberté pour être pleinement exercée  implique d’être protégée. Cette liberté 

syndicale, reconnue comme droit fondamental, bénéficie de plusieurs degrés de protection. 

Cette liberté jouit d’une protection interne renforcée (a) ainsi que d’une protection 

internationale accrue (b). 

 

a) Une protection interne renforcée 

Au cœur des droits fondamentaux des salariés, la liberté syndicale permet l’exercice de 

la démocratie dans les relations de travail. Elle est ainsi protégée par divers textes en droit 

interne. Le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 proclame dans son alinéa 6 que 

« Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au 

syndicat de son choix ». La liberté syndicale est une liberté constitutionnellement protégée. 

Elle est expressément garantie par la Constitution du 4 octobre 1958 dans son article 3457 

selon lequel il n’appartient qu’au législateur de définir les conditions d’exercice du droit 

syndical. Le Conseil constitutionnel reconnaît une valeur constitutionnelle à la liberté 

syndicale dans plusieurs décisions, notamment dans une décision du 25 juillet 1989 dans 

laquelle il affirme que « les modalités de mise en œuvre des prérogatives reconnues aux 

organisations syndicales doivent respecter la liberté personnelle du salarié qui, comme la 

liberté syndicale, a valeur constitutionnelle »58. 

Plusieurs dispositions du Code du travail consacrent la liberté syndicale en droit 

interne, notamment l’article L.2131-2 affirmant que « les syndicats ou associations 

professionnels de personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou des 

métiers connexes concourant à l’établissement de produits déterminés ou la même profession 

libérale peuvent se constituer librement. Par dérogation à ces dispositions, les particuliers 

occupant des employés de maison peuvent se grouper en syndicat pour la défense des intérêts 

qu’ils ont en commun en tant qu’employeur de ces salariés ». Les articles L.2141-1 et L.2141-

4 du Code du travail protègent également la liberté syndicale. En vertu de ces articles, tout 

salarié peut librement adhérer au syndicat professionnel de son choix ; l’exercice du droit 
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syndical est reconnu dans toutes les entreprises dans le respect des droits et libertés garantis 

par la Constitution de la République, en particulier de la liberté individuelle du travail. 

Si la liberté syndicale dispose d’une protection développée sur le plan national, le droit 

européen et le droit international se sont également chargés de protéger cette liberté. 

 

b) Une protection internationale accrue 

Le principe de la liberté syndicale est également affirmé par plusieurs textes 

internationaux. L’article 11-1 de la Convention européenne des droits de l’Homme et de 

sauvegarde des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 dispose que « toute personne a 

droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association y compris le droit de fonder 

avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts ». 

Cet article reprend les termes de l’article 23 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme de 1948. 

Ce principe est notamment repris à l’article 11 de la Charte communautaire des droits 

sociaux fondamentaux des travailleurs du 9 décembre 1989 affirmant que « tout employeur ou 

tout travailleur a la liberté d’adhérer ou de ne pas adhérer à ces organisations syndicales, sans 

qu’il puisse en résulter pour lui un dommage personnel ou professionnel ». La Charte sociale 

européenne accorde également une protection à cette liberté dans son article 5 qui proclame 

que « tous les travailleurs et les employeurs ont le droit de s’associer librement au sein 

d’organisations nationales ou internationales pour la protection de leurs intérêts économiques 

et sociaux ». 

Nombreuses conventions internationales affirment ce principe de la liberté syndicale. 

Certaines conventions de l’Organisation internationale du travail posent ce principe, 

notamment la convention n°87 qui proclame dans son article 2 que « les travailleurs et les 

employeurs sans distinction d’aucune sorte ont le droit, sans autorisation préalable, de 

constituer des organisations de leur choix, ainsi que de s’affilier à ces organisations, à la seule 

condition de se conformer aux statuts de ces dernières ». La convention de l’Organisation 

internationale du travail n°98 prévoit notamment dans son article 2 que « les organisations de 

travailleurs et d’employeurs doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tous les actes 

d’ingérence des unes à l’égard des autres soit directement, soit par leurs agents ou membres 

dans leur formation, leur fonctionnement et leur administration ». 
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II/ L’émergence des autres institutions représentatives du personnel 

Les institutions représentatives du personnel sont apparues progressivement dans notre 

système afin d’améliorer les conditions de travail et de vie du salarié. Avec cet accroissement 

des institutions représentatives des salariés dans l’entreprise, on constate que certaines ont une 

plus grande importance dans l’entreprise (A) alors que d’autres ont une existence plus discrète 

(B). 

 

A)  L’émergence des principales institutions représentatives du personnel 

Connu de tous, le délégué du personnel et le comité d’entreprise ont une place 

primordiale dans la représentation des salariés. Bien que partageant une histoire commune, 

une décennie les sépare, l’émergence du délégué du personnel (1) devançant celle du comité 

d’entreprise (2). 

 

1) L’émergence du délégué du personnel 

Bien que la consécration législative du délégué du personnel ne soit intervenue qu’en 

1936 (b), son existence est antérieure (a). 

 

a) Avant la consécration législative 

Dès le 19 siècle, à défaut de législation, les salariés s’organisaient officieusement afin 

de désigner les confrères qui porteraient leurs réclamations à l’employeur. La fonction de 

délégué du personnel a été pour la première fois consacrée par une décision arbitrale du 

Ministre du travail en 1899, Waldeck Rousseau, afin de mettre un terme à la multiplication 

des conflits collectifs dans les usines au Creusot. Dix huit ans après cette première 

consécration officielle, le Ministre de l’armement en 1917, Albert Thomas, décidait de créer 

des délégués d’usine ou d’atelier, ancêtres du délégué du personnel, chargés de présenter les 

réclamations du personnel à l’employeur. 
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b) Consécration législative du délégué du personnel 

La consécration législative du délégué du personnel a lieu dans les années 1936-1938 

avec l’avènement du front populaire.  Les grandes grèves de 1936 conduisent à l’institution 

des délégués du personnel. Pour mettre fin aux conflits, Léon Blum, Président du conseil, 

réunit à Matignon le Patronat et la CGT pour négocier un compromis. Les syndicats 

revendiquent le droit de s’installer dans les entreprises mais le patronat refuse. Un accord 

intermédiaire est trouvé, l’institution de délégués élus par l’ensemble des salariés, qu’ils 

soient syndiqués ou non. 

Représentants du personnel les plus proches des salariés, leurs attributions sont 

multiples. Elles sont définies aux articles L. 2313-1 à 2312-1 du Code du travail. Les délégués 

du personnel sont affectés d’une mission de présentation des « réclamations individuelles ou 

collectives relatives aux salaires, à l’application du Code du travail et des autres lois et 

règlements concernant la protection sociale, l’hygiène et la sécurité, ainsi que des conventions 

et accords collectifs applicables dans l’entreprise »59. Ils ont donc un rôle d’intermédiaire 

entre les salariés et l’employeur à qui ils réclament l’application ou la bonne application d’un 

droit. Quant à la confusion des rôles des délégués du personnel et des délégués syndicaux, elle 

peut être atténuée puisque le délégué du personnel ne peut que réclamer l’application d’un 

droit existant, qu’il soit légal ou conventionnel, mais ne peut en réclamer sa modification60. 

Le rôle de revendication appartient aux délégués syndicaux61. 

Les délégués du personnel entretiennent également des relations avec l’inspection du 

travail. Ils ont pour mission de saisir l’inspection du travail de toutes les plaintes et 

observations relatives à l’application des dispositions législatives et réglementaires du travail 

dont elle est chargée d’assurer le contrôle62. Le délégué du personnel peut, s’il le désire, 

accompagner l’inspecteur du travail lors de ses visites dans l’entreprise. 

Un droit d’alerte en cas d’atteinte aux droits des personnes est reconnu aux délégués 

du personnel. Ce droit dépasse la simple défense du salarié ; lorsqu’un délégué du personnel 

constate une atteinte aux droits des personnes, à leur santé physique et mentale ou aux libertés 

individuelles dans l’entreprise non justifiée par la nature de la tâche à accomplir ou non 

proportionnée au but recherché, il en saisit immédiatement l’employeur. Cette atteinte peut 
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découler d’une mesure discriminatoire en matière d’embauche, de rémunération, de 

formation, de reclassement, d’affectation, de classification, de qualification, de promotion 

professionnelle, de mutation, de renouvellement de contrat, de sanction ou de licenciement63. 

L’employeur est tenu de procéder à une enquête et de prendre les mesures nécessaires afin de 

remédier à l’atteinte dénoncée. Si l’employeur ne répond pas à cette obligation pour diverses 

raisons, ou qu’aucune solution adéquate n’a fait l’objet d’un accord ou encore si l’employeur 

conteste la réalité de l’atteinte, le délégué du personnel peut saisir le conseil des prud’hommes 

en référé. Des mesures peuvent être ordonnées par le juge afin de mettre fin à l’atteinte64. 

Leur est également reconnu un droit d’« alerte sociale » lorsqu’est constaté un recours 

abusif aux contrats à durée déterminée ou aux contrats intérimaires, ou encore dans le cas 

d’une augmentation considérable de l’utilisation de l’emploi précaire. Mais ce droit d’alerte 

sociale ne leur est attribué qu’en cas d’absence de comité d’entreprise dans l’entreprise. Un 

droit d’alerte économique leur est également dévolu dans l’hypothèse où sont constatés des 

faits de nature à affecter sérieusement la situation de l’entreprise65. 

Une consultation du délégué du personnel est nécessaire en cas de reclassement des 

salariés victimes d’un accident du travail, en matière de congés payés et en cas de 

licenciement collectif dans une entreprise de moins de 50 salariés. 

Dans les entreprises de moins de 50 salariés ne disposant pas de comité d’entreprise et 

de Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les délégués du personnel 

reçoivent leurs attributions mais ne disposent cependant pas de moyens supplémentaires. 

Dans ces entreprises ne disposant pas de délégué syndical également, les syndicats 

représentatifs peuvent désigner un délégué du personnel comme délégué syndical. Celui-ci ne 

disposant toutefois pas de crédit d’heures supplémentaires. De plus, certaines entreprises de 

plus de 50 salariés ne disposent pas de comité d’entreprise et de CHSCT, dans cette hypothèse 

les délégués du personnel s’investissent de leurs attributions66. 
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2) Le Comité d’entreprise 

A l’issue de la seconde guerre mondiale, la situation complexe de la France va 

conduire à renforcer le système de représentation du personnel. Le Général de Gaulle lors 

d’un discours à Lille le 1er octobre 1944 relève la nécessité d’une collaboration organique 

entre employeurs et salariés dans l’entreprise67. Un avant-projet d’ordonnance sur les comités 

d’entreprise est déposé à l’Assemblée consultative le 21 novembre 1944, mais les limites de 

cette réforme sont évidentes. Les prérogatives des comités d’entreprise sont beaucoup trop 

restreintes. Leur est seulement attribué un pouvoir consultatif en matière économique  sauf en 

matière de gestion des œuvres sociales de l’entreprise. Les syndicats ne sont pas avares de 

critiques, cet avant-projet ne respectant pas les principes de cogestion soutenus par le Conseil 

national de la résistance. La CFTC réclame que l’accord du Comité d’entreprise soit 

nécessaire pour l’organisation générale de l’entreprise. Dans un tel contexte, les pouvoirs 

publics accordent une grande importance à ce texte. Alexandre Parodi, Ministre du travail, 

affirme qu’il n’est pas question de porter atteinte à l’autorité du chef d’entreprise. Mais la 

volonté de l’Assemblée est tout autre : réaliser les attentes nées de la résistance. 

Pendant la seconde guerre mondiale, l’attitude d’une majorité du patronat fait prendre 

conscience à une majorité des citoyens de la nécessité de ne pas confier l’économie française 

aux seuls intérêts privés, la majorité des dirigeants ayant pour la plupart collaboré avec le 

régime de Vichy et l’Allemagne nazie. Il est important désormais, de démocratiser la gestion 

des entreprises et d’accorder un droit d’intervention aux salariés. Albert Gazier, Gégétiste, 

souligne l’importance de la participation des ouvriers à la gestion68. Le Conseil national de la 

résistance a pour objectif dans son programme d’action d’« instaurer une véritable démocratie 

économique et sociale impliquant l’éviction des grandes féodalités économiques et financières 

de la direction de l’économie et un droit d’accès, dans le cadre de l’entreprise, aux fonctions 

de direction et d’administration, (…) et la participation des travailleurs à la direction de 

l’économie »69. 
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Par un élan d’Albert Gazier et d’Ambroise Croizot, ce projet tant critiqué fait l’objet 

d’un avis de l’Assemblée consultative le 13 décembre 1944 visant à bonifier les prérogatives 

des comités d’entreprise. La réaction du patronat est immédiate, l’institution des comités 

d’entreprise conduira à la ruine de l’autorité patronale70. Pour une minorité d’employeurs, 

cependant, l’institution des comités d’entreprise peut être « un moyen de lutter contre le goût 

exagéré du secret chez le patron français ». 

Après de nombreuses hésitations, le gouvernement finit par promulguer l’ordonnance ; 

celle-ci est signée le 22 février 1945. Cette ordonnance s’écarte peu du projet initial et renie 

l’avis de l’assemblée consultative ainsi que les observations des organisations syndicales, 

notamment la CGT et la CFTC qui réclame une participation effective des salariés à la gestion 

et aux bénéfices de l’entreprise. L’assemblée consultative choquée d’une telle attitude 

exprime sa rancune au Général de Gaulle lors d’une séance le 2 mars 1945 en dénonçant cette 

ordonnance. 

A l’origine, essentiellement des fonctions sociales sont attribuées au comité 

d’entreprise. Ainsi, le comité d’entreprise préserve et contrôle l’ensemble des œuvres sociales 

de l’entreprise au profit des salariés et de leur famille. Mais ces compétences se sont 

progressivement étendues notamment en matière d’emploi et de travail. En effet, le comité 

d’entreprise joue un rôle fondamental en matière de condition de travail et de rémunération, 

d’apprentissage, de formation professionnelle et d’emploi. Il est ainsi fréquent que le comité 

d’entreprise soit consulté en matière de licenciement et particulièrement en cas de 

licenciement pour motif économique, lorsque sont soulevées des questions relatives aux 

conditions et à l’organisation du travail et pour l’engagement d’apprentis. Il ne dispose, 

toutefois, pas de pouvoir de décision. 

Leur sont octroyés depuis peu des compétences en matière économique et financière. 

Un rapport doit être adressé par l’employeur au comité d’entreprise au moins une fois par an, 

contenant les informations économiques et financières de l’entreprise et notamment des 

informations relatives au salaire et au travail. Le comité d’entreprise peut notamment informer 

le Président du Tribunal de commerce ou le Procureur de la république d’une cessation des 

paiements de l’entreprise pouvant déclencher l’ouverture d’un redressement judiciaire. 
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B) L’émergence de nouveaux représentants 

Dans l’objectif d’atteindre une représentation efficace des salariés, d’autres institutions 

représentatives du personnel ont été créées tels que le comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (1) et les représentants syndicaux (2). 

 

1) Le Comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail 

La devise du gouvernement durant le régime de Vichy « Travail, Famille, Patrie » 

montre que le travail est une valeur humaine fondamentale. Il est nécessaire aux hommes pour 

assurer leur subsistance. Une loi divine ancestrale résume bien l’idée d’une nécessité vitale de 

travailler «  Tu gagneras ton pain à la sueur de ton front ». Le travail est un devoir naturel 

mais il est important de rechercher les moyens de ne pas nuire à la santé.  

L’intérêt porté à l’amélioration des conditions de travail est ancien. Les premières lois 

protégeant les travailleurs datent du 19ème siècle. L’une des plus marquantes reste celle du 9 

avril 1898 mettant en place un  concept d’accident de travail et, ainsi, accorde pour la 

première fois une protection minimale du corps des travailleurs71. Mais les progrès dans le 

domaine restent timides. Au 20ème siècle, l’affaiblissement des salariés résultant pour partie de 

l’installation du taylorisme dans les entreprises conduit employeurs et syndicats à se pencher 

sur la question de la fatigue au travail, les uns pour une meilleure efficacité productive, les 

autres pour améliorer la vie des travailleurs. 

Deux courants de recherche ont  pour objet d’étudier la fatigue au travail afin de 

trouver des moyens d’améliorer et rentabiliser les ressources humaines. « L’école 

psychotechnique », premier courant de recherche, s’interroge sur la question de savoir 

comment adapter l’homme au travail, le travail étant une donnée intouchable. A la seconde 

guerre mondiale, un second courant de recherche naît « l’ergonomie ».  Contrairement à la 

psychotechnique, l’ergonomie recherche comment adapter la machine à l’homme.  

Mais les avancées relatives à la santé et la sécurité au travail restent majoritairement 

dûes à la création de la sécurité sociale et de la médecine au travail, ainsi que la 

reconnaissance d’une réparation médicale et financière en cas d’accidents du travail et de 

maladies professionnelles. 
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La révolution industrielle accroît sensiblement les préoccupations relatives aux 

conditions de travail. Ainsi, un décret du 1er août 1947 met en place des comités d’hygiène et 

de sécurité destinés à contrôler le respect des consignes de sécurité et à veiller à l’application 

des protections individuelles et collectives. Cependant, le comité d’hygiène et de sécurité ne 

bénéficie pas de la même légitimité reconnue au comité d’entreprise, ne faisant pas l’objet 

d’une élection des salariés et disposant de peu de moyens.  

Le concept de « sécurité intégrée » naît dans les années 1970. Le principe de 

l’intégration de la prévention des risques professionnels à l’ensemble des situations de travail 

est posé par la loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des 

accidents du travail72. L’accident est désormais considéré comme la conséquence d’une série 

de causes organisationnelles, matérielles et humaines. Un accord signé le 17 mai 1975 par le 

patronat et les syndicats répartit les fonctions de prévention et de sécurité entre différents 

acteurs : la direction, le service de sécurité interne et le comité d’hygiène et de sécurité. Dans 

les années 1980, il est unanime qu’une « modernisation économique et technologique » doit 

s’accompagner d’une « modernisation sociale ». 

La distinction entre hygiène et sécurité et condition de travail s’éclipse. En 1982, le 

comité d’hygiène et de sécurité devient le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, et prend la compétence de la commission d’amélioration des conditions de travail en 

matière de condition de travail. Cette unification simplifie le travail de ses membres. Trente 

ans après la loi Auroux créant le CHSCT, cette institution reste une structure susceptible de 

prévenir les risques émergents potentiellement nuisibles à la santé des travailleurs. 

 

2) L’entrée des représentants syndicaux dans l’entreprise 

Le syndicat présent dans l’entreprise depuis 1968 est néanmoins une organisation 

professionnelle indépendante juridiquement de l’entreprise. La loi du 27 décembre 1968 

reconnaît le libre exercice du droit syndical dans les entreprises, et permet la création de 

sections syndicales d’entreprise et de délégués syndicaux dans ces sections. La création d’une 

section syndicale s’accompagne de la désignation de délégués syndicaux73. 

Alors que les délégués du personnel et membres du comité d’entreprise sont élus par 

les salariés, les délégués syndicaux sont désignés par leur syndicat. La loi du 27 décembre 
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1968 dans son article 3 dispose que « chaque syndicat représentatif peut constituer au sein de 

l’entreprise une section syndicale qui assure la représentation des intérêts professionnels de 

ses membres conformément aux disposition de l’article premier du livre III du Code du 

travail ». L’article 8 de la loi dispose notamment que « chaque syndicat représentatif ayant 

une section syndicale dans l’entreprise désigne un ou plusieurs délégués pour le représenter 

auprès du chef d’entreprise » sans plus de précisions. 

Dans les faits, plusieurs missions sont confiées aux délégués syndicaux. Ils sont 

chargés de transmettre au chef d’entreprise les positions adoptées par le syndicat qu’ils 

représentent74. Il est notamment, dans les unités de moins de 300 salariés, représentant 

syndical au comité d’entreprise75. Le délégué syndical s’exprime au nom du syndicat qui l’a 

désigné. Cette mission de représentation qui lui est investi reste limitée puisqu’elle ne 

s’exerce qu’à l’égard de l’employeur76. Les délégués syndicaux ont également un pouvoir de 

négociation des conventions et accords collectifs d’entreprise. Ce droit devient une obligation 

pour la négociation du temps de travail, de l’égalité professionnelle entre les hommes et les 

femmes, des modalités supplémentaires d’exercice dans les entreprises du secteur public du 

droit syndical et des salaires effectifs par exemple. D’autre part, des négociations avec les 

délégués syndicaux peuvent être suggérées par le législateur pour établir un accord avec les 

salariés par l’intermédiaire d’un référendum ou avec des syndicats ou représentants du 

personnel relatif aux performances de l’entreprise ou à la mise en place d’un régime 

d’intéressement des travailleurs aux résultats. Il peut notamment être suggéré pour la 

modulation des horaires de travail. La présence des délégués syndicaux est impérative lorsque 

l’employeur utilise comme mode de négociation l’accord d’entreprise. Ils sont également 

amenés à exercer les fonctions consultatives conférées aux syndicats. Parfois imposée, la 

consultation des délégués syndicaux a pour objectif d’obtenir l’opinion des représentants 

syndicaux donnant suite ou pas à un avis. La principale mission des délégués syndicaux est 

d’exprimer des revendications intéressant les salariés de l’entreprise ou l’établissement dans 

lequel ils exercent leur fonction relative au salaire, à la sécurité et au congé par exemple. 

On ne peut que constater la concurrence existante entre délégués syndicaux et 

délégués du personnel. Les délégués du personnel ont pour mission de présenter les 

réclamations individuelles ou collectives des salariés relatives à l’application du droit77. Les 
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délégués syndicaux ont, par principe, la mission de former des revendications afin d’obtenir 

un changement du droit ou une amélioration des conditions de travail. En tant que 

mandataires de leurs organisations syndicales, ils ont pour tâche de défendre les intérêts 

individuels et collectifs des salariés. 

 

§2) L’avènement du droit des élections dans l’entreprise 

Les règles relatives aux élections professionnelles apparaissent progressivement et se 

multiplient au fil des décennies. Les premières règles régissent les élections des principales 

institutions représentatives du personnel (I). Les règles relatives à la représentation syndicale 

dans l’entreprise ont émergé plus tardivement, les représentants syndicaux n’étant autorisés à 

pénétrer dans l’entreprise qu’en 1968 (II). 

 

I/ L’émergence des règles relatives aux principales institutions représentatives du 

personnel 

Les délégués du personnel supprimés sous le régime de Vichy sont rétablis par la loi 

du 16 avril 194678 dans les établissements de plus de 10 salariés. Les modalités d’élection du 

délégué du personnel ont été définies par cette loi et sont demeurées quasiment inchangées 

jusqu’à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps 

de travail79. La loi du 16 avril 1946 définit les entreprises assujetties à l’élection des délégués 

du personnel et leurs missions. Elle fixe également le nombre de délégués du personnel et les 

modalités d’élection. Elle détermine les modalités d’exercice du mandat et sa durée. Elle 

prévoit notamment des dispositions particulières en cas de licenciement. La seconde guerre 

mondiale a également conduit au vote de l’ordonnance du 22 février 194580 instituant les 

comités d’entreprise dans les entreprises d’au moins 50 salariés. La loi du 17 mai 1946 a 

modifié cette ordonnance. Elles accordent un monopole de présentation des candidats au 

premier tour de l’élection aux syndicats représentatifs81. La loi du 26 février 195882 complète 
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ces textes en permettant la désignation d’un représentant syndical au comité d’entreprise sous 

réserve d’une représentativité avérée. Une présomption de représentativité avait été instituée 

par une décision ministérielle du 8 avril 194883 qui avait établi une liste des organisations 

syndicales représentatives. 

 

II/ L’émergence des règles relatives à la représentation syndicale dans l’entreprise 

Le principe proclamé par le préambule de la constitution du 27 octobre 1946 selon 

lequel « Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale » pourrait 

laisser croire qu’il s’agit là de la reconnaissance du droit syndical dans l’entreprise. Pourtant 

les employeurs sont hostiles à voir entrer les syndicats dans l’entreprise craignant la 

contestation de leur pouvoir de gestion. C’est la crise sociale de mai 1968 qui appelle la 

reconnaissance du droit syndical dans l’entreprise. Les mouvements contestataires de mai 

1968 ont conduit Georges Pompidou, Premier ministre du Général de Gaulle, à lancer des 

négociations qui commencent le 25 mai au ministère des Affaires sociales, rue de Grenelle, à 

Paris. Lors de cette première séance de négociation, sont réunis les représentants de toutes les 

organisations syndicales à la fois représentatives des salariés (CGT, FO, CFTC, FEN et 

CFDT) et du patronat (CNPF, PME). Il s’agit d’un évènement grandiose puisque participaient 

à la négociation de grands noms du pouvoir politique français tel que Jacques Chirac, 

secrétaire d’Etat à l’emploi, Edouard Balladur, conseiller économique à Matignon et Jean-

Marcel Jeanneney, ministre des affaires sociales. 25 heures de négociation ont été nécessaires 

pour l’adoption des accords de Grenelle le 27 mai 1968.  Diverses dispositions sont adoptées 

comme l’augmentation des salaires, la réduction du temps de travail, l’augmentation du SMIC 

mais surtout le libre exercice du droit syndical dans les entreprises. La loi du 27 décembre 

196884 reprend cette dernière et consacre la liberté d’exercice du droit syndical dans les 

entreprises. Elle permet la création de section syndicale d’entreprise et la désignation de 

délégués syndicaux dans ces sections au sein des entreprises comptant au moins 50 salariés. 

Le délégué syndical est à la fois un représentant du syndicat mais aussi un représentant du 

personnel dans l’entreprise. Il est investi d’une mission de représentation des intérêts de la 
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collectivité de travail dans l’entreprise85. Cette loi fait naître dans l’entreprise une dualité 

entre représentation des salariés élue et désignée. 

 

Section 2 -  L’essor du droit électoral de l’entreprise 

La question de l’essor des élections professionnelles dans l’entreprise fait l’objet de 

débat. Dans les faits, peut-on concrètement constater une utilisation de plus en plus fréquente 

des élections dans l’entreprise. Alors que la question du déclin ou de l’essor des élections 

dans l’entreprise reste à trancher (§1), les règles favorisant le développement des institutions 

représentatives du personnel se sont multipliées (§2). 

 

§1) Déclin ou essor des élections dans l’entreprise  

 Nombreux sont les éléments en faveur d’un déclin ou d’un essor des élections 

professionnelles. Cependant, l’évolution des élections dans l’entreprise permet de constater 

que si déclin il y a, il reste relatif (A). En revanche, les éléments en faveur d’un essor amènent 

à conclure que l’essor des élections dans l’entreprise est effectif (B). 

  

A) Un déclin relatif des élections dans l’entreprise 

Le déclin apparent des élections dans l’entreprise découle de plusieurs facteurs dont le 

plus parlant est la régression de la participation des salariés aux élections. Mais un autre 

facteur appuie ce déclin, la réduction du nombre d’élections. En effet, l’intéressement des 

salariés aux élections de leurs représentants au comité d’entreprise fluctue. L’augmentation 

considérable du nombre d’inscrits, résultant principalement mais pas seulement de 

l’augmentation du nombre de salariés, ne se conjugue pas forcément avec une augmentation 

de la participation des salariés aux élections dans l’entreprise. Le nombre d’inscrits est ainsi 

passé de 2 millions en 1966 à 5.5 millions en 2006, soit une augmentation de 3.5 millions en 

quarante ans. Alors que dans les années 1970 le taux de participation était approximativement 

de 70%, dans les années 1980 ce taux chute considérablement puisqu’il atteint 64.4% en 
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1991. Cette baisse s’est prolongée et a atteint 63.8% en 200686. Force est de constater que 

malgré une diminution du taux de participation, celle-ci demeure importante et souligne 

l’intérêt des salariés au comité d’entreprise.  Le deuxième facteur de déclin des élections 

professionnelles est la réduction du nombre des élections dans l’entreprise. L’une des raisons 

est la mise en place de la délégation unique du personnel par la loi quinquennale relative au 

travail, à l’emploi et à la formation professionnelle du 20 décembre 199387. Les entreprises de 

moins de 200 salariés ont la possibilité de mettre en place une délégation unique du personnel 

absorbant les mandats des délégués du personnel, des membres du comité d’entreprise et du 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Dans le cadre de cette délégation 

unique du personnel, les délégués du personnel, le comité d’entreprise et le comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail conservent l’ensemble de leur attribution88. La cadence 

des élections s’est vue notamment à la baisse. Alors qu’en 1946 la durée du mandat du 

délégué du personnel était d’un an, elle est passée à deux ans en 1993. Concernant les 

membres des comités d’entreprise, la durée de leur mandat était d’un an en 1945, puis est 

passé à deux ans en 195489. Leur mandat, à tout les deux, a désormais une durée de quatre ans 

en vertu de l’article 96 de la loi du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. 

L’allongement de la durée des mandats des représentants du personnel permet aux élus de 

mieux maîtriser le droit du travail et de répondre au manque de candidature. La raréfaction 

des élections professionnelles va peut-être s’intensifier dans les années à venir. 

 

B) L’essor effectif des élections dans l’entreprise 

Entre déclin et essor la bataille est rude, des arguments concrets existants dans les 

deux situations. A l’origine, les élections dans l’entreprise avaient pour objet initial d’élire les 

représentants du personnel mais un usage tout autre s’est développé « le référendum dans 

l’entreprise ». Les salariés sont consultés afin de manifester une opinion sur un sujet 

déterminé qui aura des conséquences probables sur les collectivités de travail. Les premières 

consultations des salariés dans le cadre d’un référendum ont abouti à la mise en place des 

régimes de retraites complémentaires pour les cadres et pour les ouvriers. Beaucoup d’autres 
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ont suivi mais l’organisation de ces référendums se faisait sans cadre légal. Ce n’est qu’en 

2000 que la loi Aubry II90 prévoit l’organisation de référendum dans trois cas particuliers. 

D’une part, l’article 19 de la loi prévoit l’organisation d’un référendum dans les entreprises 

privées de délégués du personnel et délégués syndicaux lorsqu’un salarié est mandaté pour 

conclure un accord. Cet accord doit faire l’objet d’une approbation des salariés par 

référendum dans un premier temps, puis d’une validation par une commission locale ou une 

commission paritaire nationale de branche. Un référendum est également prévu dans 

l’hypothèse où un accord d’entreprise peut-être conclu ou l’est par une ou plusieurs 

organisations minoritaires. Enfin, un référendum peut également être organisé dans les 

entreprises de moins de 11 salariés pour ratifier le texte fixant les modalités selon lesquelles la 

durée du travail est déterminée dans les limites de 35h hebdomadaires ou de 1600h annuel, en 

l’absence de convention ou accord de branche étendu ou de mandatement syndical. 

L’essor des élections dans l’entreprise peut également s’expliquer par l’élargissement 

du corps électoral. Les élections qui au départ ne concernaient qu’une  certaine catégorie de 

population se sont étendues à l’ensemble des salariés hommes puis aux femmes, et enfin aux 

salariés d’origines étrangères. Le droit des salariés étrangers d’accéder aux élections dans 

l’entreprise a été progressif. Ce n’est qu’en 1946 que la porte s’entrouvre en leur permettant 

de voter aux élections des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise, mais 

seuls peuvent être candidat les salariés sachant « lire et écrire ». Cette condition s’atténue en 

1975, la condition devient celle de « s’exprimer en français ». En 1982, toutes ces conditions 

sont supprimées. Cet élargissement s’explique notamment par la diminution des conditions 

d’âge, de présence dans l’entreprise et de durée d’exercice du métier. 

La nouvelle fonction attribuée aux élections professionnelles par la loi du 20 août 

200891 est un facteur qui peut justifier l’essor des élections professionnelles. Alors 

qu’initialement les élections dans l’entreprise avaient pour unique objet d’élire des 

représentants des salariés dans l’entreprise ou l’établissement, désormais ces élections 

permettent de mesurer la représentativité des organisations syndicales. Tous ces éléments en 

faveur d’un déclin ou au contraire d’un essor ne permettent pas de trancher clairement sur la 

question. 
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§2) Développement des règles électorales de l’entreprise 

La volonté du législateur de développer l’implantation des institutions représentatives 

du personnel dans l’entreprise est grandissante. Le chemin vers un développement des 

institutions représentatives du personnel (I) est long et les tentatives du législateur dans cette 

optique plusieurs fois renouvelées (II). 

 

I/ Vers un développement des institutions représentatives du personnel 

Les lois « Auroux » sont les premières à avoir pour objectif de développer les 

institutions représentatives du personnel (A). D’autres lois se sont succédées avec un même 

objectif (B). 

 

A) L’objectif avéré des lois Auroux 

Le rapport Auroux donne naissance à quatre lois dont les objectifs divergent. Celle qui 

nous intéresse particulièrement est la loi du 28 octobre 1982 relative au développement des 

institutions représentatives du personnel92. Les institutions représentatives du personnel se 

sont implantées progressivement dans les entreprises depuis 1936. Au début des années 1980, 

un constat est alarmant pour les militants de la représentation dans l’entreprise : le taux 

d’implantation des institutions représentatives du personnel est trop faible93. Afin d’y 

remédier le législateur a prévu dans la loi du 28 octobre 1982 des dispositions permettant de 

renforcer l’implantation des institutions représentatives du personnel dans l’entreprise 

notamment en tenant compte des structures de l’entreprise, ainsi la représentation du 

personnel doit être adaptée à la transformation des entreprises, mais également en mettant en 

place de nouvelles modalités de représentation des salariés94. Pour favoriser la mise en place 

des institutions représentatives du personnel, cette loi prévoit dans l’hypothèse où aucune 

élection pour les délégués du personnel et pour les membres du comité d’entreprise n’a eu lieu 

dans l’entreprise, qu’un procès verbal de carence doit être communiqué par l’employeur à 

l’inspecteur du travail et une copie adressée aux organisations syndicales départementales. Ce 
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dispositif permet d’éviter que le patronat ne fasse obstacle à l’organisation d’élection. Afin de 

permettre une représentation efficace de l’ensemble des collectivités de travail et d’éviter les 

fraudes, le législateur inclut les salariés mis à disposition dans les effectifs de l’entreprise 

ainsi que les salariés à temps partiel et les salariés en contrat à durée déterminée. 

Les interrogations posées concernant l’adaptation de la représentation à la taille de 

l’entreprise a conduit à légitimer la désignation d’un délégué du personnel comme délégué 

syndical dans les entreprises de moins de 50 salariés95. Cette loi prévoit notamment le 

maintien des institutions représentatives du personnel dans l’entreprise en cas de changement 

de situation pour l’entreprise tel qu’une fusion ou cession. Elle crée le comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail, fusion des anciens comités d’hygiène et de sécurité et de 

la commission d’amélioration des conditions de travail du comité d’entreprise. Cette loi 

Auroux a également pour objet de renforcer les missions économiques du comité d’entreprise.  

Les mesures les plus pertinentes permettant le développement des institutions 

représentatives du personnel restent l’instauration de nouvelles modalités de représentation 

des salariés. La volonté du législateur de permettre une représentation des salariés dans toutes 

les entreprises l’ont conduit à créer les délégués de site et comités de groupe. Les délégués de 

site représentent les salariés dont les entreprises comptent moins de 11 salariés et sont 

regroupées sur un même lieu. Face au développement des groupes de sociétés, le législateur a 

mis en place des comités de groupe pour assurer une représentation efficace des salariés d’un 

groupe. La jurisprudence relative à l’unité économique et sociale est également consacrée par 

cette loi. Le succès des lois Auroux n’est pas au rendez-vous, plusieurs lois leur ont succédé 

afin de permettre au mieux le développement des institutions représentatives du personnel. 

 

B) Un objectif encore poursuivi 

Depuis 1982, de nombreux textes ont été promulgués afin de faciliter la mise en place 

d’institutions représentatives du personnel dans les petites et moyennes entreprises. De 

manière chronologique, la loi quinquennale du 20 décembre 1993 crée la délégation unique 

du personnel ayant pour objectif de favoriser le développement des institutions représentatives 
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du personnel dans les entreprises de moins de 200 salariés96. Cette délégation unique du 

personnel englobe les compétences des délégués du personnel et du comité d’entreprise dans 

ces entreprises. La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la 

vie et au dialogue social97 soulève le problème de la représentation des salariés dans les très 

petites entreprises. 

 

II/ Le développement des institutions représentatives du personnel, une tentative 

renouvelée 

L’objectif escompté n’étant pas atteint, le législateur bouleverse le droit électoral de 

l’entreprise afin de favoriser l’implantation des institutions représentatives du personnel dans 

l’entreprise. La loi du 20 août 2008 devient un moteur de développement de la représentation 

dans l’entreprise (A). Malgré toutes ces réformes, la représentation dans l’entreprise fait 

l’objet d’un débat permanent (B). 

 

A) La loi du 20 août 2008, nouveau moteur du développement de la représentation 

dans les entreprises 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps 

de travail98 bouleverse considérablement les élections professionnelles à qui elle confère une 

portée nouvelle. Désormais, les élections professionnelles influencent la reconnaissance de la 

qualité représentative aux organisations syndicales, l’appréciation de la validité des 

conventions et accords collectifs et la désignation des délégués syndicaux99.  

 L’un des apports les plus conséquents de la loi du 20 août 2008 relative à la 

rénovation de la démocratie sociale est la suppression de la présomption irréfragable de 

représentativité, principe jusqu’alors contenu à l’article L. 2121-1 du Code du travail. Cette 

suppression semble des plus logiques, l’objectif de la loi étant la « refondation sociale ». Ce 
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texte modifie les critères de représentativité syndicale ; pour prouver leur représentativité, les 

syndicats doivent désormais répondre à plusieurs critères cumulatifs : le respect des valeurs 

républicaines, une ancienneté minimale de deux ans dans le champ professionnel et 

géographique couvrant le niveau de négociation, à compter de la date de dépôt légal des 

statuts du syndicat en mairie, la transparence financière, l’influence prioritairement 

caractérisée par l’activité et l’expérience, l’indépendance par rapport à l’employeur, les 

effectifs d’adhérents et les cotisations mais surtout le critère de l’audience électorale évalué à 

tous les niveaux de représentativité. 

La représentativité des organisations syndicales au niveau de l’entreprise dépend 

désormais du franchissement d’un seuil de 10% des suffrages exprimés. Un seuil de 10% est 

également exigé pour la désignation des délégués syndicaux. Seuls les salariés ayant 

personnellement recueillis 10% des suffrages peuvent être désignés comme délégué syndical. 

Ils doivent ainsi se soumettre dans un premier temps aux élections pour pouvoir ensuite être 

désignés. Ce seuil passe à 8% pour la représentativité des organisations syndicales au niveau 

de la branche professionnelle et au niveau national interprofessionnel. Pour être représentatif 

au niveau national interprofessionnel, une organisation doit, en plus de la satisfaction du seuil 

de 8%, être représentative dans une branche couvrant les secteurs de l’industrie, de la 

construction, du commerce et des services. Ce texte consacre la jurisprudence qui appréciait la 

représentativité à travers le respect de deux critères importants : l’indépendance et l’influence 

du syndicat100. Les critiques relatives à l’exigence du respect de ces critères fusent. Ainsi pour 

certains le respect des valeurs républicaines ne peut véritablement constituer une condition de 

représentativité de l’organisation mais plus une condition d’existence. De plus, le législateur 

reste flou sur les éléments permettant d’apprécier ces critères.  

Les contentieux relatifs à la représentativité des organisations syndicales étant 

nombreux, la Cour de cassation a dû préciser comment apprécier ces différents critères. En ce 

qui concerne le respect des valeurs républicaines, la cour de cassation a consacré une 

présomption de respect des valeurs républicaines. Il incombe donc à celui qui le conteste 

d’apporter la preuve contraire101. Elle précise également le contenu de ce critère. Le respect 

des valeurs républicaines s’apprécie à travers les statuts et l’action du syndicat102.Ce critère 

est-il réellement relatif à la représentativité du syndicat ? Il s’agit plus d’une condition 
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d’existence du syndicat que d’une condition de sa représentativité103. Concernant la 

transparence financière, le juge n’est pas dispensé d’examiner les critères de transparence 

financière lorsque le syndicat ne produit pas les documents prévus par l’article D. 2135-3 du 

Code du travail mais produit d’autres documents comptables pour prouver cette 

transparence104. Dans l’hypothèse d’une modification du champ géographique et 

professionnel du syndicat, la Cour de cassation précise que celle-ci ne peut affecter la 

condition d’ancienneté des statuts105. Relativement à l’audience, la cour de cassation 

considère comme d’ordre public le seuil d’audience électorale de 10%. Il ne peut être dérogé 

aux règles de représentativité par voie d’accords collectifs106. Dans le calcul de l’audience, 

sont pris en compte tous les suffrages exprimés au profit de chaque liste y compris les 

bulletins de vote comprenant des ratures107. Concernant les syndicats catégoriels, le calcul de 

l’audience s’opère tous collèges confondus même si dans certains collèges le syndicat n’a pas 

présenté de candidat108. La cour de cassation précise le périmètre d’appréciation de l’audience 

électorale. Celui-ci doit être apprécié en priorité au niveau des élections au comité 

d’entreprise ou à la délégation unique du personnel. Ce n’est qu’à défaut d’organisation 

d’élections au comité d’entreprise ou à la délégation unique du personnel que les élections des 

délégués du personnel peuvent constituer le cadre de la mesure de l’audience109.  

Ce périmètre légal d’appréciation de la représentativité syndicale ne peut être modifié 

par la voie d’un accord collectif ou d’un engagement unilatéral, il est d’ordre public. L’unité 

économique et sociale comprenant plusieurs entités, les suffrages des élections obtenus dans 

chaque entité doivent être additionnés pour mesurer l’audience110. Dans un souci de stabilité 

et des organisations syndicales représentatives et de sécurisation des négociations collectives, 

la Cour de cassation a jugé que les résultats des élections partielles ne doivent pas être pris en 

compte pour la mesure de l’audience au cours d’un cycle électoral111. Concernant l’influence, 

l’appréciation de ce critère doit prendre en compte les actions du syndicat. 

La cour de cassation constate la cumulativité de ces critères, les deux critères 

essentiels qu’étaient l’indépendance et l’influence du syndicat se noient désormais dans les 
                                                           
103

 Rapport loi du 2à août 2008. 
104

 Soc. 29 févr. 2012, n° 11-13.748. 
105

 Soc. 14 nov petite. 2012, n° 11-20.391 et n° 12-14.780. 
106

 Soc. 18 mai 2011, n° 10-60.406. 
107

 Soc. 6 janv. 2011, n° 10-60.168, Sté TNT Express France c/ Union départementale des syndicats CGT Force 
ouvrière du Puy de Dôme. 
108

 Soc. 22 sept. 2010, n° 10-10.678, Fondation Armée du Salut c/ syndicat SDAS FO 75. 
109

 Soc. 13 juill. 2010, n° 10- . , URSSAF de l’A d he. 
110

 Soc. 22 sept. 2010, n° 09-60.435, CMA-CGM. 
111

 Soc. 13 févr. 2013, n° 12-18.098. 



 

60 
 

cinq autres. Ce ne peut être que source de contentieux. Un syndicat ayant obtenu un nombre 

de suffrages important mais qui ne satisfait pas les autres critères ne peut être qualifié de 

représentatif. Ces nouveaux critères établissent deux niveaux de représentativité, une 

représentativité pleine qui attribue les prérogatives antérieures comme par exemple le droit de 

négocier et de signer des accords et une petite représentativité symbolisée par la création du 

mandat de représentant de la section syndicale112. 

 La loi s’intéresse aux syndicats non représentatifs en leur permettant de créer une 

section syndicale lorsqu’ils répondent à certains critères cumulatifs : respect des valeurs 

républicaines, avoir des adhérents dans l’entreprise ou l’établissement, l’indépendance, 

couvrir le champ professionnel et géographique dans l’entreprise et surtout répondre au critère 

d’indépendance. Ces critères sont cumulatifs, l’insatisfaction d’un de ces critères prive les 

organisations syndicales non représentatives de sections syndicales. Ils pourront alors 

désigner un représentant de la section syndicale aux prérogatives similaires à celles d’un 

délégué syndical. Cependant, le représentant de la section syndicale est dépourvu du pouvoir 

de négociation, l’objectif poursuivi de la loi étant de légitimer la négociation collective en 

limitant la négociation et la conclusion des accords collectifs aux organisations 

représentatives. Cette loi modifie le statut du représentant de la section syndicale. Une 

distinction doit être opérée selon que le représentant de la section syndicale est désigné par un 

syndicat non représentatif ou si celui-ci est désigné par un syndicat représentatif. Dans la 

première hypothèse, le mandat du représentant de la section syndicale est instable, il prend fin 

lors de la proclamation des résultats aux élections. Dans la seconde hypothèse, désormais ne 

peut être désigné représentant de la section syndicale que le salarié ayant personnellement 

recueilli au moins 10 % des suffrages. Cette réforme radicalise les conditions de désignation 

du représentant de la section syndicale. Ainsi, la loi établit une nouvelle distinction entre les 

syndicats. 

 En matière de négociation collective, la loi du 20 août 2008 réforme les conditions de 

validité d’un accord d’entreprise. Pour être valide, un accord d’entreprise doit être conclu par 

une organisation ou des organisations ayant obtenu seules ou ensembles 30% des suffrages 

exprimés lors des dernières élections des membres du comité d’entreprise, de la délégation 

unique du personnel, ou à défaut, des délégués du personnel, et ne doit avoir fait l’objet d’une 

opposition par un ou plusieurs syndicats représentatifs cumulant plus de 50% des suffrages 
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valablement exprimés aux dernières élections professionnelles. Depuis cette loi, sont invitées 

à la négociation du protocole d’accord préélectoral les organisations syndicales reconnues 

représentatives dans l’entreprise ou l’établissement, les syndicats affiliés à une organisation 

syndicale représentative au niveau national interprofessionnel, les organisations syndicales 

ayant constitué une section syndicale dans l’entreprise ou l’établissement et les syndicats qui 

satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, légalement 

constitués depuis au moins deux ans et ayant un champ professionnel et géographique qui 

couvre l’entreprise ou l’établissement concerné113.  Par conséquent, la règle de l’unanimité 

pour le protocole d’accord préélectoral est supprimée. Désormais, en vertu des articles 

L.2314-3-1 et L.2324-4-1 du Code du travail, la validité du protocole d’accord préélectoral est 

subordonnée à sa signature par la majorité des organisations syndicales ayant participé à sa 

négociation, dont les organisations syndicales représentatives ayant recueilli la majorité des 

suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles ou, lorsque ces résultats ne 

sont pas disponibles, la majorité des organisations syndicales représentatives dans 

l’entreprise. Le monopole de présentation des candidats des organisations représentatives au 

premier tour prend fin ; l’ensemble des organisations ayant collaboré à l’élaboration du 

protocole d’accord préélectoral peuvent désormais présenter des candidats au premier tour. 

Une seule circulaire d’application de la loi du 20 août 2008 est adoptée le 13 novembre 

2008114 confiant aux acteurs sociaux et à la jurisprudence la  compétence de régler les 

difficultés apparentes après un tel changement115. On peut ainsi constater le séisme provoqué 

par la loi du 20 août 2008 en mettant les compteurs à zéro et en soumettant les cinq grandes 

confédérations en place aux règles de la démocratie. 

 

B) La représentation dans l’entreprise, un débat permanent 

Le débat relatif à la représentation des salariés des très petites entreprises dans 

lesquelles il n’existe aucune obligation d’organiser l’élection des délégués du personnel est 

ancien. Etaient exclus de l’appréciation de l’audience syndicale les salariés de ces entreprises. 

Deux solutions ont été envisagées, la mise en place de commissions paritaires locales 

extérieures à l’entreprise et l’abaissement des seuils afin de permettre l’élection de délégué du 
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personnel dans ces entreprises. Un avis du Conseil d’Etat du 29 avril 2010116 souligne que le 

principe de participation oblige pour l’évaluation de l’audience syndicale la prise en compte 

des salariés des très petites entreprises. La loi du 15 octobre 2010117 complétant celle du 20 

août 2008 s’est chargée de répondre à ces interrogations mais n’a pas eu l’effet escompté 

puisqu’elle ne traite que de la mesure de l’audience et pas de la représentation des salariés. 

Cette loi prévoit l’organisation d’un scrutin organisé au niveau régional tous les 4 ans pour 

mesurer l’audience des organisations syndicales118.  

La réforme du 20 août 2008 a relancé le débat relatif aux institutions représentatives 

du personnel, tant sur la question de leur structure que de leur simplification mais le chemin 

afin d’aboutir à un développement de ces institutions et une représentation efficace des 

salariés est encore loin119.  

Les lois du 6 août 2015 et du 17 août 2015 récemment adoptés, tentent de solutionner 

certaines problématiques soulevées lors de débats. En effet, le débat sur la réforme sur le 

dialogue social lancé par le ministre du travail en mai 2014 conduit à de nombreuses 

propositions. Le ministre du travail proposa de geler les seuils sociaux afin de pallier aux 

conséquences des coûts inhérents au franchissement des seuils qui constituent un frein à 

l’embauche. Lors de ces débats s’est également posée la question des « mille-feuilles social ». 

Le MEDEF proposa alors l’institution d’un conseil d’entreprise unique. Le législateur dans sa 

loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi120 refuse de suivre le MEDEF 

dans son raisonnement mais propose deux alternatives. Dans les entreprises d’au moins 300 

salariés, le comité d’entreprise, les délégués du personnel et le CHSCT ou seulement deux de 

ces institutions pourront être regroupés au sein d’une instance unique. Cette instance devra 

résulter d’un accord collectif majoritaire qui définira les modalités, le nombre de réunion, la 

création ou non d’une commission CHSCT et le nombre d’heure de délégation. Dans les 

entreprises de moins de 300 salariés, les instances de représentation du personnel peuvent se 

regrouper sous forme de délégation unique du personnel. Cette délégation unique du 

personnel englobe les attributions des délégués du personnel et du comité d’entreprise au sein 

d’une même délégation élue. Les missions du comité d’entreprise sont confiées aux délégués 

                                                           
116

CE, avis, 29 avr. 2010 relatif à la mesure de la représentativité syndicale au sein des très petites entreprises. 
117

 L. n°2010-1215, 15 oct. 2010 complétant les dispositions relatives à la démocratie sociale issues de la loi n° 
2008-789 du 20 août 2008, JO 16 oct. 2010, p. 18569. 
118

Art. L. 2122-10-1 C. trav. 
119

 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
ep se ta ts s di au  da s l’e t ep ise, Guide Dalloz, ème

 édition, 2011-2012. 
120

 Loi n° 2015-  du  août  elative au dialogue so ial et à l’e ploi. 



 

63 
 

du personnel. Cette délégation unique du personnel peut être mise en place par décision 

unilatérale de l’employeur après consultation des délégués du personnel et du comité 

d’entreprise, s’il y a ; aucun accord collectif n’est nécessaire. La loi du 17 août 2015 crée 

également les commissions paritaires régionales interprofessionnelles, nouveau cadre de 

représentation des salariés des entreprises de moins de 11 salariés. Le patronat a fait entendre 

son hostilité face à ces commissions qu’ils considèrent comme une entrave à la liberté 

d’entreprendre et au droit de propriété, les membres de ces commissions étant amenés à 

pénétrer dans l’entreprise et les considèrent inutiles puisque la proximité entre employeur et 

salariés dans ces entreprises rend le dialogue direct entre eux. Le Conseil constitutionnel dans 

une décision du 13 août 2015 ne va pas dans leur sens121. De telles commissions ne pourront 

être mises en place qu’à compter du 1er juillet 2017. 

La loi du 17 août 2015 vient également assurer la parité en matière de représentation 

du personnel. Les listes devront, à compter du 1er janvier 2017, comporter une proportion de 

femme et d’homme qui correspond à leur proportion respective dans les collèges électoraux. 

Ces listes seront composées alternativement d’un candidat de chaque sexe jusqu’à épuisement 

des candidats d’un des sexes. A défaut, le juge pourra prononcer l’annulation de l’élection des 

candidats du sexe surreprésenté sur la liste122. En matière de négociation collective, cette loi 

facilite la négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux. Elle supprime 

le seuil de 200 salariés au dessus duquel la négociation avec des élus était impossible. Elle 

organise également le regroupement des négociations obligatoires. 

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques123, quant à elle, vient étendre la compétence du juge judiciaire en matière de 

contentieux électoral. Le juge judiciaire est naturellement compétent en matière de 

contentieux postélectoral mais cette loi étend sa compétence à quasiment tout le contentieux 

pré-électoral. Le juge judiciaire est désormais compétent en cas de contestation de certaines 

décisions rendues par l’autorité administrative concernant notamment la répartition entre les 

collèges électoraux des élections des délégués du personnel et du comité d’entreprise, les 

dérogations aux conditions d’ancienneté pour être électeur aux élections des délégués du 

personnel et du comité d’entreprise notamment lorsque leur application aurait pour effet de 

réduire à moins de deux tiers de l’effectif le nombre de salariés remplissant ces conditions ou 
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les dérogations. Il peut également intervenir lorsque les décisions concernent  des dérogations 

aux conditions d’ancienneté pour l’éligibilité lorsque l’application de ces dispositions 

conduirait à une réduction du nombre des candidats qui ne permettrait pas l’organisation 

normale des opérations électorales ou encore lorsqu’elles portent sur la reconnaissance du 

caractère d’établissement distinct concernant l’élection des délégués du personnel. La 

contestation des décisions de l’autorité administrative relatives au nombre et à la répartition 

des sièges entre les différents établissements et les différentes catégories aux élections 

professionnelles du comité d’entreprise relève également de sa compétence. Cette loi crée 

également une obligation pour l’employeur de transmission des procès verbaux des élections 

professionnelles du comité d’entreprise ou des délégués du personnel aux organisations 

syndicales ayant présenté des listes de candidats aux scrutins et participé à la négociation du 

protocole d’accord préélectoral. 

 

L’histoire de la représentation du personnel est incontestablement à l’origine du droit 

électoral de l’entreprise et en est considérablement marqué. Ce droit en construction est en 

perpétuel mouvenement ; la quête d’une représentation efficace et légitime des salariés n’est 

pas achevée. Le législateur multiplie ses tentatives, ce que l’on ne peut que constater avec ses 

dernières réformes. La multiplication des textes adoptés par le législateur pertube ; elle 

marque l’instabilité et la complexité du droit électoral de l’entreprise. Elle confirme 

également ses carences. 
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Chapitre 2 : Les sources du droit électoral de l’entreprise 

 

Le droit électoral de l’entreprise est un puzzle législatif. Il  dispose de diverses sources 

difficiles à énumérer sans omettre d’en citer certaines. Les sources nationales du droit des 

élections dans l’entreprise (section 1) sont nombreuses et même si elles essaient de traiter de 

la manière la plus précise des élections dans l’entreprise, elles ont, sans contestation, besoin 

du renfort des sources internationales relatives à ce type d’élection (section 2). 

 

Section 1 - Les sources internes du droit électoral de l’entreprise 

Si en France, le législateur s’est emparé de la question relative aux élections dans 

l’entreprise et a fixé les règles légales qui lui sont applicables (§1), il offre, toutefois, le droit 

aux représentants du personnel et aux employeurs de définir ensemble certaines règles 

relatives à l’élection dans l’entreprise (§2). 

 

§1) Les règles légales relatives aux élections dans l’entreprise 

La summa divisio, chère aux juristes, entre droit commun et droit spécial trouve sa 

place en matière de représentation du personnel. Droit commun (I) et droit spécial des 

élections dans l’entreprise (II) ne peuvent se concevoir l’un sans l’autre. 

 

I/ Des élections dans l’entreprise régies par les règles de droit commun des élections 

Deux types de règles de droit commun s’appliquent aux élections dans l’entreprise. 

Certaines dispositions du Code électoral (A), d’une part, et les dispositions de la Constitution 

en la matière (B), d’autre part, ont vocation à s’appliquer aux élections professionnelles dans 

l’entreprise. 
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A) Le Code électoral, source subsidiaire des élections dans l’entreprise 

 Le Code électoral trouve application en matière d’élections organisées dans 

l’entreprise de différentes manières. Le Code du travail utilise parfois les dispositions du 

Code électoral (1), dont la Cour de cassation fait également une application sélective (2). 

Certaines règles du Code électoral évoquées ni par le Code du travail ni par la Cour de 

cassation semblent pourtant être adaptées à l’entreprise (3). 

 

1) Un Code électoral utilisé par le Code du travail 

Le Code électoral, source primaire et unique des élections politiques, inspire le Code 

du travail qui en cite certains articles et en paraphrase d’autres. L’article L. 2122-10-8 du 

Code du travail124 renvoie expressément aux articles L. 10 et L. 67 du Code électoral. Ces 

articles destinés aux élections politiques s’appliquent également aux opérations électorales 

dans l’entreprise. Ainsi, les règles issues de l’article L. 10 du Code électoral,125 selon lequel 

les inscriptions multiples sur les listes électorales sont prohibées et de l’article L. 67 du même 

code126 ouvrant le droit aux candidats et aux délégués de listes de contrôler toutes les 

opérations électorales, s’appliquent également aux élections dans l’entreprise. L’application 

de ces articles aux élections dans l’entreprise rentre dans les habitudes de la Cour de 

cassation127. Deux articles relatifs aux élections des délégués mineurs faisaient une référence 

aux articles L.5 et L.6 du Code électoral. Les anciens articles L. 712-10128 et L. 712-11129 du 
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Code du travail posaient comme condition d’électorat et d’éligibilité de n’avoir été exposé à 

aucune des condamnations alléguées aux articles L. 5130 et L.6131 du Code électoral. 

Les rédacteurs du Code du travail se sont fortement inspirés des dispositions du Code 

électoral relatives aux opérations de vote et particulièrement au mode de scrutin. Les articles 

L. 2314-21 et L. 2324-19 du Code du travail exigent un scrutin secret sous enveloppe ou par 

vote électronique avec un dispositif d’isolement. Cette règle légitime, puisqu’elle a pour 

objectif de faire respecter le principe de secret du vote, reflète celles issues de l’article L. 59 et 

L.60 du Code électoral selon lesquels le scrutin est secret et a lieu sous enveloppe et exigent 

qu’une partie de la salle soit aménagée afin de permettre aux électeurs de s’isoler pour se 

soustraire aux regards lors de leur choix. 

 

2) Un Code électoral appliqué sélectivement par la Cour de cassation 

Le droit électoral de l’entreprise en phase de construction, la Cour de cassation est 

amenée à faire face aux carences de ce droit et fait souvent appel aux règles du Code 

électoral. Dans un arrêt du 28 mars 2012, en l’absence de dispositions relatives aux horaires 

d’ouverture et de clôture du scrutin dans le Code du travail, la Cour de cassation a fait 

application de l’article R. 57 du Code électoral aux termes duquel les heures d’ouverture et de 

clôture du scrutin doivent être constatées publiquement et mentionnées au procès-verbal par le 

président du bureau de vote et a, ainsi, condamné sur ce fondement l’employeur n’ayant pas 

respecté cette règle à renouveler les élections, cette irrégularité justifiant l’annulation132. Cette 

solution a été reprise par la Cour de cassation dans un arrêt du 16 octobre 2013. Dans cet arrêt 

encore, le défaut de mention sur le procès-verbal, dressé à l’issue du dépouillement, des 

heures d’ouverture et de clôture du scrutin a été considéré comme une irrégularité entraînant 

l’annulation du scrutin133. Dans un second arrêt rendu également le 16 octobre 2013, la Cour 

                                                                                                                                                                                     
60% et, en outre, de ’avoi  ja ais e ou u de o da atio  pou  i f a tio  au  dispositio s du p se t 
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de cassation a été amenée à se prononcer sur l’absence de précision du protocole d’accord 

préélectoral sur la composition du bureau de vote. En l’espèce, l’employeur était suspecté 

d’avoir violé le principe de neutralité pour avoir nommé l’un de ses assesseurs comme 

membre du bureau de vote. La chambre sociale a jugé qu’à défaut de dispositions spécifiques 

prévues par le protocole préélectoral signé à la double condition de majorité, et en l’absence 

de désignation des membres du bureau de vote par accord entre l’employeur et les 

organisations syndicales ayant présenté des listes aux élections, le bureau de vote est 

composé, conformément aux principes généraux du droit électoral, des deux salariés électeurs 

les plus âgés et du salarié électeur le plus jeune134. La chambre sociale, dans un arrêt du 26 

mai 1976, a fait usage de l’article L. 67, combiné à l’article R. 47, du Code électoral qui 

donne le droit aux candidats et aux délégués de listes d’être associés au dispositif de contrôle 

des opérations électorales. En l’espèce, un employeur avait refusé la présence de représentants 

syndicaux mandatés pour contrôler la régularité des scrutins. La chambre sociale a sanctionné 

ce comportement sur le fondement des articles L. 67 et R. 47 du Code électoral. Elle a jugé 

qu’en l’absence d’accord préélectoral, fixant notamment les modalités de contrôle des 

opérations de vote, et à défaut de dispositions spéciales en matière d’élections des 

représentants du personnel, le tribunal peut faire application des règles de droit commun 

électoral lesquelles prévoient que chaque liste a le droit d’avoir en permanence dans chaque 

bureau de vote un délégué habilité comme les candidats eux-mêmes, à contrôler toutes les 

opérations électorales. Ces dispositions s’imposent à l’employeur, de sorte que l’employeur 

qui s’oppose à leur application commet des irrégularités d’une gravité suffisante pour avoir 

une influence sur les résultats du scrutin et entraîner l’annulation des élections135.  

Le recours à ces articles par la Cour de cassation est régulièrement renouvelé. Dans un 

arrêt du 6 janvier 2011, la chambre sociale a affirmé sur le fondement des articles L. 67 et R. 

47 que « tout candidat a le droit de contrôler les opérations de vote, de dépouillement des 

bulletins et de décompte des voix, ainsi que d’exiger l’inscription sur le procès-verbal de 

toutes observations, protestations ou contestations »136. L’article L. 67 associé aux articles L. 

65137 et R. 57138 du Code électoral ont également vocation à s’appliquer, à défaut de 

dispositions spéciales. Le président du bureau de vote doit, ainsi, constater publiquement 

l’heure de clôture du scrutin et le dépouillement doit être fait par les scrutateurs désignés 

                                                           
134

 Soc. 16 oct. 2013, n°12-21448. 
135

 Soc. 26 mai 1976, n° 76-60.035, Bull. V n°330, p. 272. 
136

 Soc. 6 janv. 2011, n°09-60.398. 
137

 Art. L. 65 C. élect. relatif aux modalités de dépouillement. 
138

 Art. R. 57 C. élect. relatif à la déclaration de clôture du scrutin. 



 

69 
 

parmi les électeurs, sous le contrôle des délégués des listes de candidats. Tout accord 

préélectoral doit ainsi respecter ces dispositions139. La Cour de cassation applique les 

dispositions du Code électoral qu’en cas de nécessité. C’est pourquoi, concernant le secret du 

vote, elle n’applique l’article L. 59 du Code électoral, en vertu duquel le scrutin est secret, que 

pour la mise en place du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, le Code du 

travail ne prévoyant aucune disposition140. Pour les élections des délégués du personnel et des 

membres du comité d’entreprise, elle applique donc les articles L. 2314-21 et L. 2324-19 du 

Code du travail imposant l’organisation des élections au scrutin secret et dont il résulte que les 

électeurs doivent bénéficier d’un dispositif permettant l’isolement141.  

Concernant les modalités de dépouillement, l’article L. 65 du Code électoral 

s’applique aux élections des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise142. 

La Cour de cassation exclut cependant son application pour l’élection du comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail143. Les dispositions du Code électoral applicables aux 

élections dans l’entreprise sont triées sur le volet. Ainsi, par exemple, l’application de l’article 

L. 60 du Code électoral imposant la présence d’une enveloppe pour les votes ne s’applique 

pas à la mise en place du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Sur la 

composition du bureau de vote, d’abord, l’article R. 42 du Code électoral, selon lequel 

« Chaque bureau de vote est composé d’un président, d’au moins deux assesseurs et d’un 

secrétaire choisi par eux parmi les électeurs de la commune », s’applique à l’élection du 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail144. Toujours au visa de l’article R. 

42 du Code électoral, la Cour de cassation retient que la présence de l’employeur ou d’un de 

ses représentants dans un bureau de vote entraîne l’annulation des élections145. Cette solution 

est rendue dans la lignée notamment du principe de neutralité de l’employeur146. Sur les 

pouvoirs du bureau de vote, ensuite, la Cour de cassation retient, dans un arrêt du 8 décembre 

2010, l’application de l’article R. 52 du Code électoral qui donne le pouvoir au bureau de vote 

de se prononcer provisoirement sur les difficultés touchant aux opérations électorales et 

précise les pouvoirs d’un bureau de vote147. L’article R. 62 du Code électoral disposant que 

                                                           
139

 Soc., 20 oct. 1999, n° 98-60.359. 
140

 Soc., 22 sept. 2010, n° 10-60.046 ; soc., 28 janv. 2015, n° 14-13.989. 
141

 Soc., 26 mai 1998, n° 97-60.092, RJS 98, n° 876. 
142

 Soc. 20 oct. 1999, n°98-60.359, Bull. V n°390, D. 1999, IR, 254. 
143

 Soc. 22 sept. 2010, n°10-60.046. 
144

 Soc. 16 janv. 2008, n° 06-60.286. 
145

 Soc. 17 avr. 2013, n°12-21.876. 
146

 F. Petit, L’appli atio  s le tive du ode le to al da s l’e t ep ise, D oit ouv ie , ja v. , °  p. . 
147

 Soc. 8 déc. 2010, n°10-60.211 ; F. Petit, Les pouvoi s d’u  u eau de vote, D . so . , . 



 

70 
 

« Dès la clôture du scrutin, la liste d’émargement est signée par tous les membres du bureau » 

est également appliqué aux élections dans l’entreprise par la Cour de cassation dans un arrêt 

du 28 mars 2012148. Ce même arrêt applique également l’article R. 57 du Code électoral qui 

impose au président du bureau de vote de constater publiquement les heures d’ouverture et de 

clôture du scrutin et de le mentionner au procès-verbal. 

Il arrive à la Cour de cassation de rejeter expressément l’application de certaines 

dispositions du Code électoral. Elle exclut, par exemple, l’application de l’article L. 54 du 

Code électoral qui limite la durée de vote à une seule journée149. Les articles L. 47 et L. 49 du 

Code électoral relatifs aux modalités de propagande ont été écartés par la Cour de cassation. 

L’article L. 47, garantissant la liberté de réunion publique, et l’article L. 49, interdisant de 

distribuer ou de faire distribuer, le jour du scrutin, des bulletins, circulaires et autres 

documents, ne peuvent être appliqués aux élections dans l’entreprise. L’exclusion de ces 

articles par la Cour de cassation semble être justifiée par l’inadaptation de celles-ci au monde 

du travail. Elle a, à plusieurs reprises, fait application de l’article 18 du Code électoral en 

vertu duquel « La commission administrative chargée de la révision de la liste électorale doit 

faire figurer sur cette dernière les noms, prénoms, domicile ou résidence de tous les électeurs. 

L’indication de domicile ou de résidence comporte obligatoirement l’indication de la rue et du 

numéro là où il en existe », notamment dans un arrêt du 23 juillet 1980150. Elle a finalement 

opéré un revirement de jurisprudence dans un arrêt du 20 mars 2002151. Le domicile des 

électeurs ne doit plus être mentionné dans la liste électorale en vertu du droit au respect de la 

vie privée. La Cour de cassation rejette également l’application de l’article L. 62-1 alinéa 3 du 

Code électoral imposant à chaque électeur de signer en face de son nom sur la liste 

d’émargement dans deux arrêts rendus les 13 juillet 2004 et 6 juillet 2005. Pour pallier aux 

insuffisances du Code du travail, cette liste de dispositions du Code électoral applicables aux 

élections dans l’entreprise pourrait s’enrichir. 

 

3) Les dispositions du Code électoral susceptibles de faire l’objet d’une transposition                               

De nombreuses autres règles du Code électoral pourraient s’appliquer aux élections 

dans l’entreprise. Son article L.1 reconnaissant au vote un caractère direct et universel semble 

                                                           
148

 Soc. 28 mars 2012, n°11-16141. 
149

Soc. 2 nov. 1994, Dr. ouvrier 1995, pp. 356-357, note Martine Debliquis. 
150

 Soc. 23 juill. 1980, Bull. V, n°685, p. 507. 
151

 Soc. 20 mars 2002, Dr. soc. p. 624, note D. Boulmier. 



 

71 
 

avoir vocation à s’appliquer, tout comme les articles L.9, posant une obligation d’inscription 

sur les listes électorales, et L.19 imposant la mention sur les listes électorales de la date et du 

lieu de naissance de chaque électeur. Ces derniers permettraient de contrôler le respect des 

conditions d’âge. La chambre sociale considère, en effet, que l’inscription sur une liste 

électorale constitue une formalité nécessaire à l’exercice du droit de vote152. L’article L.28 

alinéa 2 du Code électoral qui accorde le droit pour chaque électeur de prendre 

communication et copie de la liste électorale, prenant part au bon déroulement d’un scrutin, 

pourrait s’appliquer également. Cela permettrait aux salariés et aux syndicats de vérifier la 

qualité d’électeur des personnes inscrites sur la liste. L’article L.25 du même code ouvrant le 

droit pour un électeur de réclamer l’inscription ou la radiation d’un électeur omis ou indûment 

inscrit semble pouvoir s’appliquer aux élections dans l’entreprise. La Cour de cassation a 

reconnu, dans un arrêt du 8 mars 1979, que salariés et syndicats représentatifs153 ont le droit 

de vérifier la régularité des inscriptions sur les listes électorales154. Si cet arrêt a été rendu au 

visa de l’article L.27 du Code électoral, l’article L.25 aurait été plus approprié.  

Concernant toujours l’inscription sur les listes électorales, l’article L.11 du Code 

électoral, qui permet l’inscription sur les listes électorales des salariés qui ne remplissent pas 

les conditions d’âge et d’ancienneté lors de la formation des listes mais qui rempliront ces 

conditions avant la clôture définitive, intéresse directement les élections dans l’entreprise. 

L’arrêt rendu le 23 juillet 1980 au visa de l’article 11 du Code électoral affirme que les 

salariés ne remplissant pas les conditions d’âge et d’ancienneté lors de la formation des listes 

électorales et qui les rempliront avant la clôture définitive sont également inscrits sur les listes 

électorales155. Si l’article L.57 du Code électoral, en vertu duquel « seuls peuvent prendre part 

au second tour de scrutin les électeurs inscrits sur la liste électorale qui a servi au premier tour 

de scrutin », n’est pas expressément applicable aux élections dans l’entreprise, il semble 

toutefois lui être adapté. Dans un souci d’égalité entre électeurs, cette règle est justifiée, 

d’autant plus que premier et second tour sont organisés pour une même élection. Le droit 

reconnu à toute personne d’être candidat, prévu à l’article L. 44 du Code électoral, sous 

réserve cependant « des cas d’incapacité ou d’inéligibilité prévus par la loi », pourrait 

également s’appliquer à la condition de ne pas être interprété comme réservant les 

candidatures aux seuls français. L’article L. 62 alinéa 1 du même code, posant les règles 
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applicables de l’entrée de l’électeur dans la salle du scrutin au dépôt de l’enveloppe dans 

l’urne, paraît approprié aux élections dans l’entreprise. En effet, les dispositions relatives au 

contrôle de l’identité des électeurs, à la prise des bulletins et de l’enveloppe, du vote dans 

l’isoloir et du dépôt de l’enveloppe dans l’urne sont totalement adaptées à l’entreprise. 

Une transposition de ces règles aux élections dans l’entreprise a été proposée par 

Monsieur Maurice Cohen dans son ouvrage dédié aux comités d’entreprise et aux comités de 

groupe156 et par Monsieur Franck Petit157. 

 

B) La Constitution, source du droit électoral de l’entreprise 

La Constitution du 4 octobre 1958 a consacré aux travailleurs des droits fondamentaux 

(1) nécessaires à leur épanouissement professionnel et personnel, dont la portée doit faire 

l’objet d’un développement (2). 

 

1) Les droits des travailleurs consacrés par la Constitution 

La reconnaissance par la Constitution française des droits des travailleurs s’est faite 

relativement tard. En effet, ce n’est qu’après la première guerre mondiale avec l’abandon des 

conceptions individualistes de l’Etat libéral que sont transcrites dans la Constitution des 

réflexions sur l’homme, le travail et le rôle de l’Etat158. La fin de la guerre et l’évolution de la 

société rendent nécessaire la consécration des droits sociaux et particulièrement des droits des 

travailleurs dans la Constitution. Celle-ci est réalisée dans le préambule de la Constitution de 

1946 à l’issue de la seconde guerre mondiale. La constitutionnalisation des droits sociaux et 

notamment des droits des travailleurs devait initialement faire l’objet d’une déclaration des 

droits mais le sort en a été autrement, elle s’est faite dans un préambule159. Cette consécration 

constitutionnelle des droits des travailleurs a eu des effets conséquents puisqu’elle a reconnu 

constitutionnellement des libertés aux travailleurs et le rôle des syndicats. Le préambule de la 

Constitution de 1946 reconnaît de manière indépendante et dans l’ordre qui suit : la liberté 

syndicale (a), le droit de grève et le principe de participation (b).  
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a) La reconnaissance de la liberté syndicale 

L’alinéa 6 du préambule de la Constitution de 1946 dispose que « tout homme peut 

défendre ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix ». Il proclame 

ainsi une liberté syndicale individuelle, tout comme le font plusieurs autres textes. Les termes 

utilisés dans l’alinéa 6 du préambule de la Constitution marquent la volonté des assemblées 

constituantes de consacrer le pluralisme syndical. En effet, les termes « adhérer au syndicat de 

son choix » implique que les travailleurs puissent avoir la possibilité de choisir entre 

différents syndicats. Dans la lignée de ce principe s’inscrit la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme qui dans un arrêt du 21 septembre 2011 rappelle que cette 

liberté ne peut être exercée par l’individu lorsque « les possibilités de choix ou d’action qui 

lui restent se révèlent inexistantes ou réduites au point de n’offrir aucune utilité ». Là encore, 

la Cour souligne que cette liberté syndicale ne s’exerce pleinement que lorsque des 

possibilités de choix s’offrent aux individus. Par conséquent, le syndicat unique est proscrit. 

Dans une société démocratique le pluralisme est une exigence indispensable. 

Bien que l’alinéa 6 du préambule de la Constitution de 1946 ne proclame pas 

explicitement la liberté de ne pas adhérer à un syndicat, les termes utilisés, encore une fois, 

sous-entendent que le travailleur dispose également du droit de ne pas s’affilier à un syndicat. 

L’usage par les constituants du verbe « pouvoir » insinue la liberté de ne pas adhérer à un 

syndicat. Ce droit de ne pas s’affilier à un syndicat répond aux craintes développées à l’égard 

des corps intermédiaires lors de la révolution160. Dans sa jurisprudence, le Conseil 

constitutionnel reconnaît à la liberté syndicale un sens large, puisqu’il considère que celle-ci 

englobe le droit d’adhérer librement à un syndicat ou de ne pas y adhérer. En effet, dans une 

décision du 20 juillet 1983, le Conseil constitutionnel a clairement affirmé qu’aucune 

disposition législative « ne saurait permettre que soit imposée, en droit ou en fait, directement 

ou indirectement, l’adhésion des salariés d’une entreprise à une organisation syndicale »161. 

D’autres pays de l’Union européenne reconnaissent la liberté de ne pas s’affilier à un syndicat 

comme corollaire de la liberté de se syndiquer ; c’est le cas notamment de l’Espagne162. 

Le Conseil constitutionnel reconnaît une valeur constitutionnelle à la liberté syndicale 

dans une décision du 22 octobre 1982 dans laquelle il précise qu’ « il appartient au législateur, 
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dans le respect du droit de grève et du droit syndical ainsi que des autres droits et libertés 

ayant également valeur constitutionnelle, de définir les conditions d’exercice du droit de grève 

et du droit syndical »163. Il fait par la suite une référence expresse à l’alinéa 6 du préambule de 

la Constitution de 1946 en réaffirmant la valeur constitutionnelle de la liberté syndicale dans 

une décision du 25 juillet 1989 dans laquelle il affirme que « les modalités de mise en œuvre 

des prérogatives reconnues aux organisations syndicales doivent respecter la liberté 

personnelle du salarié qui, comme la liberté syndicale, a valeur constitutionnelle »164. 

Le choix d’adhérer ou non à un syndicat relève de la vie privée du salarié. Par 

conséquent, nul ne peut, et d’aucune manière, pousser à l’affiliation ou à la démission d’un 

syndicat. La liberté syndicale reconnue par le préambule de la Constitution protège les 

travailleurs tant dans leur rapport avec l’Etat que dans leur rapport privé au travail165. Ainsi, 

sont contraires à la Constitution, les dispositions conditionnant l’embauche des salariés à leur 

adhésion à un syndicat. Cette règle est rappelée à l’article L. 2141-5 du Code du travail 

interdisant à l’employeur la prise en compte de l’appartenance syndicale pour l’embauche, 

l’octroi d’avantages ou le licenciement. Pour une protection optimale, le législateur français a 

mis en place un arsenal législatif protégeant le salarié contre toute entrave à sa liberté 

syndicale par l’employeur. 

Si l’alinéa 6 du préambule de la Constitution de 1946 consacre clairement la 

dimension individuelle de la liberté syndicale, se pose la question de savoir si ce même texte 

consacre également la dimension collective de cette liberté. Les termes « Tout homme peut 

défendre ses droits et intérêts par l’action syndicale » laissent entendre que la Constitution 

reconnaît l’aspect collectif de la liberté syndicale. En effet, la référence à l’action syndicale 

par le préambule peut être traduite comme garantissant la liberté d’action de ses syndicats. 

Ainsi, la liberté syndicale dispose également d’une dimension collective et comprend la 

liberté d’organisation syndicale et le droit de constituer des unions ou fédérations. La liberté 

d’organisation syndicale est reconnue aux organisations ayant une cause et un objet licites. 

Pour être licite, l’organisation doit avoir pour mission la défense des intérêts des salariés et 

respecter les droits et libertés fondamentaux. Dans sa décision du 6 novembre 1996, le 

Conseil constitutionnel a affirmé que les alinéas 6 et 8 du préambule « confèrent aux 

organisations syndicales vocation naturelle à assurer, notamment par la voie de la négociation 
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collective, la défense des droits et intérêts des travailleurs »166. Une organisation ayant un 

objectif majoritairement politique ne peut être considérée comme licite. Le droit de constituer 

des unions ou fédérations a d’abord été proclamé par la loi du 21 mars de 1884 relative aux 

syndicats professionnels, puis par la Convention n°98 de l’OIT167. Il convient de souligner 

que les unions et fédérations disposent des mêmes prérogatives que les syndicats168.  

Certains auteurs contredisent cette théorie et ne voient pas en l’alinéa 6 du préambule 

la reconnaissance d’une dimension collective. Ces derniers opèrent une distinction entre 

l’alinéa 6 du préambule qui consacrerait une liberté individuelle des travailleurs et l’article 34 

de la Constitution qui proclamerait le droit syndical169.  

Dans une décision importante du 16 juillet 1971, le Conseil constitutionnel reconnaît 

le principe de la liberté d’association comme principe fondamental reconnu par les lois de la 

République170. La liberté syndicale est une liberté publique. 

 

b) La reconnaissance du principe de participation 

L’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 1946 proclame le principe de 

participation. Il dispose tel qu’il suit que « Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de 

ses délégués à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des 

entreprises ». Le principe de participation est alors double. Les travailleurs participent à la 

détermination collective des conditions de travail mais également à la gestion de l’entreprise 

et cela par l’intermédiaire de leurs délégués. L’exercice de ce droit de participation implique 

une collectivité de travail, ce droit ne pouvant s’exercer individuellement. Les critères 

d’intégration à la collectivité de travail sont définis par le législateur. Il doit s’agir de critères 

rationnels et objectifs. Est considérée comme participation à la détermination collective des 

conditions de travail et à la gestion des entreprises tant la négociation collective que 

l’information et la consultation des salariés. Le Conseil constitutionnel considère que la 
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participation à la détermination collective des conditions de travail et à la gestion des 

entreprises peut se faire par toute forme de « concertation appropriée ». Par conséquent, entre 

dans ce cadre la participation aux organes d’administration de la société171 . Il est à noter que 

la participation n’implique pas forcément la conclusion d’un accord collectif. Le Conseil 

constitutionnel fait également du droit d’être représenté par des délégués une composante du 

principe de participation172, tout comme la participation aux organes de surveillances des 

sociétés173 et le pouvoir du comité d’entreprise174. 

En application de l’article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 

déterminer les « principes fondamentaux du droit du travail ». La formule utilisée par les 

constituants est large et englobe, en plus de la détermination des droits fondamentaux du 

travail, les règles garantissant la mise en œuvre de ces droits fondamentaux. Ainsi, l’article 34 

de la Constitution réserve au législateur la compétence « pour déterminer les garanties et les 

conditions de mise en œuvre des principes de participation, de la liberté syndicale et d’égalité 

qui gouvernent la mise en place de la représentation des salariés »175. Dans une décision du 7 

août 2008, le Conseil constitutionnel confirme cette réserve de compétence en soulignant que 

la définition des principes constitutionnels ne peut être déléguée au pouvoir réglementaire ou 

aux partenaires sociaux176. Par conséquent, de telles mesures ne peuvent découler d’accords 

collectifs177. Si on peut penser qu’il existe une dualité entre l’article 34 de la Constitution et 

l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 aux termes duquel « Tout 

travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 

conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises », le Conseil constitutionnel a 

articulé l’application de ses dispositions en privilégiant l’article 34 de la Constitution, 

l’associant toutefois à l’alinéa 8. Ainsi, la détermination des principes fondamentaux du droit 

du travail, dont les principes gouvernant la mise en place de la représentation des salariés, 

revient au législateur sous réserve de respecter le principe énoncé à l’alinéa 8 du préambule de 
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la Constitution de 1946178. Si le Conseil constitutionnel ne définit pas la notion de principe 

fondamental, il en fait cependant une application large. Il appartient, ainsi, au législateur de 

déterminer les règles relatives à la représentation des travailleurs et de définir les nouvelles 

modalités de représentation179. Il doit également fixer les garanties et conditions de mise en 

œuvre du principe de la liberté syndicale, les dispositions relatives à la négociation collective 

et au monopole syndical de négociation180. Relèvent également de la loi la définition de 

l’effectif, nécessaire à la mise en place de la représentation des salariés et à l’application de 

nombreuses règles du Code du travail, ainsi que la mise en place d’une procédure de 

participation. Les dispositions relatives aux seuils et à l’élection ou la désignation des 

représentants des salariés relèvent également de la compétence du législateur. Pour que les 

représentants des salariés puissent exercer pleinement leur mission de défense des intérêts des 

salariés, la loi doit fixer les règles de protection des représentants des salariés. Des 

améliorations peuvent être conclues par voie conventionnelle dans certains cas. 

Les articles 34 et 37 de la Constitution permettent de définir ce qui relève de la 

compétence législative et de la compétence règlementaire. Le droit syndical, la négociation 

collective et la représentation du personnel relèvent de la compétence législative. Relèvent, en 

revanche, de la compétence règlementaire, la détermination du nombre de représentants selon 

la taille de l’entreprise, l’organisation du vote électronique, les formalités de publicité, les 

procédures de contestation des élections ou des désignations, les procédures administratives 

de suppression des mandats. Concernant la détermination des modalités d’application des 

règles légales, décrets et accords sont au même rang sous réserve du respect de quelques 

principes. La détermination des modalités d’application de la loi ne peut relever 

exclusivement d’accords collectifs, le pouvoir réglementaire se doit de poser des règles 

applicables, à titre subsidiaire, lorsqu’aucun accord n’est conclu. La définition des principes 

fondamentaux et des conditions et garanties de mise en œuvre de disposition à valeur 

constitutionnelle ne peut résulter d’un accord. Si la détermination des conditions de mise en 

œuvre de la loi est renvoyée au pouvoir réglementaire et aux accords collectifs, le législateur 

doit, toutefois, encadrer ce renvoi en apportant une définition précise des conditions de mise 

en œuvre. La loi peut autoriser des dérogations conventionnelles à des règles d’ordre public 
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mais à la condition que celles-ci apportent des « garanties au moins équivalentes »181 à celles 

que la loi définit182. Le pouvoir réglementaire peut ouvrir le droit à des accords collectifs de 

déroger à des dispositions réglementaires et cela même lorsqu’il n’y a aucune habilitation 

expresse du législateur183. Dans une telle hypothèse, aucune habilitation n’étant prévue par la 

loi, ces accords collectifs ne peuvent comprendre que des dispositions plus favorables aux 

travailleurs. L’accord collectif peut également déroger aux dispositions réglementaires de 

droit commun184. Ce renvoi doit être encadré par la loi et ne peut remettre en cause les 

principes posés par la loi. 

 

2) Portée des droits des travailleurs reconnus par la Constitution 

Il convient de traiter d’abord de la portée de la liberté syndicale (a), puis de celle du 

principe de participation (b). 

 

a) Portée de la liberté syndicale 

Reconnue par le texte suprême la « Constitution », la liberté syndicale est également 

reconnue par de nombreux textes dont notamment l’article L. 2141-1 du Code du travail. Bien 

que le législateur définisse les règles qui commandent l’exercice de cette liberté, il ne peut 

prendre de mesures entravant cette liberté. En tant que liberté individuelle, la liberté syndicale 

doit s’exercer en harmonie avec d’autres libertés individuelles. Dans cette perspective, par 

exemple, la preuve de l’adhésion à un syndicat fait l’objet de règles particulières. L’adhésion 

ou non d’un salarié à un syndicat relevant de sa vie privée, celle-ci ne peut être communiquée 

sans son accord185.  

Le principe de non-discrimination s’applique à la liberté syndicale. Ainsi, nul ne peut 

s’appuyer, pour prendre une décision à l’égard d’un salarié, sur son appartenance ou son 

activité syndicale. Toute mesure tendant à inciter à l’adhésion ou à la démission d’un syndicat 

est également interdite. La chambre sociale de la Cour de cassation a confirmé la juridicité de 
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l’alinéa 6 du préambule de la Constitution de 1946 dans un arrêt du 3 janvier 1958 (Comptoir 

national de la pharmacie c/ Antoine). Il est déduit de cet arrêt que la chambre sociale 

reconnaît l’alinéa 6 du préambule comme fondement juridique valable et directement 

applicable186. Aux termes de cet alinéa « tout homme peut défendre ses droits et intérêts par 

l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix ». Ainsi, l’employeur doit être 

condamné à réparer le préjudice résultant du licenciement d’un salarié effectué en raison de 

son action syndicale187.  

Le Conseil d’Etat, quant à lui, fait un usage tacite de cet alinéa dans un arrêt du 8 juin 

1962 dans lequel il affirme qu’il résulte du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

et de l’alinéa 6 de la loi du 19 octobre 1946 que les syndicats ont pour seul rôle la défense des 

intérêts professionnels communs à leurs membres »188. 

 

b) Portée du principe de participation 

Le principe de participation, principe fondamental d’une démocratie sociale, a 

également suscité des réserves de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat. Le principe de 

participation est visé, pour la première fois, par le Conseil constitutionnel dans une décision 

du 5 juillet 1977189. Le Conseil constitutionnel protège l’exercice du droit à la participation 

dans nombres de ses décisions. Dans une décision du 13 novembre 1993, le Conseil 

constitutionnel reconnaît au législateur la possibilité de mettre en place des modalités de 

représentation différentes selon la taille de l’entreprise, sous réserve toutefois de préciser et 

garantir suffisamment l’exercice du droit de participation. Concernant la collectivité de 

travail, le Conseil constitutionnel reconnaît que soit exclu de l’effectif de l’entreprise certaines 

catégories de salariés lorsqu’ils bénéficient, par ailleurs, du droit à la participation190. La 

jurisprudence de la CJCE191 et du Conseil d’Etat192 adopte une position différente et qui 

semble justifiable, l’article L. 1111-2 du Code du travail ne faisant plus référence à cette 

exclusion. Le Conseil constitutionnel autorise dans une décision du 29 avril 2011 l’exclusion 
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de l’effectif de personnes bénéficiant de contrats aidés de type contrat d’apprentissage, contrat 

d’accompagnement dans l’emploi, contrat de professionnalisation et contrat d’avenir par 

exemple, et cela au nom de l’emploi193. Une telle exclusion ne porte atteinte ni au principe de 

participation ni au principe d’égalité lorsqu’elle a pour objectif de favoriser l’emploi de ces 

salariés et qu’elle n’entraîne aucune conséquence sur leur électorat et leur éligibilité194. 

Un effet néfaste de cette exclusion est à souligner. En effet, l’exclusion de certains 

salariés peut avoir pour conséquence de dispenser l’employeur d’instituer une représentation 

du personnel lorsque les seuils d’institution des représentants du personnel ne sont pas 

atteints. Dans une telle hypothèse, l’exercice du droit de participation est remis en cause. 

La « communauté de travail » est proclamée par le Conseil constitutionnel comme 

étant le fondement du principe de participation. Cette position se défend dans la mesure où 

sont élus ou désignés au sein de cette communauté de travail les délégués des salariés. La 

délimitation des collectivités de travail doit résulter de la situation réelle de l’homme au 

travail. Par conséquent, elle ne comprend pas uniquement les salariés liés à l’entreprise 

utilisatrice par un contrat de travail mais également tous les salariés intégrés de manière « 

étroite et permanente », quel que soit leur employeur195. Son application et ses effets 

entraînent cependant de nombreux débats196. Il appartient au législateur de définir les critères 

de l’intégration « étroite et permanente ». 

 

II/ Des élections dans l’entreprise régies par des règles spécifiques 

La spécificité des élections dans l’entreprise rend nécessaire l’adoption de règles 

adaptées aux élections dans l’entreprise. Le Code du travail, consacrant des dispositions 

exclusivement réservées aux élections organisées dans l’entreprise, est la principale source du 

droit électoral de l’entreprise (A). La jurisprudence est régulièrement amenée à pallier 

certaines carences du Code du travail (B). 
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A) Le Code du travail, source principale des élections dans l’entreprise 

Le Code du travail traite de tous les aspects de la représentation du personnel (1). Sa 

portée en la matière est incontestable (2). 

 

1) Les dispositions du Code du travail relatives aux élections dans l’entreprise 

Dans chacune des parties du Code du travail figurent des règles relatives au droit 

syndical et à la représentation des salariés. Dans la partie législative du Code du travail, on 

retrouve ces règles dans la deuxième partie intitulée « Relations collectives du travail »197. 

Cette deuxième partie se décompose en quatre livres dont les intitulés sont « Les syndicats 

professionnels » pour le livre I, « La négociation collective. Les conventions et accords 

collectifs de travail » pour le livre II, « Les institutions représentatives du personnel » pour le 

livre III et « Les salariés protégés » pour le livre IV. Les livres I et III nous intéresse plus 

particulièrement. Le livre I relatif aux syndicats198 comprend également quatre titres. Le titre 

1er199 composé d’un chapitre unique vise le champ d’application des dispositions du livre 1er. 

Ces dispositions sont applicables aux employeurs de droit privé et à leurs salariés, ainsi qu’au 

personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé, sous réserve de 

dispositions particulières. Le titre II relatif à la représentativité syndicale200 comprend deux 

chapitres. Le premier, relatif aux critères de représentativité201 énumère les sept critères 

déterminant la représentativité des organisations syndicales dans son article L. 2121-1 issu de 

la loi du 20 août 2008. Le chapitre II relatif aux syndicats représentatifs202 apporte des 

précisions sur le critère de l’audience électorale, prévu à l’article L. 2121-1 du chapitre 

premier. Il traite, ainsi, dans plusieurs sections de la représentativité syndicale au niveau de 

l’entreprise et de l’établissement203, de la représentativité au niveau du groupe204 et au niveau 

de la branche professionnelle205 ainsi que de la représentativité syndicale au niveau national et 

interprofessionnel206. Le législateur pose dans la section 4 bis des règles relatives à la mesure 
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de l’audience des organisations syndicales concernant les entreprises de moins de 11 

salariés207. Les deux derniers titres de ce livre traitent respectivement du statut juridique, des 

ressources et des moyens des syndicats professionnels (titre III) et de l’exercice du droit 

syndical (titre IV).  

Le livre III de la deuxième partie du Code du travail est relatif aux différentes 

institutions représentatives du personnel208. Ce livre se compose de huit titres. Le premier 

dédié au délégué du personnel fixe209 le champ d’application des dispositions de ce livre, les 

conditions de mise en place, les attributions, le fonctionnement ainsi que la composition, 

l’élection et le mandat des délégués du personnel. Un chapitre est notamment réservé aux 

dispositions pénales. Le second titre relatif au comité d’entreprise210 pose également, dans le 

même ordre, le champ d’application, les conditions de mise en place et de suppression du 

comité d’entreprise ainsi que les règles relatives aux attributions, à la composition, à l’élection 

et au mandat du comité d’entreprise. Les règles relatives au fonctionnement du comité 

d’entreprise sont également décrites dans le chapitre V de ce titre. Ce titre comprend trois 

chapitres supplémentaires, le premier dédié à la délégation unique du personnel211, le second 

est relatif au comité central d’entreprise et comité d’établissement212 et le dernier faisant état 

des dispositions pénales213 applicables à ces institutions représentatives du personnel. Le 

comité de groupe et le comité d’entreprise européen ou procédure d’information et de 

consultation dans les entreprises de dimension communautaire sont traités respectivement 

dans le titre III214 et le titre IV215 du Code du travail. 

Les titres V et VI traitent de l’implication des salariés dans la société européenne et 

comité de la société européenne216 et de l’implication des salariés dans la société coopérative 

européenne et comité de la société coopérative européenne217. Les règles relatives à la 

participation des salariés dans les sociétés issues de fusions transfrontalières sont déterminées 

au titre VII218. Chacun de ces titres, comme pour le délégué du personnel et le comité 

                                                           
207

 Art. L. 2122-10-1 à L. 2122-10-11 C. trav. 
208

 Art. L. 2311-1 à L. 2381-2 C. trav. 
209

 Art. L.2311-1 à L. 2316-1 C. trav. 
210

 Art. L. 2321-1 à L. 2328-2 C. trav. 
211

 Art. L. 2326-1 à L. 2326-3 C. trav. 
212

 Art. L. 2327-1 à L. 2327-19 C. trav. 
213

 Art. L. 2328-1 à L. 2328-2 C. trav. 
214

 Art. L. 2331-1 à L. 2335-1 C. trav. 
215

 Art. L. 2341-1 à L. 2346-1 C. trav. 
216

 Art. L. 2351-1 à L. 2355-1 C. trav. 
217

 Art. L. 2361-1 à L. 2355-1 C. trav. 
218

 Art. L. 2371-1 à L. 2375-1 C. trav. 



 

83 
 

d’entreprise, est également bâti de la même manière et se compose de chapitres relatifs au 

champ d’application, aux conditions de mise en place, aux attributions, à la composition, à 

l’élection et au mandat ainsi qu’au fonctionnement et aux dispositions pénales s’appliquant à 

ces institutions représentatives du personnel. 

Les dispositions relatives au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

sont insérées au titre I du livre VI de la quatrième partie du Code du travail relative à la santé 

et à la sécurité au travail et non pas dans la deuxième partie du Code du travail relative aux 

relations du travail comprenant uniquement un article qui renvoie à la quatrième partie du 

Code du travail. 

Les mesures relatives à la protection des salariés, qu’ils soient élus ou désignés, sont 

inscrites dans le livre IV de la deuxième partie du Code du travail. L’article L. 1111-2 du livre 

préliminaire de la première partie du Code du travail définit l’effectif de l’entreprise. Cette 

définition est fondamentale pour la mise en place de la représentation des salariés mais 

également pour l’application de bien d’autres règles. 

La partie réglementaire du Code du travail comprend également une deuxième partie 

consacrée aux relations collectives de travail219 et dont l’organisation est identique à celle de 

la partie législative. Elle se compose donc d’un livre premier consacré aux syndicats 

professionnels, d’un livre deuxième dédié à la négociation collective, aux conventions et 

accords collectifs de travail, d’un livre troisième relatif aux institutions représentatives du 

personnel et d’un quatrième livre consacré aux salariés protégés. 

 

2) Portée des dispositions du Code du travail 

Les dispositions du Code du travail, comme toutes les dispositions légales relatives à 

la mise en place, aux attributions et au fonctionnement des instances élues du personnel, sont 

d’ordre public. Il en est de même pour les dispositions relatives à l’exercice du droit syndical 

dans l’entreprise. Ce caractère d’ordre public s’explique par l’objectif de ces dispositions qui 

est de permettre la mise en œuvre et d’assurer les garanties des principes fondamentaux 

énoncés par la Constitution. Tout non respect de ces dispositions est sanctionné 
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pénalement220. Ces lois de police s’appliquent à toute personne physique ou morale ayant une 

activité en France, n’important pas que le siège de l’entreprise soit à l’étranger221. Ainsi, une 

entreprise ayant son siège social à l’étranger mais ayant un établissement en France est 

également assujettie à ces règles et doit mettre en place, lorsque les conditions sont remplies, 

des représentants du personnel et délégués syndicaux. L’entreprise pour se voir appliquer ces 

règles doit être située matériellement en France même si cette implantation matérielle n’est 

pas permanente222. Par conséquent, les filiales françaises de sociétés étrangères et les 

établissements ou succursales d’entreprises étrangères situées en France sont également 

assujetties à ces dispositions. 

La loi du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives 

du personnel223 prévoit que des accords collectifs peuvent améliorer les dispositions légales 

relatives au droit syndical, aux attributions et au fonctionnement des institutions élues. Usages 

et engagements unilatéraux du chef d’entreprise peuvent également améliorer ces règles. 

Aucun aménagement de ces règles n’est possible sauf dérogation de la loi. La loi prévoit, dans 

certains cas, que des aménagements dérogatoires sont possibles lorsque des conditions 

déterminées sont respectées. Ces aménagements doivent résulter d’un accord collectif.  

 

B) La jurisprudence : une source essentielle du droit électoral de l’entreprise 

La jurisprudence a également sa place dans l’édification du droit électoral de 

l’entreprise. Sur le fondement de dispositions internes ou internationales, elle vient apporter 

des précisions, des principes nécessaires à l’exercice de ce droit. La liste des arrêts rendus par 

la chambre sociale mettant en place des règles relatives aux élections organisées dans 

l’entreprise est longue et quasiment indéfini. Elle affirme, par exemple, dans un arrêt du 8 

juillet 2009 que l’adhésion d’un salarié à un syndicat relève de sa vie privée et que, par 

conséquent, elle ne peut être divulguée sans son accord224. Concernant l’objet d’un syndicat, 

elle précise qu’un syndicat ne peut être constitué sur une cause ou en vue d’un objet illicite et 

qu’en application de ce principe un syndicat poursuivant des objectifs essentiellement 
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politique est illicite. La chambre sociale en appliquant et interprétant les règles relatives aux 

élections dans l’entreprise fait naître des solutions de principes qui ont vocation à s’appliquer. 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme n’est pas négligeable. 

L’application du droit des relations de travail est le centre des compétences de la Cour 

européenne des droits de l’homme. Elle a édifié des jurisprudences importantes en droit du 

travail sur le visa de l’article 11 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales. Elle a, ainsi, affirmé la dimension individuelle de la 

liberté syndicale et a imposé au droit interne de protéger la liberté syndicale négative. Elle a 

reconnu, par la suite, à la liberté syndicale une dimension collective, le droit de mener une 

négociation collective est une composante de la liberté syndicale. Les juridictions françaises 

peuvent appliquer directement les décisions de la Cour européenne. Le 13 juin 2007, la 

chambre sociale a rendu un arrêt au visa d’un arrêt de la Cour européenne des droits de 

l’homme. Les carences des dispositions en place conduisent la jurisprudence à trancher de 

plus en plus de litiges. 

 

§2) Les règles d’entreprise relatives aux élections dans l’entreprise  

S’il est permis aux organisations syndicales et aux employeurs de fixer conjointement 

des règles relatives aux élections dans l’entreprise par voie conventionnelle (I), les 

engagements unilatéraux de l’employeur et les usages ne semblent pas avoir la même chance 

(II). 

 

I/ Les accords collectifs : source du droit électoral de l’entreprise 

Des accords collectifs peuvent être conclus pour mettre en place des stipulations 

pouvant améliorer les règles légales applicables relatives à la mise en place des institutions 

représentatives du personnel. Mais pour que des stipulations conventionnelles puissent 

s’appliquer, celles-ci doivent avoir pour objet simplement d’améliorer une règle légale se 

rattachant à l’ordre public social. A contrario, lorsque les stipulations conventionnelles 

tendent à améliorer une règle légale d’ordre public absolu, celles-ci sont nulles ou ne 

produisent aucun effet. Il convient de distinguer les accords collectifs conclus 
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indépendamment de tout processus électoral (A) et ceux conclus à l’occasion d’une élection 

(B). 

 

A) Les accords collectifs hors processus électoral : les accords collectifs de droit 

commun 

Les conventions collectives et accords collectifs sont conclus entre un employeur ou 

un groupement d’employeurs et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives de 

salariés afin de déterminer ensemble les conditions d’emploi et de travail mais également les 

garanties sociales. Ces deux dernières se distinguent cependant, la convention collective ayant 

pour objet de traiter de l’ensemble des conditions d’emploi, de formation professionnelle, de 

travail et des garanties sociales alors que l’accord collectif, lui, ne vise qu’un ou plusieurs 

sujets déterminés dans cet ensemble225. La convention collective est ainsi plus large que 

l’accord collectif. Comme dit précédemment, des accords collectifs peuvent être conclus 

indépendamment de tout processus électoral afin d’améliorer une règle légale d’ordre public 

social.  Est ainsi applicable une stipulation conventionnelle prévoyant l’institution d’une unité 

économique et sociale. En effet, l’article L. 2322-4 du Code du travail226 dispose qu’une UES 

peut être reconnue par convention. Mais la question de savoir s’il doit s’agir d’un accord 

collectif de droit commun ou d’un accord préélectoral est difficile à trancher. Si la logique 

voudrait que la constitution d’une UES se fasse par un accord collectif de droit commun, la 

Cour de cassation en a décidé autrement et privilégie l’accord préélectoral227. La Cour de 

cassation affirme cette solution, que la doctrine considère comme contestable228, dans 

plusieurs arrêts. Le choix entre ces deux formes d’accords importe dans la mesure où les 

conditions de validité sont différentes.  

Un accord collectif de droit commun peut également fixer le nombre d’établissements 

distincts de l’entreprise. Le but de la division de l’entreprise en établissements distincts reste 

la mise en place des institutions représentatives du personnel dans ces établissements. 

Employeur et organisations syndicales peuvent, par un tel accord, augmenter le nombre de 
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représentants élus. Ces stipulations conventionnelles doivent impérativement respecter, 

lorsqu’il y en a, les conditions de validité prévues par la loi. Ainsi, lorsqu’employeur et 

syndicats concluent un accord pour diviser l’entreprise en plusieurs établissements distincts 

pour les élections des représentants du personnel, cet accord est soumis à la double condition 

de majorité prévue par l’article L. 2324-4-1 du Code du travail. L’institution d’une unité 

économique et sociale nécessite, quant à elle, la signature unanime des syndicats 

représentatifs dans l’entreprise229. 

 

B) Les accords collectifs spéciaux 

Parmi les accords spéciaux fixant des mesures applicables aux élections dans 

l’entreprise, figure le fameux protocole d’accord préélectoral (1). D’autres accords collectifs 

spéciaux peuvent être conclus (2). 

 

1) Le protocole d’accord préélectoral, une source fondamentale 

Le protocole d’accord préélectoral est un accord collectif spécial qui a pour objet de 

définir l’ensemble des conditions et modalités de déroulement des élections dans l’entreprise. 

Le législateur impose que certains points précis soient négociés dans le cadre d’un protocole 

d’accord préélectoral. Ainsi, doivent faire l’objet d’une négociation, la détermination du 

périmètre des élections qui peut prévoir la division en établissements distincts, la répartition 

des sièges entre les différentes catégories de personnel et la répartition du personnel dans les 

collèges électoraux, le nombre et la composition des collèges électoraux, les modalités 

d’organisation et de déroulement des élections, tel que la date, le lieu du scrutin, le vote par 

correspondance, le vote électronique, éventuellement, le bureau de vote par exemple. Doivent 

également être négociées des mesures visant une représentation équilibrée des femmes et des 

hommes sur les listes de candidats230. 

Le protocole d’accord préélectoral doit respecter les principes généraux du droit 

électoral231. Cette négociation peut aboutir à des dispositions plus favorables mais ne peut 
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mettre en place des mesures créant des obstacles au vote ou dérogeant à des dispositions 

d’ordre public absolu232.  Pour être valide, cet accord spécial doit être signé « par la majorité 

des organisations syndicales ayant participé à sa négociation, dont les organisations 

syndicales représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés lors des dernières 

élections professionnelles ou, lorsque ces résultats ne sont pas disponibles, la majorité des 

organisations représentatives dans l’entreprise »233. Le législateur exige également pour les 

protocoles d’accord modifiant le nombre et la composition des collèges électoraux la 

signature de tous les syndicats représentatifs existant dans l’entreprise234. 

Le protocole d’accord préélectoral contient parfois des dispositions pouvant se 

retrouver également dans un accord collectif de droit commun. Dans une telle hypothèse, pour 

être valide, celui-ci doit répondre aux conditions de validité des accords de droit commun235. 

 

2) Les autres accords collectifs spéciaux 

Plusieurs accords collectifs spécifiques peuvent être conclus dans le cadre d’un 

processus électoral pour apporter des précisions relatives aux modalités de vote. Le recours au 

vote électronique est subordonné à la conclusion d’un accord collectif d’entreprise ou de 

groupe conformément aux dispositions des articles L. 2314-21 et L. 2324-19 du Code du 

travail. Le protocole d’accord préélectoral doit faire mention de la conclusion de cet accord 

d’entreprise ou de groupe prévoyant le recours du vote électronique. Doit être annexée au 

protocole d’accord préélectoral « la description détaillée du fonctionnement du système retenu 

et du déroulement des opérations électorales »236. Concernant l’élection du comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail, les représentants du personnel au CHSCT sont élus, en 

vertu de l’article L. 4613-1, par un collège constitué par les membres élus du comité 

d’entreprise et les délégués du personnel. Mais les textes ne donnent, en revanche, aucune 

précision sur les modalités d’élections de ces représentants. La chambre sociale précise 

toutefois qu’un accord collectif peut être conclu par « les membres du collège désignatif » 

adoptant « un mode de scrutin différent du scrutin de liste avec représentation proportionnelle 
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à la plus forte moyenne »237. Concernant la constitution d’un comité d’entreprise européen et 

l’implication des travailleurs dans la société européenne, celles-ci sont déterminées par un 

accord conclu entre le chef d’entreprise, ou le chef de l’entreprise dominante du groupe 

d’entreprises de dimension communautaire238 et un groupe spécial de négociation, composé 

de représentants de l’ensemble des salariés239. Ils déterminent ensemble par un accord écrit 

« d’une part, les entreprises ou établissements concernés, d’autre part, soit la composition, les 

attributions et la durée du mandat du ou des comités d’entreprises européens, soit les 

modalités de mise en œuvre d’une procédure d’information et de consultation »240.  

Il arrive que la loi renvoie directement à l’accord collectif dans le cadre de la mise en 

place d’une représentation du personnel. C’est le cas, par exemple, des articles L. 2314-21 et 

L. 2324-19 du  Code du travail qui renvoient à l’accord collectif d’entreprise ou de groupe 

pour la mise en œuvre du vote électronique. 

 

II/ Les engagements unilatéraux d’employeur et usages d’entreprise : source du droit 

électoral de l’entreprise ? 

La jurisprudence reconnaît l’engagement unilatéral en 1990241 afin d’accorder à 

certains actes et engagements de l’employeur une force juridique. L’engagement unilatéral, 

devenu source importante du droit du travail, n’est toutefois pas une source traditionnelle du 

droit du travail. L’engagement unilatéral de l’employeur peut mettre en place des règles 

générales et permanentes applicables dans l’entreprise mais également des obligations 

particulières à exécution instantanée à l’égard d’un seul salarié242. Cet engagement ne peut 

être qu’une source génératrice d’avantages. En effet, l’engagement unilatéral ne peut avoir 

d’autres effets que d’accorder aux salariés une garantie ou un avantage243. Le droit assimile 

l’usage aux engagements unilatéraux. Un usage d’entreprise est une pratique, générale, 

constante et fixe244, existante dans une entreprise particulière. Par leur continuité, ces 
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pratiques font  naître dans l’esprit des salariés une légitime croyance dans leur maintien et ont 

une force obligatoire245. La question qui se pose est de savoir si l’employeur peut prendre des 

engagements unilatéraux dans le cadre de la représentation du personnel. Une distinction est 

clairement faite entre, d’une part, les dispositions relatives aux attributions et au 

fonctionnement des instances représentatives et, d’autre part, les dispositions relatives à la 

mise en place et aux conditions de désignation des représentants du personnel. Les 

dispositions relatives aux attributions et au fonctionnement des instances représentatives 

peuvent être améliorées par le biais d’usage ou d’engagement unilatéraux de l’employeur. En 

revanche, les dispositions relatives à la mise en place et aux conditions de désignation des 

représentants du personnel ne peuvent faire l’objet d’amélioration par le biais d’usage ou 

d’engagements unilatéraux de l’employeur246. Une exception est toutefois admise pour les 

CHSCT, les règles légales relatives à la composition, aux pouvoirs du CHSCT et à leur 

fonctionnement peuvent être améliorées par les usages247. Seuls des conventions ou accords 

collectifs peuvent améliorer de telles dispositions. La Cour de cassation préfère se fonder sur 

le principe d’égalité, ayant valeur constitutionnelle, plutôt que sur l’usage. Cela a été le cas, 

notamment, dans un arrêt du 5 mai 2004 dans lequel la Cour de cassation affirme qu’un 

employeur, ayant admis la désignation d’un délégué syndical alors que les conditions 

n’étaient pas remplies, ne pouvait refuser la désignation faite par un autre syndicat en vertu du 

principe d’égalité248. 

 

Section 2 : Les sources internationales du droit électoral de l’entreprise 

Aux dispositions nationales applicables s’ajoutent certains textes européens (§1) et 

textes internationaux (§2).  
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§1) Les textes européens relatifs aux élections dans l’entreprise  

Les textes européens consacrant la représentation des salariés dans l’entreprise sont 

nombreux. Figurent parmi eux les Conventions du Conseil de l’Europe (I), auxquelles 

s’ajoutent plusieurs directives européennes (II). 

 

I/ Les Conventions du Conseil de l’Europe traitant de la représentation des salariés 

Les grands textes du Conseil de l’Europe, la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (A), d’une part, et la Charte sociale 

européenne (B), d’autre part, consacrent la représentation des salariés dans l’entreprise. 

 

A) La Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales 

La Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, communément appelée Convention européenne des droits de l'homme, signée 

par les États membres du Conseil de l'Europe le 4 novembre 1950 et ratifiée par la France le 

31 décembre 1973249, ayant pour objet de protéger les droits de l'homme et les libertés 

fondamentales de chacun, elle ne pouvait ignorer totalement les droits fondamentaux des 

travailleurs. D'autant plus en cette période d'après-guerre. Mais les rédacteurs de la  

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

ont été quelque peu avares, les dispositions relatives au droit du travail se comptant au 

nombre de deux. Les articles 4 et 11 de la CEDH, le premier proclamant l'interdiction du 

travail forcé et le second consacrant la liberté de réunion et d'association, sont les seuls 

articles intéressants directement le droit social250.  L'article 14 de la CEDH interdisant les 

discriminations n'ayant qu'un impact indirect sur le droit des relations de travail. 
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1) La liberté syndicale consacrée par la CEDH 

L'article 11 de la CEDH, rédigé dans ces termes « Toute personne a droit à la liberté 

de réunion pacifique et à la liberté d'association, y compris le droit de fonder avec d'autres des 

syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts »251, proclame la liberté 

syndicale. La liberté syndicale est clairement entendue, par la Cour européenne des droits de 

l'homme, comme le droit de fonder un syndicat, de s'affilier au syndicat de son choix pour la 

défense de ses intérêts mais également a contrario, de ne pas adhérer à un syndicat ou de s'en 

retirer252. Cependant la liberté syndicale ne doit pas seulement être entendue comme ouvrant 

le droit de fonder ou de s'affilier ou non à un syndicat, elle englobe également toutes les 

libertés qui sont en lien direct avec elle253. C'est en effet le cas du droit de grève mais 

également du droit de la négociation collective. 

L'article 11 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales n'affirme pas expressément le droit de grève mais il en assure 

l'exercice lorsqu'il caractérise une forme de l'action des syndicats254. Participer aux 

manifestations légales organisées par son syndicat est un droit dérivé de la liberté 

syndicale255. Dans deux arrêts, du 25 avril 1996 et 11 juillet 2007, la Cour européenne des 

droits de l'homme a également déduit que la défense des intérêts professionnels des adhérents 

d'un syndicat par l'action collective de ce syndicat est protégée par l'article 11 de la CEDH. 

La Cour européenne des droits de l'homme appliquant le principe d'indivisibilité des 

droits de l'homme256 interprète l'article 11 de la CEDH à la lumière des droits et principes 

consacrés par la Charte sociale européenne257. La Cour européenne des droits de l'homme a 

déduit de l'article 11, garantissant la liberté syndicale, le droit à la négociation collective 

affirmé par l'article 6§2 de la Charte sociale européenne selon lequel les parties s'engagent, 

afin d'assurer l'exercice effectif du droit de la négociation collective, « à promouvoir, lorsque 

cela est nécessaire et utile, l'institution de procédures de négociation volontaire entre les 

employeurs ou les organisations d'employeurs, d'une part, et les organisations de travailleurs, 
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d'autre part, en vue de régler les conditions d'emploi par des conventions collectives ». Dans 

un arrêt en date du 12 novembre 2008, la Cour européenne a clairement affirmé que le droit 

de mener des négociations collectives est l'un des éléments essentiels du « droit de fonder 

avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts »258. 

Cet arrêt marque la volonté de la Cour « de tenir compte des éléments de droit international 

autres que la Constitution, des interprétations faites de ces éléments par les organes 

compétents et de la pratique des Etats européens reflétant leurs valeurs communes », « quand 

elle définit le sens des termes et des notions figurant dans le texte de la Convention »259. 

 

2) La portée des dispositions de la CEDH relatives aux relations de travail 

Même si les dispositions relatives au droit des relations de travail sont rares, leur 

application est le centre des compétences de la Cour européenne des droits de l'homme. La 

Cour européenne des droits de l'homme peut être saisie par tout citoyen d'un pays membre et 

dispose de réels pouvoirs de sanction. La Cour européenne des droits de l'homme a construit 

des jurisprudences notables en droit du travail sur le visa de l'article 11260. Elle a ainsi affirmé 

la dimension individuelle de la liberté syndicale et a proclamé l’obligation du droit interne de 

protéger la liberté syndicale négative261. Elle lui a, par la suite, dans un arrêt du 12 novembre 

2008262, reconnu une dimension collective. Il s'agit la d'un revirement, la liberté syndicale ne 

constitue pas seulement le droit de former un syndicat et de s'y affilier mais également le droit 

de mener une négociation collective. Dans un arrêt du 21 avril 2009, la Cour européenne des 

droits de l'homme a élargi le champ de compétence de la liberté syndicale en reconnaissant le 

droit de faire grève comme élément de la liberté syndicale. 

Les juges français ont la possibilité d'appliquer directement les décisions de la Cour 

européenne des droits de l'homme. La chambre sociale a, la première, rendu un arrêt au visa 

d'un arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme, le 13 juin 2007263. La Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales s'impose aux 
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Etats qui l'ont ratifiée. La reconnaissance, en France, d'un recours devant la Cour européenne 

des droits de l'homme a conduit la jurisprudence de cette Cour à jouer un rôle fondamental en 

droit interne264. L'application de la Convention européenne des droits de l'homme par les 

juridictions internes marque son influence. La Cour de cassation a reconnu son application 

directe dans plusieurs arrêts, notamment dans un arrêt de la chambre sociale du 18 janvier 

1989265. Le Conseil d'État a suivi la position de la Cour de cassation, bien plus tard, dans un 

arrêt du 3 mai 2005266. En effet, nombreux sont les arrêts rendus par la Cour de cassation au 

visa de l'article 11 de la CEDH. La chambre sociale a, dans un arrêt du 12 novembre 2012267, 

affirmé au visa de l'article 11 « qu'en cas de contestation sur l'existence d'une section 

syndicale, le syndicat doit apporter les éléments de preuve utiles à établir la présence d'au 

moins deux adhérents dans l'entreprise, dans le respect du contradictoire, à l'exclusion des 

éléments susceptibles de permettre l'identification des adhérents du syndicat, dont seul le juge 

peut prendre connaissance ». Elle a également reconnu, au visa du même article, que le 

législateur ne méconnaît pas les articles de la Convention en réservant aux seules 

organisations syndicales ayant des élus la possibilité de désigner un représentant syndical au 

comité d'entreprise268. Elle a, notamment, clairement affirmé que la règle selon laquelle la 

représentativité des organisations syndicales est subordonnée à la condition d'avoir obtenu au 

moins 10% des suffrages exprimés lors du premier tour des élections des membres titulaires 

des comités d'entreprise ou d'établissements, ne méconnaît pas les normes européennes et 

internationales retenues par le tribunal dont l'article 11 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales269.  Toujours sous le visa de 

l'article 11 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, la chambre sociale a affirmé que « obligation faite aux syndicats représentatifs 

de choisir, en priorité, le délégué syndical parmi les candidats ayant obtenu au mois 10% des 

voix ne heurte aucune prérogative inhérente à la liberté syndicale et que, tendant à assurer la 

détermination par les salariés eux-mêmes des personnes les plus aptes à défendre leurs intérêts 

dans l'entreprise et à conduire les négociations pour leur compte, elle ne constitue pas une 
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ingérence arbitraire dans le fonctionnement syndical »270, et que le syndicat ne peut produire 

une liste nominative de ses adhérents, sans leur accord, pour démontrer l'existence d'une 

section syndicale dans une entreprise alors que sa présence y est contestée271. 

Cette liberté peut toutefois connaître des limites. Le paragraphe 2 de l'article 11 de la 

CEDH reconnaît des restrictions à la liberté syndicale. Ces restrictions sont prévues par la loi 

et sont considérées comme « des mesures nécessaires dans une société démocratique, à la 

sécurité nationale, à la sureté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui »272. Les 

États peuvent également imposer des « restrictions légitimes » à l'exercice de cette liberté par 

« les membres des forces armées, de la police ou de l'administration de l'État »273. La Cour 

européenne des droits de l'homme rappelle dans un arrêt du 21 septembre 2011 que cette 

liberté ne peut être exercée par l'individu si « les possibilités de choix ou d'action qui lui 

restent se révèlent inexistantes ou réduites  au point de n'offrir aucune utilité ». 

 

B) La Charte sociale européenne du conseil de l'Europe 

La Charte sociale européenne traite de la représentation des salariés dans plusieurs de 

ses dispositions (1), dont la portée en droit interne ne peut être que constatée (2). 

 

1) Les dispositions de la Charte sociale européenne relatives à la représentation des 

salariés 

 La Charte sociale européenne, signée le 18 octobre 1961 à Turin et ratifiée par la 

France en 1972274, a fait l'objet de modification donnant naissance à une nouvelle version275 

signée le 3 mai 1996 à Strasbourg. Cette nouvelle version a fait l'objet d'une ratification par la 

France plus rapide que la première puisqu'elle est intervenue trois ans après avec la loi de 
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ratification n°99-174 du 10 mars 1999276. La Charte sociale européenne, tout comme la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

s'inspire de l'Organisation Internationale du Travail. Cette Charte est considérée par certains 

comme étant « peut-être le traité le plus complet et le plus ambitieux en matière de droits 

sociaux puisqu'il contient une large gamme de droit accordé aux salariés tel que le droit à 

l'information et à la consultation des travailleurs, un droit à la dignité dans le travail, un droit 

à des conditions de travail équitables »277 mais également un droit syndical accompagné d'un 

droit à la négociation collective. La Charte  sociale européenne garantit ainsi les principaux 

droits des relations collectives de travail. Elle reconnaît ainsi le principe de la liberté syndicale 

et le droit de la négociation collective à travers ses articles 5 et 6. Le droit de grève est 

également reconnu par la Charte sociale européenne et est considéré comme un élément de la 

liberté syndicale par la Cour européenne des droits de l'homme. L'article 5278 de la Charte 

sociale européenne reconnaît la double dimension de la liberté syndicale. D'une part, une 

dimension collective. Le droit syndical garantit à un groupe de salariés ou d'employeurs la 

liberté collective de constituer des organisations professionnelles nationales ou 

internationales. Et d'autre part, une liberté individuelle. Chaque individu est libre d'adhérer ou 

non à une organisation professionnelle nationale ou internationale. L'article 6279 de la Charte 

sociale européenne proclame le droit à la négociation collective. A cette fin, les consultations 

paritaires entre travailleurs et employeurs doivent être favorisées, tout comme des procédures 

de négociation volontaire « en vue de régler les conditions d'emploi par des conventions 

collectives » lorsque cela est nécessaire. 
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2) La portée des dispositions de la Charte sociale européenne relatives à la représentation 

du personnel dans l’entreprise 

La Charte sociale européenne est une convention internationale instaurant des 

obligations à la charge des États qui l'ont ratifiée. Cette Charte s'organise en deux parties, la 

première promulguant les droits sociaux fondamentaux, la seconde mettant des obligations à 

la charge des parties contractantes280. Cependant, le succès n'est pas totalement au rendez-

vous. La Charte sociale européenne ne connaît pas la même réussite que la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. L'une des 

raisons réside dans le fait que la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales est pourvu d'un juge international chargé de contrôler son 

respect alors que la Charte sociale européenne n'est dotée que d'un comité d'experts 

indépendants, appelé Comité européen des droits sociaux281. Mais là n'est pas la seule 

défaillance de la Charte sociale européenne. Son impact moindre au plan interne augmente ses 

faiblesses. Les juridictions françaises se sont longtemps opposées à la reconnaissance de 

l'effet direct de la Charte sociale européenne. Ce refus a eu pour conséquence de priver les 

justiciables de l'invocabilité de cette charte. Cela constitue encore une distinction avec la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

qui a sans discussion un effet direct. Cette différence d'effet a été, à plusieurs reprises, 

légitimée par le manque de précisions de la Charte sociale européenne, nécessitant ainsi 

l'adoption de mesures internes complémentaires. Cette charte ne remplirait pas le critère 

objectif auquel doivent répondre les normes internationales pour se voir reconnaître un 

caractère self executing282. A ce critère objectif, s'ajoute un critère subjectif selon lequel les 

parties contractantes « doivent avoir eu l'intention d'accorder un tel effet en créant des droits 

subjectifs à destination des individus et non de simples obligations inter-étatiques »283. 

Le droit n'étant pas une science figée, des évolutions ont pu être constatées. La Cour 

de cassation, a eu beaucoup à faire concernant la reconnaissance de l'effet direct de la Charte 

sociale européenne. La chambre sociale a, tout d'abord, rejeté l'effet direct de la Charte sociale 
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européenne dans un arrêt du 17 décembre 1996284. Inspirée par un arrêt ayant reconnu l'effet 

direct de l'article 6§1 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels qui consacre le droit au travail, la chambre sociale opère un revirement le 14 avril 

2010 et reconnaît l'effet direct  de certaines dispositions  de la Charte sociale européenne dont 

l'article 5 relatif au droit syndical et l'article 6 relatif au droit de la négociation collective285. 

La chambre sociale reconnaît dorénavant expressément l'effet direct des articles 5 et 6 de la 

Charte sociale européenne. De plus, l'influence de la Charte sociale européenne sur la Cour de 

cassation est grande. De nombreux arrêts ont été rendus au visa des articles 5 et 6 de la Charte 

sociale européenne286.  

Le Conseil d'État, quant à lui, campe sur ses positions et refuse catégoriquement l'effet 

direct de la Charte sociale européenne depuis son arrêt Valton et Crépeaux du 20 avril 

1984287. Cette charte ne peut être invoquée par les justiciables devant le Conseil d'État. Cette 

position extrême a été justifiée par le Conseil d'État dans son rapport de 1985. Selon le 

Conseil d'État, les termes utilisés par la Charte sociale européenne notamment « Les États 

s'engagent à ... » écarteraient le caractère auto exécutoire du traité international288. L'arrêt 

GISTI de 1997 relance le débat. Il en ressort que le caractère général des termes de la Charte 

sociale européenne constitue une barrière à son applicabilité directe. La charte sociale 

européenne ne se suffit pas à elle-même, des mesures nationales complémentaires devant être 

adoptées289. Le refus de reconnaissance de l'effet direct de la Charte sociale européenne 

résulte tout simplement, selon le commissaire du gouvernement Romy Abraham, du 

manquement au critère objectif de l'effet direct. Le Conseil d'Etat éclaircit sa jurisprudence 

dans l'arrêt GISTI et  FAPIL du 11 avril 2012 en précisant dans quelle condition une norme 

internationale est d'effet direct. Ainsi, une norme internationale est d'effet direct lorsque « eu 

égard à l'intention exprimée des  parties et à l'économie générale du traité invoqué, ainsi qu'à 

son contenu et à ses termes, elle n'a pas pour objet exclusif de régir les relations entre États et 

ne requiert l'intention d'aucun acte complémentaire pour produire des effets à l'égard des 

particuliers ». De plus, «l'absence de tels effets ne saurait être déduite de la seule circonstance 
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que la stipulation désigne les États parties comme sujets de l'obligation qu'elle définit ». Cet 

arrêt souligne encore les critères objectifs et subjectifs mais il apporte toutefois une précision, 

le refus de l'effet direct ne peut être basé sur des termes tels que « Les États s'engagent à ... ». 

Le Conseil d'Etat a, à plusieurs reprises, renouvelé son rejet de l'effet direct à la Charte 

sociale européenne notamment le 4 juillet 2012290 et le 7 novembre 2012291. 

La différence de position entre la Cour de cassation et le Conseil d'État pourrait-elle 

entraîner des conséquences négatives ? Le Conseil d'État ne doit-il pas prendre en 

considération l'évolution de la jurisprudence de la Cour de cassation292 ? Certains auteurs 

pensent que ce refus réside dans la crainte des juges français d'un effet « boîte de Pandorre » 

que pourrait entraîner la reconnaissance de l'effet direct de la Charte sociale européenne293. 

Ces doutes ne semblent pas fonder, reconnaître l'effet direct de la Charte sociale européenne 

n'est que reconnaître à cette convention internationale, qui en vertu de l'article 55 de la 

Constitution a valeur supra législative, une réelle effectivité. 

Une autre grande faille de la Charte sociale européenne est à souligner, celle-ci ne 

dispose pas de procédure juridictionnelle similaire à celle de la Cour européenne des droits de 

l'homme294. Est seulement prévue une procédure dite de réclamations collectives295 par le 

protocole additionnel signé à Strasbourg le 9 novembre 1995296. Cette procédure de 

réclamations collectives a pour finalité d'  « améliorer la mise en œuvre effective des droits 

sociaux garantis par la Charte »297. Cette procédure va au-delà du contrôle de l'application de 

la Charte effectué par le Comité européen des droits sociaux298. 
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II/ Les directives européennes traitant de la représentation des salariés 

Dans la masse des directives européennes relatives à la représentation des salariés, il 

convient de distinguer, celles relatives à la représentation des salariés dans les entreprises de 

dimension nationale (A) et celles relatives à la représentation des salariés dans les entreprises 

de dimension européenne (B). 

 

A) Les directives européennes relatives à la représentation des salariés dans les 

entreprises de dimension nationale  

Des directives européennes mettent en place des mesures relatives à la représentation 

collective dans les entreprises de dimension nationale (1) et affichent clairement des objectifs 

(2). 

 

1) Les objectifs de ces directives 

Le législateur européen a été amené à se prononcer sur la représentation des salariés 

lors de l’adoption de textes relatifs à la restructuration de l’entreprise. Pour le législateur 

européen, l’information ou la consultation des salariés ou de leurs représentants semble 

nécessaire lorsque dans l’entreprise des remaniements sont envisagés. De nombreuses 

directives ont posé ce principe, telle la directive du 17 février 1975 relative aux licenciements 

collectifs, la directive du 14 février 1977 relative aux transferts d’entreprise et la directive du 

12 juin 1989 concernant la sécurité et la santé sur les lieux de travail299. Dans la même lignée, 

le règlement du 21 décembre 1989, rendu en matière de contrôle des opérations de 

concentration, impose qu’ils soient entendus, lorsqu’ils le demandent et à condition qu’ils 

justifient d’un « intérêt suffisant », les « représentants reconnus des travailleurs » lors 

d’opération de concentration dans l’entreprise300. La Charte communautaire des droits 

fondamentaux accorde également une importance particulière à l’information et à la 

consultation des représentants du personnel. Elle affirme que « l’information, la consultation 

et la participation des travailleurs doivent être développées, selon les modalités adéquates, en 
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tenant compte des pratiques en vigueur dans les Etats membres »301. La directive du 11 mars 

2002 mettant en place un cadre général relatif à l’information et à la consultation des 

travailleurs302 confirme la détermination du législateur européen de faire une application 

générale du principe d’information, de consultation et de participation des travailleurs. Cette 

position est confirmée par la Charte des droits fondamentaux de l’union européenne à l’article 

27 selon lequel « les travailleurs ou leurs représentants doivent se voir garantir, aux niveaux 

appropriés, une information et une consultation en temps utile, dans les cas et conditions 

prévus par le droit de l’Union et les législations et pratiques nationales ». Les dispositions 

nationales en matière de représentation collective différant d’un pays à l’autre, le législateur 

européen s’est investi d’une mission d’harmonisation. Ainsi, la directive 14/2002 du 11 mars 

2002 établissant un cadre général relatif à l’information et à la consultation des travailleurs a 

un objectif d’harmonisation. L’article 1er §1 de cette directive pose son objectif, « établir un 

cadre général fixant des exigences minimales pour le droit à l’information et à la consultation 

des travailleurs dans les entreprises ou les établissements situés dans la Communauté ». Ce 

cadre général a pour but d’éviter que des décisions graves concernant les travailleurs puissent 

continuer à être prises sans que des procédures adéquates d’information et de consultation 

aient été préalablement mises en place303. Le préambule de la directive impose aux Etats de 

respecter le cadre général établi par la directive. Mais conscient de la diversité des systèmes 

de relation professionnelle des pays de l’union et afin d’en tenir compte, le préambule admet 

que les Etats membres peuvent reconnaître aux partenaires sociaux un rôle prépondérant pour 

définir les modalités d’information et de consultation par voie d’accord304.  Ainsi, des accords 

collectifs, conclus entre employeurs et partenaires sociaux peuvent définir les procédures 

d’information et de consultation sous réserve de respecter les dispositions de la directive et du 

droit national notamment. 

Les modalités de la représentation des salariés ne sont, elles, pas définies par la 

directive du 11 mars 2002. Même si le droit syndical est de la compétence principale des 

Etats, il est également intégré dans la politique sociale de l’Union. Le traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne habilite les partenaires sociaux communautaires à 

organiser la consultation ou la négociation collective communautaire et leur accorde des 
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compétences en matière de consultation et de négociation collective305. Le droit syndical est, 

ainsi, reconnu dans le champ communautaire. 

La directive du 6 mai 2009 relative au comité d’entreprise européen définit les notions 

d’information et de consultation et apporte des précisions fondamentales telle que 

l’impossibilité pour le droit à l’information de « remettre en cause la capacité d’adaptation de 

l’entreprise ni ralentir le processus décisionnel au sein des sociétés »306. 

 

2) Les mesures mises en place par ces directives 

La directive du 11 mars 2002 fixe les règles relatives à la mise en place des procédures 

d’information et de consultation. Elle détermine ainsi les seuils d’effectifs. Cette directive 

offre la possibilité aux Etats membres de l’Union européenne de choisir entre deux seuils 

d’effectifs. Les Etats membres doivent faire respecter ces procédures soit dans les entreprises 

qui emploient au moins cinquante travailleurs soit dans les établissements qui emploient au 

moins vingt travailleurs. La France a donc opté pour la première proposition puisque la 

création d’un comité d’entreprise est obligatoire lorsque l’entreprise atteint un effectif de 

cinquante salariés, pendant douze mois consécutifs ou non au cours des trois dernières années. 

Concernant le calcul des effectifs, la directive renvoie aux normes nationales. Il appartient aux 

Etats « de déterminer le mode de calcul des seuils de travailleurs employés »307. Cette 

directive du 11 mars 2002 définit la notion d’entreprise, qui est une « entreprise publique ou 

privée exerçant une activité économique, qu’elle poursuive ou non un but lucratif »308. Par 

conséquent, pour être une entreprise, il suffit de poursuivre une activité économique. 

Syndicats, organismes publics, associations peuvent être considérés comme une entreprise 

lorsqu’ils exercent une activité économique. Pour la CJCE, constitue une entreprise plusieurs 

personnes juridiquement distinctes lorsqu’elles forment une unité économique agissant 

comme un opérateur unique sur un marché309. Une entreprise peut être dépourvue de 

personnalité juridique310. La directive définit également la notion d’établissement comme 

« une unité d’exploitation définie conformément à la législation et aux pratiques nationales, et 

située sur le territoire d’un Etat membre, dans laquelle est exercée de façon non transitoire 
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une activité économique avec des moyens humains et des biens »311. Si la directive ne fixe pas 

le mode de calcul des seuils d’effectifs, elle définit toutefois l’effectif d’une unité de 

représentation. Tous les travailleurs de la collectivité de travail doivent être pris en compte312. 

Elle interdit donc toute « réglementation nationale qui exclut, fût-ce temporairement, une 

catégorie déterminée de travailleurs du calcul du nombre de travailleurs employés »313. La 

directive du 11 mars 2002 admet des limites à son champ d’application. Les Etats membres 

peuvent prévoir des dispositions spécifiques applicables aux entreprises ou établissements 

« qui poursuivent directement et essentiellement des fins politiques, d’organisations 

professionnelles, confessionnelles, charitables, éducatives, scientifiques ou artistiques ainsi 

que des fins d’information et d’expression d’opinions »314. Elle autorise également les Etats à 

adopter des dispositions spécifiques applicables aux équipages des navires de haute mer315. 

Concernant les modalités d’information et de consultation des travailleurs, cette 

directive précise qu’elles résultent de normes légales ou de dispositions conventionnelles. Les 

Etats membres doivent fixer « les modalités d’exercice du droit à l’information et à la 

consultation au niveau approprié »316, sous réserve de respecter les règles particulières dictées 

par la directive, celle-ci n’exigeant parfois que l’information des travailleurs et imposant 

d’autres fois l’information et la consultation des travailleurs. Doivent notamment être 

respectées des règles tenant au régime de l’information et de la consultation317. Des 

stipulations conventionnelles peuvent évincer les normes légales relatives à l’information et la 

consultation des travailleurs conformément aux dispositions de l’article 5 in limine de ladite 

directive. Elle prévoit également des garanties à l’égard des employeurs et des salariés318. 
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B) Les directives européennes relatives à la  représentation des salariés dans les 

entreprises de dimension européenne 

Les directives européennes tentent de mettre en place une représentation des salariés 

dans les entreprises et groupes de dimension communautaire (1), les sociétés de type européen 

(2) et les sociétés coopératives européennes (3). 

 

1) Les directives européennes relatives à la représentation collective dans les entreprises 

et les groupes de dimension communautaire 

Des directives européennes mettent en place des mesures relatives à la représentation 

des salariés dans les entreprises et groupes de dimension communautaire (b), leurs visées sont 

franchement affichées (a). 

 

a) Les objectifs de ces mesures 

L’organisation spontanée d’instances européennes de concertation à l’initiative de 

groupes et la volonté de renforcer le volet social de la construction européenne ont conduit le 

législateur a adopté la directive n°94/45/CE du 22 septembre 1994 concernant l’institution 

d’un comité d’entreprise européenne ou d’une entreprise dans les entreprises de dimension 

communautaire et les groupes d’entreprise de dimension communautaire en vue d’informer et 

de consulter les travailleurs. Cette directive est abrogée et remplacée par la directive 

n°2009/38/CE du 6 mai 2009, entrée en vigueur le 6 juin 2011, qui a ouvert une période 

transitoire de deux ans pour permettre aux Etats dépourvus d’un comité d’entreprise européen 

d’ouvrir une négociation dans le but de mettre en place ce comité sur le fondement des 

dispositions de la directive du 22 septembre 1994. Restent en vigueur tous les accords, dont 

les accords d’anticipation, conclus sous la directive antérieure. Ils pourront être renouvelés ou 

révisés. La nouvelle directive s’applique à défaut d’accord. 

Ces directives affichent un objectif social : promouvoir le dialogue social dans 

l’entreprise ou le groupe. La directive du 22 septembre 1994, dans la lignée de la Charte 

communautaire des droits sociaux fondamentaux, affirme la volonté d’instituer une instance 

de représentation du personnel à caractère international. Adoptée sous le visa de l’Accord sur 
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la politique sociale joint au traité sur l’Union européenne du 7 février 1992, elle a pour objet 

la protection des salariés et le développement de l’entreprise. L’institution du comité 

d’entreprise européen répond aux mêmes objectifs que le comité central d’entreprise et du 

comité de groupe. Doivent être créées des instances de représentation du personnel adaptées à 

la vie de l’entreprise ou du groupe, particulièrement lorsqu’une entreprise est divisée en 

plusieurs établissements ou lorsqu’un groupe est formé de plusieurs sociétés juridiquement 

distinctes.  

L’organisation d’instances européennes d’information et de consultation ne doit pas 

avoir pour effet d’entraîner la disparition des procédures nationales en la matière. 

Un réexamen de la directive de 1994 était prévu au plus tard le 22 septembre 1999319 

mais « la diversité des regards nationaux sur les dispositifs tendant à assurer l’information et 

la consultation des travailleurs-que contribuèrent à accroître les élargissements successifs de 

l’Union-est telle qu’elle rend fort complexe la quête de solutions techniques susceptibles de 

recevoir l’assentiment du plus grand nombre »320. Ce réexamen n’est intervenu qu’avec la 

directive n°2009/38/CE du 6 mai 2009. Si elle abroge la directive de 1994, elle s’inscrit, 

cependant, dans son prolongement et apporte des précisions qui sont le reflet des décisions de 

la Cour de justice rendues pour l’interprétation de la directive de 1994. Le 5 juin 2016 est 

attendu un nouveau rapport de la Commission sur la mise en œuvre de la directive de 2009 

qui peut faire de nouvelles propositions appropriées. 

 

b) Les mesures posées par ces textes 

Le législateur européen, dans les directives précédemment citées, fixe le périmètre du 

comité d’entreprise européen. La création d’un comité d’entreprise européen n’est obligatoire 

que pour les entités de dimension communautaire. Elle concerne, ainsi, les entreprises et les 

groupes de dimension communautaire. Est considérée de dimension communautaire, en vertu 

de la directive du 6 mai 2009, l’entreprise qui possède des établissements sur le territoire d’au 

moins deux Etats destinataires de cette directive et qui emploie au moins 1000 salariés sur le 

territoire des deux Etats, dont au moins 150 salariés dans chacun d’entre eux. Elle précise 

donc l’implantation de l’entreprise et définit son effectif. Selon cette même directive, le 
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groupe est constitué d’une entreprise qui exerce le contrôle et des entreprises contrôlées321. Il 

y a contrôle lorsqu’une entreprise exerce sur une autre une influence dominante. 

Des règles relatives à la constitution du comité d’entreprise européen sont également 

contenues dans ces directives. La mise en place d’un CEE se fait par voie conventionnelle. 

Mais à défaut d’accord, résultant de l’échec des négociations ou du refus du chef d’entreprise 

d’ouvrir des négociations, un CEE doit être constitué par voie légale. Les directives 

européennes précisent les règles relatives à la création d’un CEE dans ces deux cas. 

 

2) Les mesures européennes relatives à la représentation collective dans les sociétés de 

type européen 

Les sociétés européennes (a) et les sociétés coopératives européennes (b)  sont des 

sociétés de type européen également soumises à la représentation collective. 

 

a) La représentation collective dans les sociétés européennes 

La directive du 8 octobre 2001 complétant le statut de la société européenne322 en 

matière d’implication des salariés est transposée en France par la loi n°2005-842 du 26 juillet 

2005. Cette transposition fait naître dans le Code du travail un nouveau titre intitulé 

« Implication des salariés dans la société européenne et comité de la société européenne323 ». 

Sont concernées par la directive les sociétés européennes dont le siège est situé en France, les 

sociétés participant à la constitution d’une société européenne et dont le siège est en France, 

ainsi que les filiales et établissements situés en France d’une société européenne dont le siège 

est installé dans un autre Etat de l’Espace économique européen324. Le mode de création de la 

société européenne n’importe pas325. Les salariés de ces sociétés européennes doivent être 

impliqués dans son fonctionnement. Mais à ce principe il existe des exceptions, c’est le cas 

lorsqu’une société européenne est créée sans salarié, lorsqu’il a été décidé de ne pas ouvrir 

des négociations ou d’y mettre fin par le groupe spécial de négociation constitué dans le but 

de conclure un accord d’implication ou encore lorsqu’est arrivé à expiration la période légale 
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de négociation sans qu’un accord soit intervenu, s’applique alors les dispositions légales 

subsidiaires326. Il s’agit d’une implication conventionnelle. L’implication des salariés est 

négociée par accord. L’article 6 de la directive du 8 octobre 2001 prévoit qu’à la procédure de 

négociation d’un accord d’implication s’applique la loi de l’Etat membre de l’Espace 

économique européen sur le territoire duquel doit être situé le siège statutaire de la société 

européenne en cours de création. Le législateur national fixe ainsi les règles d’identification 

des négociateurs et de conduite de la négociation, sous réserve du respect des prescriptions de 

la directive. Cette directive précise que les Etats doivent prévoir des mesures garantissant une 

information, une consultation transnationale des travailleurs et une participation dans les 

organes essentiels de la société européenne s’appliquant à défaut d’accord d’implication. Les 

Etats destinataires doivent se doter de normes subsidiaires relatives à l’implication des 

travailleurs dans la société européenne applicables en l’absence d’accord. Les articles L. 

2353-1 à L. 2353-32 du Code du travail répondent à cette exigence. 

Si la directive sur la représentation des salariés dans les sociétés européennes a pour 

objectifs d’éviter que la transformation en société européenne prive les travailleurs de leur 

droit d’être représenté et de définir un cadre compatible avec les différentes législations 

nationales sur la participation des travailleurs aux organes d’administration de la société, elle 

ne présente, cependant, qu’une portée limitée en raison du faible nombre de société 

européenne. 

 

b) La représentation collective dans les sociétés coopératives européennes 

La directive n° 2003/72/CE du 22 juillet 2003 apporte des dispositions relatives à 

l’implication des travailleurs dans la société coopérative européenne. Elle vient compléter le 

statut de la société coopérative européenne327. Ce texte est transposé en France par la loi du 30 

janvier 2008 dont résultent les articles L. 2361-1 et suivants du Code du travail. 

Sont soumises à ces dispositions, les sociétés coopératives européennes constituées 

conformément au règlement du 22 juillet 2003 et ayant leur siège social et leur administration 

centrale en France, les personnes morales ayant leur siège en France et aux personnes 

physiques résidant en France qui participent à la constitution d’une société coopérative 

européenne et, enfin, les filiales et établissements situés en France des sociétés coopératives 
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européennes constituées dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou de 

l’Espace économique européen328. Le règlement de 2003 fixe les modalités de création d’une 

société coopérative européenne. Peu importe le mode de création d’une société coopérative 

européenne utilisé, les salariés doivent en principe être impliqués dans le fonctionnement de 

cette société coopérative européenne en plus de leur participation à l’assemblée générale, s’il 

y a. L’implication des salariés résulte en principe d’une négociation mais des normes légales 

adoptées par les Etats membres dans le respect des dispositions de la directive du 22 juillet 

2003 peuvent être appliquées à titre subsidiaire pour mettre en place une implication des 

salariés dans le fonctionnent de la société coopérative européenne. Une société coopérative 

européenne ne peut être immatriculée que lorsqu’un accord d’implication a été conclu par le 

groupe spécial de négociation, formé dans le but de conclure un tel accord. Si ce groupe 

spécial de négociation décide de ne pas ouvrir de négociation ou d’y mettre fin 

prématurément, les dispositions légales arrêtées à titre subsidiaire s’appliquent. Elles 

s’appliquent également dans l’hypothèse où à l’expiration de la période légale de négociation 

aucun accord n’est conclu.  

Concernant l’implication conventionnelle des salariés au fonctionnement de la société 

coopérative européenne, la directive du 22 juillet 2003, dans son article 6, précise que 

s’applique à la procédure de négociation d’un accord d’implication la législation de l’Etat 

membre de l’Espace économique européen sur le territoire duquel doit être situé le siège 

statutaire de la société coopérative européenne en cours de création. Il appartient donc au 

législateur national de fixer les règles d’identification des négociateurs et de conduite de la 

négociation sous réserve du respect des prescriptions de la directive. 

Concernant l’implication légale des salariés, le préambule de la directive de 2003 

précise qu’ « en l’absence d’un accord suivant la négociation entre les représentants des 

travailleurs et les organes compétents des entités participantes, il convient de prévoir certaines 

dispositions de référence s’appliquant à la société coopérative européenne dès sa constitution. 

Ces dispositions de référence devraient garantir des pratiques efficaces d’information et de 

consultation transnationales des travailleurs ainsi que leur participation dans les organes 

pertinents de la société coopérative européenne dès lors qu’une telle participation existait 

avant la constitution de celle-ci, dans les entités participantes ». Dans le même esprit, l’article 

7 de cette même directive précise que les Etats membres doivent adopter un corps de normes 

subsidiaires relatives à l’implication des travailleurs dans la société coopérative européenne 
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applicables en l’absence d’accord et respectant les dispositions de référence de la directive. 

Ces dispositions légales s’appliquent à compter de l’immatriculation de la société coopérative 

européenne 

. 

c) Les directives européennes relatives à la représentation collective dans la société 

issue de la fusion transfrontalière de la société de capitaux 

Les fusions transfrontalières de sociétés de capitaux sont régies par la directive du 26 

octobre 2005329, transposée en France par la loi du 3 juillet 2008330 qui insère dans le Code du 

travail un titre consacré à la fusion transfrontalière de sociétés de capitaux331. Cette directive 

définit les fusions transfrontalières comme étant des fusions de sociétés de capitaux effectuées 

en conformité avec la législation d’un Etat membre ayant leur siège statutaire, leur 

administration centrale et leur établissement à l’intérieur de l’Union européenne, à la 

condition qu’au moins deux des sociétés concernées relèvent de la législation d’Etats 

membres différents. 

Les représentants nationaux du personnel interviennent au cours du processus de 

fusion. Une information et une consultation du comité d’entreprise, sur les modifications de 

l’organisation juridique ou économique de l’entreprise qu’entraîne cette fusion, doivent être 

effectuées conformément aux dispositions du Code du travail332. Une fois le processus de 

fusion achevé et la société issue de la fusion née, les salariés doivent y être impliqués. 

Les dispositions du Code du travail relatives à la place des salariés dans la société 

issue de la fusion s’appliquent aux sociétés issues d’une fusion transfrontalière, mentionnée à 

l’article L. 236-25 du Code du commerce, ayant leur siège en France, aux sociétés participant 

à une fusion transfrontalière et ayant leur siège en France et aux filiales et établissements 

situés en France d’une société issue d’une fusion transfrontalière située dans un autre Etat 

membre de l’Union333. La participation des salariés aux organes de direction de l’entreprise 

doit être assurée par la société issue d’une fusion transfrontalière lorsqu’une des sociétés 

participant à la fusion au moins est soumise à des règles de participation des salariés aux 

organes de direction. La directive du 26 octobre 2005 laisse le choix aux dirigeants des 
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sociétés participant à la fusion de négocier un accord d’implication avec un groupe spécial de 

négociation ou d’appliquer directement le régime légal établi à titre subsidiaire, à défaut 

d’accord. 

 

§2) Les textes internationaux relatifs aux élections dans l’entreprise 

L’Organisation internationale du travail traite, dans plusieurs de ses textes, de la 

représentation des salariés (I), mais elle n’est pas la seule sur le plan international à s’être 

investie de la question, il existe d’autres textes internationaux relatifs à la liberté d’association 

et au droit de négociation collective adoptés indépendamment de l’OIT (II). 

 

I/  Les textes de l'Organisation Internationale du Travail 

La Conférence de la Paix réunie dans un premier temps à Paris puis à Versailles en 

1919, à l'issue de la première guerre mondiale, a donné naissance à l'Organisation 

Internationale du Travail. A l'origine composante de la Société des nations, l'OIT est l'unique 

survivante de cette organisation à la seconde guerre mondiale. L'OIT s'est aujourd'hui greffée 

à l'ONU334. La liberté syndicale et le droit de négociation collective sont des droits 

fondamentaux figurant dans plusieurs outils de l'OIT. La liberté d'association est « la pierre 

angulaire du droit du travail au niveau national et international »335. Sur le plan international, 

l'OIT « exemple unique de démocratie sociale au niveau mondial »336 consacre dans différents 

textes le droit syndical et le droit de négociation collective (A). Leurs portées doivent faire 

l’objet d’un développement (B). 

 

A) Les différents textes de l’OIT consacrant la représentation collective 

La source de droit que représentent les conventions internationales n’est absolument 

pas négligeable. De nombreux textes de l’OIT sont sources de droit en matière de 

représentation du personnel. Il en va ainsi de la Déclaration de l’OIT (1) et de ses principales 
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conventions (2). Mais il existe des outils complémentaires de l’OIT qui en traitent également 

(3). 

 

1) La Déclaration de l'OIT 

La liberté syndicale et le droit de négociation collective sont inscrits dans la 

Déclaration de l'OIT du 8 juin 1998 relative aux principes et droits fondamentaux du travail. 

Dans le 2ème point de cette Déclaration « L'assemblée générale de l'OIT, déclare que 

l'ensemble des membres, même lorsqu’ils n'ont pas ratifié les convention en question, ont 

l'obligation, du seul fait de leur appartenance à l'Organisation, de respecter, promouvoir et 

réaliser de bonne foi et conformément à la Constitution, les principes concernant les droits 

fondamentaux qui sont l'objet des dites convention, à savoir: la liberté d'association et la 

reconnaissance effective du droit de négociation collective, l'élimination de toute forme de 

travail forcé ou obligatoire, l'abolition effective du travail des enfants, l'élimination de la 

discrimination en matière d'emploi et de profession ». 

 

2) Les principales Conventions de l'OIT 

Les Conventions n°87 et n°98 de l'OIT adoptées en 1948 et 1949 posent les fondations 

de la liberté d'association et de la négociation collective. La résolution, concernant les droits 

syndicaux et leurs relations avec les libertés civiles, adoptée le 25 juin 1970 précise que ces 

conventions capitales contiennent « les normes fondamentales de la liberté d'association à des 

fins syndicales »337. Ces conventions donnent une véritable expression juridique au principe 

de la liberté d'association et de la négociation collective. 

L'importance des droits fondamentaux consacrés par ces conventions est soulignée par 

le nombre de ratification importante et cela par des États dont le niveau de développement et 

les systèmes politiques, économiques et juridiques sont très différents. Cela a conféré à ces 

conventions « une positivité incontestable »338. Il faut tout de même souligner que ces 

conventions sont apparues tardivement. Le principe de la liberté d'association n'a été invoqué 
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qu'en 1921 avec la Convention n°11 portant plus particulièrement sur le domaine de 

l'agriculture et avec la Convention n°84 de 1947 relative à la liberté d'association dans les 

territoires non métropolitains339, bien après la consécration de la liberté syndicale dans le 

Traité de Versailles, la Constitution de l’OIT et la déclaration de Philadelphie de 1944. La 

déclaration de Philadelphie considère la liberté syndicale comme une liberté publique340. 

La Convention n°87 de 1948 relative à la liberté syndicale et à la protection du droit 

syndical a pour but  de faire de la liberté d’association un droit effectif applicable dans la 

pratique. Cette convention est constituée de quatre parties, les deux premières nous intéressant 

particulièrement. La première partie consacrant la liberté syndicale, la seconde la protection 

du droit syndical. Considérée par certains comme la convention de l’OIT la plus importante, 

elle consacre le droit fondamental de la liberté d’association, qu’elle entend comme le droit de 

constituer des organisations et de s’y affilier. La Convention n°87 précise dans son article 10 

que l’association a pour but la promotion et la défense des intérêts des travailleurs et 

employeurs. L’article 2 de cette même convention exclut toute discrimination. Disposent ainsi 

de cette liberté d’association tous les travailleurs et employeurs sans aucune distinction, peu 

importe leur nationalité, leur position, le secteur et leur relation d’emploi. L’application de 

cette convention aux membres des forces armées et de la police341 est laissée à la libre 

appréciation des Etats. L’article 2 précise également qu’aucune autorisation préalable n’est 

nécessaire  à la constitution d’organisation et leur affiliation. Les législations nationales 

peuvent toutefois prévoir des formalités de constitution et d’affiliation à des organisations 

sans pour autant contrevenir à la Convention n°87. Ces formalités ne devant pas être 

assimilées à une autorisation et ne devant être laissées à la discrétion des autorités. Ce même 

article prévoit que les travailleurs et employeurs disposent d’une liberté de choix quant à 

l’organisation à laquelle ils souhaitent s’affilier ou créer. Il est déduit de cette règle que ne 

peut être limité le nombre de syndicat par entreprise et que tout monopole syndical imposé par 

la loi est interdit. Dans son article 3, la Convention n°87 pose le principe du libre 

fonctionnement des organisations d’employeurs et travailleurs. Ainsi, les organisations ont le 

« droit d’élaborer leurs statuts et règlements administratifs, d’élire librement leurs 

représentants, d’organiser leur gestion et leur activité et de formuler leur programme 
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d’action »342. Est donc contraire à cette disposition, toute disposition nationale interdisant aux 

étrangers de se présenter aux élections du comité d’entreprise. Résulte des articles 2 et 3§1 de 

la Convention n°87 de l’OIT le caractère indépendant de la liberté syndicale. En effet, aucune 

autorisation préalable n’est nécessaire à la formation ou à l’affiliation à un syndicat, d’une 

part, et doivent être élus librement les représentants des organisations de travailleurs et 

d’employeurs, d’autre part. Ces textes soulignent le principe de non-ingérence de l’Etat dans 

l’exercice du droit d’association. De plus, les organisations sont libres de former des 

fédérations ou des confédérations et de s’affilier à des organisations internationales de 

travailleurs ou d’employeurs343. Enfin, l’article 11, unique article de la deuxième partie de la 

Convention n°87, invite les Etats à « prendre les mesures nécessaires et appropriées en vue 

d’assurer aux travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit syndical ». 

Les travaux préparatoires de la Convention n°87 de l’OIT précisaient que « la liberté 

d’association professionnelle n’est qu’un aspect de la liberté d’association en général qui, 

elle-même, doit s’intégrer dans le vaste complexe des libertés fondamentales de l’homme, 

interdépendantes et complémentaires les unes des autres »344. 

La Convention n°98 de l’OIT relative au droit d’organisation et de négociation 

collective accorde une protection aux travailleurs contre une discrimination syndicale et aux 

organisations de travailleurs et d’employeurs contre une ingérence des unes vis-à-vis des 

autres. Ainsi, l’article 1er§1 de la Convention n°98 souligne l’importance d’une protection 

accordée aux travailleurs contre toute discrimination qui pourrait porter atteinte à la liberté 

syndicale. Le paragraphe 2 illustre les cas dans lesquels une protection est nécessaire. Une 

protection est nécessaire « dans le cas où un emploi serait offert à la condition que le 

travailleur ne fasse pas partie ou cesse de faire partie d’un syndicat, et dans le cas où un 

travailleur est soit congédié soit préjudicié de toute autre manière pour son affiliation 

syndicale ou pour ses activités syndicales entreprises en dehors des heures de travail ou avec 

le consentement de l’employeur, pendant les heures de travail »345. Encore une fois tout acte 

d’ingérence est exclu. L’article 2§1 de cette même convention souligne que les organisations 

d’employeurs et de travailleurs doivent faire l’objet d’une protection contre tout acte 

d’ingérence des unes vis-à-vis des autres dans leur formation, leur fonctionnement et leur 
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administration, que ce soit directement ou par l’intermédiaire de leurs représentants ou de 

leurs membres. Le paragraphe 2 de cet article illustre les cas d’ingérence. Constituent des 

actes d’ingérence le fait de « provoquer la création d’organisation de travailleurs dominée par 

un employeur ou une organisation d’employeurs, ou de soutenir des organisations de 

travailleurs par des moyens financiers ou autrement, dans le dessein de placer ces 

organisations sous le contrôle d’un employeur ou d’une organisation d’employeurs346. 

L’indépendance du syndicat est encore soulignée par cet article. La Convention n°98 

n’apporte aucune définition de la convention collective et de la négociation collective. Elle en 

définit simplement leur objet à l’article 4. La convention collective et la négociation collective 

ont pour objet de régler les conditions d’emploi. La convention collective est définie par la 

recommandation n°91347 et la négociation collective par la Convention n°154348 de l’OIT. Si 

la Convention n°98 ne limite pas l’application de ses dispositions à une certaines catégories 

de travailleurs ou d’employeurs, elle laisse toutefois, comme le fait la Convention n°87, 

l’application de ses dispositions aux membres des forces armées et de la police ainsi qu’aux 

fonctionnaires publics, à l’appréciation des Etats349. 

L’ensemble des instruments de l’OIT, déclaration et conventions, proclament que 

peuvent être élus par les salariés ou désignés par les syndicats les représentants des 

travailleurs. Ces textes n’opèrent aucune distinction entre représentants élus et représentants 

syndicaux, ceux-ci disposant des mêmes prérogatives. 

 

3) Les outils complémentaires de l’OIT relatifs à la liberté d’association et au droit de 

négociation collective 

De nombreux textes de l’OIT ont été adoptés afin de compléter les conventions 

fondamentales de l’OIT et sont nécessaires à l’interprétation du principe de liberté 

d’association et de négociation collective par les organes de contrôle de l’OIT350. Deux de ces 

textes complémentaires ont une importance particulière. D’une part, la recommandation n°91 
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de l’OIT351 traitant de la procédure de négociation collective ainsi que des effets, de 

l’interprétation, de l’extension et du contrôle de l’application des conventions collectives. La 

recommandation n°91 définit la convention collective mais surtout pose le caractère 

obligatoire et suprême de celle-ci. Ainsi, la convention collective s’applique lorsqu’elle 

présente plus d’avantage que le contrat de travail. D’autre part, la Convention n°154352 

portant et définissant la négociation collective, également complétée par la recommandation 

n°163 sur la négociation collective353. Il convient de citer également la Convention n°135 de 

l’OIT relative aux représentants des travailleurs354 qui complète la Convention n°98. En effet, 

la Convention n°135 traite de la non-discrimination des représentants syndicaux alors que la 

Convention n°98 traite, elle, de la non-discrimination des travailleurs en général. 

Il est important de souligner le rôle du comité de la liberté syndicale et de la 

commission d’investigation et de conciliation en matière de liberté syndicale. En effet, les 

principes institués par ces organes complètent effectivement les normes de l’OIT relatives à la 

liberté syndicale. Ces organes ont notamment étendu les droits protégés par les Conventions 

de l’OIT. Ni la Convention n°87 ni la Convention n°98 ne traite du droit de grève, mais ce 

droit étant consacré par de nombreux textes de l’OIT,355 « la Commission d’experts et le 

comité de la liberté syndicale ont rapidement affirmé que le droit fondamental des travailleurs 

à la grève était implicite dans la liberté d’association et donc dans la Convention n°87. Le 

droit de grève découle des articles 3, 8 et 10 de la Convention n°87 ».356 

 

B) La  portée des textes de l’OIT 

Les Etats n’ont l’obligation de respecter les conventions internationales que dans la 

mesure où ils les ont ratifiées. Si le choix de ratifier ou non une convention internationale est 

réservé aux Etats, ces derniers ont toutefois l’obligation de soumettre à l’organe national 

compétent les conventions adoptées pour les ratifier et cela dans un délai d’un an à compter 
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de leur adoption conformément à l’article 19.5 de la Constitution de l’OIT. Est également 

imposé aux Etats de justifier le refus de ratification. Le manquement constaté à ces 

obligations et la forte variation du nombre de ratification d’un pays à l’autre ont conduit 

l’Organisation internationale du travail à adopter la déclaration du 19 juin 1998 relative aux 

principes et droits fondamentaux du travail.357Cette déclaration pose la règle selon laquelle 

certaines conventions internationales, huit au total, s’imposent à tous les Etats membres de 

l’OIT sans qu’il soit nécessaire de les ratifier. Ces conventions internationales reconnues 

impératives à tous les Etats membres de l’OIT traitent de l’élimination du travail forcé et du 

travail des enfants, de l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de profession 

mais également de la liberté d’association, de la liberté syndicale et du droit à la négociation 

collective qui nous intéresse plus particulièrement. Sont par conséquent visées les 

Conventions n°87 et n°98 de l’OIT.  L’apport essentiel de la déclaration de 1998 est « d’avoir 

permis la reconnaissance d’un socle universel d’obligations nées de l’appartenance à l’OIT, 

indépendamment de la ratification des conventions ».358 Cet apport est fondé sur la règle selon 

laquelle « en adhérant à l’OIT, les Etats ont adoptés ses valeurs fondatrices et ce sont ces 

valeurs qui sont explicitées dans les conventions fondamentales visées. Dès lors l’adhésion au 

traité fondateur de l’OIT vaut adhésion à ces conventions.359 

L’application des conventions relatives à la liberté syndicale et au droit d’organisation 

et de négociation collective relève de la compétence du Comité d’expert de la liberté 

syndicale de l’OIT. Ce comité fait un rapport régulier sur la liberté syndicale. Des 

observations et recommandations peuvent être adressées aux gouvernements par 

l’organisation internationale. La Cour de cassation fait une application directe de certaines 

conventions de l’OIT dans le cadre de litiges entre particuliers. Elle a été amenée, quelques 

fois, à statuer sur l’application de la loi du 20 août 2008360 à la lumière des Conventions n°87, 

n°98 et n°135 de l’OIT pour déterminer la portée des nouveaux critères de représentativité361. 

Elle a ainsi été saisie des questions sensibles, ayant fait débat, selon lesquelles le critère de 

10% d’audience aux élections dans l’entreprise nécessaire à une organisation pour être 
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reconnue comme représentative et participer à la négociation collective et la règle selon 

laquelle le délégué syndical doit être désigné parmi les candidats ayant obtenu 10% des 

suffrages à ces élections, porteraient atteinte au principe de la liberté de négociation collective 

et à la liberté de choix du syndicat de ses représentants. Elle répond à cette problématique 

dans un arrêt du 14 avril 2010362 en effectuant un contrôle de conventionalité, elle affirme que 

les conditions précitées n’entravent pas ces conventions. Est également rendu au visa de la 

Convention n°87 de l’OIT un arrêt du 13 janvier 2009 affirmant que « l’article 2 de la 

Convention n°87 de l’OIT relative à la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 

ratifiée par la France, prévoit que les travailleurs et employeurs, sans distinction d’aucune 

sorte, ont le droit de constituer des organisations de leur choix, et l’article 5 que ces 

organisations ont le droit de former d’autres groupements, l’article L. 411-2 devenu L. 2131-2 

du Code du travail qui suppose l’existence d’activités rémunérées à l’exclusion des activités 

désintéressées ou philanthropiques, ne distingue pas selon que les revenus qui en sont tirés 

constituent un revenu principal ou accessoire. C’est alors à bon droit qu’une cour d’appel 

décide que peuvent constituer un syndicat tous les producteurs de miel, que doit être considéré 

comme tel tout apiculteur qui commercialise ses produits »363, exerçant habituellement ou non 

l’activité professionnelle d’apiculteur. Font également référence à la Convention n°87 de 

l’OIT, les arrêts de la chambre sociale du 3 mars 2010 et du 11 mars 2010 appréciant le 

nouveau critère d’ancienneté établi à l’article L. 2121-1 du Code du travail à la lumière du 

principe de la liberté syndicale consacré par la Convention n°87 de l’OIT qui énonce le 

principe de la liberté d’affiliation. La chambre sociale affirme que ne peut constituer un 

nouveau syndicat un syndicat changeant d’affiliation364.  Bien d’autres arrêts font référence à 

la Convention n°87365 mais également aux Conventions de l’OIT n°98366 et n°135367. 

L’utilisation régulière par la Cour de cassation des Conventions de l’OIT dans ses arrêts peut 

se justifier par l’essor des droits fondamentaux368. Tout comme l’article 19§5 de la 

Constitution de l’OIT, l’article 1er de la Convention n°87 rappelle que les Etats parties 

s’engagent à donner effets à ses dispositions. En plus de l’obligation de ne pas entraver 
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l’exercice des droits protégés par la convention, l’article 1er crée des obligations positives à 

l’égard des Etats. 

Les Etats sont libres de prendre les mesures adéquates à la réalisation des obligations 

découlant de la Convention n°98 et n°87. La Convention n°98 ne peut toutefois s’empêcher 

de suggérer aux Etats de mettre en place des organismes appropriés pour assurer l’application 

de ses dispositions369 et de prendre des mesures appropriées pour « encourager et promouvoir 

le développement et l’utilisation les plus larges de procédures de négociation volontaire, de 

convention collective entre les employeurs et les organisations d’employeurs d’une part, et les 

organisations de travailleurs d’autre part, en vue de régler par ce moyen les conditions 

d’emploi »370 lorsque cela est nécessaire. 

Concernant la condition de représentativité, les conventions de l’OIT n’en traitent 

point mais la recommandation n°164 de cette organisation reconnaît qu’une telle condition est 

admissible lorsqu’elle est fondée sur des critères clairs et objectifs371.  

 

II/ Les textes internationaux relatifs à la liberté d'association et le droit de négociation 

collective indépendant de l'Organisation Internationale du Travail 

La Déclaration universelle des droits de l’homme (A) et les Pactes internationaux de 

1966 (B), adoptés indépendamment de l’OIT, apportent leur pierre à l’édifice et viennent 

d’une certaine manière renforcer la volonté internationale d’instaurer une représentation 

collective dans l’entreprise. 

 

A) Déclaration universelle des droits de l'homme 

La déclaration universelle des droits de l'homme adoptée le 10 décembre 1948, peu 

après la Convention n°87 de l'OIT, traite elle aussi de la liberté d'association. Elle affirme 

cette liberté dans des termes analogues aux articles 2 et 10 de la Convention n°87 puisqu'elle 

dispose dans son article 23§4 que « Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des 

syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts ». Mais la Déclaration 
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universelle des droits de l'homme ayant une vocation large, n'énonce que des principes 

généraux. 

B) Les pactes internationaux de 1966 

Les deux pactes de 1966 évoquent également le principe de la liberté d'association. Il 

s'agit du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

L'article 22§1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté à 

New-York le 16 décembre 1966 par l'Assemblée générale des Nations unies, proclame le droit 

d'association dans les termes qui suivent « Toute personne a le droit de s'associer librement 

avec d'autres, y compris le droit de constituer des syndicats et d'y adhérer pour la protection 

de ses intérêts ». On ne peut que constater les similitudes avec la Déclaration universelle des 

droits de l'homme et la Convention n°87 de l'OIT. Une autre similitude est à noter, le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques laisse la possibilité aux États d'imposer des 

restrictions à l'exercice du droit d'association par les membres de la police et des forces 

armées, tout comme le font les Conventions n°87 et n°98 de l'OIT. L'article 8 du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, adopté le même jour et par 

la même assemblée, présente des similitudes plus flagrantes avec la Convention n°87. Cet 

article fait ainsi mention dans son §1 alinéa b) du droit des syndicats de s'affilier avec d'autres 

pour former des fédérations ou confédérations nationales et du droit de former des 

organisations syndicales internationales ou de s'y affilier. L'alinéa c) pose, quant à lui, le droit 

des syndicats d'exercer librement leur activité.  

Des textes internationaux relatifs à l’exclusion de certaines catégories de personnes du 

droit de former un syndicat mentionnent aussi la liberté d’association. Certains textes relatifs 

à l’égalité traitent de la liberté d’association. Ainsi, la Convention pour l’élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale372, dans son article 5 §e alinéa ii) affirme que « les Etats 

parties s’engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à 

garantir le droit de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou 

d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance du droit de fonder des 

syndicats et de s’affilier à des syndicats ». Il en va de même de la Déclaration sur les droits de 
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l’homme des personnes qui ne possèdent la nationalité du pays dans lequel elles vivent373 qui 

dans son article 8§1 alinéa b) qui prévoit que les étrangers résidant légalement sur le territoire 

d’un Etat disposent également du droit de s’affilier à des syndicats, associations ou autres 

organisations de leur choix et de participer à leurs activités. Seules des restrictions prévues par 

la loi et qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l’intérêt 

de la sécurité nationale ou de l’ordre public ou pour protéger les droits et les libertés d’autrui 

peuvent limiter l’exercice de ce droit. L’article 26 de la Convention internationale sur la 

protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille374 précise 

que les Etats parties reconnaissent à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur 

famille le droit de participer aux réunions et activités de syndicats et de toutes autres 

associations créées conformément à la loi, en vue de protéger leurs intérêts économiques, 

sociaux, culturels et autres, d’adhérer librement à tous syndicats et associations et de 

demander aide et assistance à un syndicat ou une association. Ces dispositions ont pour objet 

d’éviter des discriminations spécifiques. L’ensemble de ces textes ont vocation à corriger les 

carences du droit interne. 

 

Le droit électoral de l’entreprise est un puzzle composé  de diverses sources, les 

carences du Code du travail amenant à chercher des solutions dans d’autres sources. La 

multiplication des sources du droit électoral complexifie l’application de ce droit  et peut 

avoir pour effet de multiplier les contentieux. L’éclatement du droit électoral de l’entreprise 

conduit à son manque de lisibilité. Cette diversité des sources marque, cependant, le grand 

intérêt de la représentation du personnel. 
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Conclusion du titre 1 

 

Le droit électoral de l’entreprise est le fruit de l’histoire de la représentation du 

personnel. Les groupements ouvriers, déjà présents au moyen-âge, ont longtemps été 

dénigrés. Mais les mouvements de révolte conduisent à reconnaître les syndicats. Les 

institutions représentatives du personnel sont apparues progressivement dans notre système 

afin d’améliorer les conditions de travail et de vie du salarié. La quête d’une représentation 

efficace et légitime des salariés se poursuit. Le législateur multiplie les mesures visant à 

améliorer cette représentation. 

L’élection, critère de la représentation, doit être encadrée. Le droit électoral de 

l’entreprise naît alors et se construit progressivement ; les dernières réformes proposées par le 

législateur l’attestent. Ces dernières réformes prouvent également qu’il s’agit d’un droit 

lacunaire. 

La diversité des sources  du droit électoral de l’entreprise, Code du travail, Code 

électoral, jurisprudence, textes européens et internationaux, conduit à un double constat. Tout 

d’abord, qu’il s’agit d’un droit d’une grande richesse et d’un grand intérêt, ensuite, qu’il s’agit 

d’un doit dispersé difficile à maîtriser. L’éclatement du droit électoral de l’entreprise rend son 

application difficile. 

Le regroupement des règles du droit électoral de l’entreprise est indispensable pour 

permettre leur compréhension ; cette charge revient au législateur. 
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La nécessité d’une représentation de l’individu qu’elle soit au niveau politique ou au 

niveau professionnel n’est plus à démontrer. Le citoyen et le salarié ont besoin 

d’intermédiaires défenseurs de leurs droits. L’objectif principal de chacune de ces 

représentations est la défense des intérêts des personnes qui les ont élu ou désigné. Le droit 

électoral de l’entreprise est largement influencé par le droit électoral politique  (Chapitre 1). 

Les élections politiques et les élections professionnelles dans l’entreprise ont chacune leur 

particularité qui implique l’application de règles qui leurs sont propres. Les règles applicables 

aux élections politiques sont regroupées dans le Code électoral contrairement aux règles des 

élections professionnelles qui ne bénéficient pas d’un code qui lui est réservé et qui se 

dispersent entre plusieurs sources. L’importance de la mise en place d’un droit électoral 

adapté à l’entreprise découle des enjeux de ces élections. En effet, les élections 

professionnelles ont diverses fonctions dans l’entreprise (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Le droit électoral mis au service de la représentation des intérêts 

professionnels 

La question de l’émergence d’un droit électoral de l’entreprise, droit spécifique 

nécessaire à la particularité de l’entreprise, trouve une réponse positive. L’existence d’un droit 

électoral de l’entreprise est aujourd’hui incontestable. Une question revient de manière 

fréquente dans la doctrine et soulève davantage de difficulté ; celle de savoir si le droit 

électoral de l’entreprise se distingue du droit des élections politiques ou au contraire en est 

inspiré. Le droit électoral de l’entreprise se distingue en partie du droit électoral politique en 

ce qu’il fait appel à des mécanismes électoraux spécifiques (section 1), mais ce particularisme 

n’est pas total. Le droit électoral de l’entreprise est largement influencé par le droit des 

élections politiques (section 2). 

 

Section 1 : La spécificité des mécanismes électoraux dans l’entreprise 

Le droit électoral de l’entreprise se distingue par l’intervention dans le processus 

électoral de protagonistes singuliers. La spécificité des acteurs des élections professionnelles 

en entreprise s’explique par le cadre particulier d’organisation des élections et par leurs 

enjeux (§1). Une autre particularité s’ajoute à celle des acteurs ; celle des  modalités de vote 

en entreprise. En effet, l’entreprise375 est une structure particulière qui nécessite une 

adaptation des règles relatives aux modalités de vote  (§2). 

 

§1) Quels acteurs ? 

La question des sujets des élections professionnelles dans l’entreprise doit être traitée 

avec intérêt ; celle-ci mettant en évidence la particularité de ces élections. En effet, ces 

élections se distinguent des élections politiques notamment par ses acteurs. Les personnes 

intéressées par les élections dans l’entreprise sont de deux ordres, celles directement liées à 

l’entreprise, les acteurs internes (I) et celles indirectement liées à l’entreprise, les acteurs 

externes (II). 
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I/ Les acteurs internes 

L’employeur est la première personne directement liée à l’entreprise qui intervient 

dans les élections (A). Le salarié est le deuxième intervenant aux élections (B), son rôle dans 

les élections est fondamental puisqu’il intervient dans toutes les phases du processus électoral. 

 

A) L’employeur, un rôle ambigu 

L’employeur est investi de prérogatives tout au long du processus électoral. Le Code 

du travail lui attribue un rôle d’initiateur au début du processus (1) ; ses pouvoirs sont autres 

après le déclenchement du processus électoral (2). 

 

1) L’employeur, un initiateur 

Dans le cadre des élections professionnelles dans l’entreprise, l’employeur doit faire 

preuve d’initiative. Les initiatives électorales assignées à l’employeur (b) conduisent à 

s’interroger sur la qualité même d’employeur dans le cadre de ces élections (a). 

 

a) Qui est employeur ? 

Il ne s’agit pas ici de simplement déterminer qui est employeur, cette qualité pouvant 

être attribuée à un nombre important de personnes, qu’elle soit physique ou morale, qui 

assume envers le salarié qu’elle a engagé et à l’égard des administrations fiscale et sociale les 

obligations liées au contrat de travail376. Mais il convient notamment de déterminer quels 

types d’employeurs sont concernés par les élections dans l’entreprise. 

Si le Code du travail utilise communément le terme d’employeur dans ces articles 

relatifs aux élections dans l’entreprise, il convient toutefois d’apporter quelques 

éclaircissements. C’est le contrat de travail qui permet principalement de déterminer la qualité 

d’employeur et de salarié dans la relation de travail qu’il crée. Ces deux protagonistes sont 

parties au contrat de travail. L’employeur, détenteur des pouvoirs patronaux peut être, comme 

le souligne Gérard Cornu dans sa définition, une personne physique ou morale. Dans la 
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première hypothèse, les prérogatives patronales  sont directement exercées par cette personne 

physique. C’est le cas, par exemple, des petits commerçants, des professions libérales et des 

simples particuliers qui font appel à des salariés. 

Si cette catégorie d’employeur n’est pas négligeable, ces employeurs ne relèvent pas 

tous, pour autant, de la catégorie des chefs d’entreprise, lorsque d’entreprise il n’y a point. En 

effet, dans certains cas, il y a bien contrat de travail dans lequel employeur et salarié sont 

parties mais leurs relations de travail ne s’inscrivent pas dans le cadre d’une entreprise. Dans 

la seconde hypothèse, la plus fréquente, l’employeur est une personne morale à qui appartient 

l’entreprise dans laquelle sont occupés les salariés. Ici, l’employeur « est alors l’être abstrait 

qui possède les moyens de production ou incarne l’activité collective (société, syndicat, 

association). Mais c’est une personne physique qui se trouve concrètement investie des 

prérogatives et des responsabilités patronales »377. Ce détenteur des pouvoirs patronaux est 

généralement détenteur d’un capital suffisant lui donnant le droit d’être à la tête de 

l’entreprise. Concrètement, l’employeur qu’il soit personne physique ou morale est tenu 

d’organiser des élections de représentants du personnel lorsque les seuils d’effectifs sont 

atteints. 

Bien que le contrat de travail soit l’outil principal permettant d’identifier l’employeur 

et le salarié, il n’est pas infaillible. Dans certaines situations le contrat de travail ne suffit pas. 

C’est le cas dans la situation d’un prêt de main d’œuvre, où il est plus délicat de déterminer 

l’employeur puisqu’un troisième acteur intervient dans la relation de travail. Le principe 

même du prêt de main d’œuvre semble clair ; il consiste à ce qu’un employeur mette à la 

disposition d’un tiers tout ou partie de son personnel pour un temps déterminé. Le salarié 

fournit donc une prestation de travail au bénéfice d’un tiers au contrat de travail. C’est la 

spécificité des entreprises de travail temporaire dont l’activité exclusive est de mettre à la 

disposition temporaire d’entreprises utilisatrices des salariés qu’en fonction d’une 

qualification convenue elle recrute et rémunère à cet effet378. A la lecture de l’article L. 1251-

26 du Code du travail, il est possible de conclure que l’entrepreneur de travail temporaire est 

l’employeur du salarié intérimaire379. D’autres entreprises dont l’objet n’est pas le prêt de 

main-d’œuvre ont aussi recours à cette pratique. En effet, bien que le Code du travail soit 
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réticent à ces pratiques, il admet toutefois quelques exceptions notamment en faveur des 

entreprises effectuant des opérations de prêt de main-d’œuvre à but non lucratif380. Des 

exceptions sont également admises pour certaines entreprises ayant pour objet exclusif le prêt 

de main-d’œuvre et dont les opérations ont un but lucratif. C’est notamment le cas des 

entreprises de travail à temps partagé, des agences de mannequins lorsqu’elles sont exploitées 

par des personnes titulaires de la licence d’agence de mannequin, des associations et sociétés 

sportives dans le cadre des dispositions de l’article L. 222-3 du Code du sport. Les articles L. 

2135-7 et L. 2135-8 du Code du travail permettent, quant à eux, la mise à disposition des 

salariés auprès des organisations syndicales ou des associations d’employeurs mentionnées à 

l’article L. 2231-1 du même code. La mise à disposition d’un salarié vient brouiller les 

rapports de travail entre les employeurs et le salarié. La détermination de l’employeur s’en 

trouve complexifiée pour la simple et bonne raison que si les dispositions du Code du travail 

précédemment citées, par une interprétation a contrario, autorise le prêt de main d’œuvre entre 

entreprise lorsque cette mise à disposition ne relève pas d’une opération à but lucratif dont 

l’objet exclusif est le prêt de main d’œuvre, elles ne règlent pas les contours de cette pratique 

et semblent laisser libre les employeurs de prévoir les modalités de son exercice. C’est par 

convention que l’entreprise prêteuse et l’entreprise utilisatrice s’accordent sur la durée de la 

mise à disposition, l’identité et la qualification du salarié, le mode de détermination des 

salaires, des charges sociales et des frais professionnels facturés à l’entreprise utilisatrice par 

l’entreprise prêteuse, et éventuellement sur la période probatoire381 au cours de laquelle il peut 

y être mis fin à la demande de l’une des parties. Si en principe, le salarié reste sous la 

subordination de l’employeur d’origine, contrairement au transfert de salarié, cela n’empêche 

pas pour autant l’existence d’un lien de subordination avec l’employeur d’accueil. Ce dernier 

dispose d’un certain nombre de prérogatives et assume des responsabilités « en matière de 

condition de travail et de sécurité ainsi que les modalités d’exercice du pouvoir disciplinaire 

en cas de défaillance ou d’insuffisance du salarié »382. Les employeurs peuvent néanmoins 

prévoir dans la convention que la fonction d’employeur sera partagée entre eux. 

La détermination de l’employeur dans les groupes de sociétés pose également 

difficulté. En effet, dans un tel contexte un salarié peut être successivement au service de 
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plusieurs sociétés du groupe, notamment dans l’hypothèse d’une mise à disposition, d’un 

détachement ou d’une affectation, ou encore travailler simultanément pour différentes sociétés 

du groupe383.  Pour les juges ayant été amenés à statuer sur la question de la qualification de 

l’employeur dans de telles circonstances, il convient de rechercher quel a été « l’employeur 

réel du salarié »384 et donc pour cela, déterminer quel employeur exerce effectivement le 

pouvoir de direction. Cette démarche permet d’identifier la qualité patronale. Ce raisonnement 

conduit parfois à la désignation d’une pluralité d’employeurs, on parle alors d’ « employeurs 

multiples, de co-employeurs ou d’employeurs conjoints »385. Par conséquent, le juge doit 

caractériser le lien de subordination386.  

Il convient de distinguer les qualités d’employeur et de chef d’entreprise lorsque le 

cocontractant du salarié est une personne morale387. Dans ce cadre, si le chef d’entreprise est 

la personne physique disposant de l’intégralité du pouvoir de direction, l’employeur, lui, reste 

la personne morale. Il appartient, en principe, aux statuts de la société d’encadrer la 

nomination du chef d’entreprise. Mais celle-ci peut s’avérer plus complexe lorsque les statuts 

désignent plusieurs personnes à la tête de la société. Il est ainsi possible qu’au sein d’une 

même société plusieurs personnes endossent la qualité de chef d’entreprise dans le cas où 

elles sont toutes dotées du pouvoir de diriger. De cette situation délicate naissent des 

contentieux à l’occasion desquels les juges ont à plusieurs reprises réaffirmé la nécessité de 

rechercher à quelle personne est effectivement dévolu le pouvoir patronal. Cette qualité est 

d’un grand intérêt dans la mesure où elle octroie au détenteur du titre un large panel de 

prérogatives et de responsabilités. Dans l’étendue des pouvoirs dont est investi le chef 

d’entreprise figurent les prérogatives en matière d’élections professionnelles. 

C’est la recodification du Code du travail en 2008 qui a entraîné le remplacement du 

terme employeur par celui de chef d’entreprise dans certaines de ces dispositions, d’autres 

comme l’article L. 2342-1 du Code du travail relatif au comité d’entreprise européen 

continuent à utiliser le vocable de chef d’entreprise388. 
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b) Quelles initiatives ? 

Le Code du travail charge, tout d’abord, l’employeur de prendre l’initiative de 

l’organisation des élections dans son entreprise (α) ; cette obligation remplie, il lui appartient 

ensuite d’inviter les organisations syndicales à la négociation préélectorale (β). 

 

α) L’employeur à l’initiative des élections 

Il incombe à l’employeur de prendre l’initiative d’organiser les élections lorsque les 

conditions de seuil sont remplies ou lorsque les mandats arrivent à échéance389, ainsi tous les 

quatre ans390. L’employeur n’est tenu d’organiser les élections que des représentants élus 

directement, autrement dit des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise 

ou du comité d’établissement. En ce qui concerne le CHSCT et le comité central d’entreprise, 

leurs membres sont élus au suffrage indirect. Pour ce qui est du délégué syndical, celui-ci est 

désigné par une organisation. Ainsi, l’employeur n’intervient pas pour ces dernières 

institutions. A défaut d’initiative de l’employeur, l’organisation des élections peut être 

demandée par un salarié ou un syndicat présent dans l’entreprise qui satisfait aux critères de 

respect des valeurs républicaines, d’indépendance et d’ancienneté dans le champ 

professionnel et géographique couvrant l’entreprise ou l’établissement ou déjà reconnu 

comme représentatif dans l’entreprise ou encore affilié à une organisation syndicale 

représentative au niveau national et interprofessionnel. 

Un seul salarié par organisation syndicale ainsi que le premier salarié non mandaté par 

une organisation syndicale, qui demande l’organisation des élections, bénéficie d’une 

protection contre le licenciement pendant une durée de six mois à compter de l’envoi à 

l’employeur de la lettre recommandée391. L’employeur est ensuite tenu d’enclencher la 

procédure dans un délai d’un mois392. Celui-ci déclenche la procédure en informant par voie 

d’affichage393, le personnel de l’organisation des élections. 

La mise en place d’institutions représentatives du personnel incombant à l’employeur 

est une obligation d’ordre public et comme toutes dispositions d’ordre public, on ne peut y 
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déroger394. Ainsi, le chef d’entreprise ne peut justifier son manquement en arguant qu’il 

résulte de la volonté du personnel de ne pas constituer d’institutions représentatives du 

personnel. Il ne peut donc consulter les salariés sur l’opportunité de la mise en place d’IRP. 

Un employeur ayant posé la question « voulez-vous que j’organise les élections ? » à son 

personnel s’est vu condamné pour délit d’entrave alors même que le processus électoral a été 

ultérieurement déclenché395. De la même manière, un accord collectif libérant l’employeur de 

cette obligation légale est dépourvu d’effet. 

En cas d’absence de candidats à l’élection, l’employeur doit dresser un procès verbal 

de carence afin de prouver l’exécution de son obligation et sa bonne foi. Pas de candidats, pas 

d’élections mais l’employeur est tout de même tenu de déclencher le processus électoral. A 

défaut, le procès verbal n’a pas de valeur. Dans une telle hypothèse, « l’employeur doit 

renouveler tous les deux ans l’affichage en vue des élections et dresser à nouveau un procès 

verbal de carence en l’absence de candidature. Le procès verbal ne dispense pas l’employeur 

de répondre sans délai à toute demande d’élections »396. Ce procès verbal est transmis par le 

chef d’entreprise à l’inspecteur du travail dans les 15 jours suivant le scrutin afin que ce 

dernier s’assure « du déroulement correct du processus ayant abouti à un échec »397. 

Le non respect, par l’employeur, de son obligation d’organiser dans son entreprise des 

élections permettant la désignation de représentants du personnel peut donner lieu à des 

sanctions pénales. Celui-ci se rend fautif d’un délit d’entrave lorsqu’il omet d’organiser ces 

élections ou encore lorsqu’il retarde délibérément  la mise en place des institutions 

représentatives du personnel398.  

Le défaut d’information du personnel par voie d’affichage de la tenue des élections399 

et le refus de l’employeur de donner suite à une demande d’organisation des élections 

provenant d’un salarié ou d’une organisation syndicale400 sont constitutifs d’un délit 

d’entrave.  L’employeur s’expose également à une sanction civile. En effet, la Cour de 

cassation a affirmé que la carence de l’employeur à la mise en place d’institutions 

représentatives du personnel constituait une faute causant nécessairement un préjudice au 
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salarié dont il peut demander réparation à l’employeur401. Un salarié ne peut, cependant, 

s’appuyer sur la défaillance de l’employeur pour prendre acte de la rupture de son contrat de 

travail ou pour agir en résiliation judiciaire du contrat devant le juge prud’homal402. 

 

β) L’employeur à l’initiative de la négociation du protocole d’accord 

préélectoral 

En vertu de l’article L. 2314-3 du Code du travail, l’employeur est chargé d’inviter les 

organisations syndicales, qu’elles soient représentatives ou non depuis la loi du 20 août 2008, 

à la négociation d’un protocole d’accord préélectoral et à établir leur liste de candidats pour le 

premier tour. L’employeur doit inviter les organisations syndicales à la négociation du 

protocole préélectoral et à établir les listes de candidats par voie d’affichage. Les 

organisations syndicales reconnues représentatives dans l’entreprise ou l’établissement, celles 

affiliées à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel 

ainsi que les organisations syndicales ayant constitué une section syndicale doivent, quant à 

elles, être invitées à la négociation par courrier. 

 

2) Le rôle de l’employeur après le déclenchement du processus électoral 

Si l’employeur intervient pendant le processus électoral (α), son rôle est toutefois très 

limité par le principe de neutralité (β). 

 

α) L’implication de l’employeur dans l’organisation des élections  

L’organisation matérielle du vote incombe à l’employeur. Il lui appartient de fournir 

les moyens matériels du vote. Celui-ci met donc à disposition des bulletins de vote qu’il fait 

imprimer en nombre suffisant et de manière égale pour chacune des listes403, ainsi que des 

isoloirs ou tout autre moyen permettant d’assurer le respect du vote et des urnes pour les 

titulaires et les suppléants. 
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Ni l’employeur ni l’un de ses représentants ne peut siéger au bureau de vote. La 

présence de l’employeur ou de l’un de ses représentants sur les lieux pendant le déroulement 

du vote est, toutefois, possible à la condition expresse de ne pas sortir d’une obligation 

absolue de neutralité404. Les juges doivent donc s’intéresser au comportement de l’employeur 

pendant le déroulement du vote. Si l’employeur n’est qu’un simple observateur, sa présence 

dans le bureau de vote ne peut entraîner l’irrégularité du scrutin ; si celui-ci intervient, peu 

importe la nature de son action, l’élection peut être annulée. L’obligation de neutralité de 

l’employeur s’applique t-elle toujours à l’employeur lorsque la constitution d’un bureau de 

vote ne s’impose pas ? La chambre sociale dans un arrêt du 17 avril 2013 répond par 

l’affirmative  et affirme que si la constitution d’un bureau de vote ne s’impose pas pour les 

élections de la délégation du personnel au CHSCT, la présence de l’employeur ou de ses 

représentants, parmi les personnes exerçant les attributions, constitue une irrégularité 

entraînant nécessairement la nullité du scrutin. Ainsi, la signature du procès verbal des 

résultats par un représentant de l’employeur en qualité de « Président » et la participation d’un 

autre représentant aux opérations de dépouillement suffisent à entraîner la nullité du 

scrutin405. 

 

β) L’ambiguïté du rôle de l’employeur  : son obligation de neutralité  

Si l’employeur est le premier maillon de la chaîne en ce qu’il dispose du pouvoir 

d’initiative des élections dans son entreprise, ses prérogatives sont toutefois très limitées par 

l’obligation de neutralité qui pèse sur lui. Ce principe impose à l’employeur de ne pas 

avantager, quelle que soit la manière, un candidat ou un syndicat. Pour cette raison, les 

moyens de propagande mis à la disposition des candidats et des syndicats par l’employeur 

doivent être identiques. 

En application de ce principe, l’employeur ne peut également inciter les salariés à 

voter pour un candidat en particulier ou les convaincre de s’abstenir d’aller voter. Il ne peut 

encore moins participer à la campagne électorale406. L’employeur ne doit exercer aucune 

influence sur le vote. Le devoir de neutralité de l’employeur n’est expressément visé par 

aucune disposition directement applicable aux élections professionnelles. Seul l’article L. 
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2141-7 du Code du travail interdit à l’employeur ou à ses représentants d’employer un moyen 

quelconque de pression en faveur ou à l’encontre d’une organisation syndicale. C’est la 

jurisprudence qui a posé les contours de cette obligation de neutralité en limitant 

considérablement les interventions de l’employeur durant le processus électoral. Dans cette 

optique, la Cour de cassation a jugé qu’un employeur qui diffuse des tracts de l’un des 

syndicats par ses représentants407, fait propager une appréciation négative sur un salarié 

candidat en période électoral408, qui invite les salariés à s’unir derrière un syndicat409 ou 

conteste la propagande d’un syndicat410 viole son devoir de neutralité. L’employeur ne doit 

également, de quelconque manière, favoriser l’organisation d’un second tour. Ainsi, il ne doit 

encourager les salariés à s’abstenir au premier tour pour pouvoir organiser un second tour afin 

que soit permise l’élection de candidats libres. L’employeur, qui quelques jours avant les 

élections, prononce une mise à pied conservatoire de deux des trois candidats d’un syndicat 

puis les convoque le jour du scrutin devant le comité d’entreprise ne manque t-il pas à son 

obligation de neutralité ? Si la mise à pied conservatoire ne constitue pas nécessairement une 

atteinte au processus électoral, la chambre sociale précise, toutefois, que les juges sont tenus 

de vérifier la compatibilité d’une telle mesure avec l’obligation de neutralité de 

l’employeur411. Le manquement à l’obligation de neutralité par l’employeur constitue une 

cause de nullité des élections, peu importe son influence sur le résultat des élections. Si 

l’employeur ou un représentant de l’employeur peut être présent dans le bureau de vote, il ne 

peut, en revanche, ni le présider ni y siéger. Le principe de neutralité est encore une fois la 

raison de ces restrictions. La présence de l’employeur dans le bureau de vote est autorisée à la 

condition que celui-ci n’exerce aucune pression morale sur les électeurs412. 

Le manquement de l’employeur à son obligation de neutralité peut être doublement 

sanctionné. D’abord civilement par l’annulation du scrutin413, puis pénalement pour délit 

d’entrave ou pour discrimination en faveur ou à l’encontre d’une organisation syndicale414, et 

par l’octroi de dommages et intérêts415. 
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3) Le salarié, un acteur omniprésent 

Beaucoup définissent aisément la qualité de salarié. En effet, il paraît très simple de 

qualifier un salarié mais il est judicieux de revenir sur sa définition (a) pour pouvoir ensuite 

développer son rôle dans les élections (b) 

 

a) Qui est salarié ? 

L’état actuel du droit français distingue deux types de travailleur, le travailleur salarié 

dépendant et le travailleur indépendant. Le premier est concerné par les dispositions du Code 

du travail et donc notamment par les dispositions relatives aux élections dans l’entreprise ; le 

second, lui, est dépourvu de l’application du Code du travail mais soumis au droit commun 

des contrats ou au droit des affaires. Il appartient au contrat de travail, peu importe son 

caractère déterminé ou indéterminé, à temps partiel ou à temps plein, de déterminer la qualité 

d’employeur et celle de salarié.  

Si le Code du travail ne définit pas le contrat de travail, il est généralement défini par 

la doctrine comme étant une convention par laquelle une personne place sa force de travail 

sous l’autorité d’une autre, personne physique ou morale, moyennant le versement d’un 

salaire. Par conséquent, est salarié un travailleur rémunéré qui en vertu d’un contrat de travail, 

fournit une prestation de travail à un employeur qui le paie et lui donne des ordres416. 

L’existence d’une rémunération, d’un lien de subordination417 et d’une protection418 

permettent de distinguer le travailleur salarié et le travailleur indépendant. La qualité de 

salarié est donc une condition d’ordre public à la participation au processus électoral. Mais le 

salarié doit également répondre aux conditions d’âge, d’ancienneté et de capacité électoral 

pour pouvoir être électeur ou candidat à une élection dans l’entreprise. En revanche, 

l’adhésion ou non à un syndicat ne constitue pas une condition à la participation  des salariés 

aux élections. 
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L’omniprésence du salarié tout au long du processus électoral souligne son 

importance. A la fois électeur et candidat, il peut même être à l’initiative des élections dans 

son entreprise. Il ne peut donc point y avoir d’élections sans salariés. 

 

b) Le rôle du salarié dans les élections 

Le salarié a plusieurs casquettes dans le processus électoral. Il est, en effet, présent 

dans toutes les étapes du processus puisqu’il peut en être à l’initiative, être électeur, être 

candidat et par conséquent, être élu ou désigné. 

Si l’employeur est tenu de prendre l’initiative d’organiser les élections lorsque le seuil 

de déclenchement est atteint ou encore lorsque les mandats arrivent à échéance, à défaut 

d’initiative de ce dernier, tout salarié peut en demander l’organisation. L’employeur doit 

impérativement répondre à cette demande dans un délai d’un mois. 

La qualité première du salarié est celle d’électeur. Outre les conditions d’électorat419, il 

est important de s’interroger sur son rôle d’électeur et sur la finalité de son vote. Le vote du 

salarié est l’expression de sa volonté dans les relations collectives du travail. Dans les rapports 

collectifs de travail, le pouvoir patronal n’exerce pas la même influence, celle-ci étant moins 

marquée que dans les rapports individuels de travail. Cette volonté exprimée par les électeurs 

lors d’une élection est « loin de devoir s’entendre comme l’expression d’un consentement ou 

d’un engagement unilatéral ou encore d’une renonciation, le terme renvoie, plus 

modestement, à la faculté d’exprimer un choix, tout au plus de manifester un refus sinon un 

assentiment »420. Alain Supiot, lui, considère que le collectif est « un mode d’expression de la 

liberté individuelle dont le contrat de travail prive le salarié et non pas comme une donnée des 

relations de travail »421. Si le vote du salarié est d’abord l’expression d’une volonté collective, 

il peut néanmoins également être l’affirmation d’une volonté individuelle. 

La seconde qualité possible du salarié, et pas des moindres, est celle de candidat. Le 

salarié qui remplit les conditions d’éligibilité peut être candidat aux élections. Cette qualité 

peut le conduire à son investiture comme représentant des salariés. Il devient donc un salarié 

élu par le personnel ou désigné par les syndicats et, par conséquent, protégé par le Code du 
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travail. Le salarié prenant l’initiative de l’organisation des élections dispose également d’une 

protection. 

 

II/ Les acteurs externes : les organisations syndicales 

Les élections dans l’entreprise se distinguent des élections politiques par l’intervention 

des organisations syndicales dont les missions sont singulières (B) mais toutes les 

organisations syndicales n’ont pas vocation à être intéressées par ces élections (A). 

 

A) Les organisations syndicales intéressées par les élections dans l’entreprise 

Les organisations syndicales appelées à intervenir dans le processus électoral sont plus 

nombreuses depuis la réforme de 2008. Les organisations syndicales représentatives ne sont 

plus les seules à participer aux élections dans l’entreprise (1). Concernant les organisations 

syndicales représentatives, il existe différents niveaux de représentativité (2). 

 

1) Les organisations syndicales représentatives et non représentatives investies par les 

élections 

Antérieurement à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et 

réforme du temps de travail, les cinq confédérations CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et FO 

étaient présumées représentatives au plan national. Les autres syndicats devaient justifier de 

leur représentativité dans l’entreprise. Depuis cette réforme, aucun syndicat n’est présumé 

représentatif, la présomption de représentativité ayant été abrogée. 

Désormais, la représentativité des organisations syndicales est déterminée d’après les 

critères cumulatifs suivants : le respect des valeurs républicaines, l’indépendance, la 

transparence financière, une ancienneté minimale de deux ans dans le champ professionnel et 

géographique couvrant le niveau de négociation, l’audience établie selon les niveaux de 

négociation (entreprise, branche, groupe…), ainsi que l’influence et les effectifs d’adhérents 

et les cotisations422. 
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Le respect des valeurs républicaines, anciennement qualifié « d’attitude patriotique 

pendant l’occupation », est le 1er critère retenu par la loi. Ce critère est tiré de la position 

commune du 9 avril 2008 sur la représentativité qui précise qu’il « implique le respect de la 

liberté d’opinion, politique, philosophique ou religieuse ainsi que le refus de toute 

discrimination, de tout intégrisme et de toute intolérance » 423. La consécration par les 

partenaires sociaux puis par le législateur du  critère de respect des valeurs républicaines 

s’inscrit dans la continuité de la position de la Cour de cassation  qui en 1998 avait estimé que 

l’organisation « Front national de la Police » ne pouvait se prévaloir de la qualité de syndicat 

professionnel, celle-ci étant « l’instrument d’un parti politique qui est à l’origine de sa 

création et dont il sert exclusivement les intérêts et les objectifs en prônant des distinctions 

fondées sur la race, la couleur, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique »424. Elle 

affirmait, par conséquent, que cette organisation poursuivait des objectifs principalement 

politiques contraires au principe de non-discrimination inscrit dans la Constitution, les textes à 

valeur constitutionnelle et les engagements internationaux auxquels la France est partie, ainsi 

qu’aux dispositions de l’article L. 1132-1 du Code du travail425. La jurisprudence est 

régulièrement amenée à préciser les contours du critère de respect des valeurs républicaines. 

A titre d’exemple, la Cour de cassation a jugé que «  le respect des valeurs républicaines 

suppose de la part d’un syndicat qu’il ne poursuive pas des objectifs contraires aux principes 

fondateurs de l’Etat républicain tels qu’ils résultent de la Constitution et de l’ensemble des 

textes et principes à valeur constitutionnelle, que le syndicat dont l’objet est de former et 

d’organiser les travailleurs pour l’abolition de l’Etat prône la négation d’une organisation 

républicaine de la France en contradiction avec les textes constitutionnels. »426 

Le critère d’indépendance existe dans le Code du travail depuis la loi du 11 février 

1950 relative aux conventions collectives de travail427. Il a pour objectif d’éviter qu’un 

syndicat sous l’influence de l’employeur ne se voit attribuer un pouvoir de représentation. Son 

ancienneté n’a pas estompé l’intérêt qui lui est porté. En vertu de ce critère, un syndicat doit 

être indépendant vis-à-vis des employeurs, de l’Etat, des partis politiques mais également à 

l’égard de la religion ce qui est plus singulier. Une organisation qui ne respecte pas ce critère 

                                                           
423

 Cette positio  o u e est l’a outisse e t des gociations menées par les partenaires sociaux sur la 
représentativité, le développement du dialogue social et le financement du syndicalisme. 
424

 Ch. mixte, 10 avril 1998, n° 97-17.870, Bull. mixte n° 2 ; D. 1998, jur. 389, note Jeammaud. 
425

 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
ep se ta ts s di au  da s l’e t ep ise, Dalloz, ème

 éd., 2011, p. 282. 
426

 Soc., 13 octobre 2010, n° 10-60130. 
427

 Loi n° 50-205 du 11 février 1950 relative aux conventions collectives de travail. 



 

138 
 

ne peut se prévaloir de la qualité de syndicat et, par conséquent, ne peut défendre les intérêts 

des salariés. L’indépendance des syndicats est une condition exigée notamment par la 

convention n° 87 de l’OIT. Les arrêts de la Cour de cassation ne cessent de souligner le poids 

de ce critère de l’indépendance et cela même avant la loi du 20 août 2008. Elle considère, par 

exemple, que la représentativité doit être attachée à la preuve de l’indépendance du syndicat à 

l’égard de l’employeur et à la preuve de son « influence réelle »428 auprès du personnel. Par 

cette exigence, la Cour de cassation tente d’éviter la mise en place de « syndicats-maison » 

également appelé « syndicats jaunes »429, marionnettes manipulées par l’autorité patronale 

crées à l’initiative de l’employeur ou avec son soutien.  

Plusieurs autres éléments permettent aux juridictions d’apprécier l’indépendance d’un 

syndicat. Ainsi, le montant et l’origine des ressources du syndicat, le montant des cotisations 

qu’il perçoit, les avantages attribués aux représentants d’une organisation syndicale et dont les 

autres syndicats sont privés, l’utilisation de moyens de pression au bénéfice d’une 

organisation syndicale, ainsi que le fait pour l’employeur de prélever des cotisations 

syndicales sur les salaires de son personnel au profit des syndicats ou d’exercer des pressions 

en faveur ou à l’encontre d’une organisation syndicale sont autant de facteurs permettant de 

conclure à l’absence d’indépendance430. La contribution par le chef d’entreprise au 

financement des syndicats dans son entreprise ou l’accord d’avantages, autres que ceux 

prévus par la loi, par ce dernier ne méconnaissent pas le critère de l’indépendance lorsque le 

principe d’égalité de traitement est respecté431. La chambre sociale de la Cour de cassation 

considère que le critère d’indépendance n’est pas satisfait lorsque le syndicat a reçu un 

soutien de l’employeur pendant une grève432 ou encore lorsqu’un nombre important des 

membres du syndicat appartiennent au service DRH433. Il incombe à celui qui réfute 

l’indépendance d’un syndicat d’en apporter la preuve434. L’indépendance est un critère 

fondamental que l’on pourrait qualifier d’ordre public ; aucune dérogation, ni aucune 

compensation avec d’autres critères n’est possible. 
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Le critère de transparence financière introduit dans le Code du travail à l’article L. 

2121-1 par la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail435 est, en grande partie, la conséquence des interrogations soulevées 

concernant le financement syndical et de l’opacité de certaines relations entretenues avec les 

organismes collecteurs du financement de la formation ou les institutions de retraite 

complémentaire436. L’obligation pour les syndicats d’établir leurs comptes annuels figurait 

déjà dans la position commune. Tout syndicat a l’obligation de tenir une comptabilité ainsi 

que certifier et publier ses comptes à partir d’un seuil de ressources fixé par décret. Cette 

obligation vient garantir l’effectivité du critère d’indépendance car, en effet, seul l’accès aux 

comptes du syndicat permet de vérifier que ce dernier n’est pas financé à titre principal par 

l’employeur437. 

Le critère d’ancienneté minimale de deux ans est directement issu de la position 

commune du 9 avril 2008 signée entre les partenaires sociaux au niveau interprofessionnel. 

Pour être représentatif, un syndicat doit avoir une ancienneté minimale de deux ans depuis la 

date de dépôt légal de ses statuts. Il est donc impératif pour le syndicat de s’assurer de la 

régularité du dépôt des statuts puisque l’ancienneté ne court qu’à compter de 

l’accomplissement des formalités de dépôt438. L’exigence d’une ancienneté minimale de deux 

ans n’est-elle pas excessive alors qu’antérieurement à 2008 la jurisprudence se contentait 

d’anciennetés de six ou sept mois439.A l’occasion d’une question prioritaire de 

constitutionalité, la chambre sociale de la Cour de cassation a estimé que « l’exigence d’une 

ancienneté minimale de deux ans subordonnant la présentation par une organisation syndicale 

de candidats au premier tour des élections professionnelles constitue une condition justifiée et 

proportionnée pour garantir la mise en œuvre du droit de participation des travailleurs par 

l’intermédiaire de leurs représentants et l’exercice par le syndicat de prérogatives au sein de 

l’entreprise, sans priver le salarié de la liberté d’adhérer au syndicat de son choix, ne porte 

atteinte à aucun des principes invoqués »440. Cette solution a été confirmée à l’occasion de 

deux contentieux en matière d’élection de délégués du personnel le 29 février 2012441 et le 10 
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mai 2012442. Ce critère a pour effet positif de permettre l’accomplissement du critère de 

transparence financière puisqu’à l’issue de ce délai le syndicat aura publié les comptes 

annuels de son premier exercice443. De plus, la chambre sociale a souligné dans un arrêt du 3 

mars 2010 que le changement d’affiliation d’un syndicat n’a pas d’effet sur la personnalité 

juridique et n’interrompt donc pas son ancienneté444. L’exigence minimale d’ancienneté doit 

par ailleurs être acquise « dans le champ professionnel et géographique » couvrant l’entreprise 

ou dans le niveau de négociation, c'est-à-dire le niveau où le syndicat revendique sa 

représentativité. Un syndicat ne peut donc exercer des droits dans des entreprises extérieures 

au champ d’application défini dans ses statuts et cela peu importe qu’il soit ou non affilié à 

une union syndicale reconnue représentative dans ce champ445. Cette ancienneté minimale 

exigée dans le champ géographique et professionnel de l’entreprise ou du niveau de 

négociation constitue un gage d’expérience et de permanence. Il y va de bon sens qu’un 

syndicat récemment né ne peut être considéré comme représentatif. 

Le critère de l’audience électorale est une création de la loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail probablement pour faire 

face au faible taux d’adhésion aux syndicats rendant le critère d’effectif des adhérents 

obsolète. L’audience électorale devient le passe pour la représentativité. D’ordre public 

absolu, ce critère ne peut être dérogé par décision unilatérale ou par accord collectif446. 

Concernant la détermination de cette audience, le seuil et les conditions diffèrent selon le 

niveau de représentativité. Au niveau de l’entreprise ou de l’établissement, l’organisation 

syndicale doit pour être représentative avoir recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au 

1er tour des dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique 

du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants447. 

Ce seuil de 10% s’apprécie tous collèges confondus, peu importe que le syndicat ait présenté 

un candidat dans chacun des collèges448.Sont donc pris en compte, prioritairement, les 

résultats des élections au comité d’entreprise, ceux des élections des délégués du personnel ne 

peuvent servir comme mesure de la représentativité qu’en l’absence d’élections au comité 
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d’entreprise449. Un syndicat ne peut, ainsi, se prévaloir de ses résultats aux élections des 

délégués du personnel lorsque les résultats qu’il a obtenus aux élections des délégués du 

personnel ne lui sont pas favorables ou qu’il n’a simplement pas présenté de candidat à ces 

élections450. Les organisations syndicales doivent ainsi se démener pour atteindre ce seuil de 

10% qui leur ouvre les portes vers de plus grandes prérogatives. Mais le pluralisme syndical 

et l’abstentionnisme grandissant aux élections professionnelles n’en font pas  une mince 

affaire. Si avant la réforme de 2008, la jurisprudence interdisait la prise en compte des 

résultats du premier tour faute de quorum451, l’article L. 2122-1 du Code du travail issu de la 

loi du 20 août 2008 met un terme à cette exigence de quorum, le nombre de votants n’importe 

plus. Le législateur, conscient de la réalité de l’abstentionnisme, ne pouvait faire autrement 

que de mettre fin à cette jurisprudence contestable. Pour faire face aux conséquences du 

pluralisme syndical, le législateur permet la présentation de liste commune.  

La division de l’entreprise en établissement distinct complique la mesure de la 

représentativité. Dans une telle hypothèse, le principe de concordance s’applique et, ainsi, les 

résultats aux élections des comités d’établissements servent à mesurer la représentativité des 

syndicats afin de leur permettre de négocier des accords d’établissement. Tout comme pour 

les branches et au niveau national interprofessionnel, la mesure de l’audience s’effectue par 

consolidation de l’ensemble des suffrages mais il s’agira ici des résultats obtenus par le 

syndicat dans l’ensemble des établissements et cela quel que soit le pourcentage obtenu par 

l’établissement452.  

Au niveau du groupe et de l’unité économique et sociale, le seuil de 10% se calcule 

également en additionnant la totalité des suffrages lors des élections au sein des différentes 

entités composant le groupe ou l’unité économique et sociale453. La division de l’entreprise en 

établissements distincts peut conduire à des situations particulières. En effet, un syndicat va 

pouvoir être représentatif dans l’entreprise mais pas dans un ou plusieurs établissements et 

inversement. Ainsi, certains compteront des délégués syndicaux et d’autres, à défaut, des 

représentants de la section syndicale.  

Qu’en est-il de la mesure de la représentativité des syndicats catégoriels ? Les 

organisations syndicales catégorielles affiliées à une confédération syndicale catégorielle 
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interprofessionnelle nationale qui satisfont aux critères de l’article L. 2121-1 du Code du 

travail et qui ont recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au 1er tour des dernières 

élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à 

défaut, des délégués du personnel dans ces collèges, quel que soit le nombre de votants, sont 

représentatives à l’égard du personnel relevant des collèges électoraux dans lesquels leurs 

règles statutaires leur donnent vocation à présenter des candidats. Ainsi, un syndicat 

catégoriel non affilié à la CFE-CGC doit apporter la preuve de sa représentativité tous 

collèges confondus ce qui paraît compliqué454. Le Conseil constitutionnel a validé l’avantage 

accordé à la CFE-CGC en avançant comme simple argument que les organisations syndicales 

affiliées à une confédération syndicale catégorielle interprofessionnelle nationale ne sont pas 

dans la même situation que les autres organisations syndicales455. L’affiliation justifierait cette 

différence de traitement. Cette solution est largement contestable. 

Au niveau de la branche et au niveau national interprofessionnel, le calcul de la 

représentativité s’effectue, tous les quatre ans, par consolidation des suffrages obtenus par le 

syndicat dans les différentes entreprises de la branche. Un syndicat doit obtenir 8% des 

suffrages exprimés au 1er tour des dernières élections des titulaires aux comités d’entreprise 

ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit 

le nombre de votants, pour acquérir la qualité représentative. Il appartient au ministre du 

travail de procéder à l’addition des scores obtenus et de fixer la liste des organisations 

reconnues représentatives au niveau des branches et au niveau national interprofessionnel. 

Les salariés des très petites entreprises, jusqu’à la loi du 15 octobre 2010, étaient 

écartés de la mesure de l’audience puisque aucune représentation élue n’est obligatoire dans 

ces entreprises. Désormais des élections régionales sont organisées tous les quatres ans afin de 

mesurer l’audience des syndicats dans ces très petites entreprises. Ces entreprises 

généralement dépourvues de moyens logistiques et de service de gestion des ressources 

humaines, les formalités de vote sont alors simplifiées. Le vote se fait alors par 

correspondance ou par voie électronique456. 

Le critère d’influence, découvert par la jurisprudence457, est caractérisé par l’activité et 

l’expérience du syndicat. En effet, la position commune précise que l’influence se caractérise 

                                                           
454

 Ch. Radé, Les syndicats catégoriels et la réforme de la démocratie sociale, Dr. soc. 2010, p. 821 ; A. 
Martinon, La négociation catégorielle, JCP, 2011, 1207. 
455

 Cons. const. DC n° 2010-42, QPC du 7 octobre 2010. 
456

 Art. L. 2122-10 et L. 2122-10-7 C. trav. 
457

 Soc., 3 déc. 2002, Bull. civ. V, n° 364. 



 

143 
 

par « l’activité, l’expérience et l’implantation géographique et professionnelle du syndicat 

»458. La Cour de cassation considère que permet de mesurer l’influence d’un syndicat 

« l’ensemble de ses actions, y compris celles qu’il a menées alors qu’il était affilié à une 

confédération syndicale dont il s’est par la suite désaffilié »459. Elle se mesure donc par 

l’activité réelle du syndicat qui doit avoir mené des actions concrètes au profit des salariés. Ce 

critère qui permet de vérifier l’existence sur le terrain du syndicat est un critère de 

représentativité déterminant contrairement à celui d’effectifs des adhérents et des cotisations. 

Ce critère peut, cependant, être compensé par de bons résultats aux élections460. 

Les deux derniers critères d’effectifs d’adhérents et de cotisation sont indissociables 

puisque les cotisations permettent le financement des activités du syndicat. Le critère des 

cotisations souligne, ainsi, l’activité syndicale. Malgré un fort taux d’audience, un syndicat 

privé de moyens humains et financiers se voient également privé de sa capacité d’agir. Si le 

législateur a posé, dans la réforme de 2008, comme critères de représentativité celui 

d’effectifs d’adhérents et de cotisations, il n’en a cependant pas fixé de seuils. Combien 

d’adhérents et de cotisations un syndicat doit-il disposer afin de pouvoir prétendre à la 

représentativité ? Il doit simplement faire état d’un taux d’effectifs d’adhérents suffisants. Les 

taux de syndicalisation variant selon la profession et selon qu’il s’agisse d’une entreprise 

publique ou privée, les juges apprécient ce critère en fonction des taux existant dans la 

profession ou dans l’entreprise chez les syndicats concurrents461. 

Ce critère préexistant à la loi du 20 août 2008 a, en grande partie, perdu son efficacité 

en raison du faible taux d’adhésion en France aujourd’hui ; ce qui n’était pas le cas pendant 

les Trente Glorieuses. Grand nombre d’individu refuse aujourd’hui d’être lié par une adhésion 

à un syndicat, un parti politique ou tout autre mouvement mais ne pas adhérer à un syndicat 

ne veut pas dire ne pas adhérer aux objectifs et au raisonnement de ce syndicat. Au faible taux 

d’adhésion s’ajoute la difficulté de la preuve des adhérents. En effet, se confrontent ici 

plusieurs droits : la liberté syndicale, le droit au respect de la vie privée du salarié et le 

principe du contradictoire. La chambre sociale de la Cour de cassation a tranché sur la 

question dans un arrêt du 8 juillet 2009 ; en l’espèce, était contestée l’existence d’une section 

syndicale. L’article L. 2142-1 du Code du travail exige, pour la constitution d’une section 

syndicale, la présence d’au moins deux adhérents dans l’entreprise. Le syndicat devait alors 
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prouver l’existence d’au moins deux adhérents afin de faire survivre la section syndicale. 

Mais le syndicat peut-il divulguer l’adhésion d’un salarié sans son accord ? La chambre 

sociale répond par la négative, l’adhésion d’un salarié à un syndicat relève de sa vie privée et 

ne peut être divulguée sans son accord. Ainsi, à défaut d’un tel accord, le syndicat qui entend 

créer ou démontrer l’existence d’une section syndicale dans l’entreprise, alors que sa présence 

y est contestée ne peut produire ou être contraint de produire une liste nominative de ses 

adhérents. Le syndicat doit apporter les éléments de preuve utile à établir la présence d’au 

moins deux adhérents dans l’entreprise dans le respect du contradictoire, à l’exclusion des 

éléments susceptibles de permettre l’identification des adhérents du syndicat, dont seul le juge 

peut prendre connaissance462. 

Concernant les cotisations, il appartient aux syndicats de fixer le montant et la 

périodicité de son versement par les adhérents. Certains prévoient une cotisation mensuelle, 

d’autres, annuelles, certains prévoient un montant fixe et d’autres un pourcentage du salaire. 

Mais ce critère de cotisations est-il pertinent comme critère de représentativité ? En quoi des 

cotisations peuvent déterminer la représentativité d’un syndicat ? Il n’est pas évident de 

répondre à cette dernière question. S’il n’y a nul doute sur le fait qu’il ne peut y avoir de 

syndicat sans cotisations et qu’ainsi le critère d’effectifs d’adhérents et celui des cotisations ne 

vont pas l’un sans l’autre, faire du critère des cotisations un critère indépendant n’est pas 

pertinent. 

 

2) Les différents niveaux de représentativité 

Une organisation syndicale est reconnue représentative dans l’entreprise lorsqu’à 

l’issue du 1er tour, elle a recueilli, en plus du respect des six autres critères, au moins 10% des 

suffrages exprimés. Ce résultat s’apprécie sans considération du nombre de votant et par 

conséquent, il n’importe pas que le quorum ait été atteint. 

Les élections professionnelles dans l’entreprise permettent de mesurer la 

représentativité dans les branches puisque la mesure de l’audience s’effectue, dans cette 

hypothèse, par l’addition des suffrages obtenus par le syndicat dans les différentes entreprises 

de la branche tous les quatres ans. Doit résulter de la consolidation des résultats un score de 

8% des suffrages exprimés au 1er tour des dernières élections des représentants du personnel 
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aux comités d’entreprise ou de la délégation unique du personnel, peu importe le nombre de 

votants. Il appartient au ministre du travail de déterminer la liste des organisations syndicales 

reconnues représentatives au niveau des branches ainsi qu’au niveau national 

interprofessionnel et, par conséquent, de procéder à l’addition des résultats obtenus463. Le 

ministère du travail a, ainsi, progressivement, de septembre 2008 au 31 décembre 2012, au fur 

et à mesure des remontées des résultats de toutes les entreprises branche par branche, 

consolidé ces résultats464. Ce ne fut pas pour lui une tâche facile, l’intégration dans le calcul 

des résultats d’un nombre considérable d’entreprises implique nécessairement l’apparition de 

complications. La loi du 20 août 2008 fait une grâce aux cinq organisations syndicales les 

plus connues ; en effet, son article 11 indique que « pendant quatre ans à compter de la 1ère 

détermination des organisations syndicales de salariés reconnues représentatives au niveau 

des branches, toute organisation syndicale affiliée à l’une des organisations syndicales de 

salariés reconnues représentatives au niveau national interprofessionnel est présumée 

représentative au niveau de la branche ». Ainsi, jusqu’en mai 2017, les organisations 

syndicales affiliées à la CGT, la CGT-FO, la CFE-CGT et la CFTC jouissent d’une 

présomption simple de représentativité dans toutes les branches professionnelles. Elle doit 

notamment bénéficier d’une implantation territoriale équilibrée au niveau de la branche. 

Pour être représentatif au niveau national et interprofessionnel, une organisation 

syndicale doit recueillir au moins 8% des suffrages exprimés. Elle doit être représentative 

dans des branches de l’industrie, de la construction, du commerce et des services. Ce critère 

d’audience est mesuré par l’association de l’ensemble des résultats électoraux comme au 

niveau des branches. 

 

B) Le rôle particulier des organisations syndicales dans les élections professionnelles 

dans l’entreprise 

Les organisations syndicales ont un rôle particulier dans les élections, elles 

interviennent à double titre : elles sont à la fois parties prenantes aux élections (1) et ont la 

qualité de représentants du personnel pendant les élections (2). 
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1) Les interventions des organisations syndicales en qualité de parties prenantes aux 

élections 

Le rôle des syndicats pendant les élections est central puisque en plus de disposer du 

monopole de présentation des candidats au 1er tour des élections (a), ils contribuent à 

l’élaboration du protocole d’accord préélectoral (b). 

 

a) Un monopole de présentation des candidatures au 1er tour des élections 

Le monopole reconnu à des organisations syndicales de présentation des candidats au 

1er tour des élections465 souligne le particularisme des élections professionnelles. Cette faculté 

réservée aux organisations syndicales a été instaurée par l’ordonnance du 22 février 1945 et la 

loi du 17 mai 1946. Si à l’origine, ce monopole ne concernait que les organisations syndicales 

représentatives, la loi du 20 août 2008 a étendu cette exclusivité à d’autres organisations 

syndicales. En vertu des articles L. 2314-3 et L. 2324-4 du Code du travail, cette faculté est 

dorénavant attribuée aux syndicats dont la représentativité est en cours d’acquisition. Cela 

concerne les organisations syndicales qui « satisfont aux critères de respect des valeurs 

républicaines et d’indépendance, légalement constituées depuis au moins deux ans et dont le 

champ professionnel et géographique couvre l’entreprise ou l’établissement concernés » et les 

syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et 

interprofessionnel. Cette prérogative, réservée aux quelques organisations syndicales 

précitées, a suscité une question prioritaire de constitutionalité. La question dont a été saisie la 

Cour de cassation était de savoir si « le fait de restreindre les candidatures, au 1er tour des 

élections professionnelles, aux seuls salariés syndiqués » et donc qui « conduit à imposer 

directement en droit, aux salariés souhaitant se porter candidat à des fonctions de 

représentants du personnel, de se syndiquer » constituait une « contrainte manifestement 

contraire à la liberté syndicale ». La chambre sociale a jugé que « les dispositions légales qui 

réservent aux organisations syndicales le monopole de présentation des candidats au 1er tour 

des élections professionnelles ne heurtent aucun principe ou règle de valeur 

constitutionnelle466. 
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Ce monopole d’ordre public467 de présentation des candidats au 1er tour, s’explique, 

selon Laurence Pécaut-Rivolier, « nécessairement par le fait que les organisations syndicales 

ont une vocation naturelle à assurer la représentation des salariés. Et qu’il paraît dès lors 

légitime de favoriser une sélection des candidats à l’intérieur de ces organisations »468. Si l’on 

ne peut contester cette vocation naturelle des organisations syndicales à représenter les 

salariés, il est toutefois contestable de considérer qu’un salarié non syndiqué n’a pas vocation 

à représenter les salariés de l’entreprise dans laquelle il est employé. Tous les salariés ont 

qualité à représenter  dès lors qu’ils sont élus par leurs confrères. Seules les élections doivent 

être un critère de représentation. Ainsi, le monopole de présentation des candidats par les 

organisations syndicales au premier tour des élections constitue une atteinte à la liberté 

syndicale puisqu’un salarié doit généralement, pour pouvoir se présenter au premier tour des 

élections, adhérer à une organisation syndicale. La liberté syndicale n’est-elle pas également 

la liberté de ne pas adhérer à un syndicat. Le Conseil constitutionnel admet la présentation par 

un syndicat d’un salarié non syndiqué. En effet, un syndicat est libre d’intégrer sur la liste de 

candidats tous salariés éligibles469. Si les syndicats ont cette faculté, ils n’en font que très peu 

usage préférant présenter des candidats façonnés à leur image. Mais la présentation de listes 

non syndicales au premier tour ne compromettrerait-elle pas la finalité de la loi de 2008 qui 

fait des élections professionnelles l’outil de mesure de la représentativité ? Cette atteinte ne 

trouve t-elle pas justification dans la loi du 20 août 2008 ? En effet, la compétition électorale 

pour la détermination de la représentativité doit s’effectuer entre les seules organisations 

syndicales au premier tour de scrutin. Le premier tour de scrutin servant à apprécier  la 

représentativité des seules organisations syndicales, permettre à des listes non syndicales de se 

présenter viendrait fausser les résultats470. 

 

b) La négociation du protocole d’accord préélectoral 

L’invitation d’organisations syndicales à la négociation du protocole d’accord 

préélectoral qui prévoit les modalités d’organisation des élections dans l’entreprise est une 

grande particularité des élections professionnelles dans l’entreprise. 
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Antérieurement à la réforme du 20 août 2008 étaient invités à la négociation 

préélectorale par l’employeur les syndicats représentatifs dans son entreprise, ceux donc qui 

bénéficiaient de la représentativité au niveau national, ainsi que les syndicats dont la 

représentativité était reconnue dans l’entreprise. L’employeur était tenu de convoquer ces 

syndicats à la négociation préélectorale par courrier recommandé. L’invitation des syndicats 

par voie d’affichage constituait une cause d’annulation des élections471 dans la mesure où de 

cette manière il était impossible à l’employeur de prouver que tous les syndicats intéressés 

avaient pris connaissance de cette invitation472. 

La réforme de 2008 a entraîné de nombreux changements. Sont dorénavant invitées à 

la négociation les organisations syndicales qui satisfont aux critères de respect des valeurs 

républicaines et d’indépendance, légalement constituées depuis au moins deux ans et dont le 

champ professionnel et géographique couvre l’entreprise ou l’établissement concerné, les 

organisations syndicales reconnues représentatives dans l’entreprise ou l’établissement, les 

organisations syndicales ayant une section syndicale dans l’entreprise ou l’établissement ainsi 

que les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et 

interprofessionnel. 

Les modalités de convocation diffèrent selon les organisations syndicales. 

L’employeur doit inviter par courrier les syndicats dont il connaît la présence dans 

l’entreprise. Il s’agit des syndicats représentatifs au niveau de l’entreprise, des syndicats 

affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel 

ainsi que ceux ayant constitués une section syndicale dans l’entreprise. En revanche, les 

syndicats qui désirent participer à la négociation et qui satisfont aux conditions de respect des 

valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constitués depuis au moins 2 ans et ayant 

un champ géographique et professionnel qui couvre l’entreprise ou l’établissement concernés 

sont invités à la négociation par voie d’affichage. La convocation de ces syndicats à la 

négociation par voie d’affichage s’explique par l’ignorance de leur existence dans l’entreprise 

par l’employeur. 
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2) L’intervention des organisations syndicales en qualité de représentants des salariés 

Les syndicats interviennent régulièrement dans le processus électoral en qualité de 

représentants des salariés. En effet, en négociant le protocole d’accord préélectoral et en 

constituant les listes de candidats au premier tour, les syndicats ont pour mission de 

représenter les salariés en exprimant au mieux leur volonté. 

 

§2) Quelles modalités de vote ? 

La spécificité des élections dans l’entreprise est notamment marquée par la 

particularité de certaines de ses modalités de vote. Si les règles de droit commun électoral 

influence largement le droit électoral des élections dans l’entreprise, grand nombre de règles 

applicables aux élections dans l’entreprise sont adaptées au format de l’entreprise et par 

conséquent se distinguent nettement des règles électorales politiques. Toutes les phases du 

processus électoral se voient appliquer des règles particulières, les conditions d’électorat et 

d’éligibilité d’une part (I) et les règles relatives au vote stricto sensu d’autre part (II). 

 

I/ Les spécificités des règles relatives à l’électorat et l’éligibilité 

Le corps électoral se voit appliquer des règles particulières en matière d’élection 

professionnelle dans l’entreprise (A), ce qui est également le cas des candidats (B). 

 

A) Les spécificités des règles relatives au corps électoral 

Le droit électoral de l’entreprise se distingue en ce qu’il impose la mise en place de 

collèges électoraux (2) dans lesquels sont répartis les électeurs qui se voient également 

appliquer des règles particulières (1). 

 

1) Le particularisme des règles relatives à l’électeur 

Plusieurs éléments permettent de différencier l’électeur aux élections dans l’entreprise 

de celui des élections politiques. Tout d’abord, pour être électeur aux élections des membres 
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des comités d’entreprise et des délégués du personnel, un individu doit justifier son 

appartenance à l’entreprise comme salarié. La qualité de salarié et son ancienneté 

conditionnent donc l’électorat. En matière d’élection politique, la qualité d’électeur est 

attachée à un tout autre niveau ; il doit plus largement disposer de la qualité de citoyen. Est 

qualifiée comme étant national ou ressortissant d’un Etat une personne qui, dans un Etat 

démocratique, participe à l’exercice de la souveraineté, soit dans la démocratie indirecte par 

l’élection de représentants, soit dans la démocratie directe par l’assistance à l’assemblée du 

peuple, soit dans la démocratie semi-directe par le jeu du référendum ou de l’initiative 

populaire473.  

En matière d’élections professionnelles en entreprise le raisonnement inverse 

s’applique ; la qualité de salarié est une condition à la participation au processus électoral. 

Participe donc aux élections le travailleur rémunéré qui en vertu d’un contrat de travail, 

fournit une prestation de travail à un employeur qui le paie et lui donne des ordres474. 

Concernant l’ancienneté, le salarié doit avoir travaillé au moins trois mois dans l’entreprise 

lors du 1er tour de scrutin475. Le salarié doit-il avoir travaillé 3 mois dans l’entreprise de 

manière consécutive sans interruption ? Le Code du travail n’apportant aucune précision, la 

jurisprudence a pris position ; elle admet pour le calcul de l’ancienneté la prise en compte de 

contrats successifs ou par intermittence476. Ainsi, les travailleurs intermittents et les 

bénéficiaires de contrats à durée déterminée lorsqu’ils ont travaillé dans l’entreprise au moins 

à deux reprises dans les 3 mois précédant l’élection sont électeurs477. Concernant l’hypothèse 

d’une suspension du contrat de travail, celle-ci ne prive pas le salarié de sa qualité 

d’électeur478. Sur le calcul de l’ancienneté lorsqu’il y a suspension du contrat de travail deux 

hypothèses sont à distinguer. En principe, la période de suspension doit être déduite du calcul 

de l’ancienneté ; puisque le contrat est suspendu, l’ancienneté est également suspendue. Le 

législateur a cependant apporté quelques dérogations en assimilant, dans certains cas 

particuliers, la suspension du contrat de travail à une période de travail effectif. Ainsi, pour le 

congé maternité, les accidents de travail et le congé de formation notamment, l’ancienneté 

doit inclure la période de suspension479. Cette condition d’ancienneté de 3 mois peut, en vertu 
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des articles L. 2314-20 et L. 2324-18 du Code du travail, se voir appliquer des dérogations 

autorisées par l’inspecteur du travail après consultation des organisations syndicales 

représentatives, notamment lorsque son application aurait pour effet de réduire à moins de 

deux tiers de l’effectif le nombre de salariés remplissant ces conditions ou en cas d’entreprise 

nouvellement créée. Un accord collectif, qu’il s’agisse d’une convention collective ou d’un 

protocole d’accord préélectoral, peut également prévoir des conditions d’ancienneté moins 

importantes. 

De plus, les conditions d’âge et de nationalité diffèrent également dans ces deux types 

d’élection. Pour les élections dans l’entreprise, la condition d’âge est plus large que pour les 

élections politiques. Si l’âge électoral est fixé à 18 ans pour les élections politiques, elle n’est 

que de 16 ans révolus pour les élections dans l’entreprise. Cette souplesse se justifie par le fait 

qu’un contrat de travail peut être signé par un jeune de 16 ans ou plus. Cette condition pose 

peu de difficultés puisqu’elle n’exclut, en principe, personne. L’emploi des jeunes étant 

interdit au moins de 16 ans480, sauf pour des petits travaux, tous les salariés satisfont à cette 

condition d’âge. 

La stricte condition de nationalité, cher à l’électorat politique, n’a pas vocation à 

s’appliquer en matière d’électorat en entreprise. En effet, le droit de vote des étrangers est une 

controverse non close en matière d’élection politique. Les partisans du non droit de vote des 

étrangers avancent comme argument que la gestion de la chose publique doit être réservée aux 

personnes qui ont des liens d’allégeance avec l’Etat, le Conseil général et régional et la 

commune notamment, ces liens d’allégeance étant traduits dans la nationalité qu’ils 

possèdent. Ce lien d’allégeance n’existe pas dans l’entreprise mais on y trouve, toutefois, une 

relation forte établie par le lien de subordination qui ne prête aucune distinction selon la 

nationalité. Ce dernier argument ne laisse place à aucune justification d’une discrimination 

entre français et étrangers dans les élections professionnelles. Mais s’est, toutefois, manifestée 

une sorte de tabou du geste électoral des étrangers lors de la mise en place des institutions 

représentatives du personnel. La loi du 24 juin 1936481 impose la mention dans les 

conventions collectives de l’institution « dans les établissements occupant plus de 10 salariés, 

des délégués élus, dans son sein, par le personnel ».  Elle ne prévoit, cependant, aucune 
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restriction attachée à la nationalité482. La loi du 16 avril 1946 modifiant le statut des délégués 

du personnel précise que pour être électeurs, les salariés doivent avoir travaillé au moins 6 

mois dans l’entreprise mais ne pose aucune condition de nationalité. Ce n’est qu’avec 

l’ordonnance du 22 février 1945, créant les comités d’entreprise qu’une distinction est opérée 

entre les salariés étrangers et les salariés français. En effet, ce texte ne donne le droit de vote 

aux élections des membres du comité d’entreprise qu’aux salariés français. Cette 

discrimination est vite corrigée par la loi du 16 mai 1946 qui étend le droit de vote aux 

salariés étrangers travaillant en France depuis 5 années au moins. L’octroi du droit de vote, 

pour les élections des membres du comité d’entreprise, aux salariés étrangers ne va pas sans 

conséquence. Le corps électoral des institutions de délégué du personnel et du comité 

d’entreprise n’est plus le même. C’est à l’occasion des débats au sénat précédant le vote de la 

loi du 27 juin 1972483 qu’est souligné une nouvelle fois l’idée d’égalité entre tous les étrangers 

et entre les étrangers et les français par le rapporteur de la commission des affaires sociales M. 

Hector Viron484. La loi du 27 juin 1972 exauce le souhait des grandes organisations syndicales 

représentatives et accorde le droit de vote au comité d’entreprise, aux salariés étrangers 

comme aux salariés français. Le vote aux élections dans l’entreprise n’est plus réservé aux 

seuls nationaux français. S’ils peuvent élire les délégués du personnel depuis 1946, ils ne 

peuvent, cependant, pas tous être élus à cette fonction. Les électeurs français sont éligibles, 

nul débat sur ce point, mais les sujets ou protégés485 français sachant lire et écrire peuvent 

l’être également. Cette condition de savoir lire et écrire s’applique à tous les salariés qu’ils 

soient français ou étrangers. Concernant l’éligibilité au comité d’entreprise, l’ordonnance du 

22 février 1945 la réserve aux français, seuls électeurs. La condition de lecture et d’écriture 

s’applique également, à laquelle s’ajoute une condition d’âge, l’électeur doit être âgé de 25 

ans. Cette dernière condition va être révisée par la loi du 16 mai 1946 qui va réduire l’âge 

requis à 21 ans, âge de la majorité à l’époque et ouvrir l’éligibilité aux sujets et protégés 
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français. L’évolution des relations internationales ont conduit la France à supprimer la 

condition de nationalité pour ne laisser que celle de la lecture et de l’écriture en français par la 

loi du 27 juin 1972. Cette condition de maîtrise de la lecture et de l’écriture de la langue 

française a suscité un vif débat. En faveur de la suppression de cette dernière, le sénateur 

Robert Schwint avance comme argument non négligeable que lorsqu’un étranger vient 

s’installer en France comme chef d’entreprise, ce qui implique que ce dernier a ensuite des 

ouvriers sous ses ordres, on n’exige pas qu’il sache lire et écrire le français. La loi du 11 

juillet 1975 allégera cette condition à la suite d’un amendement sur proposition du sénateur 

Hector Viron ; les salariés devront dorénavant savoir s’exprimer en Français pour être 

éligibles. 

 

2) Le particularisme de la mise en place de collèges électoraux 

Les élections dans l’entreprise se distinguent également par la répartition des électeurs 

en catégories ou collèges. Les électeurs à l’institution des membres des comités d’entreprise 

et des délégués du personnel revêtent tous la qualité de salarié. Cependant, ils sont divisés en 

deux collèges, celui d’ouvriers et employés et celui de cadres. Cette répartition des électeurs 

en collèges électoraux, règle en matière d’élection professionnelle, n’est qu’une exception 

dans les élections politiques. En effet, seuls les sénateurs sont élus par un collège électoral, le 

suffrage étant indirect. Ce collège électoral, dont les membres sont souvent appelés « grands 

électeurs », est composé, en vertu de l’article L. 280 du Code électoral, des députés et 

sénateurs, des conseillers régionaux de la section départementale correspondant au 

département et des conseillers de l’assemblée de Corse désignés dans les conditions prévues 

par le Code électoral, des conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers à l’assemblée 

de Martinique, des conseillers départementaux et des délégués des conseils municipaux ou des 

suppléants de ces délégués. 

Pourquoi le Code du travail impose à l’employeur d’organiser les élections par 

collèges électoraux ? Permettent-ils une meilleure représentation des salariés ? L’organisation 

des élections par groupe est une nécessité en matière d’élections professionnelles en 

entreprise car le vote en commun par groupe de salariés pour élire ses propres représentants 

permet une représentation des salariés en adéquation avec leurs intérêts et leurs attentes. En 

effet, les intérêts et les attentes des salariés peuvent varier selon la catégorie de salariés. Il est 

donc indispensable pour chaque catégorie d’avoir des représentants propres. Ne serait-il pas 
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opportun d’appliquer le même concept à toutes les élections en matière politique ? Diviser la 

population française en catégorie n’aurait aucune utilité, les français sont réunis en une seule 

catégorie celle de citoyen. En plus de n’avoir aucun intérêt et de s’avérer trop compliqué, 

diviser les électeurs français en catégorie serait, sans aucun doute, discriminatoire. 

 

B) Les spécificités des règles relatives à l’éligibilité 

Les conditions d’éligibilité des salariés aux fonctions de représentants du personnel 

sont adaptées aux élections dans l’entreprise (1), ces mêmes élections qui conduisent à un 

régime particulier des candidatures (2). 

 

1) Des conditions d’éligibilité particulières 

Tout comme pour les élections politiques, les conditions d’éligibilité aux élections 

dans l’entreprise subissent un alourdissement par rapport à celles déterminant l’électorat. Si 

les conditions pour être candidat sont aggravées dans ces deux types d’élection, elles sont 

pour certaines différentes. Concernant la condition d’âge pour être éligible, elle est fixée à la 

majorité civile donc à 18 ans tant pour les élections présidentielles ou législatives que pour les 

élections dans l’entreprise. En revanche, pour les élections sénatoriales, le candidat doit être 

âgé d’au moins 24 ans pour se présenter. Dans les élections politiques, d’autre part, la 

condition d’ancienneté n’a pas lieu d’être, elle s’impose, cependant, aux candidats aux 

élections dans l’entreprise qui doivent avoir travaillé au moins 1 an dans l’entreprise. Enfin, 

contrairement aux élections politiques, le Code du travail ne pose aucune condition de 

nationalité pour être éligible. Cette exigence a été supprimée tout comme celle de la 

connaissance de la langue française par la loi du 28 octobre 1982. Savoir lire et écrire n’est 

plus une condition d’éligibilité. 

 

2) Un régime des candidatures particulier 

Election politique et élection dans l’entreprise s’opposent notamment dans leur régime 

des candidatures. En effet, le candidat aux élections politiques ne doit pas nécessairement être 

investi par un groupement, une organisation ou un parti politique même s’il est évident que 
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les chances d’être élu, d’un candidat qui n’est pas investi et soutenu par un parti politique, 

sont moindres. La règle est toute autre pour les élections dans l’entreprise puisque le droit de 

présentation des candidatures est réservé aux organisations syndicales. En effet, les 

organisations syndicales disposent au premier tour d’un monopole de la présentation des 

candidats. La liste des syndicats habilités à présenter des listes de candidats est limitative. 

Seules les organisations syndicales reconnues représentatives dans l’entreprise ou 

l’établissement, ayant constitué une section  syndicale dans l’entreprise ou l’établissement, 

affiliées à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel 

ou encore qui satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, 

légalement constituées depuis au moins deux ans et dont le champ professionnel et 

géographique couvre l’entreprise ou l’établissement concerné ont la faculté de présenter des 

listes de candidats.  

Une liste commune peut, notamment, être présentée. En effet, l’article L. 2122-3 du 

Code du travail permet aux organisations syndicales de déposer une liste commune de 

candidats pour les élections professionnelles. Lors du dépôt de cette liste commune, les 

organisations syndicales la composant peuvent prévoir une clé de répartition des suffrages 

entre elles. A défaut d’un tel accord, la répartition doit se faire à parts égales. Lorsque les 

organisations syndicales conviennent de la répartition des suffrages, celle-ci doit alors être 

retranscrite dans un document écrit et signé par les syndicats composants la liste commune. 

Elle doit également être portée à la connaissance de l’employeur et des électeurs sous peine de 

voir la répartition se faire à parts égales486. L’option des listes communes est choisie lorsque 

pour une organisation syndicale, le franchissement du seuil de 10% des suffrages se révèle 

difficile. Si des organisations syndicales s’unissent avec pour objectif commun le 

franchissement de ce seuil, elles ne doivent, cependant, pas négliger la négociation de la 

répartition des suffrages au sein de la liste commune, car elle déterminera l’audience propre 

de chaque organisation syndicale composant la liste commune. Les organisations syndicales 

composant la liste commune doivent être précisées, mais le formalisme reste libre. Un 

protocole d’accord préélectoral peut, toutefois, préciser les modalités de dépôt des listes de 

candidats. Ce monopole disparaît au second tour, les candidatures deviennent libres. Ainsi, au 

second tour, tout salarié peut se présenter. De plus, l’exigence d’un parrainage par des 
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titulaires de mandats électifs pour l’élection présidentielle n’a pas vocation à s’appliquer aux 

élections dans l’entreprise487. 

 

II/ Les spécificités des règles relatives au vote 

Le droit électoral de l’entreprise se construit en tenant compte du particularisme des 

élections organisées au sein de l’entreprise, et ne peut se voir transposer toutes les règles de 

droit commun. Ce droit souligne la particularité de ces élections, en instaurant des règles 

spécifiques relatives au mode de scrutin  (A), il en fait de même pour les règles relatives à 

l’opération et au contentieux électoral (B). 

 

A) Les spécificités des règles relatives au mode de scrutin 

Les modes de scrutin utilisés dans les élections politiques, qu’il s’agisse d’élection 

présidentielle, législative ou municipale par exemple, et dans les élections dans l’entreprise 

diffèrent. Ainsi, pour l’élection présidentielle, le scrutin est un scrutin uninominal majoritaire 

à deux tours, ce qui implique que pour être élu au premier tour, le candidat doit réunir la 

majorité absolue des suffrages exprimés. Seuls deux candidats sont autorisés à se présenter au 

2nd tour, il s’agit des deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages au 

premier tour. Pour être élu au 2nd tour, le candidat doit obtenir la majorité des suffrages 

exprimés. Pour les élections législatives, les députés sont élus par les citoyens au suffrage 

universel direct, au scrutin majoritaire à deux tours par circonscription. Le candidat doit 

recueillir pour être élu au 1er tour plus de 50%  des suffrages exprimés, et au moins 25% des 

voix des électeurs inscrits. A défaut, il est procédé à un 2nd tour où seuls les candidats arrivés 

en tête au premier tour peuvent se maintenir. Est élu au 2nd tour, le candidat qui obtient le plus 

grand nombre de suffrage. En revanche, en matière d’élection municipale, les conseillers 

municipaux sont élus au scrutin proportionnel, de liste, à deux tours avec prime majoritaire 

accordée à la liste arrivée en tête. Ce mode de scrutin implique que la liste qui obtient, au 1er 

tour, la majorité absolue des suffrages exprimés (50% des voix plus une) reçoit un nombre de 
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sièges égal à la moitié des sièges à pourvoir. Pour ce qui est des autres sièges, ils sont répartis 

à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les listes ayant obtenu 

plus de 5% des suffrages exprimés en fonction du nombre de suffrages obtenus. Si de tels 

résultats ne sont pas obtenus au 1er tour, un 2nd tour est organisé où seules les listes ayant 

obtenu au moins 10% des suffrages exprimés au 1er tour sont autorisées à se présenter. Une 

fusion de listes est possible au 2nd tour entre celles ayant obtenu au moins 5% des suffrages 

exprimés et ayant obtenu plus de 10%. 

Alors que, dans les élections en entreprise le mode de scrutin est le scrutin de liste à 

deux tours avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. Les électeurs votent 

donc pour une liste et non pas pour des candidats isolément. Il s’agit d’un scrutin à deux tours, 

mais contrairement aux élections politiques, l’organisation d’un 2nd tour dépend du quorum 

qui a été ou pas atteint et non pas des résultats au 1er tour. Le choix d’une représentation 

proportionnelle pour l’élection des représentants du personnel, à l’exception du comité central 

d’entreprise, est marqué par la volonté d’aboutir à une représentation diversifiée des 

tendances exprimées au sein de l’entreprise488. 

 

B) Les spécificités des règles relatives à l’opération et au contentieux électoral 

Le particularisme du processus électoral (1) conduit au particularisme de son 

contentieux (2). 

 

1) Le particularisme du processus électoral en entreprise 

Dans toutes les phases du processus électoral, que ce soit antérieurement au vote (a) 

ou postérieurement au vote (b), des règles adaptées à la particularité de l’entreprise 

s’appliquent. 
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a) Le particularisme des règles relatives à la phase antérieure au vote 

Les élections professionnelles dans l’entreprise ont un électorat particulier (α), amené 

à voter dans des circonscriptions électorales singulières (β). 

 

α) La singularité de certaines règles relatives aux électeurs  

Le recensement des électeurs diffère selon qu’il s’agisse d’élection politique ou 

d’élection en entreprise, celles-ci ayant lieu à deux niveaux différents. Une liste électorale doit 

être établie pour ces deux types d’élections mais le procédé utilisé à cette fin est différent. En 

matière d’élection politique, chaque commune établit une liste électorale qui fait l’objet d’une 

révision annuelle. En matière d’élection au comité d’entreprise et aux fonctions de délégués 

du personnel, en revanche, aucune révision annuelle des listes d’électeurs n’est prévue. Ces 

dernières ne sont pas permanentes mais spécialement établies à l’occasion d’une élection. La 

faculté d’établissement d’une liste électorale incombe à la direction de l’entreprise, celle-ci 

disposant de toutes les informations sur le personnel de l’entreprise. Les oublis d’inscription 

sur les listes électorales de salariés remplissant les conditions d’électorat sont peu fréquents, 

les organisations syndicales veillant aux inscriptions sur les listes notamment en raison de la 

forte portée de telles élections. 

Concernant les procédés de convocation des électeurs, il faut souligner que lorsque 

l’employeur organise dans son entreprise des élections pour la désignation des membres des 

comités d’entreprise et des délégués du personnel, il lui revient de convoquer les électeurs à 

cette fin. L’inspecteur du travail et les organisations syndicales veillent à l’exécution de cette 

obligation dans les entreprises assujetties à la mise en place des institutions représentatives du 

personnel. Pour les élections politiques, peu importe leur nature, législative ou locale par 

exemple, les électeurs sont, en principe, réunis par une convocation du gouvernement ou du 

préfet. 

β) La singularité des circonscriptions électorales  

Les circonscriptions électorales, autrement dit les zones au sein desquelles sont 

organisées les élections, ne sont pas les mêmes. Pour les élections des membres des comités 

d’entreprise et des délégués du personnel, la circonscription électorale est l’établissement et 

plus généralement l’entreprise, ce qui paraît d’une grande logique puisque les élections 
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s’organisent à cette échelle. Alors que pour les élections législatives, les circonscriptions 

électorales sont formées d’une partie des départements ou secteurs, pour les élections au 

conseil général, des cantons, et pour les élections municipales, de la commune. 

 

b) Le particularisme des règles relatives à l’organisation du vote 

L’organisation des élections professionnelles dans l’entreprise appelle des règles 

particulières notamment sur le lieu et le temps de vote. 

Où le vote doit-il être organisé ? La question du lieu d’organisation des élections pour 

la désignation des représentants du personnel trouve une réponse relativement simple. Les 

locaux de l’établissement ou de l’entreprise, par conséquent les lieux de travail, servent de 

lieux de vote. En ce qui concerne les élections politiques, les lieux de vote sont déterminés 

d’un point de vue territorial et de sorte qu’une commune dispose d’au moins un bureau de 

vote et autant que l’exigent les circonstances locales et le nombre d’électeurs. En pratique, à 

chaque bureau de vote est affecté un périmètre géographique. 

Quand le vote doit-il être organisé ? Toutes les élections politiques se voient appliquer 

le principe du vote dominical. Pour les élections dans l’entreprise, c’est le principe inverse qui 

s’applique, le vote doit avoir lieu un jour ouvrable. Aucune disposition du Code du travail ne 

pose cette règle mais elle semble, toutefois, aller de soi. Un accord contraire peut être conclu 

entre l’employeur et les organisations syndicales représentatives existantes dans l’entreprise.  

 

Section 2 : L’influence du concept des élections politiques 

Il n’y a nul doute sur ce point, les carences du droit électoral de l’entreprise justifient 

l’utilisation de certaines règles électorales politiques (2§), mais un autre concept politique 

inspire les élections dans l’entreprise, celui de légitimité démocratique (§1). 

 

§1) L’influence du principe de légitimité démocratique 

Le droit du travail et plus particulièrement le droit des élections dans l’entreprise sont 

constamment à la quête d’une légitimité semblable à celle de la représentation politique (I). Si 
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sur le principe ces deux types d’élections se rejoignent, les mécanismes utilisés à cette fin sont 

différents (II). 

 

I/ Une légitimité plagiée sur celle de la représentation politique 

Pour de nombreux publicistes, l’élection attribue la qualité de représentant. Election et 

fonction de représentation sont incontestablement liées. La légitimité des représentants 

politiques découle de leur élection. En matière politique, le degré de légitimité varie selon 

qu’il s’agisse d’une élection au suffrage universel indirect ou direct, la dernière étant plus 

légitime, ou selon qu’il s’agisse d’un suffrage censitaire, d’une nomination ou d’hérédité, les 

deux premières étant dans ce cas plus légitime. Le degré de légitimité varie également en 

fonction du champ géographique de l’élection. 

Le droit du travail cherche a transposé cette légitimité démocratique politique à la 

représentation des salariés. Ce qui semble en contradiction avec l’objet même du 

syndicalisme. Les syndicats disposaient initialement d’une « légitimité sociologique ». En 

effet, « la représentativité du syndicat procédait bien plus d’un rapport d’identification (fait 

sociologique) que de la pure logique liée à une arithmétique du suffrage (logique 

politique) »489. Désormais, prévaut le concept selon lequel la représentativité syndicale est 

fondatrice d’une représentation de type politique490. 

La loi du 20 août 2008 a renforcé cette légitimité issue des urnes, en posant le critère 

de l’audience électorale. En mettant fin à la présomption de responsabilité et en imposant des 

critères de représentativité, la loi de 2008 a sacralisé l’élection, et a montré la volonté du 

législateur d’aller vers une légitimité renforcée.  

La crédibilité de la négociation collective découle notamment de la représentativité et 

résulte, en partie, des élections dans l’entreprise491. 
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II/ Une légitimité différente 

Pour certains auteurs, la transposition de la légitimité démocratique en droit du travail 

paraît inopportune, en ce qu’elle a vocation à dénaturer certains concepts du droit 

constitutionnel, et qu’une transposition sans adaptation, sans réflexion ne semble pas 

pertinente. Plusieurs constats permettent de conclure que la représentativité syndicale ne 

dispose pas tout à fait de la même légitimité démocratique que la représentation politique.  

Ainsi, le critère de l’audience électorale est de nature à remettre en cause la fonction de 

légitimation de l’élection. C’est ce que retient Mme Valérie Bernaud qui a affirmé qu’ « en 

exigeant que soit dépassé un seuil quantitatif de 10% ou 8%, on impose une idée arithmétique 

de concurrence des légitimités qui n’est pas justifiable si on postule que la légitimité repose 

sur un même critère qui est l’élection (à le supposer pertinent : soit l’élection rend légitime, 

soit elle ne rend pas légitime, peu importe alors le score réalisé) »492. Ensuite, la légitimité, 

tirée en partie de l’élection, ne permet pas aux syndicats de disposer des mêmes prérogatives 

que les représentants politiques, puisqu’ils n’ont pas le pouvoir de légiférer. Représentation 

politique et représentation des salariés sont deux types de représentations bien différents qui 

ne peuvent se substituer. 

 

§2) L’influence des règles électorales politiques : les principes généraux du droit 

électoral 

L’objet même des principes généraux du droit électoral est qu’ils ont une vocation 

naturelle à s’appliquer à toutes les élections, et cela peu importe l’objet des élections (I) ; et 

c’est pour cette raison que la chambre sociale de la cour de cassation ne cesse de les appliquer 

aux élections professionnelles dans l’entreprise (II). 
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I/ L’universalité des principes généraux du droit électoral politique 

A l’origine, les principes généraux du droit électoral ont été crées pour les élections 

politiques (A), mais le législateur a étendu leur champ d’application aux élections dans 

l’entreprise (B). 

 

A) Les principes généraux du droit électoral : principes de droit commun 

initialement applicables aux élections politiques 

Avant de s’interroger sur la portée des principes généraux du droit électoral (2), il 

convient de préciser les contours de cette notion (1). 

 

1) La notion de principes généraux du droit électoral 

Les principes généraux du droit électoral sont une large notion regroupant un 

ensemble de principes ou de règles relatives aux élections, mais qui ne fait l’objet d’aucune 

définition juridique ni d’aucune énumération. Tant le Code électoral que le Code du travail 

font expressément référence à ces principes sans plus de précision quant à leur contenu. Le 

législateur est donc resté muet sur les catégories de normes concernées, ce qui surprend, 

d’autant plus qu’une grande partie de la réglementation des élections des représentants du 

personnel est subordonnée au respect de ces principes.  

La doctrine s’interroge cependant sur les intentions du législateur. Celui-ci visait-il les 

règles de droit commun du Code électoral ou globalement l’ensemble des principes généraux 

du droit, même ceux ne faisant pas l’objet d’une consécration législative493. La chambre 

sociale semble retenir la deuxième solution. Les principes généraux du droit électoral sont une 

source de droit non écrit, mais leur application par le juge implique souvent la référence à des 

textes écrits. Ainsi, de nombreux arrêts de la cour de cassation faisant référence aux principes 

généraux du droit électoral sont rendus au visa d’articles du Code électoral494. On peut donc 
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en déduire que « l’invocation des principes généraux du droit électoral sert de prétexte à 

l’application dans l’entreprise d’une disposition expresse du Code électoral »495. 

Les principes généraux du droit électoral sont également caractérisés par leur 

généralité. L’imprécision du contenu de ces principes leur attribut une généralité et 

universalité incontestable. Dans la pratique, les juges de la Cour de cassation usent des 

principes généraux du droit électoral afin de construire un droit des élections dans 

l’entreprise. L’inadaptation de certaines dispositions du Code électoral aux élections des 

représentants du personnel les ont conduits à s’adapter. Ainsi, régulièrement, les solutions de 

la Cour de cassation utilisent simplement comme expression, que la solution « ne méconnaît 

pas » ou « n’est pas contraire aux principes généraux du droit électoral ». Par ces termes, les 

juges de la chambre sociale renforcent leur généralité, et pour certains auteurs conduit même à 

douter de leur existence. Par conséquent, les principes généraux du droit électoral sont des 

instruments mis à la disposition du juge afin de pouvoir instituer des règles de droit électoral 

de l’entreprise sous l’inspiration des règles de droit commun électoral ou plus simplement en 

les transposant. 

 

2) La portée des principes généraux du droit électoral 

Les caractéristiques des principes généraux du droit électoral amènent à penser qu’ils 

entrent dans la catégorie des principes généraux du droit. En effet, les principes généraux du 

droit électoral, tout comme les principes généraux du droit, constituent une source du droit 

non écrite. Ils sontdotés d’une généralité plus marquée que celle de toutes les règles de droit et 

ont une place avantageuse dans la hiérarchie des normes. Pour certains auteurs496 et pour 

l’administration497, il n’y a pas lieu de douter de la qualification des principes généraux du 

droit électoral comme principes généraux du droit. Mais certains constats font obstacle à ce 

rattachement ou conduisent plutôt à faire le tri. Seuls certains principes généraux du droit 

électoral pourraient être qualifiés de principes généraux du droit. En effet, les règles faisant 

l’objet de nombreuses restrictions ne peuvent être qualifiées de principes généraux du droit, 

notamment en raison du fait que les PGD s’imposent à tous.  
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L’admission par la Cour de cassation de la possibilité de déroger à l’application de la règle 

qui pose l’obligation d’utiliser des bulletins blancs lorsque l’intérêt des électeurs le justifie498, 

est de nature à remettre en cause la qualification  de principe général du droit. On s’étonne de 

ce constat à la lecture des articles L. 423-13 et L. 433-9 du Code du travail, selon lesquels un 

accord préélectoral « doit respecter les principes généraux du droit électoral ». En vertu de ces 

prescriptions, il devrait être impossible de déroger par convention aux principes généraux du 

droit électoral, et pourtant la jurisprudence l’a admis dans l’arrêt du 11 mars 1992.  

Mais ce type de dérogation reste unique, les juges ne cessent de prouver leur volonté 

de « garantir l’effectivité des règles qu’il fait dériver de l’application des principes généraux 

du droit électoral », comme « par exemple dans l’arrêt du 9 juin 1998499 » où « la cour de 

cassation précise qu’aucun accord ne pourra déroger à la règle du secret du scrutin »500. 

 

B) La référence aux principes généraux du droit électoral dans les élections en 

entreprise 

Le législateur a imposé en 1982501 le respect des principes généraux du droit électoral 

par les acteurs des élections en entreprise et plus généralement des élections professionnelles. 

Si le recours aux principes généraux du droit électoral n’a été consacré législativement en 

matière d’élection professionnelle qu’en 1982, les juges de la chambre sociale de la cour de 

cassation en avaient déjà pris l’initiative antérieurement. Le législateur a marqué dans le Code 

du travail l’importance du respect de ces principes, tant en matière d’élection que pour la 

conclusion de certains accords502. Conséquence de cette obligation, les accords conclus entre 

l’employeur et les organisations syndicales intéressées pour réglementer les modalités 

d’organisation et de déroulement des opérations électorales, doivent impérativement respecter 

les principes généraux du droit électoral. 
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II/ L’usage des principes généraux du droit électoral par la chambre sociale 

La chambre sociale ne se restreint pas dans l’application des principes généraux du 

droit électoral. Elle fait tantôt référence à une règle spécifique (A), et tantôt référence aux 

principes généraux du droit électoral dans leur globalité (B). 

 

A) La référence à un principe général du droit électoral spécifique 

La chambre sociale fait appel à de nombreux principes généraux du droit électoral bien 

déterminés (2) dont celui de liberté des électeurs (1). 

 

1) Le principe de liberté des électeurs 

Le principe de liberté des électeurs, également appelé « principe de libre détermination 

des électeurs » est l’un des principes généraux du droit électoral le plus connu, tant en matière 

d’élection politique qu’en matière d’élection professionnelle. De ce principe, découlent les 

principes de secret du vote (a) et de sincérité du scrutin (b), dont la chambre sociale veille 

scrupuleusement au respect. 

 

a) Le principe de secret du vote 

Le secret du vote est un principe général de droit commun, dont la chambre sociale de 

la cour de cassation fait expressément référence à l’occasion du contentieux électoral 

d’entreprise. Si cette même chambre peut faire preuve de souplesse dans l’organisation du 

vote, elle ne peut négliger le respect du secret du vote. Aucune convention, même légalement 

formée, ne peut déroger à ce principe. A ce titre, la cour de cassation a jugé que l’accord qui 

prévoit en cas d’égalité des voix, pour les élections au comité d’entreprise, qu’ « est élu le 

candidat pour lequel a ou ont voté le ou les élus des listes ayant obtenu le plus grand nombre 

de suffrages aux élections du comité d’établissement », méconnaît la règle de secret du scrutin 

et ne peut produire d’effet503. 
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Le particularisme des élections en entreprise rend impossible l’application de certaines 

dispositions du Code électoral garantissant le secret du vote. La cour de cassation se permet 

donc d’adapter certaines règles du Code électoral au format de l’entreprise en veillant 

toutefois au respect du principe du secret du vote. Concernant le dispositif d’isolement, la 

Cour de cassation a, ainsi, affirmé que l’employeur n’est pas tenu d’installer des isoloirs 

similaires à ceux utilisés pour les élections politiques, mais doit simplement mettre à 

disposition des électeurs un dispositif leur permettant l’isolement504. Les dispositifs 

d’isolement admis sont donc plus nombreux en entreprise, mais ne doivent pas pour autant 

méconnaître ce principe de secret du vote. Ne méconnaît pas ce principe, le dispositif 

permettant l’isolement grâce à un rideau ou la mise à disposition d’une pièce indépendante. 

En revanche, y est contraire tout dispositif permettant de voir les bulletins que les salariés 

glissent dans l’enveloppe ainsi que les votes collectifs505. Ce principe de secret du vote 

s’applique également au vote par correspondance et au vote électronique tout comme pour les 

élections politiques. Si le vote physique est le principe, le vote par correspondance et le vote 

électronique en sont les exceptions. En effet, la Cour de cassation considère que le vote 

physique n’est pas un principe général et d’ordre public du droit électoral, et que par 

conséquent, un protocole préélectoral peut y déroger en prévoyant pour les élections qu’il 

organise le recours au vote par correspondance506. Ces modes de vote, particulier en ce qu’ils 

ne se déroulent pas au sein de l’entreprise, ne sont pas exonérés du respect du secret du vote. 

Les juges veillent scrupuleusement au respect du secret du vote en matière de vote par 

correspondance. Ils exigent pour que le vote soit validé, que soient envoyées à l’électeur deux 

enveloppes, l’une contenant le bulletin et ne faisant apparaître aucun signe distinctif, l’autre 

contenant la première enveloppe et faisant apparaître les nom, prénom, adresse et signature du 

votant. L’enveloppe extérieure permet au bureau de vote d’enregistrer l’identité du votant et 

l’enveloppe intérieure est glissée dans l’urne par ce dernier. Ce mécanisme permet de 

préserver le secret du vote. La chambre sociale a également jugé que le recours au vote par 

correspondance avec possible lecture par code-barres ne peut être admis, que si le protocole 

préélectoral prend des mesures préservant le secret du vote507. Le secret du vote électronique 

n’est pas négligé par la jurisprudence. Elle considère que la communication du code PIN 

secret et du mot de passe, que doit posséder l’électeur pour procéder au vote, sur sa 
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messagerie professionnelle sans qu’aucune précaution ne soit prise pour s’assurer que ces 

codes ne puissent être vus par une autre personne, ne garantit pas le secret du vote508. 

 

b) Le principe de sincérité du scrutin 

La notion de sincérité du scrutin est l’une des plus répandues du droit électoral 

politique et de l’entreprise. Le juge utilise régulièrement cette notion dans ces décisions et lui 

accorde un rôle fondamental puisque le sort du contentieux dépend de son respect. 

Généralement, on peut définir la sincérité du scrutin comme le révélateur de la volonté réelle 

de l’électeur. La question qui se pose est donc de savoir ce qui permet de garantir cette 

sincérité du scrutin. La densité des jurisprudences rendues montre toute la difficulté 

d’apporter une réponse complète. Cette notion hybride s’inscrit dans le registre des principes 

généraux du droit électoral, tant applicable aux élections politiques qu’aux élections 

professionnelles. 

Madame Laurence Pécaut-Rivolier décline ce principe en deux axes pour le rendre 

plus clair. Elle suggère, tout d’abord, que la sincérité implique une transparence des données 

du vote. Ainsi, les salariés doivent être informés de manière précise des candidatures, des 

conditions de déroulement du scrutin et des conséquences de leur vote. Toutes les mesures 

doivent être prises afin que les électeurs votent en connaissance de cause. La jurisprudence 

s’appuie principalement sur l’obligation d’information qui pèse sur l’employeur, mais depuis 

peu, elle exige des organisations syndicales habilitées à présenter des listes de candidatures, 

de respecter cette obligation de transparence. Ensuite, elle associe sincérité et fiabilité. Elle 

entend par là que la sincérité du scrutin implique la fiabilité des résultats. Autrement dit que 

les résultats du vote doivent refléter la volonté exprimée par les électeurs509. 

 

2) Les autres principes généraux du droit électoral transposés aux élections dans 

l’entreprise 

La chambre sociale use également de règles relatives à l’organisation des élections (b), 

mais surtout elle tente de transposer le principe d’égalité aux élections dans l’entreprise (a). 
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a) Le principe d’égalité 

Le principe d’égalité trouve également sa place dans les élections en entreprise. La 

cour de cassation applique ce principe à l’égard des candidats d’une part. Elle retient, par 

exemple, qu’en vertu des principes généraux du droit électoral, l’égalité des candidats dans les 

élections professionnelles implique nécessairement « l’utilisation de bulletins blancs pour tous 

les candidats comme le prévoit l’article 66 du Code électoral en matière d’élection 

politique »510.  

Le monopole de présentation des candidatures au premier tour des élections des 

délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise détenu par les organisations 

syndicales, ne contrevient pas à ce principe. Ce principe ne permet pas, également, de 

remettre en cause la répartition définitive des candidatures entre collèges électoraux. Le 

principe est identique pour les électeurs, ceux-ci sont également répartis entre collèges 

électoraux, et un électeur ne peut librement basculer dans l’autre collège électoral, mais 

l’application de ce principe n’est pas écartée au sein des collèges électoraux. Concrètement, 

ce principe vise principalement l’égalité des moyens entre les candidats, particulièrement dans 

le cadre des opérations de propagande. Les articles du Code du travail qui posent le principe 

de neutralité de l’employeur, sont inspirés du principe d’égalité. La souplesse des conditions 

d’éligibilité semble également être influencée par ce principe d’égalité. 

 

b) Les règles d’organisation 

Face aux carences du droit électoral de l’entreprise, la chambre sociale puise dans le 

Code électoral des règles d’organisation matérielle (α) et de déroulement du scrutin (β). 

 

α) L’influence des règles d’organisation matérielle des élections  

L’étude de la jurisprudence montre l’influence qu’a le Code électoral sur les juges de 

la chambre sociale. Il arrive à ces derniers de renvoyer expressément au Code électoral, et 

particulièrement aux principes généraux du droit électoral, mais il leur arrive également de s’y 

référer sans nécessairement justifier leurs décisions par l’application de ces principes.  
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Les règles de droit commun électoral relatives à l’organisation matérielle des 

élections, constituent une référence de premier choix pour les juges de la chambre sociale. Le 

respect des règles de droit commun destinées à garantir la liberté des électeurs et la sincérité 

du scrutin, est également nécessaire en matière d’élections professionnelles dans l’entreprise. 

A titre d’exemple, la Cour de cassation a usé des articles L. 67 et R. 47 du Code électoral, qui 

prévoient la possible désignation de scrutateurs chargés de la surveillance du déroulement des 

scrutins, pour refuser le droit à l’employeur de s’opposer à la présence de représentants 

syndicaux pour contrôler la régularité du scrutin511. La désignation de délégués de liste512 

s’inscrit dans cette lignée, puisque ces représentants dont la fonction est de contrôler le 

déroulement des scrutins sont semblables à ceux que le Code électoral décrit. Cette règle qui 

relève du droit commun électoral est d’ordre public, un accord préélectoral ne peut alors y 

déroger. Pour autant, la Cour de cassation ne considère pas cette règle comme découlant de 

l’application des principes généraux du droit électoral. 

L’imprécision du Code du travail sur les informations que doivent contenir les listes 

électorales, pousse également la jurisprudence à user du droit commun électoral. Sur ce point, 

en effet, la cour de cassation s’est expressément référée au droit commun électoral dans un 

arrêt du 6 juillet 1976, dans lequel elle a affirmé que « si le Code du travail n’indique pas les 

mentions qui doivent figurer à la suite des noms inscrits sur la liste électorale, il est toutefois 

indispensable que, conformément au droit commun électoral, soient mentionnés à la suite du 

nom des inscrits au moins leur lieu et date de naissance, ainsi que leur domicile, afin de 

permettre leur identification et de vérifier éventuellement s’ils remplissent les conditions 

générales d’électorat et d’éligibilité ». La référence au droit commun électoral s’est poursuivie 

après 1982513. Pour diverses raisons, notamment parce qu’il existe d’autres manières de 

prendre connaissance des domiciles des électeurs, la jurisprudence a admis des 

assouplissements à cette règle comme l’obligation pour un protocole d’accord préélectoral de 

ne pas mentionner le domicile des électeurs sur les listes électorales514. 

La Cour de cassation a plusieurs fois souligné « qu’à défaut de dispositions spéciales 

dans le Code du travail, celles du droit commun électoral sont applicables »515. L’usage par la 
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jurisprudence des règles relatives au déroulement du scrutin le prouve, bien que cette formule 

ait disparu dans les jurisprudences ultérieures. 

 

β) L’influence des règles relatives au déroulement du scrutin  

Diverses dispositions relatives au déroulement du scrutin sont communément 

appliquées aux élections politiques et aux élections des représentants du personnel. La Cour 

de cassation s’est, par exemple, référée à la lettre de l’article 66 du Code électoral qui dispose 

que « les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lesquels 

les votants se sont fait connaître, les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppes ou dans des 

enveloppes non réglementaire, les bulletins écrits sur papier couleur, les bulletins ou 

enveloppes portant des mentions injurieuses pour des candidats ou pour des tiers n’entrent pas 

dans le résultat du dépouillement ». Elle affirme ainsi qu’il convient lors du dépouillement de 

compter séparément les bulletins blancs et nuls qui ne doivent pas être comptabilisés dans le 

résultat du dépouillement pour l’attribution des sièges. 

Si la Cour de cassation se réfère à des dispositions particulières du Code électoral qui 

prouve qu’une partie du Code électoral est directement applicable dans l’entreprise, elle 

emploie également le droit commun électoral ou les principes généraux du droit électoral dans 

leur globalité516. 

 

B) La référence aux principes généraux du droit électoral dans leur globalité 

Dans de nombreux arrêts, les juges évoquent de manière indéterminée les principes 

généraux du droit électoral. Dans ces cas, ils affirment simplement que la situation litigieuse 

ne respecte pas les  principes généraux du droit électoral ou qu’elle y est contraire. Cela 

permet dans certains cas de suppléer la loi, et dans d’autres cas d’adapter la loi. En effet, 

l’invocation de principes indéterminés permet de compléter le dispositif électoral. Les juges 

de la Cour de cassation ont ainsi mis en place l’obligation pour l’employeur de reproduire le 

sigle du syndicat sur les bulletins de vote et le matériel de propagande électoral en vertu des 

principes généraux du droit électoral, en considérant que cette obligation n’était pas de nature 
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à méconnaître les principes généraux du droit électoral517. Elle a également posé l’obligation 

pour l’employeur de communiquer une circulaire de propagande des syndicats présentant des 

candidats, aux salariés votant par correspondance en l’absence d’accord entre les partenaires 

sociaux, en jugeant que cela ne méconnaissait pas les principes généraux du droit électoral518. 

Cette forme de motivation a un grand intérêt. Il permet d’abord de faire face aux carences de 

la législation relative aux élections professionnelles. Elle permet donc de pallier le vide 

juridique, et l’inadaptation de certaines règles du Code électoral aux élections dans 

l’entreprise. Si par cette voix, le juge crée de nouvelles règles, celles-ci restent cohérentes vis-

à-vis des règles déjà existantes. 

La portée de ces normes créées par le biais des principes généraux du droit électoral 

est réelle puisque elles entrent dans le rang des principes généraux du droit, et que par 

conséquent elles ne peuvent, en principe, être écartées. Cela a toutefois suscité quelques 

critiques. En effet, comme le souligne Monsieur Franck Petit, « les principes généraux du 

droit constituent sous cette forme un standard à la disposition du juge dont il pourrait à sa 

guise modifier le contenu ; la sécurité juridique ne s’en trouverait-elle pas menacée ? Ce 

renvoi à des règles au contenu incertain serait presque un encouragement, pour les juges à se 

prononcer par voie de disposition générale et réglementaire à travers les causes qui leur 

seraient soumises ; les magistrats deviendraient non plus les serviteurs et les interprètes de la 

loi, mais les suppléants du législateur »519. Le recours aux principes généraux du droit 

électoral offre également la possibilité au juge d’adapter certaines dispositions du Code 

électoral aux réalités de l’entreprise. Ces principes sont investis d’une fonction d’adaptation 

de la loi520 du Code électoral aux élections dans l’entreprise. L’étude du contentieux électoral 

amène à la conclusion que les juges ont la faculté d’adapter les règles du Code électoral aux 

spécificités de l’entreprise. La Cour de cassation a, ainsi, jugé que l’article L. 54 du Code 

électoral qui prévoit que le vote doit s’effectuer sur une seule journée, était inadapté à 

l’entreprise, au motif que l’élection à lieu pendant le temps de travail, et que tous les salariés 

ne peuvent être présents dans l’entreprise ce même jour521. 
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Le droit électoral de l’entreprise use du droit électoral politique qui est l’une de ses 

composantes. La Cour de cassation applique le Code électoral dans nombreuses de ses 

jurisprudences. Mais les élections professionnelles dans l’entreprise nécessite des règles qui 

lui sont adaptées et fait appel à des mécanismes spécifiques. La spécificité de ses acteurs, de 

son lieu d’organisation et de ses enjeux, rend nécessaire la mise en place de règles propres. 
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Chapitre 2 : Les fonctions des élections professionnelles 

Nul ne peut ignorer l’impact qu’a eu la loi du 20 août 2008 sur les fonctions des 

élections professionnelles. En effet, l’utilité des élections en entreprise s’est étendue et 

diversifiée depuis cette loi mais on peut, toutefois, subdiviser les fonctions des élections en 

deux catégories pour en comprendre la finalité. Les élections professionnelles dans 

l’entreprise ont pour fonction primaire de permettre l’investiture de représentants du 

personnel (section 1), mais celles-ci revêtent également d’autres fonctions (section 2). Le 

choix du terme « Fonctions » n’est pas sans intention, celui-ci a une vocation plus large que 

les simples finalités des élections, il comprend tous les enjeux des élections pour l’entreprise 

mais également le rôle des élections dans la construction du système français de relations 

professionnelles522. Tous ces points seront minutieusement développés dans ce chapitre. 

 

Section 1 : Fonction directe d’investiture des organes de représentation des salariés 

Les enjeux des élections professionnelles dans l’entreprise se sont multipliés ces 

dernières décennies. Deux d’entre eux se distinguent des autres, le rôle des élections dans la 

désignation des représentants de salariés (§1) et le rôle des élections dans la mesure de la 

représentativité des syndicats professionnels (§2). Ces deux fonctions sont les plus connues et 

les plus prisées des syndicats. 

 

§1) Rôle des élections dans la désignation des représentants de salariés 

La consécration en France du principe de représentativité s’est accompagnée de la 

consécration d’une représentation élective des salariés avec l’institution des délégués du 

personnel en 1936 et du comité d’entreprise en 1945. La création de la section syndicale et du 

représentant de la section syndicale523 a considérablement perturbé la subsistance de ce 

double canal de représentation. Le législateur trouve un compromis entre ces deux modes de 

représentation, il accorde mandat représentatif issu de l’élection et mandat impératif issu de la 

désignation des candidats par les organisations syndicales. Cette combinaison juridique 

particulière suscite des critiques notamment lors de la crise du syndicalisme. La mise en place 
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de nouveaux droits, par les lois Auroux, des institutions représentatives du personnel et des 

organisations syndicales, accroît les frictions entre représentants élus et représentants 

désignés. Ainsi, dans l’entreprise, deux types de représentation s’enchevêtrent : une 

représentation élue et une représentation syndicale. La première résulte directement des 

élections professionnelles dans l’entreprise (I), la seconde, quant à elle, est indirectement le 

fruit de ces élections (II). 

 

I/ Un rôle direct de mise en place d’une représentation élue 

L’organisation d’élections dans l’entreprise permet aux salariés d’attribuer à des 

représentants la faculté de défendre leurs intérêts à plusieurs niveaux (A), mais cette liberté de 

choix peut être remise en cause par l’application du droit électoral de l’entreprise (B). 

 

A) Le choix des défenseurs de leurs intérêts 

Les élections en entreprise ont pour finalité première l’expression de la volonté des 

salariés et notamment l’expression de la volonté des salariés d’être représentés dans leur 

intérêt par tel ou tel individu ou syndicat. Ainsi, par le biais des élections, les collectivités de 

salariés désignent démocratiquement leurs représentants. Elles représentent donc une 

« garantie sociale »524 pour les salariés. Ce concept de représentation élue, a fait ses débuts 

après la seconde guerre mondiale avec la mise en place du comité d’entreprise et des délégués 

du personnel, auxquels on reconnaît des droits à l’information et à la consultation, mais 

également une fonction de réclamation individuelle ou collective. Les mandats des membres 

du comité d’entreprise et des délégués du personnel résultent d’un scrutin de représentation à 

la proportionnelle, auxquels tous les salariés sont appelés à voter. Les représentants du 

personnel émanent donc de l’expression de la volonté de l’ensemble de la collectivité de 

travail de l’entreprise.  

L’enjeu sociétal de la représentation des salariés renforce l’enjeu des élections 

professionnelles dans l’entreprise. Le droit électoral de l’entreprise, via les institutions de 

représentation qu’il met en place, régule les conflits d’intérêts et limite les inégalités que 

requiert la relation employeur-salariés. Tout comme le souligne Georges Borenfreund, « la 
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représentation permet d’apposer des bornes à l’exercice du pouvoir patronal dans l’entreprise, 

et donc tempérer  la subordination juridique qui caractérise le contrat de travail »525. La mise 

en place d’IRP marque le passage du règne de la monarchie absolue à celui de la monarchie 

représentative526. La représentation, objectif premier des élections professionnelles dans 

l’entreprise, permet l’exercice du droit des salariés à la négociation collective, notamment par 

la conclusion d’accords collectifs. A travers toutes ces fonctions, les élections structurent la 

vie professionnelle. Les élections en entreprise font donc naître des collectivités de travail, 

dotées d’une faculté d’expression et d’organisation déléguée aux représentants chargés 

d’intervenir au nom de ces collectivités. L’appartenance à une collectivité de salariés ouvre le 

droit aux salariés à être représentés. On parle, ainsi, de représentation-délégation. Ces 

représentants, mis en place par les élections professionnelles dans l’entreprise, servent donc 

d’intermédiaires entre les collectivités de salariés et l’Etat, qui détermine la législation relative 

au travail, et les collectivités de salariés et l’employeur. Le législateur organise la 

participation des salariés à la prise de décision à travers, d’une part, l’information et la 

consultation des représentants des salariés527 et la négociation collective, d’autre part. De cette 

manière, le droit électoral permet une meilleure gouvernabilité de la société528. 

Une représentation des salariés par des institutions spécifiques est indispensable pour 

l’expression de la volonté réelle des salariés. La loi du 4 août 1982 crée au profit des salariés 

un droit à l’expression directe et collective sur le contenu, les conditions d’exercice et 

l’organisation de leur travail. Si cette faculté d’expression directe affaiblit l’influence des 

représentants des salariés529, elle ne l’éteint pas. La nécessité d’intermédiaires pour connaître 

les idées et revendications du personnel est toujours aussi grande. 

 

B) Une liberté de choix remise en cause par l’application du droit électoral de 

l’entreprise 

Le mode de décompte des résultats pose plusieurs difficultés. L’audience électorale est 

appréciée au premier tour des élections et seuls les suffrages exprimés sont pris en compte. 
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Or, si le taux de participation est faible au premier tour, la comptabilisation des suffrages 

exprimés, peu importe le nombre de votant, peut entraîner des résultats qui ne font pas écho 

de la réalité. Cette modalité de décompte incite les salariés à voter au premier tour pour des 

organisations syndicales, puisque les candidats libres ne peuvent se présenter qu’au second 

tour. Le quorum peut ainsi être atteint et priver les salariés sans étiquette syndicale de la 

possibilité d’exprimer leur vrai choix530. 

 

II/ Un rôle indirect dans la désignation d’une représentation syndicale 

Sans aucun doute, le droit électoral de l’entreprise favorise la représentation syndicale 

en organisant sa mise en place (A). Mais les règles de mise en place d’une représentation 

syndicale ne sont-elles pas trop restrictives au risque d’avoir l’effet inverse et de freiner cette 

représentation syndicale ? (B). 

 

A) Une représentation syndicale, fruit des élections 

Indirectement, les élections en entreprise, comme toutes les élections professionnelles, 

permettent la désignation d’un représentant syndical au comité d’entreprise dans les 

entreprises d’au moins 300 salariés, à la condition pour le syndicat d’avoir obtenu deux élus.  

Georges Borenfreund qualifie cette fonction de « prolongement opportun de l’utilité première 

des élections professionnelles » mais dont l’exercice peut avoir pour conséquence 

« d’ébranler le principe d’égalité entre syndicats représentatifs »531. 

Le délégué syndical est mis en place par la loi du 27 décembre 1968 qui prévoit sa 

désignation par le syndicat. Attaché à la section syndicale dont il est l’animateur, le délégué 

syndical est chargé de défendre les intérêts du personnel, particulièrement dans le cadre de 

négociations collectives. S’il appartient aux syndicats de présenter des candidats au premier 

tour, leurs poulains une fois élus ne sont pas liés par les avis des syndicats sur la liste desquels 

ils ont été présentés aux élections.  Il en est autrement pour le délégué syndical qui représente 

le syndicat dans l’entreprise et auprès du chef d’entreprise. 
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B) Une représentation syndicale freinée par les élections 

Un syndicat ne peut désigner un délégué syndical que s’il a franchi le seuil d’audience 

de 10%. A cette condition s’ajoute celle selon laquelle ne peut être désigné délégué syndical 

que les candidats ayant personnellement recueillis au moins 10% des suffrages. Cette double 

condition à la désignation d’un DS limite considérablement la représentation syndicale. En ce 

qui concerne la seconde condition, elle semble également porter atteinte à la liberté 

d’organisation des syndicats, corollaire de la liberté syndicale, même si la Cour de cassation 

affirme le contraire. Elle considère qu’une telle règle tend à « assurer la détermination par les 

salariés eux-mêmes des personnes les plus aptes à défendre leurs intérêts dans l’entreprise et à 

conclure les négociations pour leur compte »532. 

 

§2) Rôle des élections dans la mesure de la représentativité syndicale  

La réforme du 20 août 2008 vient bouleverser les techniques en place de détermination 

de la représentativité syndicale. Cette dernière ne repose plus sur une présomption, mais doit 

être dorénavant prouvée par la satisfaction de certains critères, notamment celui de l’audience 

électorale. Ce nouveau critère posé par la loi de 2008 repose sur les élections professionnelles 

dans l’entreprise. Elles deviennent donc l’outil indispensable de mesure de la représentativité 

(I), mais ces nouvelles règles de seuils n’ont-elles pas pour effet de freiner la représentativité 

de certains syndicats  (II) ? 

 

I/ Les élections en entreprise, outil de la représentativité des syndicats 

Depuis la loi du 20 août 2008, les élections des délégués du personnel et des membres 

du comité d’entreprise ne se cantonnent plus uniquement à mettre en place une représentation 

élue des salariés, ils ont dorénavant une nouvelle fonction et non des moindres, mesurer la 

représentativité des organisations syndicales au niveau de l’entreprise, de la branche et au 

niveau interprofessionnel. En effet, ce texte conditionne la représentativité syndicale aux 

résultats obtenus lors des élections. Les élections deviennent alors une étape incontournable à 

l’accession des syndicats à la représentativité. La loi de 2008 n’a fait que concrétiser un 
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dispositif pensé par certains syndicats533 et posé dans un protocole commun signé par ces 

derniers. Cette idée a émergé en 1936, alors qu’il incombait à l’administration de déterminer 

la qualité d’organisation représentative, la Confédération générale des syndicats 

professionnels français qui critiquait ce mode de détermination de la qualité représentative 

proposait, dans un souci d’égalité et d’impartialité, que la représentativité soit déterminée en 

fonction des résultats des organisations syndicales aux élections des délégués du personnel. 

La Confédération générale des syndicats professionnels, organisation minoritaire à 

l’époque534, n’a pas vu son vœu exaucé. 72 ans plus tard, le débat est relancé, cette fois-ci à 

l’initiative des deux plus grandes confédérations, et conduit à l’adoption de la loi du 20 août 

2008 qui pose comme nouvelle règle d’évaluation de la représentativité : la mesure de 

l’audience électorale. 

Un syndicat peut se prétendre représentatif lorsque son audience, c’est-à-dire l’intérêt 

que lui porte les salariés, est suffisamment importante. Pour mesurer cet intérêt, le législateur 

a opté pour les résultats des élections d’entreprise, et a écarté ceux des élections prud’homales 

et des élections ad hoc. M. Jean-Pierre Le Crom interprète ce choix comme « le déplacement 

du centre de gravité des relations professionnelles vers l’entreprise, qui risque de devenir dans 

peu de temps le seul lieu où se tiendront les élections sociales »535. L’aptitude d’un syndicat à 

défendre les intérêts des salariés dépend, ainsi, d’un seuil d’audience à atteindre lors du 

premier tour des élections professionnelles dans l’entreprise. La loi du 20 août 2008 élargit le 

champ des organisations pouvant se soumettre aux élections afin de mesurer leur 

représentativité. En effet, les organisations syndicales représentatives ne sont plus les seules 

autorisées à accéder aux élections, les syndicats affiliés à une organisation représentative au 

niveau national interprofessionnel et les syndicats légalement constitués depuis au moins deux 

ans, dont le champ d’application professionnel ou géographique couvre l’entreprise ou 

l’établissement concerné, et qui satisfont aux critères d’indépendance et de respect des valeurs 

républicaines, peuvent également y accéder. 

Mais qu’en est-il dans les entreprises de moins de 11 salariés où l’employeur n’est pas 

tenu d’organiser des élections ? Ces salariés ne pouvaient, jusqu’à la loi du 15 octobre 2010, 

voter pour élire leurs représentants, puisque les élections professionnelles ne sont pas 
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obligatoirement organisées pour les entreprises de moins de 11 salariés. Cette loi permet de 

prendre en compte dans la détermination  de l’audience des organisations syndicales au 

niveau des branches comme au plan interprofessionnel, les choix des salariés des entreprises 

de moins de 11 salariés. En effet, la loi du 20 août 2008 avait planifié l’adoption d’une loi 

ultérieure après une négociation interprofessionnelle sur les moyens de mesurer l’audience 

des organisations syndicales auprès des salariés des TPE. « Chose promise, chose due », la loi 

du 15 octobre 2010 organise un scrutin régional tous les 4 ans, afin que soit mesurer 

l’audience des organisations syndicales auprès des salariés des TPE. La loi du 15 octobre 

2010 se conforme, ainsi, à l’avis du Conseil d’Etat rendu le 29 avril 2010, qui a affirmé qu’en 

vertu des principes constitutionnels de participation et d’égalité, les salariés des très petites 

entreprises doivent être pris en compte dans la mesure de l’audience des organisations 

syndicales. Tout comme l’a suggère le Conseil d’Etat dans son avis536, la loi de 2010 a précise 

que la détermination des organisations syndicales représentatives devait intervenir en 2013. 

L’alliance entre le suffrage et la représentation syndicale aboutit à une plus grande 

légitimité des syndicats. La représentativité syndicale issue de la loi du 20 août 2008 semble 

s’inspirer du modèle de la représentation politique : tous deux se fondent sur les élections. Les 

élections fondent la légitimité des syndicats et des représentants politiques. Le choix des 

élections comme outil de mesure de la représentativité, et donc de la légitimité, est un choix 

judicieux dans la mesure où il est difficile de contester la véracité de la préférence exprimée. 

L’exigence d’un seuil est justifiée, tous les syndicats ne peuvent être considérés comme 

représentatifs du seul fait qu’une poignée de salariés ont voté en leur faveur. Elle « assure une 

rencontre effective entre le vote et la représentativité »537.  

En plus d’offrir des prérogatives aux syndicats, notamment le droit de négocier des 

conventions et accords collectifs, le franchissement de ces seuils permet aux syndicats de 

désigner un délégué syndical. L’importance de la qualité représentative est telle, que les 

irrégularités commises pendant le processus électoral peuvent entraîner l’annulation des 

élections lorsqu’elles ont été déterminantes de la qualité représentative d’un syndicat538. 
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II/ Les élections en entreprise, frein à la représentativité de certains syndicats 

Mesurer l’audience « sur la base du pourcentage de suffrages valablement exprimés 

par chaque liste au premier tour des élections au comité d’entreprise ou de la délégation 

unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, dans les entreprises où elles sont 

organisée »539 suscite quelques critiques. Ces nouvelles règles sont un vecteur d’instabilité de 

la représentativité (A) et un vecteur d’exclusion de la représentativité de certains syndicats 

(B). 

 

A) Le vote, vecteur d’instabilité de la représentativité 

La représentativité syndicale est marquée par une grande instabilité puisqu’elle repose 

tous les quatre ans sur le vote des salariés qui peut changer du tout au tout d’une élection à 

l’autre. Les fondations de la représentativité construite sur la base des élections sont donc 

régulièrement menacées d’effondrement.  De plus, ce système de mesure de la représentativité 

est imparfait puisque en fonction du niveau dans lequel cette mesure est effectuée, il peut 

perdre en légitimité. En effet, lorsque la mesure de l’audience s’effectue au niveau national 

interprofessionnel, les salariés des entreprises où ne sont pas organisées des élections 

professionnelles sont exclus. Le nombre de ces salariés écartés n’est pas négligeable540 et peut 

remettre en cause la véracité de la représentativité. L’utilisation des élections professionnelles 

comme outil de détermination de la représentativité d’un syndicat, manque de fiabilité dans la 

mesure où lors du vote, les salariés s’expriment plus en faveur d’une ou de plusieurs 

personnes plutôt que pour un syndicat. Ne serait-il pas plus simple d’organiser une élection 

spécialement sur la représentativité à tous les niveaux, au risque tout de même « de favoriser 

des joutes politiques et des surenchères sociales dangereuses »541.  

L’exigence du franchissement de seuils électoraux pousse les organisations syndicales 

à intensifier leurs efforts à l’égard des salariés, d’une part, et de leurs adhérents, d’autre part. 
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B) Le vote, vecteur d’exclusion de la représentativité 

L’exigence d’un score de 10% des suffrages au niveau de l’entreprise ou de 8% au 

niveau des branches et au niveau national interprofessionnel, pour être représentatif et jouir 

des prérogatives attachées à la représentativité, exclut de nombreux syndicats pourtant 

représentatifs sur le terrain. L’application stricte de cette règle conduit à priver de la 

représentativité les syndicats se rapprochant de près de ce seuil. L’audience requise peut ainsi 

avoir des effets sur le paysage syndical. En effet, la mise en place d’un seuil d’audience 

restreint le pluralisme syndical, puisqu’elle a pour objet de sélectionner les syndicats 

représentatifs. Cette exigence peut rendre l’accession à la représentativité au niveau des 

branches plus difficile pour certaines confédérations. L’application de ce critère amène des 

résultats différents selon le niveau d’organisation des élections. Ainsi, l’accession à la 

représentativité va être plus ou moins difficile, voire impossible, en fonction du niveau 

d’organisation des élections. Une organisation syndicale peut être représentative au niveau de 

l’entreprise mais pas au niveau de sa branche et au niveau national interprofessionnel, ce qui 

peut inciter des rapprochements entre organisations542. Un autre indice de la mobilisation 

accrue des syndicats autour des élections professionnelles est le développement de la pratique 

des listes communes, dont les conséquences en terme de répartition des suffrages ont 

d’ailleurs été précisées par la loi du 20 août 2008. 

L’inflexibilité de ce critère ne contrevient-elle pas au principe de participation et à la 

liberté syndicale ? Le Conseil Constitutionnel saisi par la Cour de cassation d’une QPC a 

considéré que la fixation d’un seuil d’audience est conforme au principe d’égalité et ne 

méconnaît pas le principe de participation. Elle ajoute, au contraire, qu’elle a pour bienfait 

d’ « éviter la dispersion de la représentation syndicale »543. Mais la réalité semble tout autre 

car en privant de la représentativité les organisations n’ayant pas atteint les seuils requis, on 

les exclut également  du processus de négociation collective, expression du principe de 

participation et de la liberté d’action syndicale. 

En plus de conférer aux syndicats les prérogatives de défense des intérêts des salariés, 

le franchissement de ces seuils leur permet également de désigner un délégué syndical. Le 

conditionnement de la désignation d’un délégué syndical544 à l’acquisition de la 
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représentativité porte incontestablement préjudice à l’installation des syndicats dans 

l’entreprise. 

 

Section 2 : Fonctions indirectes des élections dans l’entreprise 

Les effets des élections professionnelles dans l’entreprise sont vastes et peuvent être 

conséquent. C’est le cas notamment en matière de négociation collective (§1) et de 

démocratie sociale (§2). 

 

§1) Le rôle des élections dans la négociation collective 

En France, la négociation d’entreprise et les négociations interprofessionnelles ne se 

sont développées qu’après 1968. Les lois Auroux de 1982 font de la négociation d’entreprise 

une obligation à la demande de plusieurs confédérations syndicales. La loi du 13 novembre 

1982 ouvre la voie au développement de la négociation d’entreprise. Elle est suivie par 

plusieurs réformes qui viennent la renforcer. Si le législateur oblige à une négociation 

annuelle, les partenaires sociaux de l’entreprise ont également la faculté de négocier sur des 

thèmes qu’ils fixent de manière facultative. L’enjeu de la négociation collective est grande, 

elle reflète pour certains « une défiance profonde des syndicats à l’égard d’un mode de 

production normatif hétéronome »545. C’est notamment pour cette raison que l’exercice de ce 

droit est favorisé par le législateur. 

Si la loi du 20 août 2008 lie les élections professionnelles et la négociation collective 

(I), ce lien peut avoir des conséquences désavantageuses pour la négociation collective (II). 

 

I/ Des élections en faveur d’une négociation collective 

Les fonctions des élections dans la négociation collective sont de deux ordres. Les 

élections professionnelles dans l’entreprise permettent de désigner les négociateurs des 

conventions et accords collectifs (A). La validité de ces conventions ou accords, est 

subordonnée aux résultats des élections (B). 
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A) Les négociateurs, résultats des élections 

La réforme du 20 août 2008 lie la négociation collective aux élections 

professionnelles, en ce qu’elle fait de ces élections un instrument de détermination des 

syndicats négociateurs. Ces élections deviennent « un mécanisme d’identification de 

l’aptitude propre d’un syndicat à défendre les intérêts des salariés dans la négociation 

collective »546. La négociation est réservée aux syndicats représentatifs. Ces derniers sont 

habilités à négocier par le biais de leurs délégués syndicaux désignés (1). A tout principe une 

exception, dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux, la négociation peut être 

menée avec des élus du personnel ou des salariés mandatés à cette fin (2). Du côté patronal, 

aucune complication, le négociateur est le chef d’entreprise ou d’établissement, lorsque la 

négociation se fait au niveau de l’établissement, ou un cadre habilité. 

 

1) Les délégués syndicaux, négociateurs nés des élections 

Les élections professionnelles dans l’entreprise permettent de sélectionner les 

syndicats habilités à négocier. Elles opèrent donc un tri entre les syndicats parties aux 

négociations et les autres organisations. Sont parties à la négociation avec les organisations 

patronales, les organisations syndicales représentatives dans un périmètre considéré. 

Ce principe du monopole syndical de négociation est implanté dans la tradition du 

droit international et des droits nationaux. Dans le système juridique français, l’ensemble des 

organisations syndicales représentatives doivent être parties à la négociation, ce qui n’est pas 

le cas de certains pays, notamment les Etats-Unis, où la négociation est réservée à une 

délégation unique. Réserver la négociation au seul syndicat majoritaire serait contraire au 

pluralisme syndical français.  

Depuis la réforme du 20 août 2008, sont invités à la table de la négociation les seuls 

syndicats satisfaisant aux critères de l’article L. 2121-1 du Code du travail et ayant recueilli 

au moins 10% des suffrages exprimés au premier tour des élections du comité d’entreprise, de 

la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel. Pour mesurer cette 

représentativité, les résultats de tous les collèges confondus doivent être pris en compte547, à 
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l’exception des syndicats affiliés à une confédération syndicale catégorielle qui doivent 

remplir la condition d’audience dans leur collège d’implantation.  

Cette représentativité doit être appréciée dans le champ d’application de la convention 

ou de l’accord548. La question de la participation des syndicats catégoriels à la négociation 

inter catégorielle a été résolue par la Cour de cassation549. Un syndicat catégoriel 

représentatif, donc ayant obtenu 10% des suffrages au premier tour des élections au sein de 

son propre collège, peut négocier et signer, avec des syndicats représentatifs intercatégoriels, 

un accord d’entreprise intéressant l’ensemble du personnel. 

En principe, seuls le ou les délégués syndicaux peuvent négocier dans l’entreprise 

lorsqu’elle en est pourvue. Leur qualité de représentants du syndicat ne nécessite pas une 

investiture particulière550. La loi du 20 août 2008 ajoute une exigence supplémentaire à la 

condition de la représentativité syndicale. Les délégués syndicaux, membres de la délégation 

syndicale, doivent, pour avoir la qualité de négociateurs, avoir recueilli au moins 10% des 

suffrages exprimés au premier tour des élections au comité d’entreprise ou des délégués du 

personnel551. Cette condition « d’audience personnelle » implique une légitimité personnelle 

en plus de la légitimité de l’organisation. La satisfaction de cette condition suffit à la 

désignation des candidats en qualité de DS et donc de négociateur, peu importe leur élection 

ou  non-élection. 

La question de la conventionalité et de la constitutionalité de cette disposition s’est 

posée. La Cour de cassation a apporté une réponse claire : la réservation de la négociation aux 

seuls syndicats représentatifs n’entre pas en contradiction avec l’article 11 de la CEDH, avec 

la charte sociale européenne et la charte de l’union européenne ainsi qu’avec les conventions 

de l’OIT552.  Elle n’entre pas plus en contradiction avec la Constitution553. Dans une décision 

postérieure, le Conseil constitutionnel s’inscrit dans la lignée de la Cour de cassation554. 
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Ces organisations syndicales représentatives sont représentées par des personnes 

physiques habilitées à contracter en leur nom. En effet, l’action de ces groupements exige 

l’intervention de personnes physiques ; c’est pourquoi le Code du travail a, en matière de 

négociation, fixé les règles de nomination des personnes physiques habilitées à représenter 

une organisation. Ainsi, l’article L. 2231-2 du Code du travail précise que les représentants 

des organisations mentionnées à l’article L. 223161, sont habilités à contracter au nom de 

l’organisation qu’ils représentent en vertu, soit d’une stipulation statutaire de cette 

organisation, soit d’une délibération spéciale de cette organisation, soit de mandats spéciaux 

écrits qui leur sont donnés individuellement par tous les adhérents de cette organisation. 

Ainsi, le pouvoir de conclusion d’un acte juridique au nom et pour le compte de l’organisation 

ne dépend aucunement de la position de la personne physique au sein de l’organisation. 

 

2) Des alternatives, résultats des élections 

L’alinéa 8 du préambule de la Constitution de 1946 attribue à tout salarié le droit de 

participer à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des 

entreprises par l’intermédiaire de ses délégués. Le syndicat, à travers la négociation collective, 

permet cette participation. Mais toutes les entreprises ne sont pas pourvues d’interlocuteurs 

syndicaux. Qu’en est-il de ces entreprises ? Le principe de participation trouve-t-il porte close 

devant ces entreprises ? 

Ce principe reconnu comme ayant valeur constitutionnelle par le Conseil 

constitutionnel doit également trouver une application dans les entreprises privées de 

représentants syndicaux. En effet, les salariés ne peuvent être privés d’une gestion négociée 

de leurs conditions de travail. La recherche d’un interlocuteur apte à négocier dans les 

entreprises dénuées de délégués syndicaux s’est révélée compliquée. Les dispositions se sont 

succédées sans grande efficacité. Le facteur commun reste les élections. De l’arrêt dame 

Charre555 à la loi du 20 août 2008 relative à la rénovation de la démocratie sociale, en passant 

par la loi Fillon du 4 mai 2004, l’idée de base est la même : ce sont les élections 

professionnelles dans l’entreprise qui permettent « l’entrée en scène de nouveaux agents de 
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négociation dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux »556. La difficulté demeure 

de ne pas remettre en cause la vocation naturelle négociatrice des organisations syndicales, 

mais de l’adapter au particularisme de ces entreprises557. Une alternative ancienne et qui a été 

reprise dans la position commune et la loi du 2008, est la désignation dans les entreprises de 

moins de 50 salariés d’un délégué du personnel comme délégué syndical par les syndicats 

représentatifs pour la durée de son mandat558. Ce palliatif ne faisait pas l’unanimité, la 

recherche d’un agent de négociation s’est donc  poursuivie. Le développement de la 

négociation rend cette recherche plus attractive.  

Dans l’arrêt Dame Charre559, la Cour de cassation validait le recours aux mandataires 

syndicaux dans les entreprises de moins de 50 salariés560 et ne visait donc, bien évidemment, 

que les entreprises qui ne remplissaient pas les conditions légales pour disposer d’un délégué 

syndical. Un risque subsistait, celui de voir des mandataires syndicaux signer des accords de 

manière intempestive. Ainsi, les intentions réelles des salariés pouvaient être remises en 

cause. Les partenaires sociaux ont pris le relais ; l’ANI du 31 octobre 1995 relatif à la 

politique contractuelle habilitait les mandataires syndicaux à la négociation alternative. Ainsi, 

un accord d’entreprise pouvait être négocié par les délégués du personnel, membres du comité 

d’entreprise non désignés par une organisation syndicale représentative, afin d’assurer les 

fonctions négociatrices du délégué syndical, ou par les salariés expressément mandatés par 

une ou plusieurs organisations syndicales représentatives, peu importe qu’ils soient 

représentants du personnel ou non. La condition était l’alternativité, ces nouveaux agents de 

négociations ne devaient pas être en concurrence avec les organisations syndicales dont la 

vocation naturelle était et demeure de négocier. S’opposer à la négociation alternative 

contreviendrait au principe de participation contenu dans la Constitution. La loi du 12 

novembre 1996 reprend ce dispositif. Le Conseil constitutionnel a ainsi jugé que « les 

organisations syndicales n’ont pas le monopole de la représentation des salariés en matière de 

négociation collective »561 et que par conséquent ce dispositif était conforme à la Constitution. 

Le défaut de consensus syndical et la complexité de l’ANI ont conduit à son échec. Les lois 

Aubry relative à la réduction du temps de travail favorisaient également la négociation 
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d’accords de réduction dans les PME dénuées d’interlocuteurs syndicaux. Ici encore, les 

délégués du personnel et les mandataires syndicaux sont mis en avant562. 

La loi Fillon du 4 mai 2004 et la loi du 20 août 2008 ont penché pour les élus du 

personnel au sein du comité d’entreprise, à défaut les délégués du personnel, les salariés 

mandatés ne pouvant intervenir qu’en ultime recours contrairement aux dispositifs 

antérieurs563. Si la loi du 20 août 2008 ne semble pas apporter plus que la loi Fillon dont elle 

s’inspire fortement, en réalité elle vient en combler une faille : l’absence de seuil. La 

négociation d’entreprise ou d’établissement avec les représentants élus dans les entreprises ne 

concerne que les entreprises de moins de 200 salariés564. 

Cette hiérarchie supplétive est légitime, la délégation du personnel au sein du comité 

d’entreprise étant le lieu naturel de consultation. Les délégués du personnel ne sont appelés à 

négocier qu’en l’absence de comité d’entreprise. Les mandataires syndicaux n’interviennent 

qu’à titre subsidiaire lorsqu’un procès-verbal établit la carence de représentants élus. Les 

mandataires syndicaux sont des salariés mandatés par une organisation syndicale 

représentative au niveau de la branche565. L’exigence d’un constat par procès-verbal de la 

carence n’est pas nouvelle, certains dispositifs antérieurs l’exigeaient, le mandatement étant 

subsidiaire. Le champ de la négociation par ces nouveaux agents est limité, puisqu’il exclut 

les entreprises de moins de 11 salariés, contrairement à l’arrêt Dame Charre qui admettait le 

recours au mandatement dans les entreprises de moins de 50 salariés, et donc dans les 

entreprises qui ne pouvaient être pourvues des délégués syndicaux. 

Le choix des représentants élus comme agent alternatif de négociation présente 

avantages et inconvénients. La proximité de ces représentants élus avec les salariés de 

l’entreprise, fait d’eux des négociateurs de première ligne. Mais cette faculté ne leur est pas 

innée contrairement aux organisations syndicales qui en ont le monopole. En effet, les 

organisations syndicales « représentent les intérêts de la profession, c'est-à-dire des 

travailleurs présents et à venir. Fort de leur indépendance, elles sont la voix des travailleurs. 

Tandis que les délégués élus ne représentent que le personnel de l’entreprise, le temps de leur 
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mandat »566. La Cour de cassation qualifiait l’accord conclu avec les élus d’atypique ou 

d’imparfait. 

Aucun des dispositifs qui se sont succédés n’a confié la négociation à une personne 

extérieure à l’entreprise. La négociation doit être réservée aux salariés, élus ou mandatés, de 

l’entreprise. L’exclusion de représentant extérieur à la négociation trouve justification dans 

l’insuccès des délégués de site et dans la légitimité des salariés à représenter les salariés de 

l’entreprise.  

Depuis la loi du 20 août 2008, un représentant de la section syndicale peut conclure un 

accord dans les entreprises dénuées de délégués syndicaux, et où une négociation ne peut être 

engagée avec des élus ou des salariés mandatés. Ce mécanisme de négociation concerne les 

entreprises d’au moins 200 salariés dotées d’élus mais dépourvues de délégués syndicaux, et 

qui n’entrent pas dans le champ d’application d’un accord de branche concernant les 

modalités dérogatoires de négociation. Le représentant de la section syndicale est désigné par 

une organisation syndicale affiliée à un syndicat représentatif au niveau national et 

interprofessionnel qui le mandate pour négocier567. 

 

B) La validité de l’accord conditionnée aux résultats des élections 

Le législateur, frileux lors de la réforme du 20 août 2008, n’avait pas totalement suivi 

la position commune du 9 avril 2008 qui posait comme règle de légitimation des signataires 

des accords collectifs le principe majoritaire en conditionnant la validité des conventions et 

accords collectifs de travail à leur signature par des organisations syndicales majoritaires 

ayant obtenu la moitié ou plus des suffrages exprimés aux dernières élections 

professionnelles, soit 50%. La validité d’un accord collectif était soumise à une double 

condition : recueillir la signature d’organisations représentant au moins 30% des suffrages et  

ne pas faire l’objet d’une opposition de la part d’organisations représentant 50% des 

suffrages.  

Le législateur a récemment révisé les conditions de validité de l’accord collectif. Les 

accords majoritaires doivent progressivement devenir la règle au niveau de l’entreprise. Pour 

être valides, les accords devront être signés par une ou plusieurs organisations syndicales de 
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salariés représentatives ayant recueilli plus de 50% des suffrages exprimés au premier tour des 

dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du 

personnel ou, à défaut, des délégués du personnel. Si l’audience électorale conditionne la 

validité d’un accord, le nombre de votants, lui, est indifférent. Le poids des organisations 

syndicales représentatives ne se mesure plus au regard du nombre total de suffrages exprimés, 

mais en fonction des voix recueillies par les organisations représentatives. 

Cette nouvelle condition posée par la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels568 est 

destinée à favoriser une culture du dialogue et de la négociation. Cette nouvelle règle sera 

appliquée progressivement. Elle sera, dans un premier temps, appliquée au chapitre relatif à la 

durée du travail, aux congés et aux repos et aux accords en matière d’emploi. Elle sera, 

ensuite, progressivement étendue aux autres chapitres du Code du travail, après un bilan en 

2018. 

Pour faciliter la négociation, le législateur prévoit la possibilité d’organiser un 

référendum pour consulter les salariés à l’égard d’un accord imparfait. En effet, si cette 

condition n’est pas remplie et si l’accord a été signé à la fois par l’employeur et par les 

organisations syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30% des suffrages exprimés en 

faveur d’organisations représentatives au premier tour des élections, quel que soit le nombre 

de votants, une ou plusieurs de ces organisations ayant recueilli  plus de 30% des suffrages 

disposent d’un délai d’un mois à compter de la signature de l’accord pour indiquer qu’elles 

souhaitent une consultation des salariés visant à valider l’accord. Si, à l’issue d’un délai de 

huit jours à compter de cette demande, les éventuelles signatures d’autres organisations 

syndicales représentatives n’ont pas permis d’atteindre le taux de 50% et si les conditions 

d’organisation du référendum sont toujours remplies, cette consultation est organisée dans un 

délai de deux mois. L’accord est valide s’il est approuvé par les salariés à la majorité des 

suffrages exprimés.  

Le législateur tend à renforcer la légitimité démocratique de la négociation collective. 

Le rôle accru de la négociation collective dans la détermination des règles relatives aux 

rapports de travail accroît l’impératif d’une légitimité renforcée des signataires. 
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II/ Des élections influençant la négociation collective 

La prise en compte des résultats électoraux peut avoir des effets sur la conclusion des 

accords collectifs (A), ainsi que sur l’application dans le temps de ces accords (B). 

 

A) Les effets des élections sur la conclusion d’accords collectifs 

Le droit électoral de l’entreprise semble clairement freiner la conclusion de 

conventions et accords collectifs (2). Ces règles posées semblent cacher certains objectifs (1). 

 

1) Les vices dissimulés des accords conclus avec des représentants élus   

L’ouverture du droit pour les représentants élus de conclure des accords, que l’on peut 

qualifier d’atypique (b), n’est-elle pas une manière d’exclure les représentants syndicaux 

extérieurs ? (a).  

 

a) Une barrière dressée à l’encontre des représentants syndicaux extérieurs 

L’objectif des élections professionnelles dans l’entreprise est de favoriser 

l’engagement de négociation sur les lieux de travail. Le législateur met tout en œuvre afin de 

trouver des interlocuteurs à la négociation dans l’entreprise. Ainsi, par exemple, ce dernier a 

pallié la carence de délégué syndicaux en habilitant de nouveaux agents de négociation : les 

représentants élus et les mandataires syndicaux. Mais la qualification de représentants élus en 

qualité de négociateur d’accord n’entraîne-t-elle pas des risques ? 

Le Conseil constitutionnel décide que la négociation collective est une vocation 

naturelle des syndicats et que, par conséquent, la négociation avec des représentants élus ne 

peut se faire, qu’à la condition de n’avoir ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à la 

liberté d’action collective des syndicats. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, la 

liberté syndicale comprend le droit de former un syndicat et de s’y affilier, mais aussi le droit 

de mener une négociation collective569. De cette manière, le Conseil constitutionnel articule le 

principe de la liberté syndicale et le principe de participation, tout comme le fait l’article 5 de 
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la convention n° 135 de l’OIT. Ce n’est qu’en l’absence de délégués syndicaux dans 

l’entreprise que la négociation avec les élus est possible. 

Le droit électoral de l’entreprise ne fait-il pas tout pour exclure les représentants 

syndicaux extérieurs de la négociation ? La réponse est positive, ce qui semble en 

contradiction avec la décision du conseil constitutionnel. Cette exclusion des représentants 

syndicaux extérieurs ne porte-t-elle pas atteinte au droit d’action collective des syndicats ? 

Les syndicats ayant vocation à négocier, ne serait-il pas plus simple d’ouvrir la négociation 

aux syndicats extérieurs à l’entreprise, afin d’éviter une négociation avec des représentants 

élus sur des listes non syndicales570 ? 

 

b) Accords conclus avec les élus : des accords atypiques 

Ces accords conclus avec des représentants élus valent-ils les accords conclus avec des 

organisations syndicales ? Si le législateur s’est efforcé de pallier la carence de délégué 

syndical dans les entreprises, pour permettre l’exercice du droit de négociation en habilitant 

les représentants élus, les salariés mandatés et les représentants de la section syndicale à 

négocier, il n’a pas prévu d’équivalence entre ces deux accords. 

La Cour de cassation s’est chargée d’analyser les accords conclus avec des 

organisations syndicales représentatives et ceux conclus avec des représentants élus par 

exemple, et elle souligne que ces derniers accords dits « atypiques » correspondent à des 

engagements unilatéraux du chef d’entreprise et, par conséquent, ne relèvent pas du régime 

des accords collectifs571. N’est-ce pas là une manière pour la cour de cassation de rappeler que 

le monopole de la négociation appartient aux syndicats et que seuls ces derniers peuvent 

conclure de vrais accords collectifs.  

Jusqu’à la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours professionnels572, les accords négociés en l’absence de 

délégué syndical étaient soumis à l’approbation par la commission paritaire de branche. 
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Désormais, les accords signés par les élus ne doivent être transmis à la commission paritaire 

de branche que pour information, et non plus validation573. 

 

2) L’exigence d’un seuil, un frein à la conclusion de conventions et accords collectifs 

Le législateur a adopté la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du 

dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels pour favoriser une culture du 

dialogue et de la négociation, et étonnamment, pour cela, il élève le seuil électoral qui 

conditionne la validité d’un accord collectif. La validité d’une convention ou d’un accord 

collectif va être progressivement conditionnée par l’obtention de 50% des suffrages exprimés 

par les syndicats représentatifs signataires. Si le franchissement d’un seuil de 30% s’avérait 

difficile pour les organisations syndicales représentatives, le franchissement d’un seuil de 

50% va l’être davantage. 

Si l’objectif du législateur est de favoriser une culture du dialogue et de la négociation, 

l’élévation du seuil risque, au contraire, de diminuer le nombre d’accords et de conventions 

puisqu’il devient plus difficile d’atteindre le seuil de validité. L’impact de ce seuil sur la 

négociation collective est considérable parce qu’il n’a pas seulement pour effet de priver une 

organisation syndicale représentative de sa vocation naturelle de conclure des accords, il peut 

priver une entreprise entière de convention ou accords collectifs, la consultation des salariés 

n’étant possible que si l’accord a été signé par des organisations syndicales représentatives 

ayant recueilli plus de 30% des suffrages. 

 

B) Les effets des résultats électoraux sur l’application dans le temps des accords 

collectifs 

Jusqu’à la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours professionnels, la perte de la représentativité  des syndicats 

bloquait la révision des accords collectifs. Le législateur a révisé ses règles pour supprimer les 

effets du cycle électoral sur la révision des accords collectifs (1). On relève, cependant, 

toujours des effets de la représentativité sur la vie des accords collectifs (2). 
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1) L’impact du cycle électoral sur la révision des accords 

La représentativité syndicale fluctue d’élection en élection. Cette inconstance a pour 

effet de modifier les acteurs de la négociation collective. Une question se pose depuis la loi du 

20 août 2008, la perte de la représentativité peut-elle bloquer le contenu des accords 

collectifs ? Le principe de la continuité conventionnelle implique l’adaptabilité de la règle 

conventionnelle. Ainsi, la discontinuité de la représentativité ne peut, en principe, avoir pour 

effet de figer le contenu des accords collectifs.  

Jusqu’à la loi du 8 août 2016, la perte de représentativité par les syndicats signataires 

de l’accord compliquait la révision des accords collectifs. Seules les organisations syndicales 

signataires d’une convention ou d’un accord collectif et les syndicats qui y avaient adhéré 

étaient habilitées à signer un accord ou un avenant de révision. La fluctuation de l’audience 

électorale et donc, par conséquent, de la qualité des syndicats représentatifs rend difficile leur 

conciliation avec la logique contractuelle. En effet, la logique contractuelle, à laquelle est 

soumise la révision des accords collectifs, implique la stabilité des signataires, stabilité qui 

n’est pas le maître-mot de la représentativité syndicale. De telle sorte que la faisabilité d’une 

révision pouvait se compliquer lorsque tous les signataires de l’accord initial perdaient leur 

représentativité suite à de nouvelles élections ou même lorsque seulement une ou plusieurs, 

mais pas la totalité, des signataires perdaient leur représentativité.  

La loi du 8 août 2016 comble les lacunes de la loi du 20 août 2008 en matière de 

révision des conventions et accords collectifs en tenant compte du caractère évolutif de la 

représentativité syndicale. Le législateur distingue deux périodes, celle avant la fin du cycle 

électoral et celle après le cycle électoral. Avant la fin du cycle électoral, sont désormais 

habilitées à signer un accord ou un avenant de révision une ou plusieurs organisations 

syndicales signataires ou adhérentes. Après le cycle électoral, peuvent engager une procédure 

de révision les organisations syndicales représentatives dans le champ d’application de 

l’accord574. Les élus du personnel mandatés et, à défaut, les salariés mandatés peuvent 

engager une procédure de révision d’un accord collectif, en l’absence de syndicats 

représentatifs dans l’entreprise575.  

Les conditions de conclusion des avenants modificatifs sont les mêmes que pour la 

conclusion des conventions et accords collectifs, à savoir l’exigence majoritaire de 50% à la 
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date de la conclusion de l’avenant. Il n’y a donc nul doute sur l’existence d’un « véritable 

risque de blocage à défaut d’adhésion des syndicats majoritaires »576. Ainsi, les signataires 

initiaux qui ne satisfont plus à l’exigence majoritaire à la date de la conclusion de l’avenant se 

voient priver de la possibilité de signer un avenant modificatif. A défaut de respect des 

conditions de révision, l’accord collectif continue à être appliqué.  

La négociation collective étant la source majeure de la réglementation des rapports de 

travail par l’édiction de normes conventionnelles, une réforme était nécessaire afin de 

supprimer le parallélisme des signataires et reconnaître la capacité de signer des avenants 

modificatifs à tous les syndicats représentatifs quel que soit leur rapport avec l’accord initial. 

 

2) Les effets de la représentativité sur la vie des conventions ou accords collectifs de 

travail 

La représentativité des syndicats se maintient, se gagne ou se perd à chaque élection. 

Conserver sa représentativité ne peut être que bénéfique pour l’application des conventions et 

accords collectifs conclus avant la dernière élection. Mais ces conventions et accords sont-ils 

en danger à chaque élection, menacés par la perte de représentativité de leurs signataires ? La 

perte de représentativité d’un ou de plusieurs signataires n’a pas pour effet de mettre fin à 

l’application de l’accord. Une difficulté est cependant soulevée concernant les accords 

étendus par arrêté ministériel ou interministériel577. La perte de la représentativité peut-elle 

être une cause d’abrogation de l’arrêté d’extension ? A la lecture de l’article D. 2261-13 du 

Code du travail578, la réponse semble affirmative. En effet, cet article prévoit que « le ministre 

chargé du travail peut, à la demande d’une des organisations représentatives intéressées ou de 

sa propre initiative, abroger l’arrêté d’extension en vue de mettre fin à l’élargissement du 

champ d’application de la convention ou d’un accord ou de certaines de leurs dispositions 

lorsqu’il apparaît que les textes en cause ne répondent plus à la situation de la branche ou des 
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branches dans le champ d’application considéré ». La perte de la représentativité peut être 

considérée comme relevant de la situation de la branche et peut, par conséquent, entraîner 

l’abrogation de l’arrêté d’extension. Cette abrogation ne va-t-elle pas avoir pour effet de 

remettre en cause l’accord collectif lui-même ?579 Le retrait de l’arrêté d’extension limite les 

effets de l’accord collectif puisqu’il en restreint le champ d’application. La précarité de la 

représentativité a un effet indirect sur la vie de l’accord collectif. Les résultats électoraux 

peuvent, ainsi, avoir un effet négatif sur la négociation collective.  

La perte de la représentativité a-t-elle un effet sur les droits et obligations des 

syndicats signataires de l’accord ? Une distinction doit être opérée entre les droits et 

obligations mis en place pour les signataires et ceux qui ne visent pas uniquement les 

signataires. 

 

§2) Le rôle des élections dans l’émergence d’une démocratie sociale 

L’objectif des élections professionnelles dans l’entreprise est incontestablement de 

favoriser une démocratie sociale (I). Mais le législateur, en multipliant les règles électorales 

dans l’entreprise, ne décourage-t-il pas cette démocratie sociale (II). 

 

I/ Une démocratie sociale encouragée par les élections professionnelles dans l’entreprise 

Le rôle des élections dans l’émergence d’une démocratie sociale est fondamental. En 

effet, point de démocratie sociale sans élections (B). Pour comprendre cela, il convient, au 

préalable, de faire un point sur ce qu’est la démocratie sociale (A). 

 

A) Qu’est-ce que la démocratie sociale ? 

La notion de démocratie sociale naît après la première guerre mondiale. Elle trouve 

son origine dans le Traité de Versailles580 de 1919  mais également dans l’avis de la Cour 
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permanente de justice internationale de l’Haye du 31 juillet  1922581. Si cette notion a suscité 

l’enthousiasme d’un grand nombre à l’issue de la première guerre, elle s’est aussitôt effacée 

pendant quelques décennies. Elle fait une réapparition remarquée lors du lancement de 

l’opération de refondation sociale par le MEDEF en novembre 1999582. Ernest-Antoine 

Seillère, son président, souligne lors d’une tribune publiée par le journal Le monde le 6 

décembre 2000, que « la refondation sociale se propose comme un objectif ambitieux de 

redonner force à la démocratie sociale par le dialogue et le contrat entre les acteurs sociaux et 

de mieux redéfinir, nécessairement, pour ce qui nous concerne en le limitant, le rôle de l’Etat 

dans l’ordre public social. » La refondation sociale replace la démocratie sociale comme l’un 

des enjeux fondamentaux du débat social. 

Ce concept découle de l’histoire sociale et syndicale qui donne à cette notion des 

valeurs et un sens fort. L’histoire explique la ferveur qu’il existe à l’égard de cette notion. La 

notion de démocratie sociale a beaucoup évolué depuis son apparition. Dans l’après-guerre, 

elle s’entendait comme le droit à une protection pour le salarié, ainsi que le droit pour ce 

dernier d’être « associé à la conduite des affaires le concernant (…) en tant que titulaire de 

droits sociaux »583 . Quelques décennies plus tard, cette notion s’est quelque peu précisée. La 

démocratie sociale implique la participation des salariés et de leurs représentants à la gestion 
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des institutions qui les concernent584. Ce concept suggère un système où les partenaires 

sociaux définissent de manière autonome les normes sociales. 

La démocratie sociale est un système tripartite qui inclut les représentants du monde 

patronal, les représentants des salariés et l’Etat585. L’Etat joue un triple rôle dans la 

démocratie sociale. Il inspire, tout d’abord, les négociations par la détermination des thèmes 

discutés entre partenaires sociaux586. Cette fonction n’est pas exclusive d’une capacité 

d’initiative des partenaires sociaux. Les partenaires sociaux avaient ainsi pris l’initiative de 

négocier sur les conditions de travail. Un accord national interprofessionnel a été signé par ces 

derniers au premier semestre 2013 sur les conditions de travail. Cet accord a été négocié 

pendant plusieurs années et comporte des dispositions incitatives et aucune disposition 

contraignante, contrairement aux accords nationaux interprofessionnels négociés à l’initiative 

de l’Etat, qui ont une durée de négociation plus courte et qui comporte des dispositions plus 

contraignantes. 

La démocratie sociale peut être appréciée sous deux angles. Elle représente, en 

premier lieu, une valeur. En effet, la démocratie sociale favorise la justice sociale et vient 

fortifier la liberté. De manière plus concrète, la démocratie sociale représente, en second lieu, 

une forme politique587. Elle met en place des institutions chargées de la réaliser. L’Etat joue, 

ensuite, un rôle de modérateur dans ces négociations. Et enfin, il appartient à l’Etat de 

transposer les négociations dans la loi. Le modèle de démocratie sociale en France est étatiste. 

La « démocratie sociale », idéale à atteindre, est prônée par les politiques qui tentent 

de s’attirer les grâces du peuple. Georges Burdeau relève la fondamentalité de cette notion 

dans les démocraties contemporaines. Selon lui cette notion souligne que l’homme est plus  

qu’un citoyen, il est une personne « située » dans un environnement économique et social et 

dans un tissu de relations sociales diverses588. La résolution de l’OIT du 18 juin 2002 fait de 

                                                           
584

 M. Borgetto, Quelle démocratie sociale ?, RDP 2002, p. 194. 
585

 Co t ai e e t à l’Alle ag e ui a pos  le p i ipe de eut alit  de l’Etat da s le do ai e de la go iatio  
so iale. Le gouve e e t alle a d ’a it e pas la go iatio  e t e ep ésentants du patronat et 
ep se ta ts des sala i s. L’Etat alle a d e fi e pas les th es de go iatio  so iale, ’i te vie t pas da s 

le ad e de la go iatio  et e peut d ide  d’adopte  u e o e so iale si pat o s et sala i s e se so t pas 
is d’a o d su  u  te te. Ce p i ipe de eut alit  s’e pli ue pa  l’histoi e de l’Alle ag e. Ap s la se o de 

gue e o diale, il ’ tait pas uestio  de eve i  à u e logi ue f d ale où l’Etat avait la fa ult  de 
s’i pli ue  da s des do ai es galie s. 
586

 Pri ipe de do u e tatio  d’o ie tatio  e vo  au  pa te ai es so iau  ava t la go iatio  
interprofessionnelle qui fixe le cadre de la négociation. 
587

 B. Burdeau, Encycl. Universalis, vol. 5, V° Démocratie. 
588

 P.-Y. Verkindt, Syndicat, syndicalisme et démocratie sociale, la semaine juridique sociale n° 22, 29 mai 2012, 
1233, p. 1. 



 

198 
 

la démocratie sociale « un élément central des sociétés démocratiques ». Le rapport Le Garrec 

sur la démocratie sociale a tenté d’éclaircir quelques zones d’ombre de la démocratie sociale. 

Selon ce rapport, la démocratie sociale peut se définir par la mise en place et le 

fonctionnement d’une sphère de régulation sociale entre le marché et l’Etat, confiée  aux 

partenaires sociaux. La démocratie sociale comprend deux aspects : le paritarisme et 

négociation collective. En effet, la négociation collective est un élément essentiel de la 

démocratie sociale. Elle a pour effet positif de tempérer les conflits collectifs. 

Jean Le Garrec, président de la commission des affaires culturelles, familiales et 

sociales, affirme dans ces propos d’ouverture du colloque relative à la démocratie sociale 

« qu’il n’est pas question d’opposer la démocratie sociale à la démocratie politique »589. 

L’idée d’une complémentarité entre ces deux types de démocratie n’est pas nouvelle. Léon 

Blum affirmait déjà en 1941 que « la démocratie politique ne sera viable si elle ne s’épanouit 

pas en démocratie sociale ; la démocratie sociale ne serait ni réelle ni stable, si elle ne se 

fondait pas sur une démocratie politique »590. Ainsi, il ne pourrait exister de démocratie 

politique sans démocratie sociale et inversement. Il s’agit là d’une remarque étonnante 

puisqu’elle date du régime de Vichy, époque où la démocratie est oubliée dans un Etat 

centralisé et jacobin, rétif à la négociation sociale et où l’institution de la démocratie sociale a 

été tardive591. 

Par la mise en place de représentants élus par tous les salariés, qu’ils soient syndiqués 

ou non, les élections professionnelles procédant d’une « démocratie salariale ou industrielle ». 

Par le biais de ces représentants, tout travailleur peut participer à la détermination collective 

des conditions de travail dans l’entreprise592. La démocratie salariale ou industrielle contribue 

selon M. Georges Borenfreund « à ce qu’une relation étroite se formalise entre le mouvement 

syndical et l’ensemble des travailleurs »593. 

Le principe évoqué dans le préambule de la Constitution de 1946, accordant le droit à 

tout travailleur de participer « par l’intermédiaire de ses délégués à la détermination collective 

des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises », ne semble-t-il pas rattacher 

ces deux formes de démocratie ? Les dispositions de la loi du 20 août 2008 tendent à effacer 
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les disparités entre démocratie sociale et démocratie industrielle. En effet, la réforme de 2008, 

en provoquant une extension des fonctions assignées aux élections professionnelles dans 

l’entreprise, notamment « dans la détermination de la représentativité dans l’entreprise, 

d’abord, dans l’ensemble des relations sociales, ensuite, par consolidation, ainsi que leur 

impact sur la négociation d’entreprise », en augmente les convergences. 

La démocratie sociale se définit comme étant toutes les formes de négociation, de 

consultation, ou d’échange d’information, à tous les niveaux, entre les employeurs, les 

représentants des travailleurs et les pouvoirs publics sur des questions d’intérêts commun. Elle 

exprime donc la nécessité de définir ensemble l’intérêt général. Le droit électoral de 

l’entreprise permet l’association des forces économiques et sociales à la construction de la 

politique de l’Etat et particulièrement de la politique de l’emploi594. 

La démocratie sociale se reflète dans le principe de participation, qui, contenu dans le 

préambule de la Constitution595, accorde à tout travailleur le droit de participer à la 

détermination collective des conditions de travail et à la gestion des entreprises. Pour éviter 

une anarchie, cette participation s’effectue par l’intermédiaire des délégués, d’où l’enjeu des 

élections dans la démocratie sociale. Elle s’exerce sous toute forme de « concertation 

appropriée », notamment l’information, la consultation ainsi que la négociation collective. 

Elle comprend même la participation aux organes d’administration de la société. 

Ce principe, élément fondamental de la démocratie sociale, reçoit un soutien précieux 

du Conseil constitutionnel, qui en a fait référence pour la première fois dans sa décision 

relative à la loi sur l’emploi des jeunes du 5 juillet 1977596. Dans sa décision, le Conseil 

constitutionnel précise l’ampleur du principe de participation, celui–ci renferme la 

négociation collective ainsi que le droit d’être représenté par des délégués. Il attribue, 

notamment, à l’accord collectif une fonction réglementaire597. Par plusieurs décisions 

postérieures, le Conseil constitutionnel a complété l’étendue du principe de participation : le 

pouvoir du comité d’entreprise598 et la participation aux organes de surveillance des 
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sociétés599 se rattachent également à ce principe. Les délégués sont les agents d’exercice des 

droits de participation à la détermination collective des conditions de travail après une 

« concertation appropriée »600. Le conseil constitutionnel considère cette pratique comme 

étant conforme à la constitution601. En vertu de sa casquette constitutionnelle, le législateur ne 

peut, en principe, priver les salariés de leur droit à la détermination collective des conditions 

de travail et par conséquent de leur droit à la négociation collective et d’être représenté dans 

l’entreprise. C’est notamment pour cette raison que ce principe s’applique également aux 

fonctionnaires602. 

Le principe de participation est indiscutablement lié aux élections professionnelles 

dans l’entreprise, il est « la référence obligée pour déterminer le corps électoral ou délimiter la 

compétence du comité d’entreprise »603. La cour de cassation use de ce principe pour 

apprécier la portée de certaines dispositions légales604. Les instances de représentation mises 

en place par les élections font la démocratie sociale.  

La démocratie sociale est, ainsi, en principe une démocratie représentative. 

L’expression directe des salariés est très limitée. Le droit du travail ne prévoit que le 

référendum comme mode d’expression directe des salariés. Rare est l’usage du référendum 

dans l’entreprise. La représentation semble être un moyen plus efficace qu’une expression 

directe des salariés pour défendre les intérêts des salariés. Le droit communautaire privilégie 

également une démocratie participative605. 

 

B) Pourquoi une démocratie sociale ? 

Deux nécessités majeures fondent la démocratie sociale. La première concerne 

l’entreprise, le rapport de subordination crée une inégalité entre l’employeur et le salarié, que 

la démocratie sociale se doit de limiter (1). La seconde concerne la société, la démocratie 

sociale implique la participation des salariés par le biais de corps intermédiaires à 
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l’élaboration de la politique de l’Etat (2). Il convient, toutefois de noter que leur conciliation 

peut s’avérer difficile. 

 

1) Pour une égalité 

Dans l’entreprise, « le contrat entre l’employeur et le salarié n’est pas un contrat entre 

égaux. L’échange entre un travail subordonné et une rémunération a besoin d’être régulé, 

équilibré, de façon spécifique par la loi et la négociation collective »606. Les élections 

professionnelles dans l’entreprise permettent, ainsi, l’instauration d’un « contre-pouvoir 

démocratique » destiné à défendre les intérêts des salariés et à limiter les conséquences 

néfastes de ce rapport de subordination. Il convient de souligner que dans la procédure de 

concertation, l’employeur conserve son pouvoir de décision ; en revanche, les règles qui 

découlent de l’accord collectif limitent ce pouvoir607. Concrètement, les élections 

professionnelles appellent à une réflexion « sur la manière de contrebalancer une souveraineté 

dont l’employeur est dépositaire, tout en facilitant une manifestation authentique de la volonté 

des travailleurs »608. Par le biais des élections609, la démocratie sociale garantit le 

rétablissement d’une égalité économique, condition d’une égalité politique réelle et assure la 

promotion de l’égalité des chances610. Selon Georges Burdeau, cette « démocratie 

gouvernante »611 se caractérise par « l’extension des procédés démocratiques du domaine 

politique au plan économique et social »612. Ainsi, les élections professionnelles dans 

l’entreprise, à travers l’institution de représentants élus et désignés dans l’entreprise, organise 

« la démocratie dans la démocratie » et assurent « la promotion collective du monde du 

travail, en rompant avec la logique individualiste du contrat »613. 

 

                                                           
606

 H. Rouilleault, Où va la démocratie sociale ?, Editio s de l’Atelie , . 
607

 G. Lyon-Caen, « Critique de la négociation collective », Dr. soc. 1979. 350. 
608

 G. Bo e f eu d, Les fo tio s des le tio s p ofessio elles da s l’e t ep ise, D oit so ial, , p. . 
609

 Les résultats des élections sont devenus, depuis la réforme de 2008, un critère de la représentativité des 
syndicats et un critère de validité des accords collectifs. 
610

 P.-Y. Verkindt, Syndicat, syndicalisme et démocratie sociale, semaine juridique social, 29 mai 2012, 1233, p. 
4. 
611

 G. Burdeau, Traité de science politique : LGDJ, 2
ème

 édition 1973, t. VII, n° 169, p. 456. 
612

 G. Burdeau, ouvrage préc. note 46, n° 171, p. 462. 
613

 G. Bo e f eu d, La ep se tatio  des sala i s et l’id e de ep se tatio , D . so . , p. . 



 

202 
 

2) Pour une loi négociée 

Les instances de défense des intérêts des salariés, mises en place par le biais des 

élections professionnelles dans l’entreprise, n’ont pas pour seules fonctions de défendre les 

intérêts des salariés au niveau de l’entreprise. Elles sont également habilitées à porter la parole 

des salariés au plus haut sommet : l’Etat. Le concept de démocratie sociale confère aux corps 

intermédiaires une place essentielle. Ces derniers sont à la fois des instances de protections 

des individus et des coordinateurs entre l’Etat et les individus.  

Pour une société performante dans un environnement favorable, la gouvernance du 

social doit être partagée. Les élections professionnelles favorisent la participation des 

organisations syndicales patronales et salariales, en raison de la proximité avec leurs 

mandants, confèrent à la loi une expertise et une légitimité supplémentaire lorsque celle-ci se 

repose sur le compromis trouvé. La loi négociée est la pleine expression de la démocratie 

sociale. Selon Durkheim, les corps intermédiaires sont des producteurs de normes auxquelles 

ils participent à la mise en œuvre614. Comme le souligne Henri Rouilleault « pas plus que le 

marché ne suffit à réguler l’économie, la décision de l’employeur ne suffit pas à réguler 

l’entreprise, et le suffrage universel à réguler la société ». Les règles négociées ont valeur de 

normes directement intégrées dans l’ordre juridique. Les juges sont chargés de les appliquer et 

de les interpréter615. 

 

II/ Une démocratie sociale découragée par les élections professionnelles dans l’entreprise 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale, tout comme la loi 

Fillon du 4 mai 2004 sur le dialogue social, n’a pas totalement eu l’effet escompté. S’il ne 

peut être nié que les élections professionnelles dans l’entreprise favorisent la démocratie 

sociale, encore plus depuis 2008, elles en constituent également un frein. En effet, l’audience 

électorale exigée depuis 2008 pour l’attribution de la qualité représentative, considérait d’un 

côté comme le « nerf de la démocratie sociale », ne vient-elle pas de l’autre freiner la 

démocratie sociale ? 

En fixant un seuil en dessous duquel les organisations syndicales ne peuvent être 

considérer comme représentatives, et par conséquent ne peuvent être appelées à négocier un 
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accord ou une convention collective, la loi n’a-t-elle pas pour conséquence en pratique, de 

raréfier la conclusion d’un accord faute de partenaire ? Il en est de même pour l’exigence de 

30% des suffrages exprimées comme condition de validité de l’accord. Cette double exigence 

de suffrages, limite les accords d’entreprise et donc l’édiction de normes conventionnelles, 

expression du principe de participation des salariés. La loi limite indirectement la 

participation des salariés à la détermination des conditions de travail. Le constat est 

aujourd’hui indéniable, c’est la légitimité ou rien. L’exigence de légitimité est largement 

justifiable par le rôle primordial qu’ont les partenaires sociaux. Mais le tout ou rien a des 

effets néfastes sur la démocratie sociale, il est donc nécessaire de trouver une solution afin de 

légitimer les négociateurs par la voie des élections tout en favorisant la conclusion d’accord 

collectif. 

Le préambule de la constitution de 1946 vise « tout travailleur », ainsi, en principe, 

tous les salariés doivent bénéficier de ce droit. Se pose alors la question de la participation des 

salariés des très petites entreprises. Le législateur peut-il « s’abstenir de prendre toute 

disposition sur le droit de participation des salariés dans les très petites entreprises »616. Si le 

conseil constitutionnel admet l’institution de modalités de représentation différente selon la 

taille de l’entreprise, il précise que cela ne peut se faire qu’à la condition pour le législateur de 

garantir l’exercice du droit à la participation. Or, en réservant les élections de délégués du 

personnel aux entreprises ayant atteint un certain effectif et ainsi, par conséquent, en excluant 

de la mesure de l’audience617 les salariés des très petites entreprises, le législateur ne 

méconnaît-il pas le droit de participation des salariés employés dans les très petites 

entreprises ? Le Conseil d’Etat dans un avis du 29 avril 2010, sur la nécessité juridique 

d’instaurer un mécanisme spécifique pour mesurer la représentativité syndicale dans les très 

petites entreprises, a répondu par l’affirmative. Il affirme que le législateur « ne peut sans 

méconnaître le principe de participation, retenir le critère de l’audience pour apprécier la 

représentativité des organisations syndicales de salariés, en excluant de la mesure de cette 

audience les salariés des très petites entreprises ». Ainsi, le Conseil d’Etat confirme la 

nécessité de mettre en place une consultation électorale pour mesurer l’audience des syndicats 

de salariés auprès des salariés des très petites entreprises avant le 21 août 2013, afin que les 

principes constitutionnels de participation et d’égalité soient respectés. Cet avis a largement 
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influencé le législateur, qui a adopté, peu de temps après, la loi du 15 octobre 2010 

complétant les dispositions relatives à la démocratie sociale issues de la loi du 20 août 2008, 

dite « loi sur le dialogue social dans les très petites entreprises ». Elle instaure, ainsi, un 

mécanisme permettant de mesurer l’audience des organisations syndicales prenant en compte 

les salariés employés dans des très petites entreprises. 

Une autre question doit attirer notre attention, celle de l’exclusion de certains salariés 

de l’effectif de l’entreprise. En effet, en excluant du calcul de l’effectif certains salariés, le 

législateur ne méconnaît-il pas encore une fois le principe de participation et donc la 

démocratie sociale ? Le Conseil constitutionnel a répondu à cette question délicate et a 

apporté une réponse surprenante. Le Conseil constitutionnel admet l’exclusion de l’effectif 

des salariés titulaires de contrats aidés618. Une telle exclusion ne porte atteinte ni au principe 

de participation ni au principe d’égalité, sous réserve que celle-ci ne produise aucun effet sur 

l’électorat et l’éligibilité de ces salariés, ce qui en revanche contreviendrait au principe de 

participation, et qu’elle ait pour objectif d’encourager l’emploi de ces salariés619. Le 

raisonnement du Conseil constitutionnel suscite une interrogation : « Comment est-il possible 

d’être exclu des effectifs et donc de la collectivité de travail tout en étant électeur et 

éligible ? »620 L’effectif de l’entreprise étant déterminant pour la mise en place d’institutions 

représentatives du personnel, le bannissement de certains salariés de cet effectif peut avoir 

pour conséquence néfaste d’exempter l’employeur de mettre en place des institutions 

représentatives du personnel. En effet, il est possible qu’une entreprise n’atteigne pas les 

seuils requis, alors que celle-ci comprend un certain nombre de contrats aidés. Cela a pour 

conséquence directe de mettre en cause l’exercice du droit de participation621 et donc la 

démocratie sociale. Le droit des élections professionnelles dans l’entreprise a donc un effet 

dévastateur sur la démocratie sociale.  

« La démocratie est une forme toujours inachevée, à la fois une promesse et un 

problème, un équilibre construit par sédimentation, imparfait et toujours menacé » selon 

Pierre Rosanvallon. La notion de démocratie sociale comprend une ambiguïté importante. Elle 

                                                           
618

 Nota e t les o t ats d’app e tissage, o t ats d’a o pag e e t da s l’e ploi, o t ats i itiative 
emploi, cont ats d’ave i  et o t ats de p ofessio alisatio . 
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 Cons. const. 29 avr. 2011, n° 2011-122. 
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 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
ep se ta ts s di au  da s l’e t ep ise, Dalloz, 2ème

 éd., 2011, p. 73. 
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 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
ep se ta ts s di au  da s l’e t ep ise, Dalloz, ème

 éd., 2011, p. 73. 
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laisse croire que la norme sociale est fixée par une négociation totalement libre entre les 

partenaires sociaux, les représentants du patronat et les représentants des salariés. 

 

 

En élargissant les fonctions des élections professionnelles, la loi du 20 août 2008 

portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail a bouleversé le 

droit électoral de l’entreprise. Ces nouvelles fonctions impliquent de nouvelles règles qui, 

parfois, remettent en cause les principes fondateurs de la représentation du personnel. 

L’appréciation de l’audience électorale des syndicats au premier tour des élections, imposant 

que les candidatures au premier tour soient réservées aux organisations syndicales au 

détriment des candidatures libres, peut fausser la volonté des électeurs. L’électeur qui n’est 

pas en phase avec les idées des candidats présentées au premier tour par des organisations 

syndicales a trois possibilités : voter pour des représentants ayant des idées auxquelles il 

n’adhère pas, voter blanc ou s’abstenir. Cette nouvelle règle ne préserve pas la volonté des 

électeurs. La conciliation des différents enjeux est complexe. Si le législateur tente de trouver 

des compromis, les résultats sont décevants. Ces nouvelles règles n’ont pas seulement des 

effets négatifs pour les salariés, mais également pour les syndicats menacés d’être privés de 

représentativité tous les quatres ans. L’exigence du franchissment d’un seuil d’audience 

électorale pour être représentatif, a pour effet de priver de nombreux syndicats de 

représentativité et donc des prérogatives qui lui sont attachées. Ces règles méconnaissent le 

principe de participation et la liberté syndicale. L’exclusion de la représentativité des 

organisations syndicales qui n’ont pas atteint les seuils requis, a également pour effet de les 

exclure du processus de négociation collective, expression du principe de participation et de la 

liberté syndicale. Ces règles sont préjudiciables aux syndicats sur un autre point : la 

désignation d’un délégué syndical dans l’entreprise étant subordonnée à l’acquisition de la 

représentativité, de nombreux syndicats sont privés de représentation dans l’entreprise. 
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Conclusion du titre 2 

 

L’assimilation du droit électoral de l’entreprise au droit électoral politique est 

impossible ; il s’en inspire mais s’en distingue. Election politique et élection professionnelle 

dans l’entreprise ont chacune leur particularité qui implique l’application de règles qui leurs 

sont adaptées.  

Le droit électoral politique influence le droit électoral de l’entreprise sur plusieurs 

points. Le droit électoral de l’entreprise est à la quête d’une légitimité semblable à celle de la 

représentation politique. Le droit électoral politique vient pallier les carences du droit 

électoral de l’entreprise. Mais ce dernier s’en distingue par l’intervention dans le processus 

électoral de protagonistes singuliers. La spécificité des acteurs des élections professionnelles 

dans l’entreprise s’explique par le cadre particulier d’organisation des élections et par ses 

enjeux. Autre particularité, celle des modalités de vote, l’entreprise étant une structure 

particulière une adaptation des règles relatives aux modalités de vote est nécessaire.  

La grande particularité des élections professionnelles dans l’entreprise est la diversité 

de ses enjeux. Elles n’ont plus seulement vocation à permettre aux salariés  de choisir leurs 

représentants, elles permettent également de mesurer la représentativité des syndicats et de 

désigner les négociateurs des conventions et accords collectifs. Elles influencent également la 

validité des conventions et accords collectifs et ont un rôle fondamental dans l’émergence 

d’une démocratie sociale. 

Mais ces différentes fonctions attribuées aux élections alourdissent la tâche du 

législateur, elles compliquent la construction d’un droit lisible. Le législateur a encore 

beaucoup à faire pour simplifier le droit électoral de l’entreprise. 
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Conclusion de la première partie 

 

L’émergence d’un droit électoral de l’entreprise n’est plus à démontrer. Le législateur, 

depuis la création du délégué du personnel en 1936, construit ce droit, le nourrit, dans 

l’objectif de renforcer la représentation des salariés. Le droit électoral de l’entreprise est d’une 

grande richesse, il fait appel à diverses sources tant nationales qu’européennes et 

internationales. Mais le Code du travail reste la première source du droit électoral de 

l’entreprise, il réglemente les différentes étapes du processus électoral. Mais il fait preuve de 

nombreuses lacunes que la Cour de cassation tente de pallier. Le droit électoral de l’entreprise 

est, ainsi, un droit en grande partie jurisprudentiel. 

La diversité des enjeux des élections professionnelles dans l’entreprise, renforcée par 

la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de 

travail622, rend nécessaire la poursuite de la construction d’un droit électoral de l’entreprise. 

Ce droit doit impérativement concilier les différents enjeux des élections et mettre en place 

des règles complémentaires qui s’articulent. Les élections non plus seulement vocation à 

conférer à des personnes la qualité de représentant, elles permettent également la mesure de la 

représentativité. Les élections permettent d’attribuer aux syndicats les prérogatives attachées à 

la représentativité, notamment la faculté de désigner les négociateurs des conventions et 

accords collectifs. La validité de ces conventions et accords est également subordonnée aux 

résultats des élections. Les élections ont donc un rôle fondamental. 

L’élection est un outil de légitimation ; elle légitime les représentants des salariés, les 

négociateurs des conventions et accords collectifs et ces conventions et accords. Mais dans sa 

quête de légitimité le législateur entrave l’exercice des droits des salariés et des syndicats.  

 

 

 

 
                                                           
622

 Loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de 
travail. 
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PARTIE 2 : LA COMPLEXE MISE EN ŒUVRE DU DROIT 
ELECTORAL DE L’ENTREPRISE 
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Les élections professionnelles dans l’entreprise sont bien régies par un droit électoral 

de l’entreprise. L’importance du contentieux et la mutiplication des interventions du 

législateur en la matière, prouve qu’il s’agit d’un droit en construction, d’un droit imparfait. 

Le législateur et la jurisprudence tente de corriger les imperfections, d’apporter une certaine 

cohérence, entre la multitude de règles composant ce droit. Les efforts du législateur et de la 

jurisprudence sont notables mais ils ne sont pas suffisants, la mise en œuvre du droit électoral 

de l’entreprise reste trop complexe. L’utilisation du droit électoral de l’entreprise a un double 

effet, elle présente des avantages et des inconvénients (Titre 1). L’un des effets de la 

construction d’un droit complexe est sa méconnaissance. De trop nombreuses irrégularités 

sont relevées à l’occasion des opérations électorales, mais leurs conséquences sont limitées 

(Titre 2). 
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TITRE 1 : L’UTILISATION A DOUBLE EFFET DU DROIT ELECTORAL DE 
L’ENTREPRISE : DES AVANTAGES ET DES INCONVENIENTS 
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Les élections professionnelles dans l’entreprise comprennent plusieurs étapes 

successives : la détermination du cadre d’organisation, la détermination du public visé, la 

préparation des opérations électorales et l’opération électorale. Autant d’étapes qu’il faut 

réglementer pour la mise en place d’une représentation du personnel. Si le législateur et la 

jurisprudence tentent d’encadrer au mieux les prémices des opérations électorales (Chapitre 

1) et leur déroulement (Chapitre 2), de trop nombreuses lacunes sont encore relevées. 
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Chapitre 1 : Les prémices des opérations électorales 

 La necessité d’une représentation du personnel conduit le législateur à élargir la sphère 

des éléctions professionnelles (Section 1), dont la préparation soulève quelques difficultés 

(Section 2). 

 

 

Section 1 : La sphère en chantier des élections professionnelles 

L’objectif annoncé du législateur est de mettre en place une représentation du 

personnel dans toutes les entreprises (§1). Cette représentation n’est possible que si les seuils 

d’effectifs sont atteints, mais la détermination de l’effectif d’une entreprise pose de 

nombreuses difficultés (§2). 

 

§1) Vers une représentation dans toutes les entreprises 

La nécessité d’une représentation du personnel dans toutes les entreprises est 

incontestatble (I), elle est même multipliée (II). 

 

I) Une représentation nécessaire dans toutes les entreprises 

Si l’entreprise est le principal cadre de représentation du personnel (A), le législateur a 

étendu ce cadre pour une meilleure représentation du personnel (B). 

 

A) L’entreprise, cadre de représentation 

Si toutes les entreprises privées sont concernées par le droit de la représentation du 

personnel (1), se pose la question du droit de la représentation du personnel dans les 

établissements publics et la fonction publique (2). 
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1) Un droit de la représentation du personnel réservé aux entreprises privées 

L’entreprise est le périmètre général d’organisation des élections professionnelles. Les 

articles L. 2311-1 et L. 2321-1 du Code du travail soumettent tous les employeurs de droit 

privé ainsi que leurs salariés, à l’application des dispositions sur la représentation du 

personnel. En utilisant cette formule générale, la volonté du législateur est de viser le 

maximum d’entreprise pour garantir une meilleure représentation du personnel. 

Antérieurement à l’entrée en vigueur du nouveau Code du travail, était listé les organismes de 

droit privé dans lesquels étaient exigés l’organisation d’instance représentative du personnel. 

Cette liste comprenait les sociétés civiles et mutualistes, les offices publics et ministériels, 

toutes les entreprises agricoles, commerciales, industrielles et libérales623, les organismes de 

sécurité sociale624, les syndicats professionnels dont les unions de syndicats, les associations, 

quels que soient leur forme et leur objet, notamment celles exerçant une mission d’intérêt 

public625 et les groupements de copropriétaires626. 

Cette liste étant non exhaustive, la Cour de cassation a soumis d’autres entités au 

respect de ces dispositions, notamment les groupements d’intérêt économique627 et les 

fondations628. Cette liste demeure soumise aux dispositions du Code du travail relatives aux 

élections professionnelles, puisqu’ils satisfont à la qualité d’employeur de droit privé. 

L’objectif de cette nouvelle formule est de soumettre toutes les entreprises de droit privé 

implanté en France et remplissant les conditions de seuils au droit de la représentation du 

personnel. Aucun employeur ne peut désormais échapper à la mise en place d’institution 

représentative du personnel629. Ainsi, un comité d’entreprise employant son propre personnel 

est également assujetti au droit de la représentation du personnel. 

Ces entreprises de droit privé ne sont soumises aux dispositions du Code du travail 

relatives aux élections professionnelles et à la désignation de responsables syndicaux, que si 

elles exercent leur activité sur le territoire français. En effet, la jurisprudence assimile les 

                                                           
623

 Peu i po te la fo e ju idi ue adopt e et le ode d’a tivit  : Versailles, 18 avr. 1980, Dr. ouvrier, 1980, 
449. 
624

 A l’e eptio  de eu  a a t le a a t e d’ ta lisse e t pu li  ad i ist atif : CE, 13 mai 1938, n° 57302, D. 
1939. 3. 65, note Pepy et Prétot. 
625

 CE, 10 avr. 1970, n° 74857, Lebon 241.  
626

 Soc. 4 avr. 1990, n° 88-11.746, Bull. civ. V, n° 164, Dr. soc. 1990, 871, concl. J. Graziani. 
627

 Crim. 29 avr. 1986, n° 84-94.476, Bull. crim., n° 147 : Les GIE sont soumis aux dispositions relatives à la 
ep se tatio  du pe so el e s’ils so t e lusive e t o pos s de sala i s is à dispositio  pa  les 

so i t s e es du g oupe e t et u’ils ’e ploie t pas d’effe tif p op e. 
628

 Soc. 28 avr. 1981, n° 81-60.008, Bull. civ. V, n° 345. 
629

 B. Teyssié, Droit du travail Relations collectives, LexisNexis, 9
ème

 éd., 2012, p. 129. 
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dispositions relatives à la mise en place d’institution représentative du personnel à des lois de 

police, qui obligent tous ceux qui habitent sur le territoire. Dans un arrêt du 28 février 1986, la 

chambre mixte de la Cour de cassation était saisie d’une contestation de la désignation d’un 

délégué syndical, pour assister aux réunions du comité d’entreprise de la représentation 

générale à Paris de la Compagnie aérienne Air Afrique. Se posait alors la question de savoir si 

la loi du 28 octobre 1982 s’appliquait à la succursale d’Air Afrique à Paris. La chambre mixte 

a répondu par l’affirmative et a précisé que les textes du Code du travail relatifs à la 

représentation du personnel sont des lois de police d’application territoriale, et s’imposaient 

donc à Air Afrique pour sa succursale de Paris. Cependant, le personnel navigant technique 

exerçait son activité exclusivement sur des appareils ayant la nationalité ivoirienne en vertu de 

la Convention de Chicago du 7 décembre 1944, la Cour de cassation estimait alors que ces 

navigants n’appartenaient pas au personnel de la succursale parisienne d’Air Afrique, et 

qu’ainsi la contestation par la compagnie aérienne de la désignation de Monsieur X en qualité 

de représentant du Syndicat National des Officiers Mécaniciens navigants de l’Aviation Civile 

au comité d’entreprise des succursales de Paris devait être acceptée630. La chambre sociale a 

rappelé cette assimilation dans un arrêt du 3 mars 1988 dans lequel elle dispose que « les lois 

relatives à la représentation des salariés et à la défense de leurs droits et intérêts sont des lois 

de police s’imposant à toutes les entreprises et organismes assimilés qui exercent leur activité 

en France »631. Ainsi, toute entreprise qui emploie des salariés sur le territoire français est 

tenue de mettre en place des instances représentatives du personnel si les seuils requis sont 

atteints. Le Conseil d’état précise qu’en vertu des dispositions de l’article 1er de l’ordonnance 

du 22 février 1945, la circonstance qu’une entreprise employant en France plus de 50 salariés 

ait son siège social à l’étranger, ne saurait la faire échapper à l’application de la législation sur 

les comités d’entreprise632. Il en va de même pour les bureaux, antennes, agences, 

établissements, succursale ou filiale d’une entreprise étrangère implantée en France, dès lors 

que les seuils requis sont atteints633. L’application de ces dispositions dépend uniquement de 

l’emploi de salariés sur le territoire français et de la satisfaction des seuils, peu importe la 

nationalité de l’entreprise ou même de ses salariés634. 

Sont, toutefois, dispensés de la mise en place d’instance représentative du personnel 

les établissements implantés à l’étranger, peu importe que son siège social soit en France, que 
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 Ch. mixte, 28 févr. 1986, n° 85-60.026, n° 84-93.287 et n° 84.60-724. 
631

 Soc., 3 mars 1988, Bull. civ. V, p. 109, n° 164 
632

 CE, ass., 29 juin 1973, n° 77982, Lebon 458 ; Dr. soc. 1974, 42, concl. N. Questiaux, obs. J. Savatier. 
633

 Soc., 14 févr. 2001, RJS 5/01, n° 617 ; soc. 14 janv. 2004, n° 02-60.119, Bull. civ. V, n° 17 ; D. 2004. IR 321. 
634

 Soc. 23 sept. 2008, n° 07-42.842, Bull. civ. V, n° 171. 
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les salariés employés à l’étranger soient principalement des français et que la société soit 

française. Sont, en revanche, concernées les entreprises exerçant leur activité dans un 

territoire, un département d’outre mer, ou une collectivité territoriale. Des règles particulières 

s’appliquent dans les territoires d’outre mer635 et dans la collectivité territoriale de Mayotte en 

raison des compétences qui leurs sont attribuées en matière de législation du travail636. 

Une atténuation trouve effet lorsque s’exerce la souveraineté d’un Etat étranger. 

C’était le cas de la délégation générale du Québec qui employait des salariés dans les 

conditions de droit privé. La Province du Québec avait demandé l’annulation de la 

désignation faite par le syndicat SMA-CFDT le 4 septembre 2008 de Monsieur X comme 

délégué syndical au sein de la délégation générale du Québec. La chambre sociale a fait droit 

à cette demande en précisant que « le principe de la souveraineté des Etats fait obstacle à ce 

qu’il soit fait application au sein de la représentation officielle d’un Etat étranger des règles du 

Code du travail relatives à la représentation du personnel et à celle des syndicats »637. 

 

2) Droit de la représentation du personnel, établissements publics et fonction publique 

Si la fonction publique est exclue du droit de la représentation du personnel (b), 

certains établissements publics y sont assujettis (a). 

 

a) Des établissements publics sélectionnés 

Depuis la loi du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions 

représentatives du personnel638, les dispositions du Code du travail relatives aux délégués du 

personnel et aux comités d’entreprise sont également applicables aux entreprises publiques 

qui emploient du personnel dans les conditions de droit privé. Antérieurement à cette loi, 

aucune disposition ne soumettait les entreprises publiques à l’application des règles du Code 

du travail relatives à la représentation du personnel. La jurisprudence administrative et 

judicaire avait donc pris les devants, estimant que ces entreprises devaient être soumises à ces 
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 Polynésie française, Nouvelle Calédonie, Wallis-et-Futuna, Terres australes et antarctiques. 
636

 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
représentants syndicaux dans l’e t ep ise, Dalloz, ème

 éd., 2011, p. 390 et 391. 
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 Soc., 4 nov. 2009, n° 08-60.593, JCP S 2009, 1565, note B. Gauriau. 
638

 Loi n° 82-915 du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel, 
loi dite « Auroux ». 



 

216 
 

dispositions. Dans un arrêt du 20 octobre 1954, le Conseil d’état a donc assujetti les 

entreprises publiques à l’application du droit de la représentation du personnel639. La Cour de 

cassation, quant à elle, a visé expressément les établissements publics à caractère industriel et 

commercial640. Le législateur a donc étendu l’application des règles relatives à la 

représentation du personnel aux établissements publics à caractère industriel et commercial, 

notamment aux collectivités territoriales gérant en régie un service public industriel et 

commercial dont le personnel relève du droit privé641. Qu’en est-il, cependant, des entreprises 

publiques dites « à statut » ? Sont-elles également soumises au droit de la représentation du 

personnel au sens du Code du travail ? Les personnels des entreprises publiques à statut sont 

en principe des agents de droit privé642. Ils sont soumis aux règles communes à toutes les 

entreprises publiques et notamment aux règles relatives aux services publics industriels et 

commerciaux. Le Code du travail s’applique au personnel statutaire de droit privé dès lors que 

le champ d’application de ces dispositions inclut les entreprises publiques. Les entreprises 

publiques à statut telles que la SNCF, la RATP et EDF-GDF sont également tenues de 

respecter les dispositions relatives à la représentation du personnel. Le législateur a également 

étendu l’application de ces dispositions aux établissements publics à caractère administratif 

employant du personnel dans les conditions du droit privé. En effet, les articles L. 2311-1 et 

L. 2321-1 du Code du travail assujettissent les établissements publics à caractère administratif 

aux dispositions relatives aux délégués du personnel et aux comités d’entreprise, lorsqu’ils 

emploient du personnel dans les conditions du droit privé. Une chambre départementale 

d’agriculture rentre dans ce cadre643. 

La particularité de certains établissements publics à caractère industriel et commercial 

et de certains établissements publics à caractère administratif, ainsi que la spécificité de leurs 

instances de représentation du personnel éventuellement existantes, peuvent conduire à 

l’adaptation des dispositions du Code du travail relatives à la représentation du personnel par 

décrets en Conseil d’Etat, sous réserve d’assurer les mêmes garanties aux salariés de ces 

établissements644. Des accords collectifs peuvent ensuite adapter les dispositions du Code du 

travail aux spécificités de ces entreprises. Des règles spéciales peuvent également déterminer 

                                                           
639

 CE, 20 oct. 1954,  Société nationale de constructions aéronautiques du nord, Lebon 545. 
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 Soc., 2 mars 1977, n° 76-60.020, Bull. civ. V, n° 156. 
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les conditions d’application du droit de la représentation du personnel prévu par le Code du 

travail dans ces établissements publics. Ainsi, l’article L. 142-9 du Code monétaire et 

financier définit les conditions d’application des dispositions du Code du travail à la Banque 

de France, société à capital entièrement public qualifiée par la loi du 4 août 1993 

« d’institution dont le capital appartient à l’Etat » et désignée par la Cour de cassation comme 

établissement public administratif645. 

Les établissements publics mixtes, autrement dit qui assurent à la fois une mission de 

service public administratif et de service public industriel et commercial, sont également tenus 

par les dispositions du Code du travail relatives à la représentation du personnel lorsqu’un 

accord collectif fait référence aux règles du Code du travail646. C’est le cas des ports 

autonomes647 qui exercent ces deux types de missions et qui sont gérés comme des 

établissements publics à caractère industriel et commercial. 

Des règles législatives spéciales peuvent prévoir l’application de certaines dispositions 

du Code du travail relatives à la représentation du personnel. Ainsi, l’article L. 161-43 du 

Code de la sécurité sociale dispose que « les dispositions des articles L. 412-1, L. 421-1, L. 

431-1 et L. 236-1 du Code du travail », désormais articles L. 2111-1, L. 2311-1 et L. 2321-1 

du Code du travail, « sont applicables au personnel des services de la Haute Autorité de la 

santé648». Ces dispositions peuvent, toutefois, faire l’objet, par décret en Conseil d’Etat, 

d’adaptations rendues nécessaires par les conditions de travail propres à la Haute autorité, et 

les différentes catégories du personnel qu’elle emploie. A défaut d’autorisation spéciale par la 

loi, il ne peut être mis en place des instances représentatives du personnel prévues par le Code 

du travail dans les établissements publics administratifs et les autorités administratives 

indépendantes qui n’emploient pas de personnel dans les conditions de droit privé. Les 

dispositions d’un accord collectif qui prévoient l’application des règles du Code du travail 

relatives à la représentation du personnel dans un établissement public administratif ou une 
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autorité administrative indépendante, qui n’emploie pas de personnel dans les conditions de 

droit privé, alors qu’aucune disposition spéciale ne le prévoit sont nulles. 

 

b) Une fonction publique exclue 

En principe, les dispositions du Code du travail relatives à la représentation du 

personnel ne s’appliquent pas aux fonctionnaires. Le particularisme du statut des 

fonctionnaires impose l’application de règles qui leurs sont spécifiques. Ainsi, si les 

fonctionnaires bénéficient également d’un droit à la participation par l’intermédiaire de 

représentants élus ou désignés649, les règles qui leurs sont applicables diffèrent de celles qui 

s’appliquent aux entreprises de droit privé et dans les établissements publics employant du 

personnel dans les conditions de droit privé. Plusieurs organismes consultatifs peuvent être 

institués au sein de la fonction publique, telle que les commissions administratives paritaires, 

les comités techniques, les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et les 

conseils supérieurs. Des représentants syndicaux peuvent également être désignés dans 

certains services.  

Les fonctionnaires sont donc exclus de l’application du Code du travail. Mais en est-il 

de même pour les fonctionnaires mis à disposition ou détachés dans des entreprises privées ? 

La Cour de cassation a répondu à cette interrogation mais en opérant, dans un premier temps, 

une distinction selon qu’il s’agissait  d’élections de délégués du personnel ou d’élections des 

membres du comité d’entreprise. Elle a, en effet, d’abord considéré que les fonctionnaires mis 

à disposition ou détachés étaient concernés par les élections des délégués du personnel 

lorsqu’il existait un lien de subordination entre le fonctionnaire et l’employeur de 

l’entreprise650, puis par la désignation des délégués syndicaux651, mais les excluait cependant 

des élections au comité d’entreprise. Elle met fin à cette distinction dans un arrêt du 23 mai 

2006 dans lequel elle affirme que les agents de droit public mis à la disposition ou détaché 

dans des entreprises privées doivent être inclus sur les listes électorales pour les élections 

professionnelles652, tout comme les salariés de droit privé mis à disposition. Lorsque des 

règles spéciales le prévoient, les fonctionnaires et agents publics non titulaires peuvent être 

concernés par les dispositions relatives aux institutions représentatives du personnel. Le 
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personnel de droit privé des collectivités publiques exploitant des services industriels et 

commerciaux, sont également soumis à l’application des dispositions du Code du travail653. 

 

B) Une flexibilité du cadre de représentation pour une meilleure représentation 

L’éclatement de la collectivité de travail dans l’hypothèse de plus en plus fréquente 

d’une parcellisation des sociétés, a conduit le législateur à s’interroger sur les moyens de 

reconstituer fictivement la collectivité de travail afin de permettre la mise en place 

d’institutions représentatives du personnel. Il crée alors l’unité économique et sociale qui 

consiste à regrouper des entités juridiques distinctes (1) et reconnaît la notion 

d’établissements distincts (2). 

 

1) L’unité économique et sociale, unité de regroupement d’entités juridiques distinctes 

La particularité de l’unité économique et sociale impose un régime juridique 

spécifique (a). Ce cadre d’organisation des élections suscite quelques interrogations 

notamment sur ses effets (b). 

 

a) Le régime juridique de l’unité économique et sociale 

La création de l’unité économique et sociale répond à un objectif déterminé du 

législateur (α) qui encadre sa reconnaissance (β). 

 

α) L’objectif annoncé  

L’unité économique et sociale est une création purement prétorienne du début des 

années 1970 dont l’objectif était de lutter contre les manœuvres frauduleuses qui visaient à 

créer diverses sociétés, afin de ne pas atteindre les seuils requis, et ainsi échapper à 

l’obligation de mettre en place des instances représentatives du personnel. La chambre 

criminelle avait alors affirmé qu’il ne suffisait pas que « des sociétés d’un même groupe aient 
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une existence juridique propre pour constituer à l’égard du droit du travail des entreprises 

distinctes »654. De cette manière, l’entreprise subdivisée était reconstituée. Deux ans plus tard, 

la chambre sociale reconnaît également la notion d’unité économique et sociale dans un litige 

qui mettait en cause un employeur qui, pour ne pas atteindre le seuil de 50 salariés avait 

fictivement réparti ses salariés au sein de plusieurs structures655. Si au départ le seul objectif 

de l’UES était de pallier aux fraudes, au fil du temps les critères de création d’une UES se 

sont élargis. La Cour de cassation a, par exemple, précisé dans un arrêt du 31 mars 1977 

qu’ « il y a lieu, même en l’absence de fraude, à l’élection d’un comité d’entreprise commun à 

toutes les personnes morales composant une unité économique et sociale »656.  

L’objectif de l’UES est donc de permettre une représentation des salariés de la 

communauté de travail657 qui n’ont pour seule différence d’appartenir à des entités juridiques 

distinctes. La jurisprudence s’est ensuite chargée de préciser la notion pour garantir une 

représentation du personnel la plus adaptée possible, face à l’unité de direction658. La 

consécration législative est intervenue une décennie plus tard par la loi du 28 octobre 1982 

relative au développement des institutions représentatives du personnel659, qui a intégré à 

l’ancien article L. 431-1 du Code du travail660 un alinéa disposant que la mise en place d’un 

comité d’entreprise commun est obligatoire lorsqu’une unité économique et sociale 

regroupant au moins 50 salariés est reconnue par convention ou par décision de justice entre 

plusieurs entreprises juridiquement distinctes. La rédaction de cet article a porté à confusion 

puisqu’en effet il ne visait que le comité d’entreprise. Etait-ce un retour en arrière ou une 

simple maladresse du législateur ? La jurisprudence a penché pour la maladresse, puisqu’elle 

a réaffirmé que la notion d’UES s’appliquait à toutes les institutions représentatives du 

personnel. Elle a, ainsi, précisé que « malgré le silence de la loi à cet égard, la notion d’UES 

de personnes morales juridiquement distinctes s’applique en matière de désignation de 

délégués syndicaux »661. Le législateur semble s’être précipité dans la rédaction de cet article, 

une deuxième erreur peut être relevée : il emploie la formule « entreprises juridiquement 
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distinctes » qui complique la compréhension de la notion d’UES puisque cette dernière, 

entreprise au sens social, ne peut être composée d’entreprises662. L’UES rassemble donc 

plusieurs structures juridiquement distinctes « qui forment ensemble une seule entreprise au 

sens économique et sociale »663. 

 

β) Une reconnaissance encadrée 

L’unité économique et sociale peut être reconnue par voie conventionnelle ou par voie 

judiciaire. En ce qui concerne la reconnaissance conventionnelle, la Cour de cassation 

assimile l’accord collectif, dont la conclusion est nécessaire, à un protocole d’accord 

préélectoral. Cette assimilation est critiquable à double titres : d’une part, en assimilant 

l’accord collectif au protocole d’accord préélectoral, les règles de conclusion de l’accord 

préélectoral d’appliquent ce qui soulève encore une fois la question de l’application de la 

règle de l’unanimité ou de la double majorité. Ces règles risquent de faire obstacle à la 

conclusion d’accord collectif reconnaissant l’existence d’une unité économique et sociale. 

D’autre part, l’élargissement de la finalité de l’UES, au-delà de la représentation élue du 

personnel, rend discutable cette assimilation. Ne serait-il pas plus simple de soumettre 

l’accord collectif de reconnaissance d’une UES au droit commun des conventions 

collectives664. 

A défaut d’unanimité ou de majorité, une reconnaissance peut se faire par voie 

judiciaire. La reconnaissance judiciaire de l’existence d’une UES relève de la compétence 

d’attribution du tribunal d’instance, tout comme l’action aux fins de modification, par voie 

d’élargissement ou de réduction, du périmètre d’une UES665. Le tribunal d’instance compétent 

est celui du siège de l’une des structures composant l’UES dont la reconnaissance est 

demandée666. La reconnaissance peut être sollicitée par toute partie intéressée, ainsi, par 
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l’employeur, les syndicats représentatifs, le comité d’entreprise667 et par les salariés de l’une 

des structures concernées668. 

Les critères de reconnaissance judiciaires d’une UES sont désormais communs à 

toutes les institutions représentatives du personnel. La Cour de cassation a précisé ces critères 

dans un arrêt du 18 juillet 2000, dans lequel elle a affirmé qu’ « une unité économique et 

sociale entre plusieurs entités juridiques distinctes se caractérise, en premier lieu, par la 

concentration des pouvoirs de direction à l’intérieur du périmètre considéré ainsi que par la 

similarité ou la complémentarité des activités déployées par ces différentes entités, en second 

lieu, par une communauté de travailleur résultant de leur statut social et de conditions de 

travail similaires pouvant se traduire en pratique par une certaine permutabilité des 

salariés »669. L’UES doit donc, pour être reconnue, constituer une unité économique et une 

unité sociale. 

L’unité économique repose sur deux critères cumulatifs : une unité de direction et une 

identité ou complémentarité d’activités. L’unité de direction se caractérise par l’existence 

d’une direction unique, qui exerce son pouvoir sur l’ensemble des salariés de l’UES670, ou par 

le fait que des mêmes personnes se retrouvent dans les instances décisionnelles de chacune 

des structures671. On ne peut caractériser l’existence d’une unité de direction lorsqu’il est 

simplement démontré l’appartenance à un même groupe672 ou la participation par certaines 

personnes aux organes sociaux des différentes sociétés673. La Cour de cassation a également 

jugé que le critère de direction n’était pas rempli du simple fait d’employer des collaborateurs 

au sein d’une structure commune674. Deuxième critère de l’unité économique, l’existence 

d’une identité ou complémentarité des activités. Les activités des différentes structures 

doivent être identiques ou complémentaires. Cette complémentarité peut être que partielle, 

sous réserve que les salariés de l’UES forment une seule communauté de travail675. 

La caractérisation de l’unité sociale, contrairement à l’unité économique, repose sur 

des faisceaux d’indices déterminant l’existence d’une communauté de travail. La Cour de 
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cassation a précisé certains éléments pouvant permettre l’existence d’une unité sociale. Elle 

évoque ainsi la permutabilité du personnel, l’identité de statut collectif et la communauté 

d’intérêt entre les salariés. 

 

b) Les effets controversés de l’UES 

La reconnaissance d’une UES oblige les employeurs à organiser des élections pour la 

mise en place d’institutions représentatives du personnel, afin de pallier aux stratégies de 

décomposition des entreprises. L’UES se substitue aux structures juridiques qui la composent 

pour la mise en place des institutions représentatives du personnel. Lorsque l’existence d’une 

UES est reconnue, l’employeur est tenu de mettre en place une représentation du personnel au 

sein de cette dernière, avant même l’expiration des mandats en cours676. En plus des sanctions 

pour délit d’entrave, l’employeur qui ne satisfait pas à son obligation, peut se voir reprocher 

dans le cadre d’une procédure de licenciement le défaut de consultation du comité 

d’entreprise, et voir la procédure de licenciement entaché d’irrégularité677. La reconnaissance 

d’une UES entraîne également une nouvelle désignation des délégués syndicaux dans ce 

nouveau périmètre. Le syndicat qui n’organise pas de nouvelles désignations peut se voir 

infliger comme sanction la caducité des mandats en cours678. L’effet déclaratif du jugement de 

reconnaissance de l’UES fait cesser les mandats en cours au jour des élections organisées au 

niveau de l’UES679. 

Il est incontestable que les effets de l’UES dépassent aujourd’hui la mise en place des 

institutions représentatives du personnel. On fait désormais référence à l’UES dans le cadre de 

l’appréciation de la validité du plan de sauvegarde de l’emploi ou encore dans le cadre de 

l’application du régime de participation obligatoire aux résultats. La référence croissante à 

l’UES ne va-t-elle pas avoir pour conséquence de substituer l’UES aux structures juridiques 

qui la composent680. 
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2) L’établissement distinct, solution à la décomposition des sociétés 

La nouvelle organisation des entreprises et l’utilisation de modes de production de 

plus en plus décentralisées conduisent à adapter le cadre juridique de l’entreprise681. C’est 

pourquoi a été consacré la notion d’établissements distincts. En effet, une entreprise peut être 

composée de plusieurs établissements, au sein desquels peuvent être implantés des institutions 

représentatives du personnel. Les syndicats ont un grand intérêt à la reconnaissance 

d’établissements distincts, puisque plus l’entreprise aura d’établissements plus il y aura de 

représentants du personnel. La reconnaissance de l’établissement distinct se fait par voie 

conventionnelle. En effet, l’existence d’un établissement distinct doit être reconnue par accord 

collectif conclu dans les conditions du protocole d’accord préélectoral au niveau de 

l’entreprise, puisque l’article L. 2327-7 du Code du travail exige un accord conclu selon la 

règle de la double majorité. 

A défaut d’accord établissant l’existence d’un établissement distinct, le juge d’instance 

peut intervenir pour la désignation de délégués syndicaux. Pour la mise en place du comité 

d’entreprise et l’élection des délégués du personnel, la compétence appartient à l’autorité 

administrative. 

Dans le silence de la loi, la jurisprudence s’est chargée de définir les contours de 

l’établissement distinct et de déterminer s’il doit être identique d’une institution à l’autre. 

Avant l’arrêt du 18 mai 2011, la chambre sociale de la Cour de cassation adoptait une 

définition fonctionnelle de l’établissement distinct. La caractérisation d’établissement distinct 

pour une institution représentative du personnel ne valait pas pour une autre institution. Ainsi, 

un établissement pouvait accueillir un délégué du personnel ou un délégué syndical et pas un 

comité d’établissement. La division de l’entreprise en établissements distincts devait être 

dictée par la finalité propre de chaque institution682. Dans l’arrêt du 18 mai 2011, la Cour de 

cassation adopte une conception unitaire de l’établissement distinct. Elle pose le principe 

selon lequel « sauf accord collectif en disposant autrement, le périmètre de désignation des 

délégués syndicaux est le même que celui retenu, lors des dernières élections, pour la mise en 

place du comité d’entreprise ou d’établissement »683. La loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail a poussé la Cour de 
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cassation a révisé sa jurisprudence, l’appréciation des conditions de désignation d’un délégué 

syndical dépendant désormais des résultats au comité d’entreprise ou d’établissement. 

Deux critères sont nécessaires pour la reconnaissance d’un établissement distinct au 

titre des délégués du personnel et des délégués syndicaux. L’existence d’une communauté  de 

travailleurs doit être établie. Elle peut être établie à partir de deux séries d’indices : l’existence 

d’intérêts propres et des revendications ou des réclamations communes et spécifiques. Un 

autre critère doit être satisfait : la présence d’un représentant de l’employeur au sein de 

l’établissement, peu important qu’il ait le pouvoir de se prononcer sur les revendications des 

délégués syndicaux et des délégués du personnel684. Cette solution permet d’éviter que 

l’employeur prive un chef d’établissement de son pouvoir, pour échapper à la reconnaissance 

d’un établissement distinct685. En revanche, le Conseil d’Etat accorde un rôle essentiel au 

critère de l’autonomie de gestion, à propos des comités d’établissement, en exigeant que le 

chef d’établissement soit habilité à prendre des décisions relatives à  la gestion du personnel et 

à l’exécution du service686. A ces critères s’ajoutent l’exigence d’une implantation 

géographique propre et d’une stabilité de l’établissement. 

La notion d’établissement distinct pose quelques difficultés, notamment dans 

l’hypothèse où seulement certains établissements de l’entreprise atteignent le seuil d’effectifs 

requis alors que d’autres ne l’atteignent pas. Un établissement n’atteignant pas le seuil de 

onze salariés pour les délégués du personnel ou cinquante salariés pour les délégués 

syndicaux doit être rattaché à un établissement distinct déjà existant. A défaut, il peut se 

regrouper avec d’autres établissements de petite taille pour constituer ensemble un 

établissement distinct687. Cette règle ne s’applique pas au comité d’entreprise. Pour le Conseil 

d’Etat, la reconnaissance d’un établissement distinct peut se faire même s’il comprend moins 

de cinquante salariés688. Cette solution étonne, le seuil requis pour mettre en place un comité 

d’établissement étant de cinquante salariés. 
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II) Une représentation multipliée dans l’entreprise 

Pour maximiser la représentation des salariés, le législateur a multiplié les instances de 

représentations (A), mais cette multiplication n’est pas sans conséquence (B). 

 

A) Un millefeuille de représentants des salariés  

Au millefeuille de représentants élus (1), se superpose un millefeuille de représentants 

désignés (2). 

 

1) Un millefeuille de représentants élus 

Des délégués du personnel doivent être élus dans les entreprises dont le seuil atteint au 

moins 11 salariés. C’est l’institution qui repose sur le seuil le moins élevé. L’article L. 2312-2 

du Code du travail fixe la période de référence pour l’appréciation du seuil, puisqu’il ne rend 

obligatoire la mise en place des délégués du personnel que si l’effectif de 11 salariés et plus 

est atteint pendant 12 mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes. A la 

lecture du texte, on peut relever que cette obligation n’incombe à l’employeur que 12 mois 

après la création de l’entreprise, quand bien même le seuil aurait été atteint dès sa création. La 

satisfaction du seuil n’est pas obligatoire au jour du scrutin, mais seulement à l’issue de la 

période de référence, ce qui implique la possibilité que le seuil ne soit plus atteint au jour du 

scrutin. Ce seuil de 11 salariés peut être dérogé favorablement par voie conventionnelle. Un 

accord collectif peut donc prévoir un seuil inférieur689. 

Des délégués de site doivent être mis en place si deux seuils d’effectif sont atteints, 

chaque entreprise du site doit comprendre habituellement moins de 11 salariés et doivent être 

employés durablement, toutes entreprises confondues, au moins cinquante personnes. 

Contrairement aux autres institutions représentatives du personnel, il n’y a pas de période de 

référence prédéfinie par les textes. On parle simplement d’occupation habituelle pour le calcul 

de l’effectif de 11 salariés et d’occupation durable pour le calcul de l’effectif de 50 salariés. 

Un comité d’entreprise doit être mis en place lorsque l’entreprise atteint un seuil d’au 

moins 50 salariés. Lorsque l’entreprise est divisée en établissements distincts, ce seuil ne 
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s’apprécie plus au niveau de l’entreprise mais au niveau de chaque établissement pour mettre 

en place des comités d’établissements. Ce seuil doit être atteint pendant 12 mois, consécutifs 

ou non, au cours des trois années précédentes. Un accord collectif peut toutefois prévoir un 

seuil inférieur. 

Une délégation unique du personnel peut être mise en place lorsque l’effectif de 

l’entreprise est au moins égal à 50 salariés mais inférieur à 200 salariés, dans le but de 

regrouper l’institution des délégués du personnel et celle du comité d’entreprise. Le choix de 

regrouper ces institutions incombe au seul employeur après consultation des délégués du 

personnel et du comité d’entreprise s’il a été antérieurement constitué. L’employeur n’est 

cependant pas tenu de l’avis de ces institutions. 

Un comité central d’entreprise peut être mis en place lorsqu’au moins deux comités 

d’établissement existent dans l’entreprise. Un tel comité peut également être mis en place 

lorsque dans l’hypothèse où une unité économique et sociale a été reconnue, celle-ci comporte 

au moins deux établissements distincts avec un effectif permettant la constitution de comités 

d’établissement. 

Un comité d’entreprise européen doit être mis en place lorsque sont remplies les 

conditions relatives à l’existence d’établissements sur le territoire d’au moins deux Etats 

destinataires de la directive mais également des conditions de seuils d’effectif. L’entreprise 

doit comprendre au moins mille salariés sur le territoire d’un Etat de l’union européenne et 

doit employer au moins 150 salariés  dans au moins deux Etats de l’union européenne. 

Un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail doit être mis en place 

lorsque l’entreprise atteint un seuil d’au moins 50 salariés. Le seuil s’apprécie au niveau de 

l’entreprise si celle-ci ne comporte qu’une seule structure, ou au niveau de chaque 

établissement si l’entreprise est composée de plusieurs établissements. Ce seuil doit être 

atteint pendant 12 mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes. 

 

2) Un millefeuille de représentants désignés 

Un représentant de la section syndicale peut être désigné lorsque l’entreprise atteint un 

seuil de 50 salariés ou plus. Ce seuil s’apprécie soit au niveau de l’entreprise soit au niveau de 

l’établissement. Lorsque l’entreprise n’atteint pas ce seuil de 50 salariés, les syndicats peuvent 

désigner un délégué du personnel comme représentant de la section syndicale. L’effectif doit 
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également être atteint pendant 12 mois, consécutifs ou non, au cours des trois années 

précédentes. 

Un délégué syndical peut être désigné par tout syndicat représentatif dans l’entreprise 

lorsque l’entreprise emploie au moins 50 salariés. Le seuil s’apprécie soit au niveau de 

l’entreprise soit au niveau de l’établissement. Dans les entreprises de moins de 50 salariés, les 

syndicats représentatifs peuvent toutefois désigner un délégué du personnel pour remplir les 

fonctions de délégué syndical pour la durée de son mandat. Ce seuil s’apprécie également au 

cours des trois années précédentes et doit être atteint pendant 12 mois, consécutifs ou non. 

 

B) Un millefeuille compliqué  

La multiplication des institutions représentatives du personnel complique leur mise en 

place et leur fonctionnement. Le millefeuille social tel qu’il est en France n’existe dans aucun 

autre pays. L’objectif des lois qui se sont succédées était de créer de nouvelles instances pour 

garantir une meilleure représentation du personnel, mais cela a eu pour conséquence de 

complexifier leur mise en place et leur fonctionnement. La multiplication des IRP ne renforce 

pas forcément le dialogue social. En Allemagne, par exemple, les droits des salariés et le 

dialogue social sont renforcés, et pourtant ce pays ne dispose que d’une seule instance. La 

situation est plus confuse en France, si le Code du travail semble répartir clairement les 

compétences de chacune des institutions, en pratique les compétences des unes se croisent 

avec celles des autres. On retrouve également souvent les mêmes représentants au sein des 

différentes institutions. 

Dans un souci de simplification, le législateur a permis dans certaines conditions aux 

employeurs de regrouper les institutions de délégués du personnel et du comité d’entreprise au 

sein d’une délégation unique du personnel. Cette volonté a été réaffirmé par la loi du 17 août 

2015 relative au dialogue social et à l’emploi690 dite « loi Rebsamen », qui a étendu le champ 

des entreprises pouvant recourir à la DUP. Jusqu’à cette loi, la DUP était réservée aux 

entreprises de moins de 200 salariés et ne concernait que les délégués du personnel et le 

comité d’entreprise. Dorénavant, les entreprises d’au moins 50 salariés mais de moins de 300 

salariés ont la possibilité de fusionner les délégués du personnel, le comité d’entreprise et le 

CHSCT en une délégation unique du personnel. Cette loi permet donc également l’intégration 
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du CHSCT. L’employeur doit prendre sa décision après avoir consulté les délégués du 

personnel et s’ils existent, le comité d’entreprise et le CHSCT. Dans les entreprises d’au 

moins 300 salariés, le recours à la DUP n’est pas possible. En revanche, la conclusion d’un 

accord est possible avec certaines organisations syndicales représentatives pour regrouper les 

délégués du personnel, le comité d’entreprise et le CHSCT ou seulement deux de ces 

institutions. 

 

§2) La difficile tâche de la détermination de l’effectif 

La mise en place d’instances représentatives du personnel dépend de la satisfaction de 

seuils d’effectif qui varient en fonction des institutions, à l’exception de la section syndicale 

qui ne nécessite  aucun seuil d’effectif minimum, de la taille de l’entreprise et des missions 

qu’elles entreprennent. La détermination de la collectivité de travail est donc fondamentale 

puisque tout repose sur cette dernière : l’élection ou la désignation de représentants et leur 

nombre.  

Il appartient à l’employeur de prendre en charge cette lourde tâche qui n’est facilitée ni 

par la nouvelle organisation du travail dans l’entreprise, notamment par l’utilisation de 

salariés mis à disposition, ni par les dispositions législatives et jurisprudentielles dont on peut 

relever le manque de cohérence. En effet, les règles applicables en matière de décompte de 

l’effectif semblent un peu brouillon ; les articles L. 1111-2 et L. 1251-54 du Code du travail 

exigent, pour que soit pris en compte un salarié dans l’effectif, l’existence d’un contrat de 

travail avec l’employeur, mais la satisfaction de ce seul critère ne suffit parfois pas, puisque 

malgré l’existence d’un tel contrat certains salariés sont exclus du décompte (I). Le 

développement de l’utilisation de salariés extérieurs à l’entreprise a conduit à s’interroger sur 

la prise en compte de ces salariés dans la collectivité de travail. La multiplication des 

entreprises ne satisfaisant pas les seuils d’effectif pour la mise en place d’institutions 

représentatives du personnel, en raison de la non prise en compte des salariés mis à 

disposition, et les enjeux que cela entraîne ont conduit le législateur à intervenir pour 

déterminer les conditions de la prise en compte de ces salariés et ainsi réduire les chances 

d’être exonéré de l’obligation d’organisation d’élections (II). 
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I)  La détermination complexe des salariés de l’entreprise comptabilisés dans l’effectif 

La détermination des salariés de l’entreprise inclus dans l’effectif (A) est une tâche 

délicate, certains contrats excluant des salariés de ce décompte (B). 

 

A) Les salariés de l’entreprise inclus dans la collectivité de travail 

L’article L. 1111-2 du Code du travail énonce les règles de décompte des effectifs qui, 

lorsque les seuils sont atteints, entraînent un certain nombre d’obligations pour l’employeur 

comme établir un règlement intérieur lorsque l’effectif est d’au moins 20 salariés ou encore 

d’employer un certain nombre de travailleurs handicapés, mais surtout pour ce qui nous 

concerne, l’obligation de mettre en place des instances représentatives du personnel. Cet 

article énumère donc les salariés inclus dans l’effectif de l’entreprise et s’applique, depuis 

l’ordonnance du 24 juin 2004 relative à la simplification du droit dans les domaines du droit 

du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle691, de la même manière à toutes les 

entreprises pour déterminer les seuils de mise en place des institutions représentatives du 

personnel, du nombre de représentants pouvant être élus ou désignés et les modalités de 

fonctionnement spécifique à chaque institution692. Mais il aurait été trop simple pour 

l’employeur de n’avoir qu’à vérifier dans la loi si ses salariés doivent être intégrés ou pas dans 

l’effectif de l’entreprise. Les choses sont en réalité plus compliquées, certains salariés sont 

pris en compte intégralement dans l’effectif (1) et d’autres au prorata de leur temps de 

présence ou de leur temps de travail dans l’entreprise (2). 

 

1) Les salariés comptant une unité 

Les salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée et à temps plein et 

les travailleurs à domicile doivent être pris en compte intégralement dans l’effectif de 

l’entreprise693. Les salariés dont les horaires de travail sont flexibles mais dont on ne peut 

qualifier le contrat de temps partiel sont également intégralement intégrés dans l’effectif. 
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C’est le cas des VRP694 et des enseignants695 par exemple. Le Code de l’action sociale et des 

familles répond à la question de la prise en compte des travailleurs handicapés dans les 

effectifs. Son article R. 344-21 précise que les travailleurs handicapés admis en établissement 

ou en service d’aide par le travail, qui exercent une activité à caractère professionnel en 

milieu ordinaire de travail dans les conditions définies par le même code, sont pris en compte 

dans les effectifs. Chaque salarié à temps plein correspond à une unité. Les salariés en forfait 

jours, c'est-à-dire rémunérés sur la base d’un nombre de jours travaillés, sont comptés pour 

une unité chacun quelle que soit la durée de leur forfait.  

L’article L. 1111-2 du Code du travail exige l’existence d’un contrat à durée 

indéterminé et à temps plein mais qu’en est-il du salarié qui, toujours titulaire d’un contrat de 

travail, n’exerce pas son activité pendant la période de référence à prendre en considération 

pour la détermination de l’effectif de l’entreprise ? La suspension du contrat de travail a-t-elle 

pour conséquence de faire sortir de l’effectif les salariés qui en font l’objet ? La suspension du 

contrat de travail ne vaut pas rupture du contrat. Les parties au contrat restent tenues de 

certaines obligations. Si, durant la suspension, le salarié est autorisé à ne pas exécuter sa 

prestation de travail, il reste tenu d’une obligation de loyauté, de confidentialité et de non-

concurrence notamment. La suspension n’a aucune incidence sur les droits collectifs. Ainsi, 

durant la suspension de l’exécution du contrat de travail, le salarié garde sa qualité d’électeur 

ou de potentiel candidat et continue d’exercer son mandat représentatif696. Les salariés dont le 

contrat de travail est suspendu en raison d’un accident du travail, d’un arrêt maladie, d’un 

congé maternité ou d’un congé parental doivent être décomptés dans l’effectif. La Cour de 

cassation a de nombreuses fois été saisie afin de répondre aux interrogations relatives à 

l’intégration des salariés sujets d’une suspension dans l’effectif de l’entreprise. Elle a, ainsi, 

jugé que le salarié en chômage partiel ou technique, autrement dit dont l’entreprise est 

confrontée à des difficultés économiques ou à des circonstances exceptionnelles telles qu’un 

sinistre ou des intempéries, qui ont nécessité une réduction ou une suspension temporaire de 

son activité, doit toujours être comptabilisé dans l’effectif de l’entreprise697. 

Concernant les salariés exerçant une activité syndicale à temps plein, la chambre 

sociale a jugé que le détachement pour trois ans d’un employé de la caisse régionale de crédit 

agricole mutuel de l’Ile de France dans des fonctions syndicales à l’échelon national 
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n’affectait ni son avancement ni son ancienneté au sein de cette caisse régionale qui continuait 

de le rémunérer. Que ce salarié, dont le contrat de travail était simplement suspendu, 

satisfaisait aux conditions prévues par l’article L. 433-3 du Code du travail pour participer en 

qualité d’électeur à la désignation des membres du comité d’entreprise698. Ainsi, un salarié 

détaché dans des fonctions syndicales doit être inscrit sur les listes électorales. 

Les salariés protégés licenciés sur autorisation de l’inspecteur du travail, alors qu’un 

tel licenciement est illicite, restent éligibles même si la réintégration de ces salariés exigée par 

la juridiction administrative n’est pas effective. Le contrat de ces salariés n’étant pas rompu, 

ils font toujours parties du personnel de la société et donc restent électeurs et éligibles699. Le 

salarié licencié en période d’essai, peu importe qu’il soit mis à pied700 ou dispensé de 

travail701, est toujours comptabilisé dans l’effectif. Les salariés en pré-retraite demeurent 

comptabilisés dans l’effectif lorsqu’ils continuent de percevoir une rémunération versée par 

l’employeur702.  

La situation du salarié en période d’essai703 est délicate puisque si le contrat de travail 

est signé, à tout moment l’une des parties peut rompre ce contrat sans motifs. Bien que dans 

une situation précaire, le salarié en période d’essai doit-il être pris en compte dans l’effectif ? 

La réponse semble se trouver dans un arrêt de la chambre sociale du 7 avril 1976 dans lequel 

elle a précisé que si la loi, pour la désignation d’un délégué syndical, se borne à viser les 

entreprises employant habituellement au moins 50 salariés liés par un contrat de travail, elle 

n’accorde aucune importance aux modalités du contrat de travail, et qu’il n’y a pas lieu de lui 

apporter une restriction qu’elle ne comporte pas en excluant pour le calcul de l’effectif de 

l’entreprise les salariés dont le contrat de travail était à durée déterminé704. La chambre 

sociale n’attachant aucune importance aux modalités du contrat de travail, le salarié en 

période d’essai n’a pas à être exclu du calcul de l’effectif. 

Les cas de suspension du contrat de travail sont encore nombreux : les congés de 

solidarité familiale pour assister un proche avec une grave pathologie705, les congés de 
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présence parentale lorsqu’un enfant est gravement malade ou handicapé706, les congés 

individuels de formation ou d’accompagnement d’une personne en fin de vie707 par exemple, 

sont autant de suspensions susceptibles de maintenir le salarié dans l’effectif. 

 

2) La proratisation complexe des salariés en CDD ou en temps partiel 

Les salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée ou d’un contrat de travail 

intermittent708 sont pris en compte dans le calcul de l’effectif à proportion de leur temps de 

présence dans l’entreprise au cours des 12 mois précédents709. Ces salariés ne correspondent 

pas à une unité mais vont peser dans l’effectif en fonction de leur temps de présence dans 

l’entreprise. A titre d’exemple, un salarié en CDD à temps plein de 6 mois du 1er février au 31 

juillet de l’année, est pris en compte dans l’effectif en divisant son temps de présence dans 

l’entreprise pendant la période de référence (soit 6 mois) par la durée de la période de 

référence (soit 12 mois). Ainsi, 6 / 12 = 0.50 unité. Ce salarié compte donc 0.50 dans l’effectif 

de l’entreprise. Les choses peuvent être encore plus compliquées. Pour un salarié en CDD de 

9 mois, du 1er septembre de l’année N au 31 mai de l’année N+1 (soit 4 mois de présence dans 

l’entreprise sur l’année N), le calcul de l’effectif s’effectue le 31 décembre de l’année N, ce 

salarié compte, ainsi, pour 0,33 (soit 4 /12 = 0.33). La présence de ces salariés dans 

l’entreprise au moment de l’élection n’importe pas. 

Les salariés à temps partiel, c'est-à-dire travaillant dans l’entreprise pour une durée de 

travail inférieure à la durée légale de travail, sont pris en compte en divisant la somme totale 

des horaires inscrits dans leurs contrats de travail par la durée légale ou la durée 

conventionnelle du travail, quelle que soit la nature de leur contrat de travail710, contrat à 

durée déterminée ou contrat à durée indéterminée. A défaut de contrat écrit, le salarié est 

présumé être à temps complet711. Mais lorsqu’un salarié à temps partiel est en contrat à durée 

déterminée, il y a lieu de cumuler les deux règles de décompte, à savoir la règle de prorata des 

salariés titulaires d’un CDD et celle des salariés à temps partiel. Ainsi, un salarié titulaire d’un 

CDD de 6 mois à temps partiel, soit 20 heures par semaine, se voit appliquer les deux 

proratisations, en fonction du temps de présence et du temps de travail. Il compte alors pour : 
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20 / 35 x 6 / 12 soit 0.57 x 0.5 qui correspond à 0.28 unité. Un salarié titulaire d’un CDI à 

temps partiel qui effectue 25 heures de travail hebdomadaire compte pour : 25 / 35 soit 0.714 

que l’on doit arrondir au nombre entier immédiatement supérieur712 soit 0.72 unité. 

 Ces règles compliquent énormément la détermination de l’effectif par l’employeur. 

Une simplification s’impose. 

 

B) Les contrats excluant les salariés de l’effectif 

Les salariés sous contrat à durée déterminée, intérimaires ou mis à disposition par une 

entreprise extérieure sont exclus pour la détermination de l’effectif dès lors qu’ils remplacent 

un salarié absent ou dont le contrat de travail est suspendu, notamment du fait d’un congé 

maternité, d’un congé d’adoption ou d’un congé parental d’éducation713. L’exclusion de ces 

salariés de l’effectif de l’entreprise est de bon sens puisque les salariés absents ou dont le 

contrat est suspendu continuent à faire partie des effectifs de l’entreprise. La chambre sociale 

a précisé que les salariés remplaçants qui ne remplacent pas des salariés nommément désignés 

restent exclus de l’effectif714. 

L’article L. 1111-3 du Code du travail va plus loin en excluant de l’effectif certains 

contrats spéciaux d’aide à l’emploi. Ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’effectif les 

apprentis, les titulaires d’un contrat initiative-emploi, pendant la durée d’attribution de l’aide 

financière mentionnée à l’article L. 5134-72, les titulaires d’un contrat d’accompagnement 

dans l’emploi pendant la durée d’attribution de l’aide financière mentionnée à l’article L. 

5134-30 et les titulaires d’un contrat de professionnalisation jusqu’au terme prévu par le 

contrat lorsque celui-ci est à durée déterminée ou jusqu’à la fin de l’action de 

professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée. Les contrats d’avenir et les 

contrats insertion-revenu minimum d’activité ayant été supprimés, ils ne figurent plus dans la 

liste des contrats excluant les salariés de l’effectif. Dans ces hypothèses, il n’est pris en 

compte ni leur temps de présence ni leur temps de travail dans l’entreprise. Ils sont tout 

simplement exclus de l’effectif, peu importe qu’ils exercent une activité à temps plein.  

L’exclusion de ces salariés du calcul de l’effectif ne porte-t-elle pas atteinte au 

principe de participation des salariés et au principe d’égalité. La Cour de cassation a été saisie 
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de cette question prioritaire de constitutionnalité dont elle a relevé l’intérêt et transmis au 

Conseil constitutionnel715. L’objectif du législateur est clair, il souhaite inciter les employeurs 

à embaucher les publics cibles de ces contrats716. L’objectif est saluable mais doit-il se faire 

au détriment des droits des salariés. On espérait que le Conseil constitutionnel censure cette 

exclusion et renvoie aux parlementaires la tâche de trouver une autre solution pour inciter les 

employeurs à embaucher ces publics. Et pourtant, le Conseil constitutionnel a admis la 

constitutionnalité de cette disposition en estimant que ni le principe d’égalité ni le principe de 

participation ne sont entravés. Il justifie sa position de manière abracadabrante en avançant 

qu’aucun principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle n’interdit au législateur ne 

prendre des mesures destinées à venir en aide à des catégories de personnes défavorisées. Le 

législateur peut donc, en vue d’améliorer l’emploi des jeunes et des personnes en difficulté et 

leur faire acquérir une qualification professionnelle, autoriser des mesures propres à ces 

catégories de travailleurs.  

Concernant le principe d’égalité, il souligne que les différences de traitement qui 

peuvent résulter de ces mesures entre les catégories de travailleurs ou les catégories 

d’entreprise répondent à un objectif d’intérêt général et, par conséquent, ne sont pas contraires 

au principe d’égalité. Concernant enfin le principe de participation, la justification manque 

invraisemblablement de cohérence. Il affirme que si l’article L. 1111-3 du Code du travail 

exclut certaines catégories de salariés du décompte des effectifs de l’entreprise, qui s’applique 

notamment au calcul des effectifs au regard des divers seuils fixés par le Code du travail en 

vue d’assurer la représentation du personnel dans l’entreprise, il ne leur interdit pas d’être 

électeurs ou éligibles au sein des instances représentatives du personnel de l’entreprise dans 

laquelle ils travaillent. Qu’ainsi, cette disposition ne porte pas atteinte, en elle-même, au 

principe de participation des travailleurs à la détermination collective des conditions de travail 

ainsi qu’à la gestion des entreprises717. Le Conseil constitutionnel opère donc une distinction 

entre l’exclusion de ces salariés de l’électorat et de l’éligibilité qui serait contraire au principe 

de participation des travailleurs à la désignation de leurs représentants et leur exclusion de 

l’effectif qui ne saurait porter atteinte à ce principe. 

Cette décision est hautement critiquable, comment est-il possible de considérer qu’un 

salarié exclu de l’effectif peut toutefois être électeur ou éligible ? L’un ne va pas sans l’autre, 
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sont en principe électeurs ou éligibles les salariés comptabilisés dans l’effectif de l’entreprise. 

L’admission de cette exclusion est lourde de conséquence puisqu’elle peut avoir un effet 

négatif sur le droit de participation. En effet, en excluant du calcul de l’effectif  les salariés 

titulaires de tels contrats, les chances d’atteindre les seuils requis pour la mise en place 

d’instances représentatives du personnel sont réduites. Les employeurs usant de tels contrats 

peuvent alors échapper à l’obligation d’organiser des élections grâce à cette disposition. Dans 

un arrêt du 9 juillet 2014, la Cour de cassation a une nouvelle fois été saisie de la question de 

l’exclusion des contrats aidés du calcul de l’effectif. En l’espèce, l’Association de médiation 

sociale employait plus de 50 salariés, mais après déduction des contrats visés par l’article L. 

1111-3 du Code du travail, celle-ci n’atteignait pas les seuils requis pour la mise en place 

d’institutions représentatives du personnel, ce qui lui avait permis de s’opposer à la 

désignation d’un représentant de la section syndicale. L’union départementale des syndicats 

CGT des Bouches-du-Rhône a alors contesté la compatibilité du mode de décompte prévu par 

le droit interne avec le droit de l’union relatif à l’information et à la consultation des 

travailleurs.  

Avant de trancher sur ce point, la Cour de cassation a sollicité la CJUE dans le cadre 

d’une question préjudicielle visant à déterminer si l’article 27 de la charte des droits 

fondamentaux de l’union européenne, seul ou combiné des dispositions de la directive 

2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002, reconnaissant un droit à 

l’information et à la consultation des travailleurs dans la communauté européenne, s’oppose à 

l’application de l’article L. 1111-3 du Code du travail. La CJUE a jugé que l’article L. 1111-3 

du Code du travail est incompatible tant avec la directive 2002/14/CE établissant un cadre 

général relatif à l’information et à la consultation des travailleurs dans la communauté 

européenne718 qu’avec l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de l’union 

européenne. Elle a cependant estimé que, dépourvues d’effet horizontal, ces dispositions 

n’autorisent pas le juge judiciaire d’écarter l’application de l’article L. 1111-3 du Code du 

travail dans un litige entre particulier719. La Cour de cassation a donc suivi la position de la 

CJUE et a jugé que l’article L. 1111-3 du Code du travail est, bien qu’incompatible avec le 

droit de l’union, applicable dans la mesure où les dispositions supranationales invoquées sont 

dépourvues d’effet direct horizontal et ne peuvent donc être invoquées dans un litige entre 
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particuliers. Le juge judiciaire est donc tenu d’appliquer l’article L. 1111-3 du Code du 

travail. 

Les mandataires sociaux sont également exclus du calcul de l’effectif720 sauf s’ils 

cumulent leur mandat avec un contrat de travail et qu’une rémunération distincte leur est 

versée. Les salariés dont le contrat de travail est suspendu et qui ne perçoivent aucune 

rémunération de leur employeur sont également exclus de l’effectif. 

 

II) L’éclatement de l’effectif de l’entreprise, une complication supplémentaire 

Si la question des salariés détachés à l’étranger ne pose pas de grandes difficultés (A), 

celle de la prise en compte des salariés mis à disposition dans l’effectif pose, en revanche, de 

nombreuses difficultés (B). 

 

A) L’éclatement des salariés de l’entreprise : les salariés détachés à l’étranger 

L’employeur doit, lors de la détermination de l’effectif de l’entreprise, prendre en 

compte ses salariés détachés à l’étranger pour une période déterminée721. En revanche, les 

personnels recrutés à l’étranger pour y exercer définitivement et exclusivement leur activité 

sont exclus de l’effectif et de l’électorat pour les élections des délégués du personnel et des 

membres du comité d’entreprise722. 

 

B) La détermination complexe des salariés mis à disposition à comptabiliser dans les 

effectifs 

L’utilisation accrue des mécanismes de sous-traitance a conduit à s’interroger sur la 

nécessité de l’introduction des salariés mis à disposition, autrement dit attachés par un contrat 

de travail avec un autre employeur, dans l’effectif et l’électorat de l’entreprise utilisatrice dans 

laquelle ils exercent effectivement leur mission.  
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La position du législateur a été empreinte d’hésitation puisque, si dans l’article L. 

1111-2 du Code du travail issu de l’ordonnance du 24 juin 2004 relative à la simplification du 

droit dans les domaines du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle il prévoyait 

déjà l’introduction des salariés mis à disposition dans l’effectif de l’entreprise, il a parfois 

tenté d’exclure ces salariés de l’effectif. C’était le cas dans la loi 31 mars 2006723 qui 

prévoyait l’exclusion des salariés exerçant leur mission sous l’empire d’un contrat de sous-

traitance des effectifs de l’entreprise utilisatrice, tentative censurée par le Conseil 

constitutionnel dans une décision du 30 mars 2006724 en se fondant sur l’alinéa 8 du 

préambule de la Constitution de 1946, qui accorde aux salariés le droit de participer à la 

détermination collective des conditions de travail de l’entreprise dans laquelle ils exercent. Il 

a dans une autre décision précisé que les travailleurs de l’entreprise « intégrés de façon étroite 

et permanente à la communauté de travail qu’elle constitue, même s’ils n’en sont pas les 

salariés » devaient participer au processus électoral725. 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps du travail, est venue apporter des précisions sur le critère de l’intégration étroite et 

permanente à la communauté de travail, en affirmant que ce critère suppose une ancienneté du 

lieu de travail. Ainsi, l’article L. 1111-2 du Code du travail, nouvellement rédigé, prévoit la 

prise en compte dans les effectifs des salariés travaillant pour le compte de l’entreprise 

utilisatrice depuis au moins 12 mois et présents dans les locaux de l’entreprise, pour la mise 

en place des délégués du personnel et du comité d’entreprise. La chambre sociale est 

également venue apporter des précisions sur la notion d’intégration étroite et permanente à la 

communauté de travail, notamment concernant la prise en compte de ces salariés pour la 

désignation des représentants syndicaux et la mise en place du CHSCT. Les critères du 

législateur ne suffisent pas toujours ce qui a également nécessité des précisions. Ainsi, dans 

plusieurs arrêts rendus le 13 novembre 2008, la chambre sociale a considéré que les salariés 

présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice, y travaillant depuis une certaine durée et 

qui partagent des conditions de travail au moins en partie commune susceptibles de générer 

des intérêts communs, sont intégrés de façon étroite et permanente. Elle souligne, ainsi, la 

nécessité de l’existence de l’intérêt commun découlant des conditions de travail en partie 

commune. Ce dernier point ne constitue nullement une condition supplémentaire mais 

découle des deux conditions précédemment citées. Elle a considéré, en revanche, que les 
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salariés qui travaillaient indifféremment pour plusieurs transporteurs et qui ne se rendaient 

que ponctuellement dans les locaux de la société utilisatrice où se trouvaient les marchandises 

et les documents administratifs nécessaires à l’accomplissement de leur transport, n’étaient 

pas mis à la disposition exclusive de la société utilisatrice et ne pouvaient être pris en compte 

dans l’effectif de cette dernière726. 

La situation des travailleurs intérimaires est particulière car s’ils sont comptabilisés 

dans l’effectif de l’entreprise utilisatrice, ils sont, en revanche, électeurs uniquement dans 

l’entreprise de travail temporaire. 

 

Section 2 : La préparation délicate des élections dans l’entreprise 

      Les élections dans l’entreprise doivent être préparées sur plusieurs points. Tout d’abord, 

les modalités des élections doivent être négociées dans le cadre d’un protocole d’accord 

préélectoral (§1). Ensuite, les candidats préparent les élections en faisant campagne (§2). 

 

§1) Des opérations électorales négociées : la négociation imposée d’un protocole 

d’accord préélectorale 

Le législateur confie la détermination des modalités de l’élection aux partenaires 

sociaux dans l’entreprise, afin que soient fixées des règles adaptées à l’entreprise. En effet, les 

entreprises ayant des structures et une composition différentes, il serait difficile de leur 

appliquer des règles communes. La nécessité d’encadrer au maximum les élections dans 

l’entreprise conduit à élargir le champ de la négociation préélectorale (I). Si les clauses 

contenues dans le protocole préélectoral suscitent parfois quelques interrogations, la viabilité 

de l’accord négocié est un sujet plus délicat (II). 

 

I) Le champ du droit à la négociation préélectorale  

L’invitation à la négociation préélectorale est attendue par les organisations syndicales 

(A), elle permet de déterminer librement le contenu de l’accord préélectoral (B). 
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A) L’invitation attendue à la négociation préélectorale 

En élargissant le champ des organisations syndicales disposant du monopole de 

présentation des candidatures au premier tour des élections, la loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail a également révisé le 

champ des négociateurs du protocole préélectoral (1). Elle a également modifié les conditions 

de convocation de ces derniers (2). 

 

1) Un panel élargi de négociateurs : la fin du monopole des organisations syndicales 

représentatives dans l’entreprise 

Le protocole d’accord préélectoral doit être négocié entre l’employeur, chef 

d’entreprise ou chef d’établissement en fonction du lieu d’organisation des élections ou un 

collaborateur du chef d’entreprise habilité à négocier le protocole au nom de l’employeur, et 

les organisations syndicales. L’enjeu de la négociation du protocole d’accord préélectoral et la 

suppression du monopole des organisations syndicales représentatives à la négociation des 

accords collectifs, ont conduit le législateur à élargir le champ des négociateurs au protocole 

et, ainsi, tendre à garantir un pluralisme syndical égalitaire. 

La négociation d’un protocole d’accord préélectoral était, jusqu’à la loi du 20 août 

2008 portant rénovation de la démocratie sociale, réservée aux seuls syndicats représentatifs 

dans l’entreprise. L’employeur était, ainsi, tenu d’inviter uniquement les syndicats 

représentatifs dans son entreprise727 à négocier avec lui le protocole d’accord préélectoral 

organisant les prochaines élections, et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de 

délégué du personnel ou de membre du comité d’entreprise. Si le législateur réservait la 

négociation préélectorale aux syndicats représentatifs dans un souci de légitimité du protocole 

préélectoral, cela a produit l’effet inverse. En effet, peut-on considérer comme légitime un 

accord conclu entre les seuls organisations syndicales représentatives, excluant celles n’ayant 

pas atteint  le seuil de représentativité ? Le défaut de représentativité n’empêche pas leur 

existence dans l’entreprise et leur représentation d’une partie des salariés, soit-elle inférieure à 

celle des syndicats représentatifs. Elles représentent une partie des salariés dont la voix doit 
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également être entendue. La conclusion d’un accord par un nombre important de syndicats, 

représentatifs ou non, ne le rendrait-il pas plus légitime ? Nul doute sur ce point, la réponse 

est affirmative. De plus, le risque d’un abus des organisations syndicales représentatives est 

réel. Ces organisations ne peuvent pas fixer des règles dont l’objectif caché est de limiter la 

concurrence en rendant l’élection des organisations syndicales non représentatives plus 

compliquée. Un autre argument est en faveur d’un accroissement des acteurs de la négociation 

préélectorale : la suppression du monopole des organisations syndicales représentatives à la 

négociation des accords collectifs. En abrogeant ce monopole en matière de négociation 

collective, le législateur ne pouvait maintenir celui en matière de négociation préélectorale 

dans un souci de cohérence. La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie 

sociale,  supprime donc le monopole des syndicats représentatifs dans ces deux domaines. 

La réforme opérée par la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie 

sociale ouvre la négociation du protocole préélectoral à un panel plus large de syndicats. Cette 

négociation n’est plus réservée aux seuls syndicats représentatifs dans l’entreprise, 

l’employeur doit désormais inviter à la négociation préélectorale : 

- les organisations syndicales dont la représentativité n’est pas établie mais qui 

remplissent certaines conditions. Ces derniers doivent avoir un champ professionnel et 

géographique qui couvre l’entreprise ou l’établissement concernés, satisfaire aux 

critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance et être légalement 

constitués depuis au moins deux ans728. Le législateur permet, ainsi, aux syndicats 

susceptibles de devenir représentatifs aux prochaines élections de participer au 

processus électoral qui conduira éventuellement à leur investiture. Il doit, toutefois, 

s’agir d’organisation syndicale au sens stricte729. Le risque de voir un trop grand 

nombre de syndicats vouloir profiter de cette disposition afin de participer à la 

négociation préélectoral est tempéré par les critères posés. Les critères d’ancienneté 

légale de deux ans et d’indépendance, écartent les syndicats dont la finalité est 

d’entraver le bon déroulement des élections. L’exigence d’une ancienneté minimale de 

deux ans a fait l’objet d’une question prioritaire de constitutionnalité et la chambre 

sociale de la Cour de cassation a reconnu la conformité à la Constitution de cette 

exigence730.  
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- celles reconnues représentatives dans l’entreprise ou l’établissement ; 

- les organisations syndicales ayant constitué une section syndicale dans l’entreprise ou 

l’établissement ; 

- les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national 

interprofessionnel731. 

L’invitation en vue d’un renouvellement de l’institution représentative doit, en 

principe, être adressée aux organisations syndicales concernées deux mois avant l’expiration 

des mandats en cours732, et cela peu importe les modalités de convocation, invitation par voie 

d’affichage ou par courrier. L’employeur doit s’assurer qu’il y ait un délai suffisant entre 

l’invitation et la première réunion733. La convocation doit être communiquée en temps 

utile734 ; le législateur a ainsi jugé que l’invitation à négocier doit parvenir aux organisations 

syndicales concernées au plus tard 15 jours avant la date de la première réunion de 

négociation735. Concrètement, l’invitation est adressée seulement 1 mois et demi à 2 mois 

avant le premier tour des élections qui doit avoir lieu dans les 15 jours qui précèdent 

l’expiration des mandats et 15 jours avant la première réunion de négociation. Dans ce laps de 

temps, l’employeur doit procéder à l’invitation, négocier le protocole préélectoral déterminant 

les modalités des élections avec les organisations syndicales concernées qui doivent, quant à 

elles, établir leurs listes de candidats et procéder aux élections. Ce délai ne semble t-il pas 

insuffisant au regard des différentes actions à entreprendre particulièrement pour les 

organisations syndicales ? Sans oublier que les syndicats doivent surtout organiser leur 

propagande électorale afin d’espérer un succès aux élections. Le législateur a probablement 

pris en considération le fait que les organisations syndicales ont la possibilité de se préparer 

avant l’invitation. En effet, ces dernières ont connaissance de la date de l’expiration des 

mandats et de l’obligation qui incombe à l’employeur d’organiser des élections, elles peuvent 

alors commencer à s’organiser avant la convocation à la négociation préélectorale. 

Dans l’hypothèse d’une première élection organisée dans l’entreprise, l’employeur 

doit prendre l’initiative d’organiser des élections lorsque son entreprise a atteint le seuil de 
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déclenchement de l’institution736. Le législateur n’a apporté aucune précision quant à 

l’invitation à la négociation dans un tel cas, hormis l’obligation de respect d’un délai 

minimum de 15 jours entre l’invitation et la première négociation. Cela ne permet-il pas à 

l’employeur de repousser l’échéance ? 

Lorsque des élections s’organisent simultanément dans l’entreprise, par exemple 

élections des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise, la loi ne contraint 

pas l’employeur à adresser deux invitations aux organisations syndicales concernées pour 

négocier l’organisation des deux scrutins séparément. Une seule invitation peut être formulée 

par l’employeur, libre ensuite aux syndicats de rédiger un seul protocole ou plusieurs737. 

Le défaut de convocation et l’absence de délai suffisant entre l’invitation et la 

négociation, peuvent avoir de lourdes conséquences sur la viabilité des élections. Si le défaut 

de convocation peut être sanctionné civilement et pénalement, il constitue surtout une cause 

automatique d’annulation du scrutin. Nul besoin de prouver l’impact qu’a eu la carence de 

l’employeur sur les résultats des élections. Cette sanction paraît juste en vertu du principe 

d’égalité. Ainsi, ce manquement ne constitue une irrégularité de nature à justifier l’annulation 

des élections, qu’à la demande d’une organisation syndicale non convoquée alors qu’elle 

aurait dû l’être738. Il ne peut donc être invoqué par des syndicats qui ont participé au processus 

électoral et présenté des candidats sans réserves739. En matière de délai les sanctions 

diffèrent ; concernant le délai de 2 mois prévu à l’article L. 2314-3 al. 3 du Code du travail, la 

chambre sociale précise que sa méconnaissance ne constitue pas une cause d’annulation du 

protocole préélectoral ultérieurement conclu740 ; concernant le délai de 15 jours minimum 

avant la première réunion pour faire parvenir l’invitation aux organisations syndicales 

concernées, son manquement constitue une irrégularité pouvant conduire à l’annulation des 

élections741. 

L’intervention de nouveaux acteurs dispensés de représentativité, a conduit à une 

modification conséquente des conditions de convocation, l’employeur n’étant plus en mesure 
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de connaître l’ensemble des syndicats concernés par les élections prochainement organisées 

dans son entreprise. 

 

2) Des conditions de convocation modifiées 

Si antérieurement à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale, 

il existait un mode unique de convocation des syndicats représentatifs à la négociation 

préélectorale, cette loi, en modifiant les règles de participation à la négociation préélectorale, 

a dû également remanier les conditions de convocation des syndicats intéressés742. 

Avant la grande réforme, les seuls syndicats concernés par la négociation préélectorale 

étaient les syndicats représentatifs qui étaient forcément connus de l’employeur. Ce dernier 

devait alors les convier par courrier et de préférence par courrier recommandé afin d’en 

conserver la preuve. L’invitation par voie d’affichage pouvait conduire à l’annulation des 

élections lorsque l’employeur ne pouvait démontrer que tous les syndicats intéressés avaient 

pris connaissance de la convocation743. L’affichage était donc admis sous réserve que 

l’employeur apporte la preuve que les organisations syndicales ont eu connaissance de 

l’invitation744. L’obligation d’invitation d’acteurs non identifiable au préalable par 

l’employeur complique les choses pour ce dernier. En effet, des modalités de convocation 

différentes s’appliquent selon les destinataires de la convocation ; certains sont invités par 

courrier, d’autres par voie d’affichage. 

L’employeur convoque par courrier les syndicats dont il connait la présence dans 

l’entreprise ; ainsi, les organisations syndicales qui sont pleinement reconnues représentatives 

dans l’entreprise ou l’établissement, les organisations syndicales affiliées à une organisation 

reconnue représentative au niveau national et interprofessionnel et celles ayant constitué une 

section syndicale dans l’entreprise745. Les articles L. 2314-3 et L. 2324-4 du Code du travail 

n’apportent aucune précision quant au destinataire du courrier et à la forme qu’il doit prendre. 

La Cour de cassation vient encore une fois pallier aux carences des dispositions du droit 

électoral de l’entreprise et apporter des précisions. Le courrier doit être adressé au délégué 

syndical représentant le syndicat dans l’entreprise. La chambre sociale admet, toutefois, la 
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validité d’une convocation adressée à l’organisation syndicale alors qu’un délégué syndical 

est présent dans l’entreprise746. Le défaut de délégué syndical dans l’entreprise ne dispense 

pas l’employeur de convoquer les syndicats représentatifs747. La convocation peut être remise 

en main propre à un représentant syndical bien que l’envoi par courrier, notamment 

recommandé, est plus judicieux pour pouvoir apporter la preuve de l’invitation. Il invite, en 

revanche, par voie d’affichage, les organisations syndicales qui bénéficient de la « petite 

représentativité »748. Les organisations syndicales qui ont un champ professionnel et 

géographique couvrant l’entreprise ou l’établissement, légalement constituées depuis au 

moins deux ans et qui satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et 

d’indépendance, doivent recevoir une information par voie d’affichage. Les syndicats 

remplissant ces critères et désirant participer au processus électoral qui se sont manifestés 

doivent être invités à la négociation du protocole préélectoral et à établir les listes de 

candidats. 

 

B) Le contenu libre de l’accord préélectoral 

Le contenu du protocole préélectoral est librement fixé par les parties. Il doit, 

cependant, comporter au minimum des clauses portant sur des sujets déterminés par le 

législateur (1), libre aux négociateurs d’en déterminer le contenu et d’étoffer le protocole avec 

des clauses facultatives (2). 

 

1) Des clauses obligatoires, libres mais conditionnées 

Le protocole préélectoral doit comporter au minimum des dispositions sur la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux (a) et des sièges entre ces différents 

collèges (b), l’organisation matérielle du scrutin (c), la détermination du nombre 

d’établissements distincts et éventuellement l’existence d’une UES (d). Si la détermination de 

ces clauses est libre, elles ne sont valident que sous réserve de respecter les principes 

                                                           
746

 Soc., 2 mars 2005, n° 04-60.019, D. 2005. IR 793. 
747

 Soc., 14 févr. 2007, n° 06-60.019, Bull. civ. V, n° 26 ; D. 2007, AJ 801 ; Ass. plén. 5 juill. 2002, n° 00-60.275, 
Bull. ass. plén., n° 2 ; D. 2002, somm. 3113, obs. Arseguel. 
748

 F. Favennec-Héry, P.-Y. Verkindt, Droit du travail, LGDJ, 4
ème

 éd., 2014, p. 268. 



 

246 
 

généraux du droit électoral749 et les dispositions conventionnelles applicables aux élections en 

question. Les négociateurs ont également l’obligation de négocier une parité (e). 

 

a) La répartition du personnel dans les collèges électotoraux 

La répartition du personnel dans les collèges électoraux fait l’objet d’un accord entre 

l’employeur et les organisations syndicales, conclu selon les conditions de l’article L. 2314-3-

1 du Code du travail750. Cette répartition dépend de la nature des fonctions exercées par les 

salariés751, seules les fonctions réellement exercées par les salariés doivent être prises en 

compte. Ainsi, si les salariés peuvent être chargés occasionnelement de tâches d’encadrement, 

cette circonstance n’est pas de nature à permettre de les regarder comme appartenant à la 

catégorie des agents de maîtrise dès lors que les tâches effectivement exercées appartiennent à 

la catégorie des ouvriers752. L’employeur est tenu d’élaborer et de publier la liste électorale de 

chaque collège conformément à la qualification réelle des salariés la composant753. Le titre et 

la fonction réellement exercée peuvent différer754. Les salariés exerçant de réelles fonctions 

d’encadrement et disposant de prérogatives pour l’organisation du travail sont inclus dans le 

troisième collège : le collège cadres. Lorsque les agents de maîtrise disposent de 

responsabilités étendues, ils peuvent être classés dans le collège cadres. Ainsi, les chefs de 

rayon relèvent du collège cadres lorsqu’ils encadrent une équipe et gèrent seul leur rayon. Les 

instituteurs et les professeurs, travaillant dans des établissements privés, disposent d’une large 

initiative et assument des responsabilités certaines, ils appartiennent donc au collège cadres755. 

Les salariés exerçant des fonctions techniques avec une marge d’initiatives et de 

responsabilités appartiennent au deuxième collège : le collège techniciens/agents de maîtrise. 

Les salariés n’entrant pas dans les troisième et deuxième collège appartiennent au premier 

collège : le collège ouvriers /employés. Ainsi, les travailleurs à domicile appartiennent à ce 

collège. 
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Les conventions collectives peuvent déterminer les règles de répartition des salariés 

dans les collèges756 

 

b) La répartition des sièges entre les différents collèges électoraux : point 

fondamental du protocole 

La négociation de la répartition des sièges entre les différents collèges est d’une 

grande importance, en ce qu’elle permet de fixer le nombre de sièges à élire dans chaque 

collège. En l’absence de précisions relatives aux modalités de répartition dans le Code du 

travail, le Conseil d’Etat a apporté quelques précisions. Il précise, ainsi, que la répartition des 

sièges entre les différents collèges doit se faire proportionnellement aux effectifs de chaque 

collège757. Il semble s’inspirer de l’article L. 2333-4 du Code du travail relatif aux comités de 

groupe qui dispose que « le nombre total des sièges au comité de groupe est réparti entre les 

élus des différents collèges électoraux proportionnellement à l’importance numérique de 

chaque collège ». Ainsi, plus le nombre de salariés dans le collège électoral est important plus 

le nombre de sièges qui lui est attribué est important. Mais l’effectif n’est pas le seul critère à 

prendre en considération ; la particularité des fonctions exercées par un groupe de salariés et 

de l’organisation de l’entreprise, peut justifier l’attribution de sièges supplémentaires758. 

L’organisation et les conditions de travail sont également des critères à prendre en 

considération. En effet, l’article L. 2314-12 du Code du travail incite l’employeur et les 

organisations syndicales intéressées à prendre des dispositions pour faciliter la représentation 

des salariés travaillant en équipes successives ou dans des conditions qui les isolent des 

autres759. Des sièges peuvent être réservés à une catégorie de salariés dans chaque collège760. 

Le niveau d’études requis pour accéder au poste dont se prévaut un salarié peut être pris en 

compte pour effectuer la répartition761. A défaut d’accord sur la répartition des salariés dans 

les collèges, l’employeur doit saisir l’inspecteur du travail. En l’absence de décision de ce 
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dernier, l’élection n’est pas valablement organisée762. La répartition des salariés dans les 

différents collèges permet à l’employeur d’établir les listes électorales et aux salariés de 

présenter leur candidature dans l’un des collèges, elle doit donc être effectuée avant 

l’établissement des listes électorales. 

 

c) La négociation des modalités et organisation du vote, une négociation libre 

Le législateur invite l’employeur et les organisations syndicales intéressées, à négocier 

les clauses fixant les modalités d’organisation et de déroulement des opérations électorales763 

pour le premier et le second tour s’il y a. Une seule négociation doit avoir lieu pour le premier 

et le second tour764. Il ne précise, cependant, pas les points à négocier qu’il laisse à 

l’appréciation des négociateurs. Un protocole d’accord préélectoral remplissant son objectif 

est un protocole qui fixe les modalités de tout le processus électoral et qui évite les 

interrogations pendant ce processus. Afin de limiter les contentieux, un protocole préélectoral 

doit préciser la date, le lieu ou les lieux s’il existe plusieurs établissements et les heures du 

scrutin. Il doit également contenir des dispositions relatives à la composition et à 

l’organisation du ou des bureaux de vote ainsi qu’aux urnes et isoloirs. Le protocole peut 

également préciser les personnes pouvant être présentes dans le bureau de vote pendant les 

opérations électorales. Peuvent être mentionnés le type d’enveloppes et de bulletins de vote 

qui seront utilisés lors des élections.  

Indirectement le législateur apporte quelques précisions quant aux modalités de vote à 

négocier dans le protocole d’accord préélectoral, puisqu’il impose, pour qu’il puisse y avoir 

recours au vote par correspondance et/ou au vote électronique aux élections en question, que 

ces modalités de vote soient prévues par le protocole préélectoral. A défaut de mention d’un 

recours au vote par correspondance et/ou au vote électronique leur utilisation est impossible. 
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d) La détermination des établissements distincts 

L’existence d’établissements distincts doit être discutée lors de la négociation 

préélectorale et, si leur existence est établie, les négociateurs sont tenus d’organiser la 

répartition des sièges et des personnels entre ces établissements. 

 

e) Une parité hommes-femmes négociée 

Depuis la loi du 9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes765, les parties à la négociation préélectorale avaient l’obligation d’étudier «  les voies 

et les moyens en vue d’atteindre une représentation équilibrée des femmes et des hommes sur 

les listes de candidature »766. Cette volonté du législateur de faire parvenir à une égalité lors 

des élections professionnelles, a été réitérée à l’occasion de la loi du 24 mars 2006 relative à 

l’égalité salariale entre les hommes et les femmes767, dans laquelle était prévue une 

disposition imposant un nombre égal d’hommes et de femmes dans les listes de candidatures 

aux élections professionnelles. Le législateur passait donc d’une obligation de moyen à une 

obligation de résultat, en imposant à l’employeur et aux organisations syndicales de rendre 

effective cette parité. Mais cette ambition a été freinée par le Conseil constitutionnel qui a 

censuré cette disposition la considérant trop contraignante768. Et pourtant cette mesure aurait 

peut être permis d’atteindre cet objectif loin d’être une réalité, puisque le nombre de femmes 

dans les instances représentatives du personnel est bien inférieur à celui des hommes. En 

effet, les femmes restent sous représentées au sein des instances représentatives du personnel. 

A titre d’exemple, en moyenne un tiers de femmes sont comptabilisées dans les comités 

d’entreprise. Leur proportion peut varier en fonction du secteur d’activité769 et de 

l’organisation syndicale770. Cette sous représentation des femmes existe aussi bien dans le 

secteur privé que dans le secteur public771.  
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Cette insatisfaction a conduit le législateur à une nouvelle tentative qui a prospéré 

puisqu’a été adopté la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi772 dite « loi 

Rebsamen », qui pose l’exigence d’une représentation équilibrée des femmes et des hommes 

au sein des instances représentatives dans l’entreprise. A compter du 1er janvier 2017, les 

listes de candidats aux élections des délégués du personnel et des membres du comité 

d’entreprise devront respecter une composition sexuée équilibrée des listes de candidats ainsi 

qu’une alternance de femmes et d’hommes en tête de liste. Les listes établies par les 

organisations syndicales qui compteront plusieurs candidats seront composées d’un nombre 

de femmes et d’hommes correspondant à la part de femmes et d’hommes inscrits sur la liste 

électorale773. Ainsi, si une liste électorale est composée de 60% de femmes et 40% d’hommes, 

l’organisation syndicale devra présenter une liste de candidats avec 60% de femmes et 40% 

d’hommes. Si pour un collège électoral le nombre de sièges à pourvoir est de 6, l’organisation 

syndicale devra inscrire sur sa liste 6 candidats dont 60% de femmes et 40% d’hommes donc 

4 femmes et 3 hommes774. 

Le non-respect par une liste de candidats de ces prescriptions entraînera l’annulation 

de l’élection d’un nombre d’élu du sexe surreprésenté, égal au nombre de candidats du sexe 

surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats, au regard de la part de femmes et 

d’hommes que celle-ci devait respecter. Le juge annulera alors l’élection des derniers élus du 

sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats775. 

Le protocole d’accord préélectoral devra, à compter du 1er janvier 2017, également 

mentionner la proportion de femmes et d’hommes composant chaque collège électoral776. Dès 

qu’un accord sur la répartition du personnel interviendra, l’employeur devra porter à la 

connaissance des salariés, par tout moyen permettant de donner une date certaine à cette 

information, la part de femmes et d’hommes composant chaque collège777. La loi du 17 août 

2015 précise que les listes devront être composées alternativement d’un candidat de chaque 

sexe jusqu’à l’épuisement des candidats d’un des sexes. Dans l’hypothèse d’un nombre égal 

de femmes et d’hommes sur les listes électorales et d’un nombre impair de sièges à pourvoir 

la liste de candidats comprendra indifféremment un homme ou une femme supplémentaire. 
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Cette loi, en cohérence avec l’accord national interprofessionnel du 19 juin 2013 « vers une 

politique d’amélioration de la qualité de vie au travail et de l’égalité professionnelle », peut 

soulever une interrogation qui risque de poser des difficultés lors de sa mise en application. 

En effet, à partir du 1er janvier 2017 les listes de candidatures devront strictement refléter le 

nombre d’hommes et de femmes de chaque collège électoral mais qu’adviendra-t-il si, par 

exemple, aucune femme ou pas assez ne veuillent se présenter ? La loi n’a pas soulevé cette 

hypothèse ; les juges devront-ils annulés l’élection d’élus du sexe surreprésenté ? On risquera 

dans ce cas d’être pris dans un cercle vicieux tant qu’une égalité ne sera pas établie. 

L’établissement d’un procès verbal de carence à l’initiative de l’employeur et des 

organisations syndicales concernées suffira-t-il à prouver la bonne foi de ces derniers et 

maintenir les résultats des élections ? Cette mesure concerne les élections de délégués du 

personnel778 et des membres du comité d’entreprise779 et, par conséquent, elle vise également 

les instances qui les regroupent notamment l’élection de la délégation unique du personnel. 

Mais l’exigence d’une parité homme-femme doit-elle s’arrêter à ces seules instances ? 

Pourquoi le législateur n’impose-t-il pas aux syndicats de respecter cette parité lors de la 

désignation des délégués syndicaux, dont les attributions de représentation du syndicat auprès 

de l’employeur et de défense des intérêts collectifs ou individuels des salariés ne sont pas 

négligeables ? 

Le protocole d’accord préélectoral doit, ainsi, comporter plusieurs clauses obligatoires 

relatives aux sujets précédemment cités, mais rien n’empêche les négociateurs de convenir de 

clauses spécifiques. 

 

2) Des clauses facultatives libres mais conditionnées 

L’employeur et les organisations syndicales peuvent négocier des clauses dérogeant au 

nombre et à la composition des collèges électoraux (a), et des clauses aménageant les heures 

du scrutin (c). Ils peuvent également prévoir d’autres clauses plus favorables que la loi pour le 

salarié (b). 
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a) Des clauses dérogeant au nombre et à la composition des collèges électoraux 

Le protocole préélectoral peut prévoir d’autres dispositions relatives au nombre et à la 

répartition des collèges électoraux. Les articles L. 2314-8 et L. 2324-11 du Code du travail 

fixent le nombre et la répartition des collèges électoraux pour les élections des délégués du 

personnel et des membres du comité d’entreprise. Ils sont, en principe, au nombre de deux : 

un collège comprenant les ouvriers et employés et un collège comprenant les ingénieurs, chef 

de service, techniciens, agents de maîtrise et assimilés. Dans les établissements n’élisant 

qu’un délégué titulaire et un délégué suppléant, les délégués du personnel sont élus par un 

collège électoral unique regroupant l’ensemble des catégories professionnelles780. Lorsque 

l’effectif global de l’entreprise est supérieur à 25 salariés et que deux cadres y sont employés, 

constituant ainsi une catégorie de personnel, les élections des délégués du personnel doivent 

être organisées sur la base de deux collèges781. Dans les entreprises, quel que soit leur effectif, 

dont le nombre des ingénieurs, chefs de service et cadres administratifs, commerciaux ou 

techniques assimilés sur le plan de la classification est au moins égal à vingt cinq au moment 

de la constitution ou du renouvellement du comité, ces catégories constituent un troisième 

collège782. Les cadres représentants du chef d’entreprise auprès du personnel doivent être 

retenus dans l’effectif particulier des cadres pour l’appréciation du seuil entraînant la création 

d’un troisième collège783. Dans les entreprises de cinq cent et un salariés et plus, les 

ingénieurs, les chefs de service et cadres administratifs, commerciaux ou techniques assimilés 

ont au moins un délégué titulaire au sein du second collège élu dans les mêmes conditions784. 

La loi du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation des transports 

ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports, a mis en place un régime 

spécifique de représentativité pour le collège du personnel navigant technique (pilotes de 

lignes). L’article L. 6524-2 du Code des transports, issu de cette loi, prévoit que par 

dérogation aux articles L. 2314-8 et L. 2324-11 du Code du travail, dans les entreprises de 

transport et de travail aérien, lorsque le nombre de personnels navigants techniques est au 

moins égal à vingt cinq au moment de la mise en place ou du renouvellement des délégués du 

personnel, de la délégation unique du personnel ou des représentants du personnel au comité 

d’entreprise, cette catégorie constitue un collège spécial. 
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Le nombre et la composition des collèges électoraux peuvent être modifiés par une 

convention, un accord collectif ou un accord préélectoral signé par toutes les organisations 

syndicales représentatives dans l’entreprise785. L’employeur ne peut donc signer un accord 

dérogeant au nombre de collèges avec un seul syndicat bénéficiant d’une présomption de 

représentativité que dans les collèges cadres786. Il ne peut, cependant, être dérogé à 

l’obligation dans les entreprises occupant plus de cinq cent salariés de réserver un siège aux 

cadres787, ni à l’obligation, dans les entreprises employant au moins vingt cinq cadres, d’un 

collège propre aux cadres788. Seule la suppression par voie d’accord du collège spécial cadres, 

lorsque sa création est obligatoire, est interdite, la constitution de plusieurs collèges cadres est 

possible789. 

 

b) Des clauses plus favorables pour le salarié 

Tout comme les conventions collectives, le protocole d’accord préélectoral peut 

prévoir des dispositions plus favorables aux salariés que celles posées par la loi. Il peut même 

comporter des dispositions plus avantageuses que les dispositions conventionnelles. C’est la 

jurisprudence qui offre cette possibilité aux négociateurs afin d’assouplir les règles légales et 

d’améliorer la représentation du personnel. Ainsi, il leur est possible, par exemple, 

d’augmenter le nombre des représentants du personnel à élire790 ou encore de réduire ou de 

supprimer les conditions d’ancienneté pour être électeur ou éligible. Concernant la durée des 

mandats, un protocole préélectoral ne peut déroger à la durée de 4 ans que s’il répond aux 

exigences d’un accord collectif classique791. 

De telles dispositions ne sont valides que sous réserve de respecter l’ordre public 

social792. Certaines règles du Code du travail relatives aux élections professionnelles dans 

l’entreprise sont d’ordre public et ne peuvent, en aucun cas, faire l’objet d’une dérogation 

conventionnelle. On ne peut ainsi déroger à la règle qui prévoit l’attribution d’au moins 1 

siège à chaque collège électoral afin que toutes les catégories de salariés participent aux 
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élections793. Les règles relatives au mode de scrutin et à l’autorisation du vote par procuration 

sont également d’ordre public et ne peuvent être écartées. De plus, la suppression du collège 

cadre, lorsque les effectifs pour la mise en place d’un tel collège sont atteints, est interdite794. 

La chambre sociale a, notamment, jugé dans un arrêt du 9 novembre 1983 que les règles 

concernant les ratures ne peuvent faire l’objet d’une dérogation conventionnelle. En l’espèce, 

l’employeur et l’ensemble des organisations syndicales représentatives dans l’entreprise795 

avait conclu un accord prévoyant que les bulletins raturés seraient nuls. Deux candidats des 

deux plus importantes organisations syndicales se confrontaient lors de cette élection et ont 

obtenu des résultats très serrés puisque le candidat du syndicat CGT avait obtenu 69 bulletins 

dont un portait une rature, donc 68 voix seulement lui ont été décomptées en application de 

cet accord et le candidat du syndicat CFDT avait, lui, obtenu le même nombre de voix et a été 

proclamé élu au bénéfice de l’âge. La Cour a jugé que la disposition de l’accord préélectoral 

relative aux ratures était contraire aux dispositions d’ordre public du dernier alinéa de l’article 

L. 423-14 du Code du travail796, dès lors que le nombre de ratures était inférieur à 10% des 

suffrages valablement exprimés en faveur de la liste sur laquelle figurait le candidat dont le 

nom avait été rayé797. 

Ces clauses sont également tenues de respecter les principes généraux du droit 

électoral. C’est ce qu’a rappelé la chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt du 20 

mars 2013. Dans cette affaire, le protocole préélectoral, conclu par l’employeur de la société 

Ausy et les syndicats concernés dans son entreprise, prévoyait que n’étaient pas électeurs et 

éligibles les salariés que leurs fonctions assimilaient au chef d’entreprise et notamment les 

managers commerciaux, à partir de la fonction de responsable d’agence. La Cour de cassation 

a jugé qu’un protocole d’accord préélectoral, même signé aux conditions de validité prévues 

par l’article L. 2324-4-1 du Code du travail, ne peut exclure de l’éligibilité au comité 

d’entreprise, et par suite du droit à y être désigné représentant syndical, des salariés qui 

remplissent les conditions légales pour en être membres sans faire référence à une délégation 
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écrite particulière d’autorité798 ou à leur pouvoir de représentation de l’employeur devant les 

institutions représentatives du personnel799. Le protocole d’accord préélectoral ne peut écarter 

le droit de toutes les parties intéressées d’assister aux élections et de pouvoir inscrire des 

observations sur le procès verbal d’élection800. 

La mise en place de telles dispositions par le protocole préélectoral ne crée en aucun 

cas un usage dans l’entreprise, ces mesures peuvent prendre fin lors de la signature du 

protocole préélectoral des prochaines élections801. 

Le législateur permet également aux négociateurs d’aménager les heures du scrutin. 

 

c) Des clauses aménageant les heures du scrutin 

L’élection doit, en principe, être organisée pendant le temps de travail. La loi permet, 

toutefois, à l’employeur et l’ensemble des organisations syndicales représentatives dans 

l’entreprise de conclure un accord contraire. Ils peuvent, par exemple, convenir que l’élection 

aura lieu en dehors du temps de travail en cas de travail continu802. Le protocole d’accord 

préélectoral peut alors fixer les modalités de rémunération des salariés venus voter hors de 

leur temps de travail. Si les organisations syndicales considèrent que les heures de scrutin 

fixées empêchent la participation normale des salariés au processus, ces dernières peuvent 

saisir le tribunal d’instance d’une demande de modification des horaires du scrutin. 

L’organisation d’élection du personnel hors du temps de travail et en l’absence d’accord le 

prévoyant n’entraîne l’annulation du scrutin que si cette irrégularité a faussé les résultats du 

scrutin. Une seconde exception a été relevée par la chambre sociale de la Cour de cassation 

lorsque le vote se fait par voie électronique. En effet, dans un tel cas, le vote peut être effectué 

via les ordinateurs personnels des salariés en dehors des heures de travail803. 

Les dispositions des articles L. 2314-22 et L. 2324-20 du Code du travail n’ont été 

modifiées ni par la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale ni par la 
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loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 

sociale804. Ces articles ne visent que les organisations syndicales représentatives, mais la loi 

du 20 août 2008 n’avait-elle pas pour intention d’élargir le nombre de négociateurs du 

protocole d’accord préélectoral mettant ainsi fin au monopole de ces organisations805. A la 

lecture de ces textes, seuls les syndicats représentatifs peuvent conclure une clause fixant le 

vote en dehors du temps de travail, mais qu’en est-il des autres organisations syndicales 

invitées à la négociation ? N’ont-elles pas leur mot à dire sur ce point ? S’agit-il d’une 

maladresse renouvelée du législateur ou d’une incohérence assumée ? La chambre sociale n’a 

pas encore été saisie de cette problématique, s’en tiendra-t-elle à une interprétation stricte de 

la lettre de la loi ou tranchera-t-elle dans l’esprit de la loi ? 

 

II) La viabilité de l’accord préélectoral 

La conclusion du protocole préélectoral est une étape délicate du processus électoral. 

Sa validité repose sur des conditions strictes (A) et peut faire l’objet de contestations (B). 

 

A) Une conclusion semée d’obstacles 

La question de la signature du protocole d’accord préélectoral suscite de nombreux 

débats, particulièrement depuis l’adoption de la loi du 20 août 2008 relative à la rénovation de 

la démocratie sociale et réforme du temps de travail. L’accord préélectoral doit-il pour être 

valide, être signé par l’ensemble des syndicats présents à la table de négociation ? 

L’unanimité est-elle ainsi requise ? La jurisprudence a été hésitante sur ce point (1) et le 

législateur intervenu sur la question, adopte une solution qui ne paraît pas trancher 

définitivement entre l’exigence d’une unanimité ou d’une double majorité (2). 

 

1) Une jurisprudence hésitante 

Antérieurement à la réforme du 20 août 2008, le législateur ne s’était intéressé qu’aux 

conditions de la modification du nombre et de la composition des collèges électoraux. Il avait 
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alors simplement précisé que dans l’hypothèse d’une modification du nombre ou de la 

composition des collèges électoraux, l’accord devait être signé par toutes les organisations 

syndicales représentatives dans l’entreprise806. Mais qu’en était-il de la signature initiale ? La 

chambre sociale avait tenté d’apporter une réponse à cette interrogation, mais sa position avait 

été empreinte d’hésitation. En effet, dans certains arrêts, elle estimait qu’un syndicat 

présentant des candidats sans contester le protocole d’accord préélectoral était réputé y avoir 

adhérer bien qu’il ne l’ait pas signé807. On pouvait donc en déduire que l’unanimité n’était pas 

exigée. Et pourtant, dans un arrêt du 12 janvier 1999, elle exigeait l’unanimité puisqu’elle 

imposait la signature de l’accord par le chef d’entreprise et tous les syndicats représentatifs 

dans l’entreprise808, même si elle apportait une atténuation à l’effet de l’absence d’unanimité, 

puisqu’elle considérait que l’absence d’unanimité ne rendait pas, à elle seule, le protocole 

d’accord préélectoral irrégulier mais avait pour seul effet de permettre à la partie qui pouvait y 

avoir intérêt de saisir le juge d’instance d’une demande de fixation des modalités sur 

lesquelles l’accord unanime n’avait pu intervenir809. Elle était allée plus loin dans un arrêt du 

10 mai 2000 dans lequel elle avait admis la validité d’un protocole d’accord préélectoral 

même en l’absence d’accord unanime du fait, d’une part, que l’organisation des bureaux de 

vote et le déroulement du scrutin sur deux jours prévu par le protocole d’accord préélectoral 

permettait une plus large participation des salariés et n’était pas de nature à porter atteinte à la 

confidentialité du vote ni à influencer les salariés et que, d’autre part, les modalités de 

dépouillement prévues par ce protocole étaient conformes aux prescriptions des articles R. 63 

à R. 67 du Code électoral. Qu’ainsi, ce protocole n’avait pas à être annulé810. Elle a, par la 

suite, jugé que l’application des accords préélectoraux, même non unanimes, s’imposent aux 

parties à l’exception de la modification du nombre ou de la composition des collèges 

électoraux811. L’exigence d’unanimité avait pour objectif d’éviter que les syndicats puissants 

dans l’entreprise fixent les règles du jeu au détriment des petits syndicats et qu’ils perturbent 

le jeu démocratique propre aux élections812. 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail a, à son tour, tenté de trancher la question. Mais si son objectif de départ était 
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une simplification des conditions de conclusion du protocole d’accord préélectoral, elle 

semble au contraire semer le trouble. 

 

2) D’une jurisprudence hésitante à une législation hésitante 

La loi du 20 août 2008 ne tranche pas définitivement entre double majorité et 

unanimité (a), elle complexifie cependant les conséquences du non respect des conditions de 

signatures (b). 

 

a) Entre double majorité et unanimité 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps 

de travail subordonne la validité du protocole d’accord préélectoral au respect d’une double 

majorité, mais manque encore une fois de précision quant au champ d’application de cette 

nouvelle règle. Concernant la première règle de majorité, en vertu des articles L. 2314-3-1 et 

L. 2324-4-1 du Code du travail, l’accord doit désormais être signé par la majorité des 

organisations syndicales ayant participé à sa négociation, dont les organisations syndicales 

représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés lors des dernières élections 

professionnelles ou, lorsque ces résultats ne sont pas disponibles, la majorité des organisations 

représentatives dans l’entreprise. Des précisions jurisprudentielles étaient nécessaires quant 

aux syndicats à prendre en compte. L’expression « majorité des syndicats qui ont participé à 

sa négociation » renvoie à l’ensemble des organisations syndicales qui, invitées à la 

négociation, s’y sont présentées, même si elles ont ensuite décidé de s’en retirer813. 

Concernant la seconde règle de majorité, les organisations syndicales représentatives 

signataires doivent, désormais, également avoir recueilli la majorité des suffrages exprimés 

lors des dernières élections professionnelles dans l’entreprise. La majorité s’exprime cette 

fois-ci en voix ; le nombre de voix recueillies par les organisations syndicales représentatives 

à prendre en compte est le nombre de suffrages exprimés au profit de chaque liste sans tenir 

compte des ratures de noms de candidats814. Les conditions de validité d’un protocole 

d’accord préélectoral doivent être appréciées au jour de sa signature, doivent donc être pris en 
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compte les résultats des dernières élections ce qui exclut donc les résultats des élections 

postérieures à la signature du protocole d’accord préélectoral815. 

 

b) Une complexification des conséquences du non respect des conditions de 

signatures 

Le glissement partiel de la règle de l’unanimité vers la règle de la double majorité pose 

grand nombre de difficultés. En effet, double majorité et unanimité cohabite désormais. La 

double majorité est exigée pour la répartition du personnel entre les collèges, la répartition des 

sièges entre les collèges, la détermination des établissements distincts, les conditions de mise 

en place des délégués de site et le nombre de membres du comité d’entreprise. La règle de 

l’unanimité continue, en revanche, à s’appliquer pour le nombre et la composition des 

collèges, l’organisation du scrutin en dehors du temps de travail, la suppression du comité 

d’entreprise et les modalités d’organisations et de déroulement des opérations électorales. 

Mais lorsque la règle de la double majorité n’est pas satisfaite, les effets sont différents 

selon l’objet de la négociation et l’autorité compétente. 

 

B) Un accord préélectoral sujet aux contestations 

Les signataires du protocole d’accord préélectoral ne peuvent en aucun cas en 

contester l’application. Cette faculté n’est offerte qu’aux syndicats non signataires dans la 

mesure où ils ne l’ont pas accepté tacitement en présentant des candidats. La chambre sociale 

a précisé que l’organisation syndicale qui a présenté des candidats au premier tour des 

élections professionnelles « n’est réputé avoir adhéré au protocole d’accord préélectoral 

qu’elle n’a pas signé que dans la mesure où elle n’a pas exprimé de réserves »816. Dans un 

litige soumis à la chambre sociale, un syndicat n’adhérait pas à l’accord préélectoral en ses 

dispositions relatives à la répartition des sièges et des personnels. Il a alors saisi l’inspecteur 

du travail sur ce point, puis contesté ensuite les résultats des élections évoquant l’irrégularité 

de ces dispositions du protocole. La Cour de cassation a suivi la position du tribunal 

d’instance qui avait affirmé que le syndicat ne pouvait plus contester les modalités 

d’application de l’accord et qu’ainsi les élections étaient régulières. Elle a considéré que le 
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syndicat qui n’a pas signé l’accord préélectoral n’est pas réputé y avoir adhéré et peut donc le 

contester sans être tenu de saisir le juge avant les élections817. 

 

§2) La campagne électorale : un régime juridique éclaté difficile à mettre en œuvre 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail818, dont le principal objet était d’intensifier les enjeux des élections 

professionnelles, a eu pour effet d’aviver l’importance des campagnes électorales. Les 

élections professionnelles dans l’entreprise sont désormais le ticket pour accéder à la 

représentativité ou au contraire en sortir. En effet, un syndicat ne peut devenir représentatif et 

ainsi voir ses prérogatives multiplier, que s’il satisfait à l’exigence d’une audience électorale 

de 10% des suffrages exprimés. Les élections, à la fois attendues et redoutées par les 

organisations syndicales, sont donc une étape à franchir avec succès. La campagne électorale 

est donc un moyen non négligeable de collecter le nombre de voix nécessaire par la 

communication notamment des programmes électoraux et des professions de foi des 

candidats. Et pourtant, le Code du travail ne prévoit aucune disposition relative à la campagne 

électorale contrairement au Code électoral en matière politique. L’absence de telles 

dispositions dans le Code du travail n’empêche pas les candidats aux élections d’organiser 

librement leur propagande électorale afin d’argumenter sur les raisons de leur candidatures et 

sur les idées qu’ils espèrent défendre819. Le silence de la loi a conduit les organisations 

syndicales à se saisir de la question de l’encadrement de la campagne lors de la négociation 

des accords préélectoraux820. Mais elles n’en sont pas tenues, une campagne électorale peut 

être organisée même si elle n’est pas orchestrer par le protocole d’accord préélectoral. On sait, 

toutefois, que la propagande électorale doit être organisée dans le respect des principes 

généraux du droit électoral. Mais quels principes ? Les principes généraux du droit électoral 

ne sont énoncés ni par le Code électoral ni par le Code du travail, ils ne sont que le fruit de la 

greffe de règles régissant les élections politiques. Comment les organisations syndicales 

peuvent-elles respecter des principes dont elles ne mesurent pas l’étendu ? Le rôle de la Cour 

de cassation est encore une fois fondamental, puisque confrontée à des contentieux relatifs à 
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la campagne elle tente d’en construire le régime juridique (I). Si sa démarche est saluable, elle 

manque parfois de cohérence et ne pallie pas à toutes les difficultés rencontrées par les 

organisations syndicales. Les technologies de l’information et de la communication sont des 

outils qui ne peuvent être écartées lors de la campagne électorale mais leur régime juridique 

dans ce cadre est particulier et suscitent des difficultés (II). Une question reste sans réponse : 

pourquoi le législateur n’a-t-il pas intégré une section relative à la campagne électorale dans 

le Code du travail ? Cela simplifierait, sans aucun doute, l’organisation et le bon déroulement 

des campagnes électorales à l’occasion d’élections professionnelles. 

 

I) La construction prétorienne du droit relatif à la campagne électorale 

Le Code du travail ne contient aucune disposition relative à la campagne électorale. La 

Cour de cassation l’a donc réglementée en tenant compte des règles du droit électoral de 

l’entreprise. Elle en pose les conditions d’ouverture (A) et en contrôle le contenu (B). 

 

A) Les conditions d’ouverture posées 

La jurisprudence encadre l’exercice (1) et la durée de la campagne électorale (2). 

 

1) La campagne électorale : un exercice encadré 

L’exercice de la propagande électorale est réservé aux seuls candidats (a), y est exclu 

l’employeur à qui est imposée une obligation de neutralité (b). 

 

a) Un droit réservé 

Encore une fois il y a un avant et un après la loi du 20 août 2008 portant rénovation de 

la démocratie sociale et réforme du temps de travail. Antérieurement à la grande réforme, la 

Cour de cassation a été saisie de la question de savoir quelles sont les organisations syndicales 

autorisées à faire propagande ? Elle a retenu une solution en adéquation avec les règles 

applicables en matière de présentation des candidatures au premier tour des élections. Son 

raisonnement était simple : les syndicats représentatifs ayant le monopole de présentation des 
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candidatures au premier tour des élections professionnelles, ils avaient ipso facto le monopole 

de propagande électorale821. Mais le monopole de présentation des candidatures au premier 

tour des élections attribué aux organisations syndicales représentatives, justifiait-il de faire 

taire les autres syndicats habilitaient à présenter des candidats au second tour et notamment 

les candidats sans étiquette syndicale ? Il semble logique d’attribuer le droit de mener une 

propagande à tous les candidats qu’ils soient présentés au premier tour ou au second tour. Il 

est d’autant plus nécessaire pour les candidats du second tour et particulièrement pour les 

candidats libres de commencer au plus tôt leur campagne électorale, ces derniers étant loin 

derrière dans la course à la représentativité. 

La loi du 20 août 2008 a élargi la liste des syndicats pouvant présenter des candidats 

au premier tour des élections. Sont dorénavant invitées à négocier le protocole d’accord 

préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de délégués du personnel et 

de représentants du personnel au comité d’entreprise, en plus des organisations syndicales 

reconnues représentatives dans l’entreprise ou l’établissement, les syndicats affiliés à une 

organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel et les syndicats 

qui satisfont aux critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance légalement 

constituées depuis au moins deux ans et dont le champ professionnel et géographique couvre 

l’entreprise ou l’établissement concernés822. Le raisonnement de la Cour de cassation doit, en 

principe, être le même que dans l’arrêt du 14 janvier 2004 ; toutes les organisations syndicales 

habilitées à présenter des candidats au premier tour peuvent organiser leur campagne 

électorale.  

Si les syndicats habilités à présenter des candidats au premier tour et donc, par 

conséquent, autorisés à faire propagande sont plus nombreux, il n’en demeure pas moins que 

des candidats restent privés du droit de mener une propagande. L’employeur ne peut donc 

autoriser des candidats libres souhaitant se présenter au second tour à se manifester avant 

l’issue du premier tour. Le monopole n’a donc pas disparu, il est simplement réservé à un plus 

grand nombre. Pourtant il n’a pas lieu d’être, aucune disposition du Code du travail ne le 

prévoit et il va à l’encontre du principe d’égalité entre les candidats823 et de leur liberté 

d’expression. Il entrave également la liberté d’expression de certains électeurs, il s’agit des 

salariés électeurs et candidats. En effet, l’électeur dispose d’une liberté d’expression durant le 
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processus électoral mais il s’en voit priver lorsqu’il annonce sa candidature au second tour824. 

Si un accord collectif ou un protocole d’accord préélectoral fait jouer ce monopole, il ne peut 

cependant empêcher les syndicats intéressés par les élections à exprimer leurs opinions825. 

Dans ce sens, la chambre sociale a jugé qu’une affiche déposée à l’occasion du 1er tour par 

des candidats au second tour pouvait être « un acte normal d’information et de propagande 

insusceptible de diminuer la liberté du vote »826. En revanche, un syndicat qui ne présente pas 

de liste peut recourir à la propagande électorale à la condition qu’elle ne porte pas atteinte à la 

libre détermination des électeurs827. 

Mais la propagande électorale est-elle réservée aux seuls membres de l’entreprise ? La 

propagande est, en principe, réservée aux membres de l’entreprise à savoir les candidats, les 

syndicats présents dans l’entreprise ou les membres de la section syndicale. Une exception est 

cependant admise par la jurisprudence au profit d’organisations syndicales représentatives 

nationales, donc extérieures à l’entreprise, qui désirent être connues des électeurs. Ces 

syndicats extérieurs à l’entreprise ont la possibilité d’organiser une propagande à l’intérieur 

de l’entreprise à la condition de ne pas avoir d’adhérents ou d’élus dans l’entreprise où 

s’organisent les élections et de présenter des candidats. Dans une telle hypothèse, ces 

syndicats extérieurs peuvent se faire représenter dans l’entreprise auprès du corps électoral 

par des personnes extérieures qui ne sont pas salariées de l’entreprise828. 

 

b) Une neutralité imposée 

L’employeur est très actif durant le processus électoral ; il lui appartient de procéder à 

de nombreux actes nécessaires au bon fonctionnement du scrutin. En effet, il est tenu 

d’informer les salariés par voix d’affichage de l’organisation des prochaines élections, et de 

convoquer les organisations syndicales intéressées à négocier le protocole d’accord 

préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de délégués du personnel et 

de membres du comité d’entreprise. Lorsqu’il est prévu un recours au vote électronique, il 

doit communiquer aux électeurs une notice d’information détaillée sur le déroulement des 

opérations électorales afin de les informer sur les modalités de vote et de fonctionnement du 
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système de vote électronique829. Lorsqu’il est fait recours au scrutin par correspondance, 

celui-ci est tenu d’envoyer le matériel de vote et les circulaires de propagande publiées par les 

syndicats présentant des candidats830. Dans le cas d’une absence de candidature, l’employeur 

a l’obligation de dresser un procès-verbal de carence qu’il affiche dans l’entreprise puis 

communique à l’inspecteur du travail qui en adresse une copie aux organisations syndicales 

de salariés du département831.  

L’employeur doit cependant faire preuve d’une grande neutralité au cours du 

processus électoral. L’obligation de neutralité, « principe essentiel du droit électoral »832, ne 

fait l’objet d’aucune définition tant dans le Code du travail que dans le Code électoral. 

Toutefois, des dispositions de ces deux codes renvoient implicitement à cette obligation. Dans 

le Code du travail, c’est le cas de l’article L. 2141-7 qui interdit à l’employeur ou à ses 

représentants d’employer un moyen quelconque de pression en faveur ou à l’encontre d’une 

organisation syndicale. Dans le Code électoral, la règle selon laquelle il doit être attribué des 

emplacements spéciaux pour l’apposition des affiches électorales d’une surface égale à 

chaque candidat ou à chaque liste de candidats prévue à l’article L. 51, renvoie à l’obligation 

qu’a l’organisateur des élections de ne pas favoriser ou défavoriser un ou des candidats aux 

élections. L’article R. 26 du Code électoral, ne permettant l’ouverture de la campagne 

électorale du second tour que le lendemain du second tour, peut également être rapproché de 

l’obligation de neutralité incombant à l’employeur. De ces dispositions découlent de 

nombreux principes que la Cour de cassation a assimilé à l’obligation de neutralité dont 

notamment l’égalité de traitement de tous les candidats ou encore l’interdiction qui pèse sur 

l’employeur de donner son opinion sur les candidats833. Cette obligation de neutralité trouve 

tout son sens durant la campagne électorale. Durant cette période, elle s’exprime 

principalement par la double obligation de l’employeur de ne pas favoriser un candidat ou un 

syndicat, d’une part, et de ne pas favoriser l’organisation d’un second tour, d’autre part. En 

effet, selon la Cour de cassation, l’obligation de neutralité interdit à l’employeur de prendre 

position sur le scrutin et ainsi d’inciter à voter pour une liste, un candidat ou un syndicat834. Il 

doit éviter toute attitude tendancieuse, pression835 ou prise de position. Toute initiative de 
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l’employeur destinée à influencer le vote constitue un manquement justifiant l’annulation des 

élections.  

La Cour de cassation ne permet aucune exception à ce principe et demeure 

intransigeante à l’égard des employeurs. Elle a, à titre d’exemple, fait droit à la demande de 

l’Union départementale du transport F0-UNCP du Nord, d’annulation du second tour des 

élections de délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise qui a eu lieu le 4 

novembre 1995 au sein de la  société Transports Degrave et Marcant en raison d’un document 

à caractère discriminatoire émanant de l’employeur affiché avant le premier tour de scrutin, 

alors que l’annulation de ce premier tour n’avait pas été sollicitée, le syndicat ayant démontré 

que l’affichage du document litigieux avait persisté pendant le second tour du scrutin836. La 

distribution de tracts en faveur de l’une des listes de candidats la veille du scrutin par les 

représentants de l’employeur constitue un manquement à l’obligation de neutralité qui justifie 

l’annulation des élections et l’organisation de nouvelles élections837. De plus, l’incitation par 

l’employeur à l’union des salariés en faveur d’un syndicat constitue irréfutablement un 

manquement à son obligation de neutralité838. L’employeur ne peut également extérioriser une 

simple appréciation négative sur un candidat durant le processus électoral839 ; il ne peut donc 

encore moins faire distribuer un tract contestant la propagande d’un candidat ou d’un 

syndicat840. Entraîne également l’annulation des élections, l’affichage par l’employeur ou ses 

représentants des tracts de certains candidats du second tour841. L’employeur est donc tenu de 

mettre les mêmes moyens de propagande à la disposition des candidats et syndicats. Il doit 

donc leur permettre de partir sur un pied d’égalité à la course à l’investiture. L’employeur ne 

peut ainsi prévoir, par le biais d’un accord ou d’une convention collective, d’attribuer aux 

seules organisations syndicales représentatives le droit de l’affichage et de la diffusion des 

communications syndicales à l’intérieur de l’entreprise. En facilitant la communication des 

seules organisations syndicales représentatives l’employeur manque au principe d’égalité842.  

Concernant le pouvoir disciplinaire de l’employeur durant la campagne, celui-ci en 

conserve l’exercice durant la campagne électorale à la condition que les sanctions prononcées 

n’aient pas pour objet d’exercer des pressions sur les salariés qui figurent sur les listes de 
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candidats843. Il peut donc sanctionner l’un des candidats peu de temps avant le jour du scrutin, 

dès lors que la sanction n’est pas illégitime et manifestement prononcée pour nuire aux 

candidatures, dans l’hypothèse inverse la validité des élections peut être remise en cause844. 

L’employeur ne peut également favoriser l’organisation d’un second tour. Il lui est ainsi 

interdit d’inciter les électeurs à s’abstenir ou à voter blanc au premier tour. L’enjeu de cette 

abstention est grand, puisque si le quorum n’est pas atteint, un second tour doit être organisé à 

l’issu duquel des candidats libres peuvent être élus. Il est donc interdit à l’employeur ou ses 

représentants de diffuser des notes de services, affiches, tracts ou tout autre document qui 

incitent à voter blanc845 ou à s’abstenir au premier tour846.  

La distribution de bulletins blancs au moment du vote constitue une manœuvre 

poussant au vote blanc et est donc prohibée847. En revanche, la mise à disposition de bulletins 

blancs le jour du scrutin ne constitue pas une mesure destinée à inciter à voter blanc et donc 

n’est pas susceptible de fausser les résultats électoraux848. Il ne peut être reproché à 

l’employeur de ne pas avoir retiré l’affichage incitant à l’abstention ou au vote blanc849 au 

premier tour  lorsque celui-ci n’a pas procédé à cet affichage. Dans cette hypothèse, l’élection 

ne peut être annulée. L’affichage par l’employeur de la liste des candidats du second tour 

alors que n’a pas encore eu lieu le vote du premier tour constitue une incitation que la Cour de 

cassation désapprouve850 Des candidats libres circulant dans l’entreprise avant le premier tour 

de scrutin qui incitent les salariés à ne pas voter lors du premier tour de manière à augmenter 

les chances de voir s’organiser un second tour, faute d’atteinte du quorum, ne commettent pas 

d’irrégularité susceptible d’autoriser l’annulation des élections dès lors qu’aucune pression ou 

menace n’est exercée sur les salariés851. Au-delà de ces deux grandes obligations, le principe 

de neutralité interdit à l’employeur de présider un bureau de vote852 et même d’y siéger853. 

Lorsqu’il est présent dans le bureau de vote, l’employeur ou son représentant ne peut interdire 

aux membres d’inscrire les irrégularités constatées sur le procès verbal854. En revanche, ne 
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constitue pas une atteinte au principe de neutralité, l’organisation par l’employeur d’une 

réunion d’information relative aux règles du scrutin855, ainsi que l’affichage des conditions 

d’organisation du scrutin par ce dernier856. 

Outre une annulation des élections s’il est démontré que la violation du principe de 

neutralité a eu une influence sur les résultats du scrutin857, l’employeur risque une 

condamnation pour délit d’entrave à la libre désignation des représentants du personnel858, sur 

le fondement des articles L. 2316-1 et L. 2328-1 du Code du travail, ou discrimination au 

bénéfice ou à l’encontre d’une organisation syndicale859. 

 

2) La campagne électorale : une durée encadrée 

La carence législative en la matière pousse les syndicats intéressés et la chambre 

sociale de la Cour de cassation à prendre en main les questions attachées à la période de la 

campagne électorale. En effet, l’employeur et l’ensemble des organisations syndicales 

intéressées peuvent, à l’occasion de la négociation préélectorale, prévoir des clauses encadrant 

la durée de la propagande électorale. Si ce n’est qu’une possibilité, il leur est toutefois fort 

recommandé de procéder à une telle négociation afin de limiter les contentieux. La Cour de 

cassation, quant à elle,  vient apporter des précisions sur les règles à respecter. Elle précise 

dans un arrêt du 1er décembre 1993 que la propagande peut s’effectuer jusqu’au jour du 

scrutin à la condition de ne pas en fausser les résultats contrairement aux élections 

politiques860. Il appartient aux juges du fond d’apprécier le caractère abusif. En effet, les 

organisations syndicales intéressées peuvent faire propagande jusqu’au jour du scrutin mais à 

la condition d’être loyales et de ne pas dénigrer les concurrents. La Cour de cassation 

considère que les tracts diffusés le jour du scrutin ou quelque temps avant, ne doivent pas être 

rédigés de manière à supposer l’exercice d’un droit de réponse par un candidat ou un syndicat 

adverse. Elle a ainsi jugé abusif et justifiant l’annulation des élections, un tract mettant en 

cause un candidat adverse sans lui permettre de répliquer. En effet, dans une espèce jugé le 18 
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février 1988, la CFDT a demandé l’annulation des élections au comité d’entreprise du Groupe 

populaire d’assurances ayant eu lieu le 18 décembre 1986, au motif qu’un tract la mettant en 

cause avait été diffusé la veille du scrutin, soit le 17 décembre 1986, par le Syndicat national 

des agents de maîtrise de l’assurance et techniciens, ce qui ne lui permettait pas de répliquer. 

La Cour de cassation a tranché en sa faveur constatant que le tract litigieux daté du 15 

décembre 1986 avait été diffusé la veille du scrutin et qu’eu égard à la proportion des 

suffrages obtenus par chacune des listes en présence (la CFDT ayant obtenu 116 voix alors 

que le Syndicat national des agents de maîtrise de l’assurance et techniciens en avait obtenu 

383 et la CGT 223), ce tract avait faussé le résultat de l’élection et justifiait ainsi 

l’annulation861. Un tract tardif ne doit donc pas apporter aux débats un élément nouveau sur 

lequel les autres candidats ne peuvent s’expliquer. Un tract rappelant la profession de foi du 

candidat diffusé la veille du scrutin ou le jour même n’est, en revanche, pas considéré comme 

abusif862 

Le protocole d’accord préélectoral peut prévoir la date d’ouverture et de clôture de la 

campagne électorale. Celui-ci ayant force obligatoire, un tract distribué avant l’ouverture de la 

campagne électorale, alors que le protocole d’accord préélectoral fixait la période électorale, 

entraîne l’annulation des élections863 peu importe l’influence de cette diffusion sur les 

élections864. 

 

B) Un contenu contrôlé 

Le contenu de la propagande est librement déterminé par l’organisation syndicale sous 

réserve, toutefois,  de respecter les dispositions relatives  à la liberté de la presse865.La loi du 

29 juillet 1881 sur la liberté de la presse interdit la diffamation qu’elle entend comme « toute 

allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la 

personne ou du corps auquel le fait est imputé ». Ainsi, la publication d’une telle allégation ou 

imputation est punissable « même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une 

personne ou un corps non expressément nommés, mais dont l’identification est rendue 

possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches 
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incriminés ». Elle interdit également « toute expression outrageante, termes de mépris ou 

invective qui renferme l’imputation d’aucun fait » qu’elle considère comme une injure866. 

Ces dispositions trouvent application dans le contexte électoral qui ne permet aucune 

dérogation à l’interdiction de tenir des propos injurieux ou diffamatoires. Respecter ces 

dispositions s’avère souvent difficile pour les organisations syndicales qui usent de leur droit 

de propagande pour blâmer leur concurrent. C’est l’objet même de la campagne électorale ; si 

elle sert à se redorer le blason, elle sert également à noircir celui du ou des candidats adverses. 

C’est pourquoi la Cour de cassation admet que la campagne électorale se nourrisse de la 

critique du comportement du concurrent867. Il ne peut y avoir de campagne électorale sans 

critique, mais pour être tolérée celle-ci ne doit être ni excessive ni injurieuse ou diffamatoire. 

La Cour de cassation encadre donc le contenu des actes de propagande et condamne les tracts 

diffamatoires, injurieux ou très polémiques868. Elle ne tolère la critique du comportement du 

concurrent qu’à la condition que celle-ci soit exprimée de manière à permettre une réplique 

afin de démentir ou répondre à un tract excédant les limites de la propagande électorale. De 

plus, une campagne qui troublerait le travail des salariés ne peut également être admise. Il en 

est de même pour les actes de propagande calomniant un adversaire. Un tel dénigrement peut 

conduire à l’annulation des élections par le juge d’instance. Ce dernier peut notamment tenir 

compte de l’écart de voix entre les candidats et estimer, qu’eu égard à la proportion des 

suffrages obtenus par chacune des listes en présence, un tract distribué la veille du scrutin a 

faussé le résultat de l’élection869. Pour que l’accusation échappe à la qualification de 

diffamation, elle doit être de bonne foi. Celle-ci se caractérise par la légitimité du but 

poursuivi, l’absence d’animosité personnelle, la prudence et la mesure dans l’expression, ainsi 

que par le sérieux de l’enquête870 Le travail de la Cour de cassation sur le contenu de la 

propagande électorale se poursuit, elle pourrait notamment prochainement sanctionner les 

délits de fausse nouvelle et de provocation871. L’employeur peut également limiter la 

propagande par l’exercice de son pouvoir de police dans son entreprise. Ce pouvoir lui permet 

d’interdire une propagande contraire à ses principes. Le juge d’instance doit ultérieurement 
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apprécier sa décision et l’influence éventuelle qu’elle a eu sur le résultat du scrutin872. En 

revanche, dès lors que la propagande est conforme aux dispositions du protocole d’accord 

préélectoral, l’employeur ne dispose d’aucun pouvoir de contrôle ou de censure sur le 

contenu873. Il appartient aux juges du fond d’apprécier si le contenu des tracts est de nature à 

avoir une influence déterminante sur le scrutin. La diffusion d’un tract litigieux ne peut 

entraîner l’annulation des élections que s’il est de nature à porter atteinte à la libre 

détermination des électeurs874. 

 

II) Les TIC, un régime particulier 

Cette propagande peut être transmise par voix d’affichage sur des panneaux que 

l’employeur peut réserver aux communications électorales ou sur des panneaux syndicaux875 

ou par la distribution de tracts aux heures d’entrée et de sortie du personnel. Le 

développement des technologies de l’information et de la communication n’a pas échappé aux 

élections professionnelles. Ces technologies sont désormais fondamentales pour la 

communication électorale. Si la Cour de cassation s’est efforcée de pallier aux carences du 

droit électoral dans l’entreprise en matière de propagande électorale, son travail est loin d’être 

terminé avec les difficultés qu’entraîne l’utilisation des TIC dans le cadre électoral. 

L’encadrement de l’utilisation de l’outil informatique à des fins électorales se révèle parfois 

compliqué. Cette utilisation nécessite le respect de règles encore une fois éparpillées. 

L’utilisation des TIC à des fins électorales appelle au respect de règles différentes selon que 

l’utilisation se fait dans l’entreprise (A) ou à l’extérieur de l’entreprise (B). 

 

A) L’utilisation contrôlée des TIC dans l’entreprise 

La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 

dialogue social876 a, en partie, réglé la question de l’utilisation des technologies de 

l’information et de l’information dans l’entreprise. Elle a introduit dans le Code du travail, 
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l’article L. 2142-6 qui précise que seul un accord d’entreprise peut autoriser la diffusion de 

publications et tracts de nature syndicale sur un site syndical, mis en place sur l’intranet877, ou 

sur la messagerie électronique de l’entreprise878. Cette diffusion est soumise à deux limites, 

elle doit être compatible avec les exigences de bon fonctionnement du réseau informatique de 

l’entreprise et ne pas entraver l’accomplissement du travail. En vertu de ce texte, l’accès des 

syndicats à la messagerie électronique de l’entreprise ou au site syndical interne est 

conditionné par la signature d’un accord collectif. Cet accord détermine les modalités 

d’utilisation des TIC en précisant notamment le nombre, le volume et la période d’utilisation, 

la constitution des listes de diffusion, la désignation d’un administrateur référent, une clause 

de suspension en cas de non respect des conditions ou encore un rappel du droit au respect de 

la vie privée et du droit à l’image. La communication électronique se distingue donc à 

plusieurs égards de la communication papier dont le régime est également défini par le Code 

du travail879. Ainsi, la diffusion d’un message syndical en l’absence d’accord collectif peut 

constituer une faute disciplinaire. En revanche, lorsqu’un accord collectif prévoit l’utilisation 

des TIC, les syndicats ne peuvent en user que dans le respect des conditions qu’il fixe. La 

Cour de cassation a rappelé la force obligatoire des accords collectifs dans un arrêt du 22 

janvier 2008. En l’espèce, un accord relatif à l’exercice du droit syndical dans l’entreprise 

autorisait la mise à disposition aux organisations syndicales représentatives de la messagerie 

électronique interne pour la publication d’informations syndicales. L’accord exigeait, pour 

l’utilisation du réseau intranet, l’existence d’un lien entre le contenu de l’information et la 

situation sociale existant dans l’entreprise. Un salarié qui cumulait les fonctions de 

représentant du personnel élu et de délégué syndical au sein de la société Crédit industriel et 

commercial avait diffusé sur le réseau intranet de la société un courriel de protestation contre 

l’arrestation d’un militant syndicaliste paysan. Un avertissement lui avait alors été notifié par 

l’employeur dont il avait, par la suite, demandé l’annulation en arguant que l’utilisation de 

l’intranet par les organisations syndicales était soumise aux mêmes règles que celles des tracts 

et affichages, et que son contenu devait être librement déterminé  par les organisations 

syndicales. Il s’appuyait également sur sa liberté d’expression au sein de l’entreprise, en 

estimant que la diffusion du courrier litigieux était limitée puisqu’elle n’a été envoyée qu’à 

quelques salariés et en dehors des horaires de travail. La Cour de cassation a rejeté la 

demande du syndicaliste en affirmant que si l’accord « mettait à la disposition des 
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organisations syndicales représentatives la messagerie électronique interne pour la publication 

d’informations syndicales, (…) cette faculté était subordonnée à l’existence d’un lien entre le 

contenu et la situation sociale existant dans l’entreprise ». Elle a, par la suite, relevé qu’il 

n’existait aucun lien entre la situation sociale de l’entreprise et le contenu du courriel litigieux 

qui était sans rapport avec l’activité syndicale du salarié et qu’ainsi ce salarié avait commis 

une faute disciplinaire880. L’employeur n’est donc tenu de permettre l’accès au système 

d’information de l’entreprise que si les termes de l’accord sont respectés. Mais un arrêt rendu 

4 mois plus tard semble altérer la portée de l’arrêt du 22 janvier 2008. En effet, la chambre 

sociale de la Cour de cassation dans un arrêt du 27 mai 2008 a affirmé que « les dispositions 

d’un accord collectif ne peuvent restreindre les droits syndicaux que les représentants des 

salariés tiennent des lois et règlements en vigueur »881. Mais comme l’a souligné M. Franck 

Petit « l’accord conclu dans le cadre de l’article L. 2142-6 du Code du travail n’aménage pas 

un droit que les salariés tiennent de la loi ou des règlements : il le crée ». Ainsi, « la condition 

litigieuse qui a suscité l’arrêt du 22 janvier 2008 ne heurte directement aucune disposition 

d’ordre public »882. On ne peut donc parler de « droit à » l’utilisation des TIC. 

A l’occasion d’un litige avec sa direction, le syndicat CFTC d’Air France a posé une 

question prioritaire de constitutionnalité relative à l’atteinte à la liberté d’expression que 

permet l’article L. 2142-6 du Code du travail en permettant à l’employeur d’interdire tout 

accès à la messagerie de l’entreprise. La Cour de cassation a alors transmis cette QPC au 

Conseil constitutionnel qui a apporté une réponse le 27 septembre 2013. La Conseil 

constitutionnel a affirmé la conformité à la Constitution de l’article L. 2142-6 du Code du 

travail en avançant comme arguments que l’objectif du législateur était de permettre que les 

modalités de la communication syndicale par voie électronique puissent être adaptées à 

chaque entreprise et notamment à l’organisation du travail et à l’état du développement de ses 

moyens de communication, que le législateur a adopté ces mesures pour assurer le respect des 

libertés tant de l’employeur que des salariés. Il a également souligné qu’à défaut d’accord 

d’entreprise, les syndicats peuvent toutefois librement diffuser des publications et tracts sur 

les réseaux de communications au public en ligne883. 
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L’accord peut également fixer quantitativement l’utilisation des TIC. Dans un arrêt du 

19 mai 2010, la chambre sociale a affirmé que la limitation de la diffusion des tracts 

syndicaux par messagerie électronique ne contrevenait pas aux droits des syndicats. En 

l’espèce, un accord d’entreprise prévoyait les règles de diffusion des tracts syndicaux par 

messagerie électronique et limitait les organisations à 7 tracts chacune et par an avec la 

possibilité d’en diffuser plus avec l’accord de la direction. Le syndicaliste qui a délibérément 

dépassé ce quota a commis une faute884. 

 

B) L’utilisation désorganisée des TIC hors de l’entreprise 

Le droit du travail ne réglemente l’utilisation des TIC que dans l’entreprise, il passe 

outre les sites externes pourtant fondamentaux tant ils permettent une diffusion large et rapide 

de l’information. En effet, page facebook, fil twitter ou encore blog sont autant d’outils 

permettant une grande interactivité sociale. Ces sites externes garant de la liberté d’expression 

favorisent les dérapages grâce notamment à l’utilisation de pseudos ou l’anonymat. Ces 

nouveaux outils de communication permettent le plein exercice de la liberté d’expression et 

de communication, garantie notamment à l’article 11 de la déclaration des droits de l’homme 

et du citoyen de 1789. La loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique 

s’est saisie de la question de la liberté d’expression par voie électronique et précise que «  la 

communication au public par voie électronique est libre  L’exercice de cette liberté ne peut 

être limité que dans la mesure requise par le respect de la liberté et de la propriété d’autrui ». 

Le Conseil constitutionnel a également garanti cette liberté dans une décision du 10 juin 2009 

dans lequel il a reconnu la liberté d’accéder aux services de communication au public en 

ligne. Mais toute liberté s’arrête où en commence une autre. La chambre criminelle de la Cour 

de cassation est donc souvent appelée à sanctionner les utilisateurs excédant les limites de leur 

droit. L’utilisation excessive des sites externes est ainsi fréquente, les injures ou diffamations 

se multipliant dans les réseaux externes. La première chambre civile a été saisie de la question 

de la mise en ligne d’injure ou diffamation et considère que la mise en ligne de propos 

insultant sur facebook ne constitue pas un acte d’injure publique, dès lors que ces propos sont 

publiés au sein d’une communauté d’intérêt. Elle précise toutefois qu’il convient de 

rechercher si la qualification d’injure non publique peut être retenue885. 
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La détermination de la collectivité de travail dont dépendent l’élection et la 

désignation de représentants, et leur nombre, pose de nombreuses difficlutés. Les dispositions 

législatives et jurisprudentielles manquent de cohérence et sont d’une grande complexité. Si 

en matière d’élection politique, un personne = une voix, en matière d’élection professionnelle 

dans l’entreprise cette règle est adaptée au type de contrat dont le salarié bénéficie. Le salarié 

ne pèse dans l’effectif qu’en fonction de son temps de présence dans l’entreprise. 

L’employeur, chargé de la détermination de la collectivité de travail est investi d’une mission 

considérable complexifiée par le législateur, certains contrats étant inclus, d’autres exclus du 

calcul de l’effectif, devant apprécier l’ancienneté du salarié de l’entreprise et déterminer le 

poids des salariés dans le calcul selon des règles complexes. Le droit électoral de l’entreprise 

est également influencé par des facteurs extérieurs aux élections. En effet, le législateur exclut 

les contrats aidés du calcul de l’effectif afin d’inciter les employeurs à embaucher les publics 

ciblés de ces contrats au détriment des droits des salariés. La question de la signature du 

protocole d’accord préélectoral est également délicate, le législateur faisant état d’hésitation. 

Le législateur doit prendre en compte une multitude de facteurs qu’il a du mal à concilier et 

qui conduisent à un droit complexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

275 
 

Chapitre 2 : Des opérations électorales réglementées 

Les nombreux enjeux des opérations électorales, notamment l’élection et la 

désignation de représentants du personnel, impose la mise en place d’un droit électoral de 

l’entreprise qui appréhende toutes les questions relatives à ces élections et désignations des 

représentants du personnel. Toutes les phases de l’opération électorale, de l’organisation du 

vote à la protection des salariés élus et désignés, doivent faire l’objet d’une réglementation 

facilitant la mise en place d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise. La 

particularité de la structure dans laquelle sont organisées les élections et la particularité de ses 

sujets renforcent la nécessité d’un droit électoral propre aux entreprises mais compliquent tout 

autant cette tâche. Le Code du travail est la première source du droit électoral de l’entreprise 

et traite une grande partie des questions relatives à l’élection et la désignation des 

représentants syndicaux, mais de nombreuses questions sont oubliées de ce code. La Cour de 

cassation vient combler les carences du Code du travail en appliquant dans certains cas les 

dispositions du Code électoral lorsqu’elles peuvent être adaptées à l’entreprise ou en 

dégageant des règles propres en interprétant les textes en vigueur. Le droit électoral de 

l’entreprise organise toutes les phases du processus électoral, il organise ainsi la phase du vote 

(section 1) et la phase postérieure au vote (section 2). 

 

Section 1 : Pendant le vote 

La particularité des élections professionnelles dans l’entreprise conduit à la 

construction d’un droit électoral spécifique qui organise de manière stucturée le vote dans 

l’entreprise (§1) et qui définit des modalités de vote adaptées (§2). 

 

§1) Une organisation structurée du vote dans l’entreprise 

Le droit électoral de l’entreprise s’attache à déterminer les sujets du vote dans 

l’entreprise (I) et à planifier l’organisation du vote (II). 
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I) Des sujets sélectionnés 

La détermination des électeurs (A) et des candidats (B) est une étape délicate puisque 

sur elle repose une représentation légitime des salariés. 

 

A) La détermination délicate des électeurs 

Les élections professionnelles dans l’entreprise impliquent des règles adaptées en 

matière d’électorat. La qualité d’électeur (1) et la détermination de la liste électorale (2) sont 

soumises à des conditions particulières. 

 

1) Être électeur : une qualité conditionnée 

Pour être électeur et être inscrit sur la liste électorale, le salarié doit satisfaire aux 

quatre conditions cumulatives posées par les articles L. 2314-15 et L. 2324-14 du Code du 

travail, à savoir être salarié, avoir au moins 16 ans révolus, avoir travaillé trois mois au moins 

dans l’entreprise et n’avoir fait l’objet d’aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative 

à leurs droits civiques, et à la condition posée par la jurisprudence de ne pas être assimilé à 

l’employeur. La qualité d’électeur est donc subordonnée à la satisfaction de conditions tenant 

à l’existence d’un lien avec l’entreprise (a) et de conditions tenant à la personne du salarié (b). 

Ces conditions s’apprécient à la date du premier tour de scrutin886. Un protocole préélectoral 

ne peut modifier la date d’appréciation de ces critères et ainsi prévoir que les conditions 

d’électorat seront appréciées sur une période de douze mois précédant la date d’arrêté des 

listes887. Tous les salariés ne sont donc pas autorisés à voter. L’employeur doit anticiper et 

déterminer quels salariés satisferont aux conditions à la date du premier tour de scrutin. 

 

a) Un lien nécessaire avec l’entreprise  

Pour recevoir la qualité d’électeur, le salarié doit justifier l’existence d’un contrat de 

travail le liant à l’entreprise (α) et d’une ancienneté suffisante dans l’entreprise (β). 
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α) L’exigence d’un contrat de travail  

Un lien par un contrat de travail. Peut participer au processus électoral toute personne 

liée à l’entreprise par un contrat de travail à la date du scrutin888. Les stagiaires n’ayant pas de 

contrat de travail ne peuvent être électeurs. Seuls les salariés de l’entreprise sont électeurs ; un 

accord collectif ne peut déroger à cette règle qui est d’ordre public absolu889. La nature du 

contrat de travail n’importe pas ; tous les salariés liés par un contrat de travail, qu’il soit à 

durée déterminée ou indéterminée, à temps partiel ou à temps plein, sont électeurs. En effet, le 

Code du travail ne fait aucune distinction entre le travail à temps plein et le travail à temps 

partiel mais prend uniquement en considération le caractère habituel du travail890.  Concernant 

les salariés à temps partiel travaillant simultanément dans plusieurs entreprises, le Code du 

travail précise uniquement que ces derniers ne sont éligibles que dans l’une de ces entreprises 

qu’ils sont libres de choisir, mais reste silencieux sur leur qualité d’électeur dans ces 

entreprises891. On peut en déduire qu’ils sont électeurs dans chacune des entreprises sous 

réserve de satisfaire aux autres conditions, d’autant plus que les salariés travaillant à temps 

partiel dans plusieurs entreprises sont pris en compte dans l’effectif de chacune des 

entreprises au prorata de leur durée de travail. 

Les salariés sous contrat à durée déterminée remplaçant des salariés absents sont 

électeurs s’ils remplissent les conditions d’électorat prévues par les articles L. 2314-15 et 

L.2324-15 du Code du travail, même s’ils n’entrent pas dans le calcul des effectifs pour 

l’appréciation des seuils892. 

Les salariés en période de préavis suite à un licenciement doivent être inscrits sur la 

liste électorale même s’ils ont cessé le travail893. Il en est de même pour les salariés licenciés 

titulaires d’un mandat représentatif qui sollicitent leur réintégration pour manquement aux 

procédures légales et conventionnelles de protection des salariés titulaires d’un mandat 

représentatifs, peu important qu’ils n’aient pas encore obtenu la décision de réintégration894. 

Les salariés détachés dans des filiales ou succursales à l’étranger, liés à l’entreprise 

française, notamment par un contrat de détachement déterminant leurs conditions d’emploi 
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dans ses filiales ou succursales étrangères, sont électeurs dans l’entreprise française895. En 

revanche, les salariés recrutés à l’étranger pour y exercer définitivement leur activité sont 

exclus de l’électorat896. 

Les salariés déplacés à titre provisoire et non mutés à titre définitif par leur employeur 

d’un établissement à un autre, restent électeurs dans celui où ils travaillent habituellement, 

peu importe qu’ils le soient également dans l’établissement où ils sont affectés 

momentanément897. Cependant, si les salariés travaillent effectivement et continuellement 

dans un autre établissement où ils ont été affectés, ils ne peuvent dans ce cas continuer à voter 

dans l’établissement dont ils sont détachés898. Le salarié transféré dans un autre établissement 

après avoir voté dans l’établissement duquel il a été détaché peut également voter dans 

l’établissement où il est affecté899. Les salariés exerçant leurs fonctions sur plusieurs 

établissements doivent être inscrits sur les listes électorales de l’établissement où ils exercent 

principalement leur activité900. Les salariés appartenant à un établissement de l’entreprise ne 

peuvent être électeurs dans un autre établissement901. 

La question s’est posée du sort des salariés titulaires de contrats de travail particuliers, 

ces derniers doivent-ils être inscrits sur les listes électorales ? Cette question est d’autant plus 

délicate que l’article L. 1111-3 du Code du travail les exclut  du calcul des effectifs de 

l’entreprise. Ainsi, les apprentis, les titulaires d’un contrat initiative-emploi, pendant la durée 

d’attribution de l’aide financière mentionnée à l’article L. 5134-72, les titulaires d’un contrat 

d’accompagnement dans l’emploi, pendant la durée d’attribution de l’aide financière 

mentionnée à l’article L. 5134-36 et les titulaires d’un contrat de professionnalisation jusqu’au 

terme prévu par le contrat lorsque celui-ci est à durée déterminée ou jusqu’à la fin de l’action 

de professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée, ne doivent pas être 

comptabilisés dans l’effectif de l’entreprise. Mais l’exclusion de l’effectif vaut-elle exclusion 

de l’électorat ? La logique voudrait que l’exclusion de l’un emporte l’exclusion de l’autre, 

mais ce n’est pas la solution qu’a retenu le Conseil constitutionnel. Le Conseil constitutionnel, 

saisi par la Cour de cassation d’une question prioritaire de constitutionalité relative à la 

conformité de l’article L. 1111-3 du Code du travail aux droits et libertés que la Constitution 
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garantit, a déclaré, dans sa décision du 29 avril 2011, cette disposition conforme à la 

Constitution. Il a souligné que cette disposition ne porte atteinte ni au principe d’égalité 

devant la loi, ni au principe de participation des travailleurs à la détermination collective des 

conditions de travail et à la gestion des entreprises, ni même au principe de la liberté 

syndicale. Il a également précisé que « l’article L. 1111-3 du Code du travail n’a pas de 

conséquences sur les droits et obligations des particuliers en cause ; qu’il ne leur interdit pas, 

en particulier, d’être électeurs ou éligibles au sein des instances représentatives du personnel 

de l’entreprise dans laquelle ils travaillent »902. Etonnamment, le Conseil constitutionnel 

n’englobe pas avec l’exclusion de l’effectif l’exclusion de l’électorat. La Cour de cassation 

avait antérieurement adopté une position identique puisque dans un arrêt du 8 avril 1992, elle 

avait jugé que si les bénéficiaires d’un contrat emploi-solidarité n’entraient pas dans le calcul 

des effectifs pour l’appréciation des seuils, ils étaient en leur qualité de salarié et en l’absence 

de dispositions légales contraires, électeurs s’ils remplissaient par ailleurs les conditions 

d’électorat prévues par le Code du travail903. L’exclusion de l’effectif des salariés titulaires de 

tels contrats, peut avoir pour conséquence d’exonérer l’employeur de son obligation 

d’organiser des élections en raison du non franchissement des seuils, seuils qui auraient pu 

être atteints en comptabilisant ces salariés. 

La question du droit de vote des salariés intermittents ou vacataires s’est également 

posée. La Cour de cassation, appliquant les articles L. 2314-15 et L. 2324-14 du Code du 

travail selon lesquels sont électeurs les salariés des deux sexes âgés de seize ans accomplis 

travaillant depuis trois mois au moins dans l’entreprise, a d’abord jugé que les salariés 

intermittents ou vacataires ne travaillant dans l’entreprise que de manière ponctuelle ont la 

qualité d’électeurs s’ils ont travaillé au moins à deux reprises dans les trois mois précédant 

l’élection904. Elle exige dorénavant que les salariés intermittents ou vacataires aient travaillé 

dans l’entreprise de manière habituelle au cours des trois derniers mois et soient intégrés de 

manière étroite et permanente à la communauté de travail pour être électeurs905. 

Les salariés dispensés d’activité au sein de l’entreprise restent électeurs lorsqu’ils 

continuent à percevoir de celle-ci une garantie de ressources906. Ainsi, un salarié dispensé 

                                                           
902

 Cons. const., 29 avr. 2011, n° 2011-122 QPC. 
903

 Soc., 8 avr. 1992, n° 91-60.264. 
904

 Soc., 20 oct. 1999, n° 98-60.380, Bull. civ. V, n° 389 ; D. 1999. IR 253. 
905

 Soc., 24 sept. 2008, n° 07-60.310, Bull. civ. V, n° 180. 
906

 Soc., 24 mars 1993, n° 91-60.254. 



 

280 
 

d’activité jusqu’à l’âge de sa retraite, à qui l’entreprise verse une garantie de ressources reste 

électeur dans cette entreprise. 

Le personnel licencié ou démissionnaire continue à faire partie de l’effectif et donc 

d’être électeur pendant la durée du préavis, peu importe qu’il soit effectué ou pas907. 

Qu’en est-il lorsque le contrat de travail est suspendu ? Le salarié faisant l’objet d’une 

suspension de son contrat de travail reste-t-il électeur dans l’entreprise ? La suspension du 

contrat de travail n’emportant pas rupture du contrat de travail, le salarié reste électeur. Ainsi, 

le salarié mis à pied pour faute grave doit être maintenu sur la liste électorale908. Le salarié en 

congé parental d’éducation se trouvant dans une période de suspension du contrat de travail 

est électeur909. Le versement d’une rémunération pendant la période de suspension n’importe 

pas. Le salarié bénéficiant d’un stage de congé-formation faisant toujours partie du personnel 

reste électeur dans l’entreprise910. Le contrat de travail des personnes en chômage technique 

étant seulement suspendu, ces derniers continuent à être électeurs dans l’entreprise où ils 

travaillaient antérieurement911. 

La chambre sociale se repose sur la qualité de salarié pour justifier l’inclusion dans 

l’effectif ; ne devrait-elle pas faire de même pour les salariés titulaires de contrats aidés 

actuellement exclus de l’effectif mais pourtant électeurs ? 

L’exigence d’un contrat de travail avec l’entreprise n’est plus nécessaire lorsqu’il 

s’agit de salariés mis à disposition d’une entreprise par un sous-traitant ou un prestataire de 

service. En effet, les salariés mis à disposition ou détachés peuvent être électeurs dans 

l’entreprise utilisatrice avec qui ils n’ont pas conclu de contrat de travail, sous certaines 

conditions. L’article L. 2314-18-1 du Code du travail permet aux salariés mis à disposition de 

l’entreprise par une entreprise extérieure, présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et 

y travaillant depuis au moins un an912, soit douze mois continus, d’être électeurs de 

l’entreprise utilisatrice. Ces salariés conservent un lien de subordination avec l’entreprise 

d’origine et donc y restent salariés électeurs. Ils bénéficient donc de la possibilité de voter 

dans les deux entreprises, mais doivent, cependant, choisir s’ils s’exercent leur droit de vote 
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dans l’entreprise qui les emploie ou l’entreprise utilisatrice913. Cette option de vote a été mise 

en place par la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail914. Antérieurement, les salariés mis à disposition pouvaient doublement voter 

dans l’entreprise utilisatrice et dans l’entreprise prêteuse à la condition de remplir les 

conditions d’électorat. Depuis la loi du 20 août 2008, le salarié mis à disposition par une 

entreprise extérieure peut voter dans l’entreprise utilisatrice, s’il remplie les conditions pour 

être inclus dans les effectifs, qu’il est présent dans l’entreprise utilisatrice depuis douze mois 

continus et qu’il a choisi d’exercer son droit de vote dans cette entreprise. Cette loi précise 

que pour être électeur, le salarié mis à disposition doit être présent dans l’entreprise douze 

mois de manière continue, alors que pour être inclus dans les effectifs, elle exige simplement 

qu’il soit présent dans les locaux de l’entreprise et y travaille depuis au moins un an915. 

Les salariés intérimaires sont à distinguer des salariés mis à disposition puisqu’ils sont 

affectés à une entreprise utilisatrice par l’intermédiaire d’une entreprise de travail temporaire, 

dont l’activité exclusive est de mettre à la disposition temporaire d’entreprises utilisatrices des 

salariés, qu’en fonction d’une qualification elle recrute et rémunère à cet effet916. Si les 

salariés mis à disposition peuvent sous réserve du respect de certaines conditions, être inclus 

dans l’électorat de l’entreprise utilisatrice, la jurisprudence en exclut les salariés intérimaires. 

En effet, la chambre sociale dans un arrêt du 2 mai 1978 a jugé que si les salariés mis, par une 

entreprise de travail temporaire, à la disposition d’une entreprise utilisatrice, y travaillent dans 

les mêmes conditions que ses propres salariés, ils n’en font cependant pas partie dans la 

mesure où ils ne devraient légalement y accomplir que des missions d’une durée minime et 

limitée, sauf circonstances particulières. Elle a rajouté que ces salariés peuvent élire des 

représentants dans l’entreprise de travail temporaire à laquelle ils appartiennent, mais que leur 

ancienneté dans l’entreprise de travail temporaire étant appréciée afin de déterminer leur droit 

d’être électeur en totalisant les périodes pendant lesquelles ils ont été liés à elle par des 

contrats de travail temporaire, exclut que ces périodes puissent leur ouvrir en même temps des 

droits à cet égard dans l’entreprise utilisatrice917. La chambre sociale a maintenu sa position 

dans un arrêt du 28 février 2007 dans lequel elle s’est appuyée sur le même argument. Elle a 

souligné que si les salariés d’entreprises de travail temporaire sont, en application de l’article 
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L. 620-10 du Code du travail918, pris en compte dans le calcul des effectifs, les dispositions 

des articles L. 423-9, L. 423-10, L. 433-6 et L. 433-7919 qui régissent leur participation aux 

élections au sein de l’entreprise de travail temporaire, excluent qu’ils aient la qualité 

d’électeur dans l’entreprise utilisatrice. La chambre sociale a précisé que le Code du travail ne 

prévoit pas l’existence d’un droit électoral des salariés intérimaires dans l’entreprise 

utilisatrice mais qu’il peut être déduit des dispositions des articles L. 2314-17, L. 2314-18, L. 

2324-16 et L. 2324-18 du Code du travail, selon lesquelles les conditions d’ancienneté de 

trois mois pour être électeur dans les entreprises de travail temporaire sont appréciées en 

totalisant les périodes pendant lesquelles ces salariés ont été liés à ces entreprises par des 

contrats de mission au cours des douze derniers mois précédant l’élection, que ces salariés 

sont exclus de l’électorat. Les salariés intérimaires concluent des contrats de mission avec les 

entreprises de travail temporaire pour travailler dans une entreprise utilisatrice ; ces périodes 

de mission ne peuvent être pris en compte que pour déterminer l’ancienneté dans l’entreprise 

de travail temporaire, mais ne peuvent être pris en compte pour déterminer celle de 

l’entreprise utilisatrice. Ainsi, une même période de travail ne peut être prise en compte pour 

déterminer l’ancienneté dans les deux entreprises. Cette solution paraît logique, mais 

n’entrave-t-elle pas le droit des salariés intérimaires à une réelle représentation ? Les salariés 

intérimaires, quand bien même ils disposent de représentants du personnel dans l’entreprise de 

travail temporaire, peuvent perdre le contact avec ces représentants qui ne peuvent leur être 

d’aucun secours dans l’entreprise utilisatrice. C’est le raisonnement qu’avait adopté le 

tribunal d’instance de Cherbourg dans un jugement rendu le 21 novembre 1977, par lequel il 

avait ordonné l’inscription sur les listes électorales de l’entreprise utilisatrice des travailleurs 

temporaires. Ce jugement a ensuite été cassé par la chambre sociale de la Cour de 

cassation920. Les salariés intérimaires sont, en revanche, électeurs au comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail de l’entreprise de travail temporaire et au comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l’entreprise utilisatrice, s’ils satisfont aux 

conditions d’ancienneté et d’intégration dans la communauté de travail et à la condition qu’il 

n’y ait pas de double vote. La chambre sociale s’est appuyée sur les missions du CHSCT pour 

permettre aux salariés intérimaires d’être électeurs dans les deux entreprises, cette institution 

ayant pour mission de contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la 
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sécurité des travailleurs, de contribuer à l’amélioration des conditions de travail de ces 

salariés et de veiller à l’observation des prescriptions légales prises en ces matières921. 

 

β) Une ancienneté suffisante dans l’entreprise  

Pour prétendre à la qualité d’électeur, les salariés doivent avoir travaillé trois mois au 

moins dans l’entreprise922. Mais des accords collectifs ou des accords d’entreprise peuvent 

prévoir des dérogations aux conditions légales d’électorat des représentants du personnel dans 

un sens plus favorable aux salariés et à l’exercice de la mission de leurs élus923. Ainsi, la 

convention collective applicable à l’entreprise ou le protocole préélectoral peut prévoir des 

conditions d’ancienneté moins importante. Ces clauses dérogatoires sont soumises au régime 

de l’accord collectif et non à celui du protocole préélectoral. L’inspecteur du travail peut 

également, après avoir consulté les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise, 

autoriser des dérogations aux conditions d’ancienneté pour être électeur, notamment lorsque 

leur application aurait pour effet de réduire à moins de deux tiers de l’effectif le nombre de 

salariés remplissant ces conditions924. L’inspecteur du travail peut se saisir d’office ou être 

saisi par l’employeur ou une organisation syndicale représentative. La décision de l’inspecteur 

du travail, fixant des conditions d’ancienneté inférieures à trois mois pour l’ensemble du 

personnel, s’impose au juge d’instance925.  

Les conditions d’électorat, dont la condition d’ancienneté, doivent être remplies à la 

date de l’élection926. Mais si un protocole préélectoral peut, par des dispositions plus 

favorables, déroger aux conditions d’ancienneté, il ne peut modifier la date d’appréciation de 

ces critères ; les conditions d’ancienneté pour qu’un salarié soit électeur s’apprécient 

uniquement au jour du premier tour de scrutin. Le protocole préélectoral ne peut donc prévoir 

que la condition d’ancienneté doit s’apprécier au jour où sont arrêtées les listes électorales927. 

La suspension du contrat de travail ne fait pas perdre au salarié l’ancienneté acquise 

auparavant928. En principe, la suspension du contrat de travail ne fait que suspendre 
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l’ancienneté du salarié. Par conséquent, la période de suspension doit être déduite du calcul de 

l’ancienneté, mais certaines périodes de suspension du contrat sont comptabilisées pour 

l’ancienneté lorsque la loi les assimile à une période de travail effectif. Ainsi, en vertu de 

l’article L. 6322-13 du Code du travail, la durée du congé individuel de formation est 

assimilée à une période de travail à l’égard des droits que le salarié tient de son ancienneté 

dans l’entreprise. La durée des périodes de suspension en cas d’accident du travail, de maladie 

professionnelle, de stage de réadaptation, de rééducation ou de formation professionnelle que 

doit suivre le salarié, conformément à l’avis de la commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées mentionnée à l’article L. 146-9 du Code de l’action sociale et des 

familles, ou encore les périodes au cours desquelles le salarié suit les actions mentionnées à 

l’article L. 323-3-1 du Code de la sécurité sociale en application du quatrième alinéa de 

l’article L. 433-1 du même code, sont prises en compte pour la détermination de tous les 

avantages légaux ou conventionnels liés à l’ancienneté dans l’entreprise929. La durée du congé 

d’adoption, du congé parental d’éducation et du congé de solidarité familiale sont également 

assimilées  à une période de travail effectif pour la détermination des droits que le salarié tient 

de son ancienneté930. Les périodes non travaillées des salariés intermittents sont aussi pris en 

compte en totalité pour la détermination des droits liés à l’ancienneté931.  

Les contrats successifs ou par intermittence, entrent dans le calcul de l’ancienneté, le 

Code du travail ne précisant pas si la période de trois mois doit être continue. Ainsi, un salarié 

remplit les conditions de salariat et d’ancienneté nécessaire pour être inscrit sur les listes 

électorales, s’il est employé depuis plusieurs années en qualité de vacataire932. Dans le même 

sens, la chambre sociale a jugé qu’une salariée engagée suivant un contrat à durée déterminée 

du 1er avril au 31 juillet 1993, puis réembauchée, à compter du 2 septembre 1993 par un 

contrat de même nature à temps partiel, était électrice aux élections des délégués du personnel 

fixées au 9 novembre 1993, la loi n’exigeant pas que l’ancienneté dans l’entreprise soit 

acquise au cours d’un contrat unique933. La chambre sociale a apporté plus de précisions sur 

les conditions d’électorat des salariés intermittents ou vacataires dans un arrêt du 24 

septembre 2008, dans lequel elle a affirmé que « sont électeurs les salariés ayant travaillé trois 

mois au moins dans l’entreprise ; que remplissent cette condition les salariés intermittents ou 
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vacataires qui, ayant travaillé dans l’entreprise de manière habituelle au cours des trois 

derniers mois, sont intégrés de manière étroite et permanente à la communauté de travail »934.  

Le salarié conserve également l’ancienneté acquise au service de son précédent 

employeur en cas de transfert de son contrat de travail en application de l’article L. 1224-1 du 

Code du travail935. Dans l’hypothèse où l’entreprise comporte plusieurs établissements entre 

lesquels le salarié peut être muté, il n’existe aucune disposition restreignant l’ancienneté à la 

présence du salarié dans le dernier établissement sur les listes duquel il demande son 

inscription936. Pareillement, l’ancienneté acquise par les salariés auprès de filiales du groupe 

doit être prise en compte937. 

 

b) Des conditions tenant à la personne du salarié 

Le salarié ne peut être électeur que s’il remplit la condition d’âge (α), de capacité 

électorale (β) et de non assimilation au chef d’entreprise (µ). 

 

α) Un âge déterminé  

Le salarié doit avoir seize ans révolus pour pouvoir voter aux élections 

professionnelles. Le législateur a fixé la condition d’âge à seize ans afin d’être cohérent avec 

la condition d’âge minimum pour signer un contrat de travail à l’exception des apprentis. 

Cette condition d’âge n’est qu’un rappel puisque pour être salarié il faut déjà être âgé de seize 

ans au moins. 

 

β) Une capacité électorale exigée  

Les salariés doivent disposer de leur capacité électorale pour être électeurs. Les 

articles L. 2314-15 et L. 2324-14 du Code du travail exigeant que les salariés ne fassent 

l’objet d’aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative à leurs droits civiques » 

n’apporte pas plus de précisions. La jurisprudence applique donc les articles L. 5 et L. 6 du 
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Code électoral. Ainsi, le salarié, majeur sous tutelle, dont le juge des tutelles a supprimé le 

droit de vote ne peut être inscrit sur la liste électorale938. Il en est de même, pendant le délai 

fixé par le jugement, pour le salarié auquel un tribunal a interdit le droit de vote et d’élection, 

par application des lois qui autorisent cette interdiction939. La satisfaction de cette condition 

est difficile à établir puisque les salariés sont présumés jouir de leurs droits civiques sauf 

preuve contraire et que l’employeur ne peut exiger la production d’un extrait de casier 

judiciaire940. L’employeur ne peut également vérifier la capacité électorale des salariés en leur 

demandant leur carte d’électeur politique941.  

 

µ ) Une assimilation au chef d’entreprise exclusive de l’électorat  

La chambre sociale a d’abord exclu de l’effectif et de l’électorat, les salariés dont la 

fonction était de représenter l’employeur dans ses relations avec les élus du personnel942. Elle 

a ensuite, par plusieurs arrêts, élargi les hypothèses d’assimilation au chef d’entreprise 

excluant de l’électorat. Ainsi, les salariés qui, en raison des pouvoirs qu’ils détiennent, 

peuvent être assimilés au chef d’entreprise sont exclus du droit d’être électeur. Ainsi, les 

directeurs d’entreprise, ou chef d’entreprise, ne peuvent se voir octroyer le droit de voter aux 

élections professionnelles943. De plus, les cadres qui détiennent sur un service, un département 

ou un établissement de l’entreprise, une délégation particulière d’autorité établie par écrit, 

permettant de les assimiler à un chef d’entreprise, sont exclus de l’électorat pour la durée 

d’exercice de cette délégation particulière. Ils ne sont exclus de l’électorat que s’ils disposent 

d’une telle délégation au premier tour de scrutin. Ainsi, le salarié qui, par délégation de 

pouvoir, avait représenté l’employeur auprès du personnel jusqu’à une date antérieure aux 

élections est électeur à ces élections944. Mais la limitation momentanée de certaines 

prérogatives du salarié bénéficiant d’une délégation d’autorité notifiée la veille du dépôt de la 

candidature, n’a pas pour conséquence de le placer immédiatement dans la situation d’un 

salarié pouvant représenter le personnel auprès de la direction945. De même, les cadres qui 

disposent d’une délégation particulière d’autorité établie par écrit permettant de les assimiler 
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au chef d’entreprise, mais dont les pouvoirs ne sont pas effectifs dans la mesure notamment 

où ils ne sont pas investis du pouvoir d’embaucher, de sanctionner, ni de licencier peuvent 

être électeurs946, tout comme les salariés qui dans l’exercice de leurs attributions ne font pas 

usage d’un pouvoir de décision conféré par la direction de l’entreprise et donc ne disposent 

pas des prérogatives de l’employeur947. A contrario, ceux qui prennent des décisions en 

matière d’embauche, de licenciement et de discipline doivent être exclus de l’électorat948. Le 

salarié qui, au nom du chef d’entreprise, négocie le protocole préélectoral, ou encore le salarié 

président du comité d’établissement détenant des pouvoirs lui permettant d’être assimilé au 

chef d’entreprise949, et le salarié représentant effectivement l’employeur devant les institutions 

représentatives du personnel950, ne peuvent se prévaloir du droit de vote. Ils doivent, 

cependant, être comptabilisés dans les effectifs de l’entreprise ou de l’établissement951. Ces 

règles peuvent porter à confusion, tantôt les salariés sont électeurs mais exclus du calcul de 

l’effectif de l’entreprise, tantôt inclus dans l’effectif mais exclus de l’électorat. L’exclusion de 

l’électorat des salariés assimilés au chef d’entreprise est tout à fait justifiée en vertu de 

l’obligation de neutralité qui repose sur l’employeur et ses représentants. A noter surtout que 

cette exclusion de l’électorat n’a aucune influence sur le franchissement des seuils puisqu’ils 

sont comptabilisés dans l’effectif. 

 

2) La détermination de la liste électorale 

Face aux carences législatives, la Cour de cassation s’est chargée de fixer les 

conditions d’établissement de la liste électorale (a) et son contrôle (b). 

 

a) Une liste électorale conditionnée par la Cour de cassation 

Ni le Code du travail, ni le Code électoral ne fixent les conditions d’établissement de 

la liste électorale. La Cour de cassation s’est donc chargée de déterminer ses conditions de 

validité. Même si aucun texte ne le prévoit, la charge de l’établissement de la liste électorale 

incombe logiquement à l’employeur puisque celui-ci est tenu de l’organisation des élections 

                                                           
946

 Soc., 6 févr. 2002, n° 00-60.488. 
947

 Soc., 20 déc. 1988, n° 88-60.337. 
948

 Soc., 6 oct. 1999, n° 98-60.375. 
949

 Soc., 1
er

 avr. 1997, n° 96-60.019. 
950

 Soc., 12 juill. 2006, n° 05-60.300, Bull. civ. V, n° 260. 
951

 Soc., 26 sept. 2002, n° 01-60.670. 



 

288 
 

et qu’il est, en principe, le seul à posséder tous les renseignements nécessaires pour apprécier 

les conditions d’électorat et d’éligibilité afin de constituer la liste électorale. L’employeur doit 

accomplir cette mission avec une grande attention, les conséquences d’une omission  pouvant 

être préjudiciable pour les salariés dont le nom ne figure pas sur la liste électorale. En effet, 

lorsqu’elle n’a pas été contestée dans le délai légal, une non-inscription sur la liste électorale 

prive le salarié concerné de la qualité d’électeur et donc du droit de voter. Condition 

également d’éligibilité, la non-inscription sur la liste électorale peut avoir pour conséquence 

de rendre irrégulière l’élection d’un représentant du personnel et ainsi de le priver du statut 

protecteur952. 

La contestation portant sur l’électorat n’étant recevable que si la déclaration est faite 

dans les trois jours suivant la publication de la liste électorale, l’employeur a l’obligation 

d’assurer cette publication953. Le protocole préélectoral peut prévoir les modalités de 

publicité. Il peut, par exemple, prévoir que les listes électorales seront simplement tenues à la 

disposition des électeurs954. Mais l’affichage des listes est le moyen de limiter les risques de 

contentieux, cette modalité de publicité assurant la bonne information des salariés. Il est 

d’ailleurs le moyen le plus utilisé. A défaut d’accord entre le chef d’entreprise et toutes les 

organisations syndicales intéressées, le juge d’instance peut fixer les modalités de publicité 

des listes électorales. Il peut ainsi décider, afin d’assurer la publicité des listes électorales, que 

ces dernières seront affichées sur tous les panneaux de la direction, répartis géographiquement 

dans l’établissement955. Les conventions collectives peuvent également prévoir les modalités 

de communication des listes électorales. L’organisation des élections des institutions 

représentatives du personnel, à laquelle doit participer toute organisation syndicale 

représentative sur le plan national ou dans l’entreprise, comprend l’établissement de la liste 

des électeurs ; dès lors l’employeur est tenu de communiquer copie des listes électorales 

lorsqu’un syndicat représentatif lui en fait la demande956. Cependant, la non-communication 

de la liste électorale aux organisations syndicales représentatives ne justifie pas l’annulation 

des élections lorsque la liste électorale a bien été affichée et que le syndicat ne conteste 

l’éligibilité d’aucun élu957.  
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L’employeur doit établir la liste électorale par collège en respectant les dispositions du 

protocole préélectoral ou, à défaut, la décision rendue par l’Autorité administrative. Elle doit 

énumérer les salariés remplissant les conditions pour être électeur958. Les informations 

figurant sur les listes électorales permettent la vérification de sa régularité. Le Code du travail 

étant silencieux sur ce point, la Cour de cassation a transposé aux élections professionnelles 

une partie de l’article L. 18 du Code électoral et a complété les règles de contenu de la liste 

électorale. Ainsi, la liste électorale doit mentionner les nom et prénoms de tous les électeurs959 

ainsi que leur âge, ou leur date et lieu de naissance, leur appartenance à l’entreprise et leur 

ancienneté dans celle-ci puisque ces informations déterminent la qualité d’électeur et 

permettent le contrôle de la régularité des listes électorales. En revanche, l’indication de 

l’adresse du domicile des salariés n’a pas à figurer sur la liste électorale960. La règle de 

communication du domicile des électeurs prévu par l’article L. 18 du Code électoral ne 

s’impose pas aux élections professionnelles mais elle n’est pas interdite. Cette communication 

facilite la propagande électorale. Une exception existe cependant pour les travailleurs à 

domicile. L’identification des inscrits et la vérification des conditions légales d’électorat et 

d’éligibilité étant indispensable, conformément au droit commun électoral, elles ne sont 

possibles pour les travailleurs à domicile que par la connaissance de leurs adresses 

personnelles. Lorsque le domicile des travailleurs a un double caractère privé et professionnel, 

leurs adresses ne sont communiquées qu’aux seuls délégués syndicaux961. Les organisations 

syndicales, dans le cadre de la vérification de la régularité des inscriptions sur les listes 

électorales et de la répartition des salariés dans les collèges, peuvent demander 

communication des coefficients hiérarchiques  de ces salariés à l’employeur, mais le tribunal 

d’instance ne peut ordonner l’affichage de ces informations de nature personnelle962. 

La liste électorale doit être établie après la négociation préélectorale qui détermine la 

répartition des sièges et des électeurs entre les collèges. Aucune disposition légale ne fixe le 

délai pour l’établissement des listes électorales. Une règle découle cependant des articles R. 

2314-28 et R. 2324-24 du Code du travail. Ces articles prévoient que la contestation portant 

sur l’électorat n’est recevable que si elle est faite dans les trois jours suivant la publication de 

la liste électorale, ainsi les listes électorales doivent être publiées au moins quatre jours avant 
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le premier tour de scrutin afin de permettre une éventuelle contestation. Les conventions 

collectives et le protocole préélectoral peuvent prévoir un délai plus important, sous réserve 

que les parties intéressées disposent, à la date de publication effective de la liste électorale, du 

délai nécessaire à l’exercice du recours prévu par la loi en cas de contestation de la liste 

électorale963. 

La liste électorale peut, dans certaines conditions, être modifiée avant le premier tour 

des élections. En effet, l’employeur est tenu d’actualiser la liste, lorsque l’effectif se modifie 

après sa publication. Dans ce cas, la publication de la liste modifiée doit intervenir au plus 

tard le quatrième jour avant la date du premier tour964. Cela peut arriver lorsque la convention 

collective applicable à l’entreprise ou le protocole préélectoral prévoit un délai plus important, 

multipliant les chances de modifications dans l’effectif. Si l’employeur ne procède pas aux 

modifications de la liste électorale, il reste tenu par les mentions qui figurent sur cette liste. 

Ainsi, l’employeur qui n’a pas rectifié la liste électorale ne peut pas priver les salariés mutés 

dans un autre établissement de leur droit d’être électeurs et éligibles965. En revanche, la liste 

électorale ne peut être modifiée entre les deux tours de scrutin. En effet, les conditions 

d’électorat et d’éligibilité devant être remplies à la date de l’élection, la liste électorale est 

établie pour les deux tours et ne peut être modifiée après le premier tour. Le renouvellement 

de l’affichage en vue du second tour constitue un simple rappel et n’ouvre pas de droits 

nouveaux966. La liste électorale ne peut être modifiée entre les deux tours même si la situation 

de certains salariés a changé : acquisition de l’ancienneté requise ou départ de l’entreprise. 

Elle ne peut être modifiée même si le second tour des élections a été annulé et qu’il a été 

décidé qu’un nouveau second tour devrait être organisé dans les six mois du prononcé de cette 

décision967. L’employeur ne peut retirer, de la liste des électeurs et des candidats pour le 

second tour, un salarié qui était inscrit sur cette liste pour le premier tour. Une telle 

irrégularité justifie l’annulation des élections si elle a influencé les résultats968. La chambre 

sociale a estimé que le retrait de la liste électorale, par l’employeur, de salariés ayant quitté 

l’entreprise entre les deux tours, appréciant ainsi l’appartenance à l’entreprise à la date du 

second tour de scrutin, ne constitue pas une irrégularité ayant une incidence sur le résultat des 
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élections969. L’employeur ne peut également ajouter des électeurs sur la liste électorale entre 

les deux tours970. 

 

b) Une liste électorale contrôlée 

La liste électorale peut être contestée par tous les électeurs et les organisations 

syndicales représentatives qui conservent leur faculté d’agir en vue de remettre en cause les 

opérations électorales dont la régularité met en jeu l’intérêt collectif de la profession même si 

leur unique candidat a été élu971. 

Le tribunal d’instance est le seul compétent en matière de contestation portant sur 

l’électorat ou l’éligibilité. Les personnes souhaitant contester la régularité de la liste électorale 

ont seulement trois jours après la publication de la liste pour le faire972. Les organisations 

syndicales peuvent également contester le refus de l’employeur de leur adresser les 

informations nécessaires au contrôle de la régularité de la liste électorale. En effet, afin 

d’effectuer ce contrôle, les syndicats représentatifs peuvent demander à l’employeur la 

communication d’un certain nombre d’information. Elles peuvent ainsi demander que leur 

soit adressée la liste électorale. C’est ce qu’a jugé la chambre sociale de la Cour de cassation 

dans un arrêt du 20 mars 2002 dans lequel elle a affirmé que « ni l’employeur ni les salariés 

ne peuvent s’opposer à ce que les organisations syndicales représentatives, parties 

nécessairement intéressées au déroulement des élections professionnelles, consultent ou se 

voient communiquer, lorsqu’elles en font la demande, la liste des électeurs et éligibles portant 

mention nécessaire au contrôle de sa régularité »973. Mais la non-communication de la liste 

électorale ne justifie pas l’annulation des élections lorsque la liste a bien été affichée et que le 

syndicat ne conteste l’éligibilité d’aucun élu974. Elles peuvent également demander la liste de 

tout le personnel de l’entreprise. L’employeur étant tenu d’établir la liste électorale, il lui 

appartient, en cas de contestation, de fournir les éléments nécessaires au contrôle de sa 

régularité975. Il ne peut se soustraire à cette obligation par une quelconque justification. Ainsi, 

il ne peut, s’agissant des salariés mis à disposition, arguer que les entreprises extérieures ne 
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lui ont pas communiqué la liste des salariés mis à disposition dans la mesure où s’il ne dispose 

pas des éléments nécessaires au contrôle des effectifs et de l’électorat, il peut en demander 

judiciairement la production par ces entreprises976. 

 

B) La détermination délicate des candidats 

Tout comme pour être électeur, le salarié doit répondre à une série de conditions 

posées par le Code du travail pour pouvoir se présenter aux élections dans son entreprise (1). 

Lorsque ces conditions sont remplies, sa candidature ne peut être prise en compte que si elle 

est présentée en respectant certaines conditions (2). 

 

1) Une éligibilité conditionnée 

Les salariés souhaitant se porter candidat à un mandat de représentant du personnel 

doivent satisfaire à une série de conditions posées aux articles L. 2314-16 et L. 2324-15 du 

Code du travail. Les conditions d’électorat et d’éligibilité aux élections professionnelles  

s’apprécient à la date du premier tour du scrutin977 sans qu’un protocole préélectoral puisse 

modifier cette date en privant les salariés des droits électoraux qu’ils tiennent de la loi978. 

Les salariés ne sont éligibles que s’ils ont la qualité d’électeurs. Ils doivent donc être 

inscrits sur la liste électorale. Une non inscription sur la liste électorale prive le salarié 

concerné de la qualité d’électeur même si celui-ci remplit les conditions légales 

d’appartenance à l’entreprise979. Cependant, l’éligibilité d’un candidat déclaré élu, peut être 

contestée en raison de son inscription à tort sur la liste électorale, même si celle-ci n’a pas été 

critiquée980. Le défaut d’inscription sur la liste électorale, de l’établissement où se déroule 

l’élection d’un salarié muté après la constitution des listes électorales, prive ce salarié de la 

qualité d’électeur qui est l’une des conditions de l’éligibilité981. Les salariés appartenant à un 
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établissement de l’entreprise ne peuvent, pour l’élection des délégués du personnel et des 

membres du comité d’entreprise, être électeurs et éligibles dans un autre établissement982.  

L’éligibilité d’un salarié peut être contestée si celui-ci n’est plus sous contrat à la date 

du scrutin983. En effet, pour être éligible le salarié doit toujours faire partie de l’effectif de 

l’entreprise au jour du scrutin. Les conditions d’éligibilité doivent être remplies à la date du 

scrutin en cause, ainsi, une personne qui n’est plus, à cette date, salariée de l’entreprise, ne 

peut plus être éligible. Un salarié dont le contrat de travail le liant à l’entreprise a été rompu 

entre les deux tours ne peut plus être éligible984. 

La convocation d’un salarié à un entretien préalable à son licenciement ne l’empêche 

pas de se porter candidat postérieurement et cela jusqu’au terme du contrat, le salarié étant 

toujours inclus dans l’effectif de l’entreprise985. Cependant, la désignation d’un salarié comme 

candidat aux élections professionnelles pendant la procédure de licenciement, ne peut faire 

échec à celle-ci et ne peut avoir d’effet que jusqu’au terme du contrat. Ainsi, le mandat du 

salarié prend fin à l’expiration de son contrat de travail suite à un licenciement986 puisque le 

statut protecteur ne lui est pas applicable. Le salarié, qui après le retrait de l’autorisation 

administrative de licenciement, demande sa réintégration dans le délai de deux mois qui suit 

la notification de la décision de l’Administration, est électeur et éligible et comme tel doit être 

inscrit sur les listes électorales puisque le contrat de travail se poursuit987. En revanche, 

l’inobservation des formalités préalables au licenciement d’un salarié non protégé ne prive 

pas d’efficacité la rupture du contrat de travail. Par conséquent, ce dernier ne peut se prévaloir 

de sa qualité de salarié toujours en fonction et donc ne peut être éligible988. Lorsque la 

réintégration d’un salarié dont le licenciement est nul a été ordonnée, le contrat de travail se 

poursuit et le salarié est électeur et éligible aux élections professionnelles989, peu important 

qu’il n’ait pas encore obtenu la réintégration dès lors qu’il l’avait sollicité dans le délai 
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légal990. Le salarié titulaire d’un mandat représentatif qui a sollicité sa réintégration suite à un 

licenciement prononcé sans qu’aient été respectées les procédures légales et conventionnelles 

de protection des salariés titulaires d’un mandat représentatif est éligible, peu important qu’il 

ne l’ait pas encore obtenue991. Le salarié licencié pour faute, ayant obtenu sa réintégration 

provisoire en référé est éligible aux élections professionnelles. Cependant, cette décision en 

référé étant dépourvue de l’autorité de la chose jugée, la décision du juge du fond validant le 

licenciement permet à l’employeur de mettre fin aux fonctions de représentant du personnel 

du salarié sans nouvelle procédure de licenciement992. 

La candidature présentée dans le seul but d’échapper à un licenciement peut être 

annulée pour fraude. L’employeur doit, dans ce cas, saisir le tribunal d’instance pour 

démontrer et faire constater que cette candidature est frauduleuse. 

 Le salarié qui se trouve empêché de travailler uniquement par un voie de fait de son 

employeur, remplit les conditions légales pour être inscrits sur la liste électorale et être 

éligible993. Il est également éligible lorsque l’absence d’activité du salarié est imputable au 

manquement de l’employeur, à son obligation de lui fournir du travail994. 

La condition d’âge pour être éligible est de dix huit ans, âge de la majorité civile, alors 

qu’elle est d’au moins seize ans pour être électeur. Cette condition d’âge peut être réduite par 

accord collectif puisqu’il s’agit d’une disposition plus favorable que celle de la loi995. 

Les salariés doivent, pour être éligibles, avoir acquis un an d’ancienneté. Cette 

ancienneté s’apprécie dans l’entreprise où doivent avoir lieu les élections. Ainsi, pour pouvoir 

être candidat dans l’un des établissements de l’entreprise, le salarié doit avoir une ancienneté 

d’un an dans l’entreprise et non dans l’établissement dans lequel il souhaite se porter candidat. 

En cas de mutation d’un salarié dans un autre établissement de l’entreprise, aucune 

disposition ne restreint l’ancienneté à la présence du salarié dans le dernier établissement996. 

Le protocole préélectoral d’un établissement ne peut réserver l’éligibilité aux salariés 

travaillant depuis au moins douze mois dans cet établissement ; l’ancienneté acquise par le 

salarié dans le cadre de tous les établissements d’une entreprise  doit être pris en compte pour 
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le calcul de l’ancienneté requise pour être éligible dans l’un de ces établissements997. 

Lorsqu’il s’agit d’un groupe d’entreprise, la condition d’un an pour être éligible doit être 

appréciée en fonction de la durée d’appartenance au groupe. Ainsi, doit être pris en compte 

l’ancienneté acquise par les salariés auprès des filiales du groupe998. Lorsque survient une 

modification dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 

fusion, transformation du fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de travail en 

cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de 

l’entreprise999. Ainsi, l’ancienneté des salariés ne peut être affectée par la modification dans la 

situation juridique de l’employeur. Dès lors, doit être pris en compte l’ancienneté acquise par 

eux au service de leur précédent employeur pour déterminer leurs droits à se porter candidats 

aux institutions représentatives du personnel1000. 

Pour le calcul de l’ancienneté, il doit être pris en compte le temps de travail effectif du 

salarié dans l’entreprise. Les heures de délégation étant considérées de plein droit comme du 

temps de travail, elles doivent être prises en compte pour l’ancienneté1001. En revanche, la 

durée d’un stage dans l’entreprise ne doit pas être prise en compte dans le calcul1002. 

Les conditions d’électorat et d’éligibilité s’apprécient à la date du premier tour. Ainsi, 

un salarié qui ne remplit pas la condition d’ancienneté au premier tour mais qui satisfait à 

cette condition pour le second tour, ne peut présenter sa candidature au second tour1003. Un 

accord collectif peut prévoir une dérogation à cette règle à la condition que celle-ci soit plus 

favorable1004. Un protocole préélectoral ne peut cependant imposer une ancienneté supérieure 

à un an notamment en exigeant qu’elle soit acquise au niveau de l’établissement où le salarié 

a été affecté depuis peu, alors que celui-ci travaille dans l’entreprise depuis plus d’un an1005. 

Un protocole préélectoral ne peut également exclure de l’éligibilité aux fonctions de 

représentants du personnel des salariés qui remplissent les conditions légales1006. L’inspecteur 

du travail peut également, après avoir consulté les organisations syndicales représentatives 

dans l’entreprise, autoriser des dérogations aux conditions d’ancienneté pour l’éligibilité 
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lorsque l’application de ces dispositions conduirait à une réduction du nombre des candidats, 

qui ne permettrait pas l’organisation normale des opérations électorales. Cette décision peut 

faire l’objet d’un recours devant le juge judiciaire1007. Il ne peut être dérogé à la condition 

d’ancienneté que si en application de la condition d’ancienneté la situation de l’entreprise fait 

obstacle à l’organisation normale des opérations électorales. Ainsi, l’inspecteur du travail ne 

peut ramener à six mois l’ancienneté requise pour être éligible au motif que le seul syndicat 

représentatif dans l’entreprise rencontrait des difficultés pour constituer parmi les éligibles 

une liste de candidats, alors qu’à la date de la décision  de l’inspecteur du travail sept des onze 

salariés composant le premier collège d’électeurs remplissaient la condition d’ancienneté d’un 

an1008. L’inspecteur du travail ne peut également déroger à la condition d’ancienneté lorsque 

l’entreprise comprend une forte proportion de salariés normalement éligibles et en l’absence 

de circonstances particulières tenant notamment à l’insuffisance des candidatures aux 

fonctions de délégué du personnel. Dans ce cas, la situation existant dans l’entreprise ne peut 

être regardée comme faisant obstacle à l’organisation normale des opérations électorales1009. 

Tant que l’inspecteur du travail n’a pas fait connaître sa décision, la condition d’ancienneté 

d’un an continue à s’appliquer1010 

En l’absence de précision du législateur, la Cour de cassation avait estimé que la loi 

n’exigeait pas que l’ancienneté dans l’entreprise soit acquise au cours d’un contrat unique1011. 

Une ordonnance du 1er décembre 2005 a clairement posé la règle selon laquelle l’ancienneté 

n’a pas à être ininterrompue1012. En application de cette ordonnance, la chambre sociale a 

relevé que l’éligibilité d’un salarié est donc subordonnée seulement à une condition 

d’ancienneté d’un an, peu important que cette ancienneté résulte de contrats distincts séparés 

par des périodes d’interruption1013. Les salariés intermittents ayant, au cours de l’année 

écoulée, travaillé régulièrement mois par mois dans l’entreprise et sans véritable interruption 

sont éligibles1014. 

La suspension du contrat de travail n’a aucune incidence sur l’ancienneté du 

salarié1015. En effet, la suspension du contrat de travail ne fait pas perdre au salarié 
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l’ancienneté acquise. Ainsi, le salarié dont le contrat de travail est suspendu suite à une mise 

en disponibilité est éligible1016. Certaines périodes de suspension du contrat de travail doivent 

être prises en compte dans le calcul de l’ancienneté. C’est le cas notamment du congé 

maternité, du congé parental d’éducation pour la moitié de sa durée et du congé de formation 

par exemple. Le fait que durant la période de suspension le salarié soit privé de rémunération 

n’importe pas. Ainsi, un salarié en congé sans solde qui remplit la condition d’ancienneté 

d’un an reste éligible1017. Il en va de même pour un congé pour création d’entreprise1018. Mais 

le salarié dont le contrat de travail est suspendu depuis deux ans et reste suspendu pendant une 

partie du mandat est-il toujours en mesure de représenter les salariés de son entreprise ? Ce 

salarié n’est-il pas déconnecté de la réalité de l’entreprise ? Les attentes des salariés lorsque 

celui-ci était en activité ont sûrement évolué ; se pose alors la question de savoir si les heures 

de délégation suffisent à ce salarié pour prendre connaissance des problèmes dans l’entreprise 

pour une représentation efficace ? La durée du crédit d’heure varie en fonction de l’effectif de 

l’entreprise et de l’institution concernée. Ainsi, à titre d’exemple, un délégué du personnel 

dispose de dix heures de délégation dans une entreprise de onze à quarante neuf salariés et de 

quinze heures dans une entreprise de deux milles salariés et plus. Le délégué du personnel élu 

alors que son contrat de travail est suspendu va rencontrer des difficultés à représenter 

efficacement les deux milles salariés en quinze heures, sauf si une convention ou un accord 

collectif allouent un nombre d’heures de délégation plus important que ce que prévoit la loi. 

Le législateur devrait davantage encadrer cette hypothèse en excluant de l’éligibilité les 

salariés dont le contrat de travail est suspendu depuis un certain temps. Il semble qu’au-delà 

d’un an, des difficultés peuvent survenir. 

Les salariés travaillant à temps partiel simultanément dans plusieurs entreprises ne 

sont éligibles que dans l’une de ces entreprises. Ils doivent donc choisir celle dans laquelle ils 

souhaitent faire acte de candidature1019. Cette règle s’applique également aux salariés 

bénéficiant d’une convention de forfait jours sur l’année1020. 

La question de l’éligibilité des salariés mis à disposition a longtemps fait débat. La 

Cour de cassation avait admis que les salariés détachés auprès d’une filiale avaient le même 

intérêt au sort et à la gestion de leur entreprise d’origine que les salariés de cette dernière et y 
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étaient donc éligibles1021. Elle avait également déduit de l’existence d’un contrat de travail 

liant le salarié mis à disposition à son entreprise d’origine qu’ils y étaient également 

éligibles1022. Elle avait ensuite précisé que les salariés mis à disposition étaient électeurs et 

éligibles dans l’entreprise d’accueil s’ils étaient intégrés à la communauté des travailleurs de 

l’entreprise d’accueil1023. Ils étaient donc éligible à la fois dans l’entreprise d’origine et 

l’entreprise d’accueil. 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail1024 a fixé de nouvelles règles concernant l’éligibilité des salariés mis à 

disposition. Les salariés mis à disposition sont éligibles aux fonctions de délégué du personnel 

s’ils sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et y travaillent depuis au moins 

vingt quatre mois continus et qu’ils ne remplacent pas un salarié absent ou dont le contrat de 

travail est suspendu. Ils doivent également, pour cela, remplir les conditions pour être 

décomptés dans les effectifs de l’entreprise utilisatrice. S’ils remplissent ces conditions, les 

salariés mis à disposition doivent choisir s’ils exercent leur droit de candidature dans 

l’entreprise qui les emploie ou l’entreprise utilisatrice1025. Les conditions d’expression de ce 

choix ne sont pas précisées par la loi. Les entreprises employeurs de salariés mis à disposition 

doivent toutefois fournir la liste de ces salariés aux entreprises utilisatrices, pour que les 

élections puissent être organisées régulièrement1026. Le fait pour un salarié, ayant exercé son 

droit d’option, d’avoir été élu en qualité de délégué du personnel dans l’entreprise utilisatrice, 

est sans incidence sur ses droits d’être électeur aux élections des membres du comité 

d’entreprise dans l’entreprise qui l’emploie1027. En revanche, les salariés mis à disposition ne 

sont pas éligibles aux élections du comité d’entreprise dans l’entreprise utilisatrice1028, peu 

importe leur ancienneté dans celle-ci. Pourquoi cette règle d’inéligibilité s’applique aux 

élections des membres du comité d’entreprise mais pas aux élections des délégués du 

personnel ? La circulaire relative à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie 

sociale et réforme du temps de travail a justifié cette inéligibilité en avançant qu’ « un certain 

nombre d’informations sensibles est diffusé aux membres du comité d’entreprise », qu’ainsi 
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« il est apparu gênant que des salariés mis à disposition qui n’appartiennent pas à l’entreprise 

utilisatrice mais, restent rattachés à leur employeur puissent accéder à ces informations »1029. 

Et le Conseil constitutionnel n’a pas jugé cette inéligibilité contraire à la Constitution. Les 

salariés mis à disposition sont-ils alors également exclus de l’éligibilité à la délégation unique 

du personnel ? La circulaire du 13 novembre 2008 est claire « la règle de l’inéligibilité 

s’applique aussi pour la délégation unique du personnel en tant qu’elle exerce les attributions 

du comité d’entreprise ». La Cour de cassation a cependant adopté une position différente en 

affirmant que les salariés mis à disposition sont également éligibles à la délégation du 

personnel, celle-ci étant constituée des délégués du personnel. Les conditions d’éligibilité de 

ses membres sont donc celles des délégués du personnel1030. 

Les salariés mis à disposition ne peuvent non plus être désignés représentants 

syndicaux au comité d’entreprise de l’entreprise utilisatrice1031. 

Les salariés intérimaires sont éligibles dans l’entreprise de travail temporaire s’ils 

satisfont à la condition d’ancienneté de six mois1032 et aux autres conditions relatives à 

l’éligibilité posées par le Code du travail. Ils doivent également être liés à l’entreprise par un 

contrat de mission au moment de la confection des listes1033. Ces derniers ne sont, en 

revanche, pas éligibles dans l’entreprise utilisatrice1034. 

Le Code du travail dans ses articles L. 2314-16 et L. 2324-15 exclut de l’éligibilité le 

conjoint, le partenaire d’un pacte civil de solidarité, le concubin, les ascendants, descendants, 

frères et sœurs et alliés au même degré, autrement dit les beaux-parents, gendres, belles-filles, 

belles-sœurs et beaux-frères de l’employeur. Cette règle d’inéligibilité a pour but d’éviter une 

entente entre l’employeur et les représentants du personnel. Ces textes s’interprètent 

strictement, ainsi, l’éligibilité d’un délégué du personnel ne peut être remise en cause au motif 

que l’employeur et lui sont mariés avec deux sœurs, celui-ci étant simplement allié de 

l’épouse de l’employeur mais pas de ce dernier1035. L’inéligibilité ne s’applique pas également 
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au fils du directeur d’un établissement qui n’est pas à proprement parler un chef 

d’entreprise1036. 

Les salariés, qui en raison de leurs fonctions sont assimilés au chef d’entreprise, ne 

peuvent être inscrits sur la liste électorale et sont donc exclus de l’éligibilité. Ainsi, les cadres 

obtenant sur un service, un département ou un établissement de l’entreprise, une délégation 

particulière d’autorité établie par écrit permettant de les assimiler à un chef d’entreprise, sont 

exclus de l’éligibilité aux fonctions de délégués du personnel et des membres du comité 

d’entreprise pour la durée d’exercice de cette délégation particulière1037. Un mandat de 

représentation du personnel ou syndical au sein d’une unité économique et sociale dont fait 

partie l’entreprise qui l’emploie, ne peut être exercé par un salarié qui ne remplit pas les 

conditions pour exercer un tel mandat au sein de cette entreprise en raison de son assimilation 

au chef d’entreprise. Par conséquent, le salarié disposant d’une délégation particulière 

d’autorité établie par écrit pour l’établissement qu’il dirige, ne peut être éligible au niveau de 

l’unité économique et sociale1038.  

Tout comme pour être électeur, les salariés doivent avoir la capacité électorale pour 

être éligible1039. 

La loi du 11 juillet 1975 exigeait que les candidats aux élections professionnelles 

sachent s’exprimer en français1040. La jurisprudence avait cependant admis que les 

représentants du personnel pouvaient seulement s’exprimer avec la langue parlée par la 

majorité des salariés qu’ils devaient représenter1041. Cette condition a été supprimée par la loi 

du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du 

personnel1042. 
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2) Des candidatures présentées 

La constitution des listes de candidatures doit également répondre à des conditions 

strictes rendant cette tâche délicate (a). Une fois constituée les listes de candidatures doivent 

être présentées en respectant une procédure déterminée (b). 

 

a) Le périple de la constitution des listes de candidatures 

La présentation des candidatures, monopolisée au premier tour, libre au second tour 

(α), doit répondre à un certain nombre de règles propres aux élections professionnelles dans 

l’entreprise (β). 

 

α) Une présentation des candidatures monopolisée au premier tour, libre 

au second tour 

Jusqu’à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 

du temps de travail1043, seules les organisations syndicales représentatives pouvaient établir 

les listes de candidats au premier tour1044. Ainsi, les syndicats d’une entreprise affiliés à une 

confédération représentative sur le plan national, pouvaient présenter des candidats sans 

prouver leur représentativité. Cependant, les syndicats affiliés à une confédération reconnue 

représentative au plan national que dans une seule catégorie, devaient prouver leur 

représentativité dans les autres catégories. En revanche, les syndicats d’une entreprise affiliés 

à la même confédération représentative sur le plan national, ne pouvaient présenter qu’une 

seule liste de candidats au nom de la confédération nationale lors des élections 

professionnelles dans l’entreprise1045. 

Un syndicat reconnu représentatif au niveau de l’entreprise, de l’établissement ou de 

l’unité économique et sociale pouvaient également présentés des candidats. 

La constitution des listes étaient libres, sous réserve toutefois que les candidats 

satisfassent aux conditions d’éligibilité. L’affiliation du candidat au syndicat n’était pas une 
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condition. Il n’importait pas non plus que le syndicat ait constitué une section syndicale dans 

l’entreprise. Mais un délégué syndical ne pouvait présenter de liste de candidats au nom de 

son syndicat, que lorsqu’il avait expressément reçu mandat à cette fin1046. L’exigence d’un 

mandat exprès du syndicat habilitant le délégué syndical à déposer une liste de candidats en 

vue des élections professionnelles, a été maintenue après la loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail1047. D’autant plus si le 

délégué syndical modifie ou remplace une liste déjà présentée par son organisation1048. 

L’employeur qui n’a pas réclamé ce mandat lors du dépôt de la liste de candidatures, ni 

contesté le dépôt de cette liste, ne peut remettre en cause sur ce motif la validité de la liste 

après le déroulement du scrutin1049. 

 La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail1050, a élargi le monopole de présentation des candidats au premier tour dans 

un souci de cohérence avec les nouveaux critères de représentativité. Dorénavant, les listes de 

candidats sont établies par toutes les organisations syndicales habilitées à négocier le 

protocole d’accord préélectoral en vertu des articles L. 2314-3 et L. 2324-4 du Code du 

travail. Ainsi, les organisations syndicales qui satisfont aux critères cumulatifs de respect des 

valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constituées depuis au moins deux ans et 

dont le champ professionnel et géographique couvre l’entreprise ou l’établissement, peuvent 

désormais présenter des candidats. L’ancienneté minimale de deux ans s’apprécie à compter 

de la date de dépôt légal des statuts1051. L’exercice par les syndicats de leur liberté d’élaborer 

leurs statuts, d’élire leurs représentants, de formuler leur programme d’action et de s’affilier à 

des fédérations ou confédérations ne peut pas entraîner la perte de leur personnalité juridique. 

Ainsi, la modification par un syndicat de ses statuts,  l’élection de nouveaux représentants ou 

son changement d’appartenance confédérale n’ont pas d’influence sur son ancienneté1052. 

L’affiliation d’un syndicat à une union syndicale dont le champ professionnel et géographique 

couvre l’entreprise, ne lui permet pas de présenter des candidats. Le syndicat qui présente des 
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candidats au premier tour doit lui-même prouver qu’il a compétence statutaire dans le 

département où est installée l’entreprise1053. 

Seules les organisations syndicales reconnues représentatives dans l’entreprise ou 

l’établissement, celles ayant constitué une section syndicale dans l’entreprise ou 

l’établissement conformément à l’article L. 2142-1 du Code du travail, ainsi que les syndicats 

affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national interprofessionnel1054 

sont habilitées à présenter des listes au premier tour. En application de l’article L. 2122-2 du 

Code du travail, dans l’entreprise ou l’établissement, sont représentatives à l’égard des 

personnels relevant des collèges électoraux dans lesquels leurs règles statutaires leur donne 

vocation à présenter des candidats, les organisations syndicales catégorielles affiliées à une 

confédération syndicale catégorielle interprofessionnelle nationale, qui satisfont aux critères 

de l’article L. 2121-1 et qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier 

tour des élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel 

ou, à défaut, des délégués du personnel dans ces collèges, quel que soit le nombre de 

votants1055.  

Avant la réforme du 20 août 2008, la jurisprudence affirmait que les syndicats d’une 

entreprise affiliés à la même confédération représentative sur le plan national ne pouvaient 

présenter qu’une seule liste de candidats au nom de la confédération nationale lors des 

élections professionnelles dans l’entreprise1056. Après la loi du 20 août 20081057, la chambre 

sociale de la Cour de cassation a maintenu sa jurisprudence mais en l’adaptant à l’ouverture 

du premier tour des élections aux syndicats non représentatifs. Elle a ainsi réaffirmé que les 

syndicats affiliés à une même confédération nationale, qu’elle soit ou non représentative, ne 

peuvent présenter qu’une seule liste de candidats, par collège, lors des élections 
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professionnelles dans l’entreprise1058. Les syndicats affiliés à une même confédération 

peuvent cependant présenter des listes dans des collèges différents. Mais une confédération 

syndicale et les organisations syndicales qui lui sont affiliées, ne peuvent désigner ensemble 

un nombre de délégué syndical supérieur à celui prévu par la loi. Il appartient alors aux 

syndicats de justifier des dispositions statutaires déterminant les syndicats ayant la qualité 

pour procéder aux désignations des délégués syndicaux ou à leur remplacement, ou de la 

décision prise par l’organisation syndicale d’affiliation pour régler le conflit conformément 

aux dispositions statutaires prévues à cet effet. A défaut, par application de la règle 

chronologique, seule la désignation notifiée en premier lieu doit être validée1059. 

La participation d’une personne morale qui n’a pas la qualité de syndicat au premier 

tour, comme une association professionnelle, est une cause de nullité de l’élection, peu 

important son influence sur les résultats1060. Ainsi, une section syndicale, dépourvue de 

personnalité morale et ne pouvant prétendre à la qualité d’organisation syndicale, n’est pas 

juridiquement apte à présenter une liste aux élections professionnelles1061. 

Une organisation syndicale peut présenter comme candidats, soit ses propres 

adhérents, soit des salariés non syndiqués ou adhérents à une autre organisation1062. Un 

syndicat ne peut présenter un candidat sans son accord1063. Il ne lui incombe pas cependant de 

s’assurer de la persistance de cet accord entre les deux tours. Le syndicat doit, en revanche, 

être informé du retrait d’un candidat de la liste présumée reconduite pour le second tour1064. 

La lettre présentant la candidature d’un salarié doit être établie par un syndicat, peu 

important qu’elle soit ensuite adressée à l’employeur par le candidat lui-même1065.  

Au second tour, toutes les organisations syndicales peuvent présenter des listes de 

candidats. Les candidats au second tour de scrutin peuvent également être présentés par des 

organisations syndicales non représentatives1066. L’employeur doit donc les informer sur les 
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modalités du second tour, l’absence d’information faisant obstacle à la manifestation de ces 

candidatures1067. 

Les candidatures présentées par une organisation syndicale au premier tour, doivent 

être considérées comme maintenues au second tour1068. Les dispositions d’un accord 

préélectoral ne peuvent écarter cette règle1069.  Les organisations syndicales ne sont cependant 

pas tenues de maintenir sans modification la même liste de candidats aux nouvelles 

élections1070. Un candidat est libre de se retirer da la liste. Dans ce cas, le syndicat doit être 

informé du retrait du candidat de la liste présumée reconduite au second tour. Le défaut 

d’information du syndicat, par l’employeur ou par le candidat lui-même, du retrait d’un 

candidat de la liste entre les deux tours est de nature à fausser la loyauté du scrutin et entraîner 

son annulation1071.  

Une liste peut être déposée sous l’étiquette d’un syndicat pour le second tour des 

élections professionnelles, même si les candidats de cette liste, adhérents du syndicat, n’en ont 

pas reçu l’investiture, à la condition de préciser sur les documents et instruments de vote des 

indications destinées à éviter une confusion chez les électeurs1072. 

Les syndicats ne sont pas les seuls à pouvoir présenter des candidats au second tour, 

les associations de salariés le peuvent également1073. Les candidatures individuelles sans 

étiquette sont aussi permises1074. 

 

β) Une présentation organisée  

Un salarié ne peut être candidat que s’il a manifesté son intention d’être candidat. Le 

salarié qui figure sur une liste est présumé avoir exprimé cette intention. L’employeur n’est 

donc pas tenu de vérifier l’intention de chaque candidat. Il doit, en revanche, lorsqu’il en a 
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connaissance et avant de modifier une liste informer le syndicat du retrait d’un candidat de la 

liste présumée reconduite pour le second tour1075.  

Une déclaration de candidature est toutefois obligatoire1076. Une candidature ne peut 

être valablement déposée avant toute décision sur la répartition du personnel dans les collèges 

électoraux et la répartition des sièges entre les différentes catégories1077. Une simple 

déclaration d’imminence de candidature ne suffit pas, la déclaration de candidature doit être 

claire et non équivoque1078.  

Le Code du travail autorise le cumul des candidatures pour certaines fonctions. Ainsi, 

les fonctions de délégué du personnel et celles de membre du comité d’entreprise sont 

compatibles1079. De même, les fonctions de délégué syndical sont compatibles avec celles de 

délégué du personnel ou de représentant syndical au comité d’entreprise ou 

d’établissement1080. Cependant, les fonctions de représentant syndical au comité d’entreprise 

ou d’établissement et de membre élu auprès de ce même comité sont incompatibles. Un même 

salarié ne peut siéger simultanément dans  le même comité d’établissement en qualité à la fois 

de membre élu et de représentant syndical auprès de celui-ci, les pouvoirs attribués par la loi à 

l’un et à l’autre de ces fonctions étant différents1081. 

Les candidatures doivent être déposées par listes1082 ; une candidature même 

individuelle constitue une liste1083. Mais une même liste ne peut regrouper un nombre de 

candidats supérieur à celui des sièges à pourvoir1084. Les élections se déroulant par collège, les 

listes de candidatures doivent être établies séparément pour chaque collège1085. De même, les 

titulaires et les suppléants étant élus séparément, leurs listes de candidatures doivent être 

établies séparément1086. 
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Les candidatures simultanées aux fonctions de délégué titulaire et de délégué 

suppléant sont autorisées1087. L’exercice de cette faculté implique seulement sa volonté d’être 

élu en premier lieu comme titulaire et, subsidiairement, comme suppléant1088. En revanche, 

nul ne peut être à la fois délégué titulaire et délégué suppléant. L’élection d’un candidat au 

siège de délégué titulaire entraîne l’impossibilité pour lui d’être proclamé élu délégué 

suppléant ; son élection à ce poste doit, par conséquent, être déclarée nulle1089. Le 

dépouillement du scrutin des titulaires doit alors être effectué avant celui des suppléants. Un 

candidat ayant été élu comme suppléant au premier tour des élections peut se présenter au 

second tour et être élu comme titulaire, perdant alors la qualité subsidiaire de suppléant1090. Si 

les listes doivent être présentées séparément, le nombre de titulaires et de suppléants doit être 

égal1091.  

La Cour de cassation admet la présentation de listes communes. Avant la loi du 20 

août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail1092, les 

syndicats représentatifs n’étaient en droit, en raison du monopole de présentation des 

candidatures dont ils bénéficiaient au premier tour, de présenter une liste commune avec des 

syndicats non représentatifs, même s’ils pouvaient présenter des salariés adhérents à une 

organisation syndicale non représentative avec la mention de leur appartenance à celle-ci1093. 

Dorénavant, peuvent présenter des listes communes le panel de syndicats élargi par la loi du 

20 août 2008. Les organisations syndicales présentant une liste commune peuvent définir la 

répartition entre elles des suffrages exprimés lors du dépôt de leur liste. A défaut, la 

répartition se fait à parts égales entre les organisations syndicales concernées1094. La 

répartition des suffrages, lorsque les syndicats formant une liste commune ont choisi qu’elle 

ne soit pas à parts égales, doit être portée tant à la connaissance de l’employeur qu’à celle des 

électeurs de l’entreprise ou de l’établissement concerné avant le déroulement des élections, à 

défaut la répartition se fait à parts égales1095. Une liste de candidats présentée par deux 

syndicats affiliés à la même confédération ne constitue pas une liste commune au sens de 

l’article L. 2122-3 du Code du travail et ne peut donner lieu à une répartition entre eux des 
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suffrages qu’elle a recueillis en vue de les faire bénéficier, chacun, d’une représentativité 

propre1096.  L’indication de la base de répartition peut résulter de la mention sur la liste de 

candidatures présentée aux électeurs, pour chacun des candidats de la liste commune, de leur 

appartenance à l’un ou l’autre des syndicats de la liste1097.  

 

b) Le périple de la présentation des listes de candidatures 

Le Code du travail restant silencieux sur les modalités de dépôt des candidatures, la 

Cour de cassation s’est chargée de l’encadrer dans certains points (α). Après réception des 

listes de candidatures, l’employeur doit se charger d’en assurer la publicité (β). 

 

α) Un dépôt encadré  

Lorsque les listes de candidatures sont constituées, elles doivent être déposées auprès 

de l’employeur qui en assure la publicité. Le Code du travail ne prévoit aucune formalité 

spécifique au dépôt des listes. Le protocole préélectoral peut cependant prévoir sous quelles 

formes les listes doivent être déposées. A défaut de précision dans le protocole préélectoral, la 

présentation est libre. L’envoi des listes par lettre recommandée avec accusé de réception à 

l’employeur, n’est qu’une formalité prévue pour faciliter la preuve de la candidature pour 

bénéficier du statut protecteur et non pour sa validité1098. Ainsi, un envoi des listes par 

courrier recommandé n’est pas nécessaire pour que le dépôt soit valide. Une lettre présentant 

des candidatures établie par un syndicat, peut être adressée à l’employeur par un candidat de 

la liste1099. La loi n’imposant aucune règle de forme au dépôt des candidatures, celles-ci 

peuvent être adressées oralement1100. Mais le dépôt des candidatures étant le point de départ 

du délai de protection des candidats, il est plus judicieux pour les syndicats ou les candidats 

libres, d’envoyer leur liste par lettre recommandée avec accusé de réception. Une simple 

déclaration d’imminence de candidature ne constitue pas un dépôt de liste1101. 
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Les listes de candidatures ne peuvent être déposées avant la conclusion du protocole 

préélectoral sauf si le report successif des élections est dû à une manœuvre de l’employeur en 

vue d’évincer un syndicat1102. Les listes de candidats ne pouvant, sauf opposition injustifiée 

de l’employeur, être valablement déposées avant toute décision sur la répartition du personnel 

dans les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les différentes catégories. A 

défaut d’accord préélectoral, les listes ne peuvent être déposées avant la décision de 

l’administration sur la répartition du personnel dans les collèges électoraux et des sièges entre 

les différentes catégories professionnelles1103. 

Le Code du travail ne prévoit aucune date limite de dépôt des candidatures avant le 

début du scrutin. Le protocole préélectoral peut toutefois fixer un délai limite de dépôt des 

candidatures qui doit être compatible avec les nécessités de l’organisation du vote1104. Si 

aucun accord n’a pu intervenir sur ce point lors de la négociation du protocole préélectoral, le 

juge d’instance peut fixer une date limite de dépôt des candidatures1105. Une Convention 

collective peut également fixer le délai de présentation des candidatures1106. Dans ce cas, 

l’employeur est en droit de refuser une candidature présentée après la date limite de dépôt 

fixée par le protocole préélectoral1107. Si la date limite de dépôt des candidatures s’impose aux 

parties, la jurisprudence admet une certaine souplesse lorsque le retard n’a pas pour effet de 

troubler le déroulement du scrutin. Mais la position de la Cour de cassation sur l’admission 

des dépôts tardifs manque de clarté ; cette dernière tantôt valide, tantôt rejette les dépôts 

tardifs. En effet, dans un arrêt du 2 juillet 1970, la chambre sociale de la Cour de cassation a 

admis un retard de quelques heures du dépôt des candidatures. En l’espèce, la convention 

collective de la métallurgie fixait le délai de présentation des candidatures au plus tard le 3 

novembre à 24 heures. Le syndicat CGT avait déposé sa liste le 4 novembre à 7 heures du 

matin. La chambre sociale a admis ce dépôt tardif estimant que l’entreprise étant fermée la 

nuit, il n’y avait pas eu de véritable retard de nature à nuire à la préparation du scrutin et que 

les dispositions de la Convention collective avaient pratiquement été respectées1108. Elle a 

également jugé régulier le dépôt d’une liste 10 minutes après le délai limite fixé par le 

protocole préélectoral, considérant que ce retard ne perturbait pas le déroulement du 
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scrutin1109. Pareil pour une liste déposée 32 minutes après le délai fixé. Dans le cas d’espèce 

qui lui a été soumis, le protocole préélectoral prévoyait que les listes syndicales de candidats 

devaient être envoyées par lettre recommandée ou remises en mains propres à l’employeur le 

17 octobre 2002 à 18 heures au plus tard. L’Union départementale Force Ouvrière du Val 

d’Oise avait déposé sa liste après 18 heures donc hors délai, mais la Cour de cassation a 

validé la position du tribunal d’instance qui a souligné qu’en l’espèce, le retard dans la 

communication de sa liste n’était que de 32 minutes et qu’il n’était pas de nature en 

conséquence à troubler le déroulement du scrutin ; qu’ainsi l’employeur ne pouvait écarter les 

candidats présentés par le syndicat Force Ouvrière1110. La chambre sociale a, en revanche, 

jugé que l’employeur ne commettait aucune irrégularité en refusant de tenir compte d’une 

liste de candidatures déposée vers 22 heures au lieu de 17 heures au plus tard comme le 

prévoyait le protocole préélectoral1111 ; les modalités d’organisation du scrutin, fixées par un 

protocole préélectoral dont la régularité n’est pas contestée, s’imposant à l’employeur et aux 

organisations syndicales1112.  

L’employeur peut écarter une candidature manifestement tardive sans saisir le juge à 

cette fin. Ainsi, une liste de candidatures présentée à l’employeur le 21 mars alors que le 

protocole préélectoral, dont la régularité n’était pas contestée, fixait la date limite de dépôt au 

18 mars à 17 heures peut être écartée par l’employeur qui ne commet aucune irrégularité1113. 

L’employeur peut écarter une liste de candidatures si les modalités de dépôt de cette liste 

porte atteinte au bon déroulement des opérations électorales1114, même si aucune date limite 

de dépôt des candidatures n’a été prévue. On peut déduire de cette jurisprudence qu’une liste 

déposée peu de temps avant le scrutin doit être écartée. En effet, le dépôt des listes doit être 

compatible avec les nécessités de l’organisation matérielle du scrutin. Ainsi, le dépôt d’une 

liste la veille dans l’après-midi est incompatible avec les nécessités de l’organisation du 

scrutin, puisque ce dépôt tardif ne permet pas aux électeurs appelés à voter par 

correspondance et à qui l’employeur avait antérieurement adressé le matériel de vote de se 

prononcer en toute connaissance de cause et implique une réimpression des bulletins de 

vote1115. La Cour de cassation fait preuve d’une grande sévérité lorsqu’il est fait recours au 
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vote par correspondance. Elle a admis qu’une direction était en droit d’écarter une liste 

déposée après le délai fixé par le protocole préélectoral au terme duquel les parties 

s’engageaient à remettre leur liste au plus tard le 13 juin à 12 heures afin de faciliter le vote 

par correspondance. Le syndicat CFDT avait déposée sa liste seulement 2 heures après 

l’expiration du délai1116. La Cour de cassation manque de cohérence dans sa jurisprudence ; 

en quoi un retard de 2 heures peut-il nuire à l’organisation du vote par correspondance ? Il ne 

peut y avoir de trouble dans le déroulement du scrutin que si l’employeur a envoyé le matériel 

de vote par correspondance dans ce délai de 2 heures, ce qui paraît peu probable. A défaut 

d’accord conclu avec les organisations syndicales, la date limite de dépôt des candidatures ne 

peut résulter d’une décision unilatérale de l’employeur1117. Ainsi, en l’absence d’accord, 

l’employeur ne peut refuser une candidature déposée après la date qu’il a lui-même fixée1118. 

Une exception est toutefois admise par la jurisprudence ; l’employeur peut fixer 

unilatéralement une date limite de dépôt des candidatures lorsque cette fixation est faite pour 

assurer une bonne organisation du scrutin1119. L’employeur peut donc, en l’absence d’accord, 

refuser une candidature déposée après la date qu’il a lui-même fixée en justifiant sa décision 

au regard des nécessités d’organisation du vote1120. 

Lorsqu’un protocole préélectoral prévoit une date limite de dépôt des candidatures 

pour le premier et le second tour, la liste de candidats adressée tardivement pour le premier 

tour doit être retenue comme valant candidatures au second tour1121. 

L’employeur doit s’assurer de la publicité du protocole préélectoral afin que les futurs 

candidats aient connaissance de la date limite de dépôt des candidatures arrêtée par le 

protocole1122. L’affichage du protocole préélectoral doit être effectué dans un délai 

raisonnable avant la date limite de dépôt des candidatures. L’affichage le vendredi d’un 

protocole préélectoral fixant le dépôt des candidatures au plus tard le lundi qui suit à 12 

heures, est un  délai insuffisant pour un dépôt de candidatures d’éventuels candidats libres, et 

est incompatible avec les impératifs du vote par correspondance et les nécessités du scrutin 

permettant ainsi aux salariés d’y participer en connaissance de cause. Le caractère tardif de 

l’affichage du protocole préélectoral peut ainsi avoir une incidence sur les résultats du scrutin 
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et entraîner son annulation1123. Un salarié ne peut se prévaloir de l’impossibilité de présenter 

valablement sa candidature au second tour lorsque l’affichage du protocole dans l’entreprise, 

avec mention des dates des deux tours des élections, n’est pas contesté ; il a ainsi eu 

connaissance de ces dates. Aucune disposition légale n’impose à l’employeur d’adresser une 

copie du protocole préélectoral à chaque salarié1124.  

Les listes de candidatures doivent être déposées par une personne spécialement 

mandatée par l’organisation syndicale qui présente la liste. Un mandat de délégué syndical ne 

permet pas à ce dernier de déposer une liste au nom du syndicat auquel il appartient. Le 

syndicat doit lui avoir donné pouvoir de déposer, modifier ou remplacer la liste qu’il aurait 

présentée1125. Ainsi, un délégué syndical ne peut présenter une liste de candidats au nom de 

son syndicat que lorsqu’il a expressément reçu mandat à cette fin1126. L’employeur qui n’a pas 

réclamé ce mandat lors du dépôt de la liste, ne peut remettre en cause sur ce motif la validité 

de la liste après le déroulement du scrutin1127. A défaut de mandat, l’employeur est fondé à 

écarter une candidature sans avoir à saisir préalablement le juge d’instance1128. L’annulation 

judiciaire de la désignation du représentant de la section syndicale n’a pas d’effet rétroactif 

sur la validité du dépôt de la liste de candidatures par ce représentant avant l’annulation de 

son mandat1129. 

Les listes de candidatures doivent être déposées auprès de l’employeur, mais ce 

dernier n’est pas juge de leur régularité. Ainsi, l’employeur, n’étant pas juge de la validité 

d’une candidature, ne peut refuser une candidature, ni rayer un nom sur une liste sans décision 

préalable du tribunal1130. L’employeur ne peut également retirer d’une liste, des candidats 

qu’il juge inéligibles. Il doit contester l’éligibilité des candidats devant le juge des 

élections1131. De plus, le refus de l’employeur de tenir compte de la modification d’une liste 

de candidats aux nouvelles élections, a nécessairement pour effet de fausser le résultat des 

élections1132. Cependant, l’employeur qui écarte une liste de candidats présentée par un 

syndicat, au motif que celui-ci n’est pas encore déclaré judiciairement représentatif à la date 
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du dépôt des candidatures, ne voit pas nécessairement annuler les élections. Les élections ne 

seront annulées que s’il s’est avéré que le syndicat était représentatif1133. L’employeur peut 

également retirer une candidature d’une liste présentée par un syndicat sans décision préalable 

du tribunal d’instance et modifier unilatéralement les bulletins de vote sans l’accord du 

syndicat, lorsqu’un candidat lui a manifesté sa volonté de ne plus se présenter aux 

élections1134. Le syndicat doit toutefois être informé du retrait d’un candidat da la liste1135. La 

chambre sociale a jugé qu’un employeur informé par la fédération des employés et cadres FO 

de sa volonté de déposer une liste de candidats aux lieux et place des organisations syndicales 

qui lui étaient affiliées pouvait, sans saisir un tribunal, tirer les conséquences de cette décision 

et ne pas retenir les candidatures déposées par les syndicats FO1136. 

Les listes de candidats présentées à l’employeur peuvent être modifiées ou retirées 

avant le début du scrutin. Le juge d’instance ne peut imposer le maintien d’une liste telle 

qu’elle a initialement été présentée, au motif que la lettre de retrait des candidatures a été 

adressée à l’employeur postérieurement à la signature de l’accord préélectoral. Ainsi, les 

candidats dont le nom a été retiré de la liste avant le début du scrutin, ne peuvent être 

considérés comme régulièrement élus1137. En revanche, le retrait d’une liste du nom d’un 

candidat présenté par un syndicat, même par erreur, postérieurement au début des opérations 

de votes est directement contraire aux principes généraux du droit électoral et affecte le 

déroulement du scrutin. Cette irrégularité entraîne l’annulation du scrutin peu importe son 

influence sur le résultat1138. Les listes de candidats ne peuvent être modifiées ou retirées que 

par les personnes ayant reçu mandat à cette fin.  Les bulletins de vote doivent être conformes 

aux listes de candidats, l’employeur doit donc modifier les bulletins de vote lorsque des 

candidats ont été retirés de la liste. Ainsi, les élections sont entachées d’illégalité lorsque les 

bulletins de vote comprennent les noms des candidats démissionnaires1139. L’employeur n’est 

pas tenu de saisir le juge d’instance en cas de retrait de candidatures. Il appartient à la partie 

qui conteste ces désistements de saisir le tribunal d’instance1140.  
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L’annulation judicaire de candidatures d’une liste ayant obtenu un siège lors des 

élections entraîne l’irrégularité de la liste. Cette irrégularité affecte nécessairement le résultat 

du scrutin qui doit être annulé1141. 

 

β) Une publicité libre  

L’employeur doit assurer la publicité des listes de candidats. La loi ne requiert aucune 

forme particulière. Le protocole préélectoral peut, cependant, prévoir l’affichage des listes par 

l’employeur. Dans la pratique, même à défaut de précision dans le protocole préélectoral, 

l’employeur et les organisations syndicales affichent les listes de candidats sur les panneaux 

qui leur sont réservés dans l’entreprise et les organisations syndicales adressent à l’inspection 

du travail leurs listes de candidats. Si aucune disposition législative et réglementaire ne fixe 

de délai entre la publication des listes et le premier tour de scrutin, la publication tardive 

justifie l’annulation des élections lorsque l’organisation du vote n’a pas permis à tous les 

électeurs d’y participer1142. Un accord préélectoral peut toutefois prévoir un délai entre 

l’affichage des candidatures et le scrutin en fonction des nécessités d’organisation du vote1143. 

 

II) Une organisation matérielle planifiée 

Le protocole d’accord préélectoral détermine, en principe, la date, les heures et le lieu 

de vote. Depuis la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 

du temps de travail, pour être appliquées, ces dispositions du protocole d’accord préélectoral 

doivent être signées par la double majorité des syndicats. Antérieurement, l’unanimité était 

exigée ; à défaut les modalités prévues par le protocole d’accord préélectoral pouvaient être 

appliquées tant que le juge d’instance n’avait pas été saisi pour les modifier. A défaut 

d’accord et en l’absence de saisine du juge d’instance, l’employeur pouvait déterminer les 

modalités du scrutin1144. Si employeur et organisations syndicales ont compétence pour 

déterminer ensemble, lors de la négociation du protocole d’accord préélectoral, les dates, 

heures (B) et lieu du scrutin (A), ils sont néanmoins tenus de respecter certaines règles. Les 
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informations doivent être communiquées aux salariés afin qu’ils soient mis en mesure de 

participer effectivement au scrutin. L’absence d’information, même du personnel se trouvant 

sur des chantiers extérieurs, sur la date et l’heure du déroulement du scrutin constitue une 

cause d’annulation des élections1145. Ces informations sont portées à la connaissance du 

personnel par voie d’affichage. 

 

A) Où voter ? 

La règle est que le lieu de vote est le lieu de travail, soit l’entreprise ou 

l’établissement. Mais pour les salariés itinérants, le siège social ou un établissement de 

rattachement peuvent être déterminés comme lieu de vote. Le lieu de vote peut être unique 

pour les élections de délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise et pour 

chaque collège électoral. Mais afin d’éviter toute confusion, il est fortement conseillé pour 

l’employeur de prévoir des lieux de vote distincts ou des emplacements de vote réservés à 

chaque instance nettement séparés. 

 

B) Quand voter ? 

Chaque entreprise pouvant avoir une organisation particulière, la date (1) et les heures 

de scrutin (2) doivent, en principe, être fixées par le protocole d’accord préélectoral pour 

pouvoir être adaptées. 

 

1) La date  

L’élection des délégués du personnel et celle des représentants du personnel au comité 

d’entreprise doivent avoir lieu à la même date1146. L’employeur qui ne respecte pas la 

simultanéité de ces élections s’expose à l’annulation des élections. Ainsi, les élections des 

délégués du personnel doivent être annulées lorsqu’il n’est pas procédé, en même temps, à 

l’élection d’un comité d’entreprise alors que l’entreprise a employé plus de cinquante salariés 

pendant une période de 12 mois consécutifs ou non dans les 3 années ayant précédé l’élection 
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des délégués du personnel1147. La concomitance des élections n’a aucun effet sur la distinction 

entre les deux instances qui conservent leurs règles propres, sauf si l’employeur fait le choix 

de la délégation unique du personnel. La détermination de la date des élections dans le 

protocole d’accord préélectoral ou, à défaut, par le juge d’instance, est soumise au respect de 

certaines dispositions du Code du travail. 

 

2) Les heures de scrutin  

L’élection a lieu pendant le temps de travail. Un accord contraire peut, cependant, être 

conclu entre l’employeur et l’ensemble des organisations syndicales représentatives dans 

l’entreprise, notamment en cas de travail en continu1148. Un protocole préélectoral peut donc 

prévoir des exceptions et prévoir les modalités de vote en dehors du temps de travail. Il peut 

notamment prévoir la mise à disposition de bus assurant la navette pendant les heures 

d’ouverture du vote1149. Le vote du personnel travaillant en équipe de nuit et celui des salariés 

partant en déplacement doit toutefois respecter les règles applicables au vote. Ainsi, le vote de 

ces salariés effectué entre les mains du président du bureau de vote en dehors du lieu et des 

heures du scrutin est irrégulier, ce procédé n’assurant pas les garanties que donnent 

l’existence d’un bureau de vote chargé de la surveillance jusqu’à leur terme des opérations 

électorales et la présence dans la salle de vote des personnes habilitées à surveiller le 

déroulement du scrutin1150. 

Le principe selon lequel l’élection doit avoir lieu uniquement pendant le temps de 

travail ne s’applique pas au vote électronique. Ainsi, il peut être procédé au vote électronique 

à partir de tout ordinateur vingt-quatre heures sur vingt-quatre1151. 

Les heures d’ouverture du bureau de vote doivent être fixées par le protocole 

préélectoral ou, à défaut, par le juge d’instance. La durée du scrutin peut être portée à deux 

jours1152. Les heures de scrutin doivent être respectées mais la prolongation de la durée du 
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scrutin d’un quart d’heure pour permettre à un plus grand nombre d’électeurs de voter est 

permise puisqu’elle est sans influence sur les résultats des élections1153. 

 

§2) Des modalités de vote déterminées 

Afin de permettre le vote du plus grand nombre de salariés électeurs, les modalités de 

vote ont été diversifiées (I). Ces modalités de vote font l’objet de contrôles afin d’assurer du 

bon déroulement des opérations électorales (II). 

 

I) Des modalités de vote diversifiées 

Les modalités classiques de vote (A) sont complétées depuis la loi du 21 juin 2004 

pour la confiance dans l’économie numérique1154 par le vote électronique (B). 

 

A) Les modalités de vote classiques 

Le vote est, en principe, physique (1), le vote par correspondance est autorisé à titre 
exceptionnel (2). 

 

1) Le vote physique, vote traditionnel de principe 

Après la négociation du protocole d’accord préélectoral et le dépôt des candidatures, 

l’employeur est chargé de l’organisation matériel du vote. Il doit mettre à la disposition des 

électeurs tous les moyens nécessaires au vote. Il doit donc mettre à leur disposition le matériel 

leur permettant d’exprimer leur choix (a) dans des conditions conformes au droit électoral (b). 

 

a) Un matériel impératif 

Après réception des listes de candidats, l’employeur doit procéder à l’impression des 

bulletins de vote de toutes les listes de candidats en présence et des candidats libres qui ne se 
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présentent pas sur une liste, en nombre suffisant pour chaque électeur et chaque scrutin1155. Il 

peut, tout aussi bien, les photocopier ou les dactylographier. Cette mission incombe à 

l’employeur, les syndicats ne peuvent en aucun cas mettre à la disposition des électeurs des 

bulletins qu’ils ont eux-mêmes préparé. L’employeur doit respecter un certain nombre de 

règles pour l’élaboration de ces bulletins de vote. Il doit s’assurer que les bulletins de vote 

respectent l’ordre de présentation des listes remises par les candidats. Les bulletins de vote 

non conformes à la liste des candidats déposée, notamment en raison de la modification d’un 

nom et de l’ordre de présentation des candidats, doivent être écartés des résultats du 

scrutin1156. Lorsque le scrutin est de liste, l’employeur est chargé d’imprimer et de fournir des 

bulletins de liste portant les noms des candidats et non pas des bulletins de vote portant 

chacun un seul nom. A défaut, l’élection est annulée1157. Il doit prévoir des séparés pour 

chacun des collèges et pour les catégories titulaire et suppléant1158. 

Afin d’assurer l’égalité des candidats dans les élections professionnelles, la chambre 

sociale a jugé, qu’en principe, ne peuvent être utilisés que des bulletins de couleur blanche 

comme le prévoit l’article L. 66 du Code électoral en matière d’élections politiques. Elle 

admet, toutefois, une exception à ce principe dans l’intérêt des électeurs lorsque des 

circonstances particulières sont constatées soit dans le protocole préélectoral, soit par le juge 

saisi d’une contestation portant sur l’organisation des élections1159. L’utilisation de bulletins 

de couleur destinée à pallier l’analphabétisme dans l’entreprise est justifiée1160. La 

jurisprudence admet également l’utilisation de bulletins de couleurs différentes pour 

distinguer les scrutins des titulaires et des suppléants. 

Les bulletins doivent comprendre la date, le collège concerné et le mandat de titulaire 

ou de suppléant pour les élections des délégués du personnel ou du comité d’entreprise. Ils 

doivent également mentionner les noms et prénoms des candidats en respectant l’ordre de 

présentation figurant sur les listes. Au premier tour des élections, les bulletins de vote doivent 

porter l’indication de l’organisation syndicale qui présente les candidats1161. Au second tour, 

les candidats libres adhérents à un syndicat peuvent mentionner sur les bulletins le sigle du 

syndicat même s’ils n’en ont pas reçu l’investiture et qu’ils se présentent contre sa volonté à 
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condition, toutefois, de le préciser1162. Les bulletins de vote peuvent également comporter un 

emblème ou logo imprimé choisi par les candidats1163. 

L’employeur peut mettre à la disposition des électeurs des bulletins blancs. En effet, 

aucun texte n’interdit aux électeurs de voter blanc et aucune disposition légale ne prohibe la 

mise à disposition de bulletins blancs leur permettant d’user de la faculté qui leur est ainsi 

offerte1164. Mais l’employeur ne peut cependant pas remettre aux salariés des bulletins blancs 

juste avant le vote afin de les inciter à en user. 

En vertu des articles L. 2314-21 et L. 2324-19 du Code du travail imposant un scrutin 

secret sous enveloppe, l’employeur est tenu de fournir aux électeurs un nombre suffisant 

d’enveloppes. Les scrutins organisés sans enveloppes ne respectent pas les principes généraux 

du droit électoral et sont considérés comme nuls1165. Les enveloppes fournies doivent être 

uniformes et opaques1166. La mise à disposition d’enveloppes à fenêtres n’est pas de nature à 

fausser les résultats et est donc tolérée lorsque les salariés ont comme consigne de plier leur 

bulletin de vote et que les bulletins mis à disposition sont de même couleur1167. L’employeur 

peut prévoir des enveloppes et des bulletins de couleurs différentes pour les différents 

scrutins. 

 

b) Un matériel conforme au droit électoral  

L’employeur doit mettre à disposition, du matériel permettant au vote de se dérouler 

conformément au droit électoral. Il doit, en premier lieu, prévoir un local où se déroulera le 

vote. L’employeur doit ensuite prendre les mesures nécessaires afin de garantir le secret du 

scrutin. Pour cela, il doit mettre à la disposition des électeurs un dispositif permettant 

l’isolement qui peut être autre qu’un isoloir1168. L’obligation de respecter et d’assurer le secret 

du vote n’impose pas l’installation d’isoloirs identiques à ceux utilisés pour les élections 

politiques, dès lors que les électeurs bénéficient d’un dispositif leur permettant l’isolement1169. 

Le dispositif doit permettre à l’électeur d’introduire son bulletin de vote dans une enveloppe à 
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l’abri des regards. Ainsi, le scrutin est secret lorsque les salariés peuvent s’isoler à l’abri des 

regards derrière un rideau et qu’un bureau inoccupé face à celui où se déroulent les élections 

est mis à leur disposition1170 ou dans une pièce coupée en deux parties dont une permet aux 

électeurs de s’isoler derrière des armoires de vestiaires1171. Toute pièce fermée, même des 

toilettes, constitue un dispositif d’isolement permettant le secret du vote1172, tout comme des 

rangées de casiers1173. En revanche, ne constitue pas un dispositif permettant l’isolement, le 

vote dans une pièce dépourvue de porte, accessible à tous en même temps et surveillée par un 

contremaître1174. Le secret du vote n’est également pas assuré lorsque est mis à la disposition 

des électeurs deux petites pièces contiguës à celle où a lieu le vote, et que les pièces ont des 

portes vitrées permettant à une personne placée à l’extérieur de voir à l’intérieur les électeurs 

lorsqu’ils mettent leur bulletin dans l’enveloppe1175. 

Pour éviter une annulation des élections, l’employeur doit s’assurer d’opter pour un 

dispositif qui ne remet pas en cause le secret du vote, peu importe ensuite que les salariés ne 

passent pas par l’isoloir1176. L’employeur doit également prévoir des urnes qui ne 

correspondent pas nécessairement au modèle prévu par le Code électoral. En effet, la chambre 

sociale a précisé que si les urnes utilisées pour les élections professionnelles devraient en 

principe être du même modèle que celles utilisées pour les élections politiques, l’emploi 

d’urnes d’un modèle différent ne constitue pas à lui seul une cause d’annulation du scrutin, 

sauf si l’irrégularité matérielle a eu une influence sur son secret, son impartialité ou son 

résultat. Ainsi, peuvent être utilisées de simples urnes en carton scellées par des bandes 

adhésives1177. L’employeur doit prévoir plusieurs urnes. Pour chaque collège, il doit mettre à 

disposition deux urnes, deux scrutins étant organisés, un pour les titulaires et un pour les 

suppléants. Lorsque l’employeur ne prévoit qu’une seule urne, l’élection n’est annulée que 

s’il y a une confusion entre les collèges et les scrutins. Ainsi, lorsqu’une seule urne est mise à 

disposition, l’élection ne peut être annulée si la différenciation du matériel de vote par collège 

ne permet aucune confusion1178. 
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Le vote par procuration ne peut être appliqué pour les élections professionnelles ; c’est 

ce qu’a jugé la chambre sociale dans un arrêt du 3 juillet 1984 dans lequel elle a précisé que 

« le vote par procuration s’exerce uniquement dans les cas et les limites prévus par le Code 

électoral et ne saurait recevoir application pour les élections des délégués du personnel »1179. 

On suppose que cette solution vaut également pour l’élection des membres du comité 

d’entreprise. 

De plus, l’accord préélectoral qui prévoit un vote par téléphone depuis un isoloir ou à 

partir d’un poste téléphonique choisi par le salarié ne respecte pas les principes généraux du 

droit électoral1180. 

 

2) Le vote par correspondance, vote exceptionnel 

Si le vote physique est le principe, la jurisprudence, afin de permettre à tous les 

salariés de voter, a admis de manière exceptionnelle le vote par correspondance. Elle a précisé 

que « si le vote physique est la règle en l’absence de dispositions conventionnelles 

dérogatoires, le recours au vote par correspondance pour les élections professionnelles n’est 

contraire à aucune règle d’ordre public1181. 

Le recours au vote par correspondance n’est pas systématique. Il ne peut être admis 

que si deux conditions sont réunies. Premièrement, le vote par correspondance doit être prévu 

par le protocole d’accord préélectoral1182 ou par la convention collective applicable1183. 

L’employeur ne peut donc décider unilatéralement du recours au vote par correspondance 

même si son but est de faciliter le vote des salariés détachés1184. Mais lorsque celui-ci est 

prévu, l’employeur ne peut échapper à son organisation sauf si le protocole d’accord 

préélectoral contient des stipulations contraires à l’ordre public notamment en méconnaissant 
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les principes généraux du droit électoral1185. En l’absence de dispositions conventionnelles, le 

juge d’instance peut autoriser, lorsque cela s’avère nécessaire, le recours au vote par 

correspondance en déterminant lui-même les modalités générales d’organisation et en 

renvoyant pour le surplus les parties à une négociation sur les autres conditions d’organisation 

et de déroulement de ce mode de vote1186. Deuxièmement, le vote par correspondance ne peut 

être utilisé que dans des circonstances exceptionnelles qui empêcheraient certains salariés de 

voter. Il ne peut donc être décidé que l’ensemble des électeurs vote par correspondance sans 

constater des circonstances exceptionnelles et cela même si le protocole d’accord préélectoral 

le prévoit1187.  

La chambre sociale a également estimé, après avoir relevé que certains salariés 

travaillaient sur place, qu’un vote par correspondance ne répondait pas à une véritable 

nécessité pour l’ensemble du personnel et devait dès lors être limité aux seuls salariés 

accidentés, malades ou éloignés du fait de leur travail ou pour motifs légitimes1188. Ainsi, le 

vote par correspondance est légitime lorsqu’il est autorisé pour le personnel ne travaillant pas 

le jour du scrutin1189, notamment pour les salariés accidentés, malades1190, ou encore les 

salariés en congés payés ou en congés maternité par exemple. Il est également valide lorsqu’il 

est autorisé au profit des salariés en déplacement officiel pour leur travail1191. Les salariés 

travaillant de nuit peuvent aussi être autorisés à voter par correspondance. En effet, le travail 

de nuit caractérise des circonstances exceptionnelles justifiant que le vote par correspondance 

soit étendu à ce type de personnel, notamment du fait que le jour des élections, des salariés 

soient nécessairement absents pour cause de repos hebdomadaire ou parce qu’ils travaillent la 

nuit1192. Le dispersement d’un nombre important de salariés sur le territoire national justifie le 

recours au vote par correspondance afin de centraliser de la manière la plus sûre les résultats 

du scrutin. La chambre sociale a, en effet, retenu que l’utilisation du vote par correspondance, 

qui avait été prévu par le protocole d’accord préélectoral adopté à l’unanimité, se justifiait par 

la nécessité de centraliser de la façon la plus sûre les résultats d’un scrutin intéressant près de 

six mille électeurs dispersés sur tout le territoire national en quarante établissements et deux 
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cent quarante huit implantations géographiques et que le matériel utilisé garantissait le secret 

du vote1193. 

L’employeur est tenu de délivrer aux salariés concernés le matériel permettant le vote 

par correspondance. Il doit ainsi leur fournir les bulletins de vote des différentes listes de 

candidats de leur collège pour les élections des titulaires et des  suppléants. Les règles 

relatives au vote physique assurant le secret du vote s’appliquent également au vote par 

correspondance. Ainsi, l’employeur doit également transmettre une enveloppe dans laquelle le 

salarié doit introduire le bulletin choisi et une enveloppe destinée au retour du vote dans 

laquelle le salarié doit introduire la première enveloppe contenant son vote. Cette deuxième 

enveloppe doit mentionner l’identité de l’électeur, sa signature et l’élection concernée. Il ne 

peut être dérogé à ces règles sous peine de voir les élections annulées. Ainsi, la signature de 

l’électeur sur l’enveloppe extérieure, renfermant celle contenant le bulletin de vote, est une 

formalité substantielle qui a pour objet d’assurer la sincérité des opérations électorales, 

principe auquel un protocole d’accord préélectoral, même unanime, ne peut déroger1194. 

La chambre sociale s’est assouplie et admet désormais une petite dérogation lorsque le 

dépouillement du vote par correspondance se fait par voie électronique. Dans un arrêt du 23 

juin 2010, la chambre sociale a admis le dépouillement électronique du vote par 

correspondance à la condition que le protocole d’accord préélectoral respecte les conditions 

de confidentialité et de fiabilité prévues par la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l’économie numérique1195 et par le décret du 25 avril 2007 relatif au vote par voie 

électronique1196. Elle a jugé qu’un système de dépouillement par lecture optique de code-

barres figurant sur les enveloppes de vote après attribution aléatoire par un prestataire 

extérieur, était de nature à assurer l’authentification des électeurs ainsi que la sincérité et le 

secret de ce vote et apportait, malgré l’absence d’enveloppe électorale opaque et de signature 

de cette enveloppe par l’électeur, des garanties équivalentes aux modalités prévues par le 

décret du 26 décembre 1983 portant application de la loi du 26 juillet 1983 relative à la 

démocratisation du secteur public1197 et conformes aux principes généraux du droit 

électoral1198. Le protocole d’accord préélectoral peut prévoir que l’employeur doit 
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communiquer aux salariés votant par correspondance la propagande électorale produite par les 

syndicats présentant des candidats. A défaut d’accord, le juge d’instance peut décider que 

l’employeur doit adresser aux salariés votant par correspondance une circulaire de propagande 

des syndicats présentant des candidats1199. L’employeur doit communiquer aux salariés votant 

par correspondance la propagande électorale produite par les candidats même s’il estime 

qu’elle contient des affirmations diffamatoires et étrangères au débat syndical ainsi qu’à la 

campagne électorale1200. 

Le matériel électoral est acheminé par courrier. Le protocole d’accord préélectoral 

peut prévoir un envoi par voie postale en courrier recommandé avec avis de réception. Le 

vote est, en principe, adressé à l’employeur mais le protocole d’accord préélectoral peut 

prévoir l’envoi chez un huissier de justice ou à une boîte postale dont le contenu est récupéré 

par la Direction et les organisations syndicales ou par un huissier de justice si le protocole 

d’accord préélectoral le prévoit. Les électeurs ne peuvent, malgré l’usage dans l’entreprise, se 

présenter au bureau du chef du personnel pour retirer, en cas d’absence le jour du scrutin, le 

matériel nécessaire au vote alors que les dispositions du protocole d’accord préélectoral 

prévoit la mise sous pli et l’expédition du matériel de vote en présence d’un membre de 

chaque organisation syndicale et cela même si les électeurs attestent, par la suite, qu’ils ont pu  

voter dans des conditions leur permettant d’exprimer librement leur choix1201. La loi n’impose 

pas à l’employeur d’affranchir les enveloppes, mais le protocole d’accord préélectoral peut 

prévoir l’envoie par l’employeur d’enveloppes préaffranchies. A défaut d’un tel accord, les 

frais d’affranchissement incombent à l’électeur. Mais le juge d’instance peut, sans 

méconnaître les principes généraux du droit électoral et afin d’assurer le secret du vote, 

imposer que les enveloppes contenant le vote par correspondance soient préalablement 

timbrées par l’employeur1202.  

Le défaut d’oblitération des timbres apposés sur les enveloppes contenant les votes par 

correspondance par les services postaux n’entraîne pas nécessairement l’annulation du scrutin. 

Pour cela, il doit être établi que les votes contestés ont été acheminés hors la voie postale avec 

un risque de substitution1203. 
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L’employeur doit acheminer le matériel de vote dans un délai raisonnable afin de 

permettre aux électeurs de voter et de retourner leur vote dans les temps. L’envoi tardif du 

matériel de vote peut entraîner l’annulation des élections s’il a eu une influence sur les 

résultats. C’est le cas lorsque l’envoi tardif du matériel a dissuadé certains électeurs de voter 

pensant que leur bulletin de vote risquait de ne pas parvenir en temps utile et que compte tenu 

du faible écart des voix, le résultat du scrutin a été faussé1204. La chambre sociale a jugé que 

l’envoi tardif du matériel de vote par correspondance constituait un motif d’annulation du 

scrutin compte tenu de l’égalité des voix entre les deux candidats1205. Les élections sont 

également annulées lorsque la participation tardive de certains employés, en raison de l’envoi 

tardif du matériel de vote par correspondance, a une incidence sur les résultats du scrutin, 

empêchant le quorum d’être atteint1206. Depuis un arrêt de la chambre sociale du 10 mars 

2010, le matériel de vote parvenu tardivement même en raison de circonstances indépendantes 

de la volonté de l’employeur, notamment en raison d’une grève des postes, alors que 

l’employeur a envoyé le matériel de vote par correspondance dans le délai prévu par le 

protocole d’accord préélectoral et dans un délai suffisant pour permettre aux salariés 

d’exprimer leur vote de manière régulière, entraîne l’annulation des élections. Ainsi, toute 

irrégularité susceptible d’avoir influencé les résultats du scrutin doit entraîner l’annulation des 

élections même si elle ne résulte pas d’une défaillance de l’employeur dans l’organisation du 

scrutin1207. Antérieurement, la position de la chambre sociale était différente puisqu’elle 

jugeait que l’organisation du scrutin n’était entachée d’aucune irrégularité lorsque l’envoi du 

matériel avait été effectué dans un délai suffisant pour permettre aux électeurs par 

correspondance d’exprimer leur suffrage de manière régulière et conforme au protocole 

préélectoral, par le chef d’entreprise, à qui le retard d’acheminement du courrier n’était pas 

imputable1208. 

L’employeur prend en charge les frais d’acheminement du matériel de vote par 

correspondance. Il lui appartient également de mettre sous pli le matériel de vote mais le 

protocole d’accord préélectoral peut prévoir que la mise sous pli et l’expédition du matériel de 

vote soient effectuées en présence d’un membre de chaque organisation syndicale1209.       
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B) Le vote par voie électronique 

Le législateur a consacré la possibilité de recourir au vote électronique dans le cadre 

des élections professionnelles par une loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 

numérique1210. Mais certaines entreprises n’ont pas attendu cette consécration législative pour 

recourir au vote dématérialisé, raison pour laquelle la Cour de cassation dans un arrêt du 8 

décembre 2004, pour des faits datant de 2003, a précisé que le recours au vote électronique 

n’est admis que s’il permet d’assurer l’identité des électeurs ainsi que la sincérité et le secret 

du vote électronique, comme la publicité du scrutin conformément aux principes généraux du 

droit électoral1211. La chambre sociale a rappelé cette exigence dans un arrêt du 26 avril 

20061212. 

La loi encadre le recours au vote électronique en posant des conditions strictes afin 

« d’encadrer et de sécuriser un processus de vote sur lequel il convient d’être vigilant, mais 

qui pourrait à l’évidence permettre d’augmenter la participation des salariés à l’élection de 

leurs représentants »1213. Elle subordonne la mise en place du vote électronique à la réunion 

de deux conditions : la conclusion d’un accord d’entreprise ou de groupe et d’un protocole 

d’accord préélectoral prévoyant tous deux le recours au vote électronique. 

Les articles L. 2314-21 et L. 2324-19 du Code du travail subordonnent la mise en 

œuvre du vote par voie électronique à la conclusion d’un accord d’entreprise. Ainsi, 

l’employeur ne peut mettre en place le vote par voie électronique que si le principe a été 

accepté lors d’une négociation au niveau de l’entreprise ou du groupe. En effet, l’article R. 

2314-8 du Code du travail prévoyant que la possibilité de recourir à un vote électronique doit 

être ouverte par un accord d’entreprise ou par un accord de groupe, le recours au vote 

électronique décidé dans le cadre d’un accord d’établissement est nul1214. Cette négociation 

doit être préalable à la négociation du protocole d’accord préélectoral puisque, pour être 

valable, l’accord d’entreprise doit avoir été déposé auprès de l’administration avant la 

signature du protocole d’accord préélectoral. De même, la validité du protocole d’accord 

préélectoral prévoyant le recours au vote électronique est subordonnée à l’entrée en vigueur 

d’un accord d’entreprise conclu à cet effet. 
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Le législateur reste muet quant aux conditions de conclusion de l’accord de principe 

sur le recours au vote électronique. Cet accord doit-il, pour être valide, respecter les règles de 

conclusion et de majorité des accords collectifs de droit commun ou celles des accords 

préélectoraux ? La chambre sociale a répondu à cette interrogation, notamment dans un arrêt 

du 28 septembre 2011 dans lequel elle a précisé que « si le protocole d’accord préélectoral 

fixant les modalités de mise en œuvre du vote électronique doit, pour être valable, satisfaire 

aux conditions de majorité prévues aux articles L. 2314-3 et L. 2324-3-1 du Code du travail, 

l’accord d’entreprise autorisant le recours au vote électronique est soumis aux seules 

conditions de validité prévues à l’article L. 2332-12 du Code du travail »1215. La conclusion 

d’un accord collectif d’entreprise ou de groupe prévoyant le recours au vote électronique est 

donc soumise aux règles de droit commun de conclusion et de majorité des accords collectifs. 

Ainsi, la validité de l’accord sur le recours au vote électronique est subordonnée à sa signature 

par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli plus 

de 50% des suffrages exprimés en faveur d’organisations représentatives au premier tour des 

dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du 

personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants1216. 

Les négociateurs n’ont pas toute liberté dans la rédaction de l’accord collectif puisque 

celui-ci doit comporter un cahier des charges1217 précis afin d’éviter que le vote électronique 

n’entraîne la violation des règles générales du droit électoral tel que le secret du vote. Ainsi, le 

système retenu doit assurer la confidentialité des données transmises, notamment celles des 

fichiers constitués pour établir les listes électorales des collèges électoraux, ainsi que la 

sécurité de l’adressage des moyens d’authentification, de l’émargement, de l’enregistrement 

et du dépouillement des votes1218. 

Deuxième condition prévue aux articles R. 2314-16 et R. 2324-12 du Code du travail, 

le recours au vote électronique doit également être prévu par le protocole d’accord 

préélectoral qui doit mentionner la conclusion de l’accord d’entreprise ou de l’accord de 

groupe autorisant le recours au vote électronique et, s’il est déjà arrêté, le nom du prestataire 

choisi pour le mettre en place. Le protocole d’accord préélectoral doit contenir, en annexe, la 

description détaillée du fonctionnement du système retenu et du déroulement des opérations 

électorales. Doit être déduit de ces dispositions que le protocole d’accord préélectoral doit être 
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signé après l’entrée en vigueur de l’accord collectif sur le vote électronique, autrement dit 

après la signature et le dépôt auprès de l’administration de l’accord collectif1219. 

Préalablement au vote, l’employeur doit informer les organisations syndicales 

représentatives de salariés dans le périmètre de l’accord autorisant le vote électronique, dans 

le sens de l’article L. 2231-1 du Code du travail, de l’accomplissement des formalités 

déclaratives préalables auprès de la commission nationale de l’informatique et des libertés1220. 

L’employeur doit, ensuite, délivrer à chaque salarié une notice d’information détaillée sur le 

déroulement des opérations électorales, sorte de mode d’emploi du vote électronique. Les 

représentants du personnel, les délégués syndicaux et les membres du bureau de vote doivent, 

quant à eux, bénéficier d’une formation sur le système de vote électronique retenu1221. 

L’accord d’entreprise prévoit les modalités d’organisation du vote électronique. 

L’élection par vote électronique peut être réalisée sur le lieu de travail ou à distance. La 

chambre sociale a précisé que l’article L. 2314-22 du Code du travail, qui prévoit que 

l’élection a lieu uniquement pendant le temps de travail, ne s’applique pas au vote 

électronique. Elle a également affirmé que la disposition du protocole d’accord préélectoral 

prévoyant la possibilité de procéder au vote électronique à partir de tout ordinateur vingt 

quatre heures sur vingt quatre ne constitue pas une disposition soumise à la règle de 

l’unanimité1222. Le recours au vote électronique n’interdit pas le vote à bulletin secret sous 

enveloppe si l’accord n’exclut pas cette modalité1223. Mais lorsque ces deux modalités de vote 

sont prévues, le président du bureau de vote doit être attentif à ce qu’un électeur  n’ait pas 

déjà voté par voie électronique. Afin de permettre cette vérification et d’éviter le double vote 

d’un même électeur, le vote physique par bulletin papier ne peut commencer qu’après la 

clôture du scrutin électronique. Un fichier des électeurs se substitue à la liste électorale et sert 

à authentifier les votes.  

Pour voter par voie électronique chaque électeur doit s’identifier grâce aux données 

confidentielles qui lui ont préalablement été communiquées. La chambre sociale a estimé que 

l’envoi des codes personnels d’authentification sur la messagerie professionnelle des salariés, 

sans autre précaution destinée notamment à éviter qu’une personne non autorisée puisse se 

substituer frauduleusement à l’électeur, n’est de nature à garantir la confidentialité des 

                                                           
1219

 Soc., 28 sept. 2011, n° 11-60.028. 
1220

 Art. R. 2314-14 et R. 2324-10 C. trav. 
1221

 Art. R. 2314-15 et R. 2324-11 C. trav. 
1222

 Soc., 5 avr. 2011, n° 10-19.951. 
1223

 Art. R. 2314-8 et R. 2324-4 C. trav. 



 

329 
 

données ainsi transmises, ce dont il résulte que la conformité des modalités d’organisation du 

scrutin aux principes généraux du droit électoral n’est pas assurée. En l’espèce, chaque 

électeur avait reçu du prestataire un code PIN secret et un mot de passe, à son domicile par 

courrier simple et sur sa boîte mail1224. L’électeur peut alors accéder aux listes de candidats et 

faire son choix. Tant qu’il ne l’a pas validé, l’électeur peut modifier son vote. Mais en 

validant son choix, son vote est enregistré et acheminé vers le fichier qui recueille le contenu 

de l’urne électronique et son accès au vote est verrouillé. Le vote de chaque électeur est crypté 

et ce n’est qu’au moment du dépouillement qu’il peut être déchiffré. A la clôture du vote 

électronique, les fichiers sont figés et scellés. Peut alors commencer le dépouillement par les 

membres du bureau de vote grâce à des clés de chiffrement, les fichiers doivent être conservés 

sous scellés jusqu’à l’expiration du délai de recours, ou s’il y a eu recours, jusqu’à la décision 

définitive. Le fichier d’émargement des électeurs ayant voté par voie électronique est adressé 

au président du bureau de vote avant l’ouverture du vote au scrutin secret sous enveloppe qui 

ne peut avoir lieu qu’après la clôture du vote électronique. 

 

II) Des modalités de vote contrôlées 

Afin d’assurer le bon déroulement des opérations électorales, le bureau de vote en 

assure le contrôle (A). Des contrôles complémentaires viennent au soutien du contrôle opéré 

par le bureau de vote (B). 

 

A) Un contrôle par le bureau de vote 

Le bureau de vote est chargé de s’assurer du bon déroulement des opérations 

électorales. Il assure, ainsi, la surveillance du scrutin et veille à sa régularité avant d’en 

proclamer les résultats après dépouillement (2). Il est donc strictement composé (1). 
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1) La composition stricte du bureau de vote 

La composition du bureau de vote doit, en principe, être prévue par le protocole 

d’accord préélectoral1225. Cette composition n’est pas totalement libre, employeur et 

organisations syndicales devant respecter les principes généraux du droit électoral. 

Conformément aux dispositions du Code électoral1226, le bureau de vote doit être composé 

d’un président et d’assesseurs désignés parmi les électeurs du collège pour lequel sont 

organisées les élections. Un bureau de vote composé uniquement d’un membre assurant la 

présidence entraîne l’annulation du scrutin, cette irrégularité étant de nature à porter atteinte 

au déroulement normal des opérations électorales1227. En revanche, un bureau de vote 

composé d’un seul assesseur, au côté du président, n’entraîne pas systématiquement 

l’annulation du scrutin, le président pouvant faire appel pour compléter le bureau à un électeur 

présent. La chambre sociale a précisé qu’une irrégularité formelle dans les opérations 

électorales n’est de nature à entraîner l’annulation que s’il est établi qu’elle a eu pour 

conséquence de fausser les résultats du scrutin1228. L’absence de président désigné dans les 

bureaux de vote, en violation des principes généraux du droit électoral, invalide 

automatiquement le scrutin peu importe si cette irrégularité a effectivement faussé les 

résultats. En effet, l’absence de président constitue, en raison de l’importance de ses 

attributions, une irrégularité qui porte atteinte au déroulement normal des opérations 

électorales et compromet dans son ensemble la loyauté du scrutin1229. 

Les membres du bureau de vote doivent nécessairement être des salariés de 

l’entreprise électeurs dans le collège concerné par les élections. Un bureau de vote composé 

d’un président non électeur et d’un second assesseur non inscrit sur les listes électorales 

méconnaît les principes généraux du droit électoral. Ces irrégularités constituent, en raison de 

l’importance des attributions du bureau de vote, des irrégularités graves qui, par leur nature, 

portent atteinte au déroulement normal des opérations électorales, compromettant dans son 

ensemble la loyauté du scrutin et entraînent l’annulation des élections1230. L’employeur, ou un 

de ses représentants, n’ayant pas la qualité d’électeur, ne peut siéger au bureau de vote. Ainsi, 

la composition du bureau de vote où siègent le chef d’établissement et le chef du personnel est 
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irrégulière et constitue une cause d’annulation de plein de droit des élections1231. Un 

représentant de l’employeur ne peut encore moins siéger au bureau de vote comme 

président1232. 

Le protocole d’accord préélectoral peut prévoir comment seront désignés les 

assesseurs. Généralement, il s’agit de l’électeur le plus âgé et du plus jeune présent au 

moment de l’ouverture du scrutin. Le président est l’électeur le plus âgé présent. Le protocole 

d’accord préélectoral ne peut en aucun cas prévoir que la désignation des assesseurs sera 

laissée à la discrétion de l’employeur1233. Toute composition du bureau de vote non conforme 

aux exigences du protocole d’accord préélectoral entraîne l’annulation du scrutin1234. 

A défaut de dispositions dans le protocole d’accord préélectoral, il appartient au juge 

d’instance de déterminer la composition du bureau de vote ou de préciser comment seront 

choisis ses membres. Il peut décider que les assesseurs des bureaux de vote seront désignés 

par les organisations syndicales présentant des candidats1235. 

La mise en place de plusieurs bureaux de vote n’est pas obligatoire. Il peut, en effet, y 

avoir un seul bureau de vote pour plusieurs collèges à la condition que ce bureau unique 

puisse contrôler efficacement le déroulement du scrutin. Un seul bureau de vote ne peut 

contrôler efficacement le déroulement du scrutin dans les six établissements d’une société1236. 

 

2) Des prérogatives de contrôle étendues 

Le Code du travail ne prévoit aucune disposition relative aux compétences du bureau 

de vote, c’est donc le Code électoral qui vient encore une fois combler cette carence. 

Conformément au droit commun des élections, le bureau de vote constate publiquement et 

mentionne au procès-verbal l’heure d’ouverture et de clôture du scrutin1237. Il est chargé de la 

police de la salle où a lieu le vote et doit consigner au procès-verbal les incidents éventuels et 
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les réclamations présentées1238. Le bureau de vote veille au bon déroulement des opérations 

électorales, il doit donc s’assurer de la régularité et du secret du vote. Pour cela, il doit 

prendre garde à ce que les bulletins de vote soient mis sous enveloppes avant d’être glisser 

dans l’urne et veiller à ce que les électeurs signent les feuilles d’émargement. Il doit veiller à 

ce que les électeurs aient toujours à leur disposition tous les bulletins de vote ainsi que des 

enveloppes. Le bureau de vote doit notamment s’assurer que l’urne, ou les urnes, reste bien 

fermée de l’ouverture à la clôture du scrutin et cela jusqu’au dépouillement. Il clôture donc le 

scrutin, procède au comptage des émargements et des enveloppes introduites dans l’urne et 

procède enfin au dépouillement avant de proclamer les résultats. Le bureau de vote se 

prononce provisoirement sur les difficultés qui s’élèvent touchant les opérations électorales. 

Ses décisions doivent être motivées et inscrites au procès-verbal tout comme les 

réclamations1239. Mais n’étant pas le juge de la régularité des élections, il n’a pas le pouvoir 

d’annuler les élections professionnelles1240. Il ne lui appartient pas également de se faire juge 

de la représentativité d’un syndicat et de la régularité de la présentation par lui de 

candidats1241 et il n’est pas habilité à écarter les suffrages exprimés en faveur d’une liste, 

même si celle-ci est irrégulière, comportant plus de candidats que de sièges à pourvoir1242. 

 

B) Des contrôles complémentaires au bureau de vote 

Le contrôle du vote peut être optimisé par la présence dans le bureau de vote de 

personnes non membres. En effet, certaines personnes extérieures au bureau de vote sont 

permises à entrer pendant le scrutin afin de veiller à son bon déroulement. Mais toujours dans 

cet objectif, l’accès au bureau de vote est encadré. Toutes les personnes concernées par les 

élections, syndicats, candidats, employeur, électeurs, ont un intérêt à veiller au bon 

déroulement du scrutin mais afin d’éviter l’effet inverse, notamment que l’accès au bureau de 

vote à certaines personnes ou à un trop grand nombre ne perturbe les élections, l’accès au 

bureau de vote pendant le scrutin est conditionné. 

A défaut de dispositions spéciales en la matière pour les élections des représentants du 

personnel, les règles de droit commun électoral doivent recevoir application. En vertu des 
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articles L. 67, R. 47 et R. 67, chaque liste de candidats a le droit d’exiger la présence 

permanente dans la salle d’un délégué habilité à contrôler toutes les opérations électorales. 

Ainsi, l’expulsion de la salle de vote de toutes personnes autres que les membres du bureau de 

vote constitue une irrégularité grave qui, par sa nature, porte atteinte au déroulement normal 

des opérations électorales, compromet dans son ensemble la loyauté du scrutin et entraîne 

l’annulation des élections1243. Mais la chambre sociale a précisé qu’un syndicat ne peut 

désigner un représentant extérieur à l’entreprise afin de contrôler le déroulement des élections. 

Si des délégués de liste peuvent être désignés pour contrôler le déroulement des opérations 

électorales, ils doivent nécessairement être électeurs dans l’entreprise1244. Un arrêt du 4 

février 1997 est venu jeter le trouble sur l’exigence d’un délégué nécessairement salarié de 

l’entreprise. Dans cet arrêt, la chambre sociale a admis qu’un syndicat représentatif au plan 

national1245 extérieur à l’entreprise peut désormais présenter des candidats aux élections à la 

condition d’avoir ni élus ni adhérents dans l’entreprise. Elle a précisé que ces organisations 

syndicales représentatives sur le plan national ont la faculté de choisir comme candidats des 

salariés non syndiqués et peuvent pendant le déroulement des opérations électorales et 

jusqu’au scrutin, être représentées par leurs membres non salariés de l’entreprise à la 

condition qu’elles aient présenté des candidats et qu’elles n’y aient ni adhérents ni élus1246. La 

chambre sociale ouvre donc les portes des bureaux de vote à des représentants de syndicats 

extérieurs non salariés de l’entreprise. Cette faculté n’est offerte qu’aux syndicats extérieurs à 

l’entreprise. Le raisonnement de la chambre sociale semble être que les syndicats extérieurs 

n’ayant ni élus ni adhérents dans l’entreprise peuvent difficilement désigner des représentants 

salariés de l’entreprise. Mais si ces syndicats peuvent désigner des candidats salariés de 

l’entreprise, ne peuvent-ils pas également désigner des représentants salariés de l’entreprise ? 

Si l’employeur, ou son représentant, ne peut siéger au sein du bureau de vote, il peut 

toutefois être observateur sur les lieux de vote1247. La présence de l’employeur, ou de son 

représentant, dans la salle de vote n’est pas, à elle seule, de nature à entacher d’irrégularité le 

scrutin en l’absence de violation de son obligation de neutralité1248. Le juge d’instance ne peut 

donc interdire à l’employeur l’accès au bureau de vote, mais il peut prononcer l’annulation 
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des élections en cas d’immixtion de ce dernier dans le déroulement des opérations 

électorales1249. En revanche, le protocole d’accord préélectoral peut conditionner la présence 

de l’employeur dans le bureau de vote.  

En vertu des articles L. 67 et R. 47 du Code électoral, tout candidat, ou son 

représentant, a le droit de contrôler toutes les opérations de vote et de dépouillement des 

bulletins et de décompte des voix ainsi que d’exiger l’inscription sur le procès-verbal de 

toutes observations, protestations ou contestations1250. Les candidats ont le droit d’assister aux 

opérations de dépouillement même si les dispositions du protocole préélectoral ont omis de 

prévoir leur présence au dépouillement et que l’employeur ne les a pas conviés à y assister 

conformément aux articles L. 2314-23 du Code du travail et L. 67 et R. 47 du Code 

électoral1251, à la condition toutefois qu’ils n’exercent aucune pression sur les électeurs. La 

présence dans le bureau de vote d’un candidat qui présente les bulletins aux électeurs et 

surveille ou effectue leur mise sous enveloppe est susceptible de constituer une pression et 

entraîne l’annulation du scrutin1252. Les listes de candidats peuvent être représentées par un 

délégué de liste désigné pour assister aux déroulements des opérations électorales. 

L’employeur qui empêche ces délégués de liste d’assister aux opérations électorales 

contrevient aux articles L. 67, R. 47 et R. 67 du Code électoral. Cette irrégularité justifie 

l’annulation des élections1253. 

 

Section 2 : Après le vote 

L’objectif premier du droit électoral de l’entreprise est l’élection et la désignation de 

représentants du personnel (§1). Le succès de ces opérations entraîne un certain nombre 

d’effets (§2). 

 

§1) L’élection et la désignation des représentants du personnel 

Certaines dispositions du Code électoral en matière de dépouillement et proclamations 

des résultats s’appliquent aux élections dans l’entreprise. Ces règles s’adaptent au milieu de 
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l’entreprise. Mais la particularité de ces élections appelle également à des règles particulires. 

A l’occasion des élections professionnelles dans l’entreprise deux tours de scrutin peuvent 

être organisés (I), à l’issue desquels retentissent les résultats (II). 

 

I) Un scrutin à deux tours 

Le dépouillement du premier tour des élections est une étape cruciale du processus 

électoral puisque repose sur lui de nombreux enjeux (A), notamment l’organisation d’un 

second tour de scrutin, étape également conditionnée (B). 

 

A) Le dépouillement du premier tour, une étape cruciale 

Le dépouillement des résultats des élections est effectué sous haute surveillance (1), 

notamment en raison de son nouvel enjeu : le décompte de l’audience électoral des syndicats 

(2). 

 

1) Un dépouillement sous haute surveillance 

Le droit électoral de l’entreprise tâche à organiser toutes les étapes du dépouillement. 

L’ouverture du dépouillement (a) et son déroulement sont strictement conditionnés (b) et les 

résultats obtenus doivent être consignés dans un procès-verbal (c). 

 

a) Une ouverture du dépouillement conditionnée 

Le dépouillement doit être organisé en respectant la date et l’heure de clôture du 

scrutin prévues par le protocole d’accord préélectoral. Il appartient, ainsi, au bureau de vote 

de proclamer la clôture du scrutin à l’heure prévue. Lorsqu’il est fait recours au vote 

électronique, il convient de s’assurer que celui-ci est clos. Le dépouillement ne peut 

commencer avant que la liste d’émargement du vote électronique soit remise au président du 

bureau de vote. En ce qui concerne les votes par correspondance, ils doivent être introduits 

dans l’urne à la clôture du scrutin. 
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Dans un souci de sécurité des résultats, les articles L. 63 et R. 63 du Code électoral 

prévoient que le dépouillement des urnes doit être réalisé après la clôture du scrutin. La 

jurisprudence admet, toutefois, des exceptions à la condition que des mesures soient prises 

afin d’éviter que les résultats du scrutin soient faussés. Il peut être effectué quelque temps 

après la fin des opérations de vote à la condition que l’urne soit placée sous une surveillance 

suffisante pendant le laps de temps qui s’écoule entre la fin du scrutin et le début du 

dépouillement. Elle considère, ainsi, qu’une urne placée dans des cartons conservés 15 jours 

sans protection dans le bureau de la direction, ne bénéficie pas d’une surveillance suffisante et 

constitue une irrégularité de nature éventuellement à fausser les résultats du scrutin1254. Ainsi, 

la chambre sociale ne considère pas la mise sous scellé comme unique mode de surveillance. 

Toute mesure garantissant une protection suffisante autorise à différer le dépouillement. La 

chambre sociale précise, tout de même, qu’a contrario, l’absence de scellé n’est pas 

susceptible de fausser les résultats des élections lorsque le dépouillement a lieu 

immédiatement après le scrutin1255. Il en est de même en ce qui concerne l’interruption des 

opérations de dépouillement. Elle n’est possible que si des mesures nécessaires à la protection 

des bulletins non encore comptés sont prises dans l’intervalle d’interruption du 

dépouillement1256. 

Le dépouillement des urnes doit être effectué sous le contrôle du bureau de vote1257 qui 

s’occupe également du déroulement du scrutin. En effet, conformément à l’article R. 64 du 

Code électoral, le dépouillement doit être opéré par des scrutateurs sous la surveillance des 

membres du bureau de vote. Ces scrutateurs sont désignés parmi les électeurs présents par le 

président du bureau de vote qui les répartit par tables de quatre au moins. Le président 

répartit, ensuite, entre les tables de comptage, les enveloppes à vérifier. La validité des 

bulletins litigieux est soumise à l’appréciation du bureau de vote qui est chargé d’annexer les 

bulletins exclus du décompte au procès verbal des élections. 

Le dépouillement se fait en public, il doit donc être effectué dans un lieu et à un 

moment connu de tous afin que les membres du personnel, les représentants de liste et les 

candidats puissent y assister sans pour autant intervenir dans les opérations de dépouillement. 
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b) Un déroulement du dépouillement organisé 

Si le droit électoral de l’entreprise ordonne l’opération de dépouillement (α), ses règles 

relatives au décompte des bulletins sont incontestablement complexes (β). 

 

α) Une opération de dépouillement ordonnée  

Le bureau de vote prépare, avant le début des opérations de dépouillement, des feuilles 

de dépouillement qui servent à consigner et comptabiliser tous les votes. Le bureau de vote 

peut utiliser des feuilles de dépouillement qu’il a lui-même préparé ou alors utiliser les 

formulaires Cerfa de procès-verbaux des élections des représentants du personnel. Le 

ministère en charge du travail met à disposition des formulaires de procès-verbaux des 

élections au comité d’entreprise ou comité d’établissement1258, des élections des délégués du 

personnel1259 et des élections de la délégation unique du personnel1260 en distinguant titulaires 

et suppléants. Chaque collège doit disposer de ces feuilles de dépouillement. 

Lorsqu’est proclamée la clôture du scrutin, tous les membres du bureau de vote 

signent la liste d’émargement et il est procédé au dénombrement des émargements1261. Le 

dépouillement suit immédiatement le dénombrement des émargements1262 et s’organise tel 

que le prévoit l’article L. 65 du Code électoral. Après l’ouverture de l’urne, les enveloppes 

sont comptées, sans les décacheter, afin de vérifier que le nombre d’enveloppes est identique 

au nombre d’électeurs ayant signé la liste d’émargement. Lorsque ces deux nombres ne 

correspondent pas, il doit en être fait mention au procès-verbal. Le Code électoral prévoit le 

regroupement des enveloppes par paquets de cent qui doivent ensuite être introduits dans des 

enveloppes spécialement réservées à cet effet, cachetées, sur lesquelles sont apposées les 

signatures du président du bureau de vote et d’au moins deux assesseurs représentants, sauf 

liste ou candidat unique, des listes ou des candidats différents. Ces dernières dispositions 

n’ont pas vocation à s’appliquer aux élections professionnelles en entreprise, les électeurs de 

ces élections étant bien inférieurs à ceux dans les élections politiques. Elles peuvent 

éventuellement s’appliquer dans les entreprises employant au moins 400 salariés. Les 

enveloppes sont réparties de manière égale entre les différentes tables de comptage qui ne 
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peuvent être inférieures au nombre d’isoloirs. A chaque table, l’un des scrutateurs ouvre 

chaque enveloppe, en extrait le bulletin et le passe déplié à un autre scrutateur qui le lit à 

haute voix alors que deux scrutateurs au moins relèvent les noms portés sur les bulletins sur 

des listes préparées à cet effet. L’opération de dépouillement doit être distincte pour chaque 

urne, une urne pour les titulaires et une pour les suppléants, et pour chaque collège électoral. 

Le dépouillement des votes électroniques fait appel à une procédure particulière. En 

effet, lorsque les bureaux de vote sont dotés d’une machine à voter, l’opération de 

dépouillement est informatique. Des serveurs informatiques gèrent le contenu des urnes 

électroniques et sont programmés pour, qu’à la clôture du scrutin, les votent soient gelés, 

horodatés et scellés. Des clés de chiffrement permettent de faire apparaître le décompte des 

voix sur l’écran. Le président du bureau de vote rend visibles les compteurs totalisant les 

suffrages obtenus par chaque liste, chaque binôme de candidats ou chaque candidat ainsi que 

les votes blancs, de manière à permettre la lecture par les membres du bureau1263, les 

candidats, les électeurs présents et les syndicats. Les résultats doivent être imprimés et 

annexés au procès-verbal. Ces informations doivent être conservées sous scellé jusqu’à 

l’expiration du délai de recours ou la décision définitive rendue après un recours afin de 

permettre, si nécessaire, des vérifications. A l’issue de ces délais, les données sont détruites. 

Le président du bureau de vote donne lecture à haute voix du nombre de suffrages 

valablement exprimés, du nombre de bulletins pour chaque liste et, enfin, des votes obtenus 

par chaque candidat. La chambre sociale a considéré dans un litige, que les opérations de 

dépouillement effectuées dans la confusion et la précipitation, notamment en raison d’un 

retard dans la mise en place de certains bureaux de vote, ne permettaient pas un vote serein et 

devaient entraîner l’annulation des élections même si aucune irrégularité n’avait été constatée. 

Pour fonder sa décision, elle s’était notamment appuyée sur les témoignages contradictoires 

versés au débat, qui prouve la confusion et la précipitation, et le refus de l’employeur de 

procéder à une vérification des bulletins de vote qui aurait permis de lever les incertitudes sur 

les résultats du scrutin1264. 
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β) Un décompte des bulletins complexifié  

Sont pris en considération dans le décompte, uniquement les suffrages valablement 

exprimés. Il appartient, ainsi, au bureau de vote d’apprécier la validité des bulletins et 

d’écarter les bulletins litigieux. Sont exclus du décompte des suffrages valablement exprimés 

et du calcul du quorum, les bulletins blancs1265 et nuls. 

Les bulletins blancs expriment la volonté des électeurs de participer au suffrage sans 

s’exprimer sur les candidatures. Les enveloppes vides, les enveloppes contenant un bulletin 

blanc ainsi que les bulletins sans enveloppes sont considérés comme des bulletins blancs et 

sont exclus de la détermination du nombre de suffrages exprimés et du calcul du quorum. 

Les bulletins nuls sont, quant à eux, des bulletins irréguliers. Le Code électoral 

considèrent comme nuls les enveloppes contenant plusieurs bulletins qui portent des listes et 

des noms différents. En revanche, les bulletins multiples qui désignent la même liste, le même 

binôme de candidats ou le même candidat ne comptent que pour un seul. Ainsi, les bulletins 

contenant un panachage des listes sont également nuls. La Cour de cassation a confirmé 

l’interdiction du panachage des listes affirmant que le scrutin pour les élections des délégués 

du personnel est un scrutin de liste, que toute candidature individuelle constitue une liste et 

que le panachage des listes n’est pas admis. Qu’ainsi, ne peuvent être compté pour suffrage 

valablement exprimés les bulletins contenus dans une même enveloppe et portant des listes 

différentes1266. La chambre sociale a introduit une atténuation dans un arrêt du 24 septembre 

2008 dans les cas où plusieurs sièges sont à pourvoir et que les candidats se présentent 

individuellement. Elle a, en effet, estimé que «  n’est pas contraire à la loi l’usage d’entreprise 

permettant à chaque électeur d’insérer dans la même enveloppe autant de bulletins de vote 

qu’il y a de sièges à pourvoir lorsque ces bulletins sont établis au nom de chacun des 

candidats se présentant individuellement »1267. Qu’ainsi, chaque électeur dispose du droit 

d’insérer dans une enveloppe autant de bulletins qu’il y a de sièges à pourvoir. Ce panachage 

n’est possible que si les bulletins portent un seul nom, au-delà il est interdit1268. La chambre 

sociale, confrontée à des litiges, a complété la liste des bulletins nuls. Elle considère les 

bulletins injurieux ou illisibles, les bulletins comportant un signe permettant de reconnaître 

son auteur, les bulletins contenant le nom d’une personne qui ne s’est pas présentée 
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candidat1269, les bulletins modifiant les noms des candidats ou leur ordre, ainsi que les 

bulletins remis dans une enveloppe autre que celle prévue comme nuls est, par conséquent, 

exclus du décompte des suffrages valablement exprimés et du calcul du quorum. 

En ce qui concerne les bulletins contenant des ratures, leur exclusion n’est pas 

systématique. Les bulletins comportant un ou plusieurs noms raturés ne sont pas nuls 

conformément aux articles L. 2314-24 et L. 2324-22 du Code du travail. Les bulletins sur 

lesquels tous les noms sont rayés sont considérés comme blancs1270, les bulletins devant 

comportés au moins un nom non rayé1271. La chambre sociale a précisé que « les électeurs ne 

pouvaient être privés de leur droit de choisir leurs élus et de rayer les noms de certains 

candidats, prérogative d’ordre public qui ne saurait leur être retirée par l’usage » dans 

l’entreprise1272. Ainsi, les bulletins comportant des noms raturés ne peuvent être exclus du 

décompte même si le protocole d’accord préélectoral le prévoit. Les bulletins raturés sont 

donc pris en considération dans le décompte des suffrages exprimés et dans le calcul du 

quorum. La loi opère, toutefois, une distinction entre les bulletins portant plus ou moins 10% 

de ratures dans l’attribution des sièges. 

Les votes par correspondance sont, en principe, pris en compte dans le décompte, à 

l’exception des enveloppes sans vote et ne comportant pas de signature, puisqu’ils sont 

intégrés dans l’urne avant la clôture du scrutin. La question s’est posée de la prise en compte 

des votes par correspondance arrivés tardivement. Dans une espèce, un huissier de justice 

avait, conformément aux dispositions du protocole d’accord préélectoral, détruit, hors de tout 

contrôle du bureau de vote, les enveloppes parvenues à son étude tardivement ainsi que les 

enveloppes sans vote et sans signature. La chambre sociale a rappelé qu’en vertu de l’article 

L. 66 du Code électoral « le bureau de vote ayant seul le pouvoir d’apprécier la régularité des 

votes, l’intégralité des enveloppes de vote par correspondance doivent lui être remis »1273. Il 

appartient donc au bureau de vote d’apprécier la régularité des votes par correspondance. Les 

bulletins arrivés tardivement doivent donc être remis au bureau de vote en charge d’apprécier 

la régularité des bulletins même si l’on sait déjà qu’il les écartera du décompte des suffrages 

valablement exprimés. Si des bulletins parvenus tardivement ont eu une influence sur les 
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résultats des élections ou la détermination de l’audience électorale, ces élections devront être 

annulées. 

Les bulletins écartés par le bureau de vote doivent être placés à part, signés, 

mentionnés au procès-verbal et conservés afin de permettre au tribunal, en cas de contestation, 

d’effectuer les vérifications nécessaires. 

 

c) Des résultats consignés dans un procès-verbal 

Après leur proclamation, les résultats des élections doivent être consignés sur un 

procès-verbal par le bureau de vote. En application de l’article R. 67 du Code électoral, le 

procès-verbal des opérations électorales doit être rédigé immédiatement après la fin du 

dépouillement des bulletins de vote par le secrétaire dans la salle de vote ; en matière 

d’élections professionnelles, en l’absence de secrétaire, ce procès-verbal doit être établi par 

l’un des membres du bureau de vote ou par l’un des électeurs présents choisi par lui. Ainsi, la 

rédaction du procès-verbal opérée par un tiers constitue une cause de nullité1274. Ce procès-

verbal doit être signé par l’ensemble des membres du bureau de vote. Cependant, il est 

toujours possible aux membres du bureau de vote de faire sanctionner par la juridiction 

compétente les irrégularités dans les opérations électorales, même après la signature sans 

réserve du procès-verbal des élections1275. De plus, le refus d’un membre du bureau de vote de 

signer le procès-verbal ne remet pas en cause la proclamation des élus1276.  

Le procès-verbal des résultats doit être établi même si des sièges restent vacants à 

l’issue des élections. Des formulaires type de procès-verbal des élections sont mis à 

disposition par l’administration du travail ou sur le site du ministère du travail. Doit être 

inscrit sur ce procès-verbal toutes les observations, protestations ou contestations sur les 

opérations électorales1277. Le procès-verbal doit également mentionner les résultats des 

élections proclamés oralement par le président du bureau de vote après le dépouillement. Il 

doit donc énoncer le nombre de sièges revenant à chaque liste et indiquer nominativement les 

élus avec le nombre de voix obtenu par eux1278. L’absence de mention au procès-verbal, établi 

immédiatement après la fin du dépouillement, des heures d’ouverture et de clôture du scrutin, 
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contrairement aux prescriptions de l’article R. 57 du Code électoral, est de nature à affecter la 

sincérité des opérations électorales.  S’agissant d’un principe général du droit électoral, cette 

irrégularité justifie, à elle seule, l’annulation des élections1279. En revanche, l’erreur affectant 

la mention relative au nombre de votants est sans incidence sur le calcul du quotient électoral 

qui a été effectué en tenant compte du nombre total des suffrages valablement exprimés 

indiqué dans le procès-verbal1280. Les bulletins ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître, les bulletins trouvés dans l’urne sans 

enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaire, les bulletins écrits sur papier de 

couleur, les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 

reconnaissance, les bulletins ou enveloppes portant des mentions injurieuses pour les 

candidats ou pour des tiers doivent être annexés au procès-verbal, ainsi que les enveloppes 

non réglementaires et contresignés par les membres du bureau de vote1281. Si l’annexion de 

ces bulletins n’a pas été faite au procès-verbal, elle ne peut entraîner l’annulation des élections 

que si elle porte atteinte à la sincérité du scrutin1282. De plus, il ne peut y avoir d’annulation 

des élections lorsque les bulletins de vote n’ont fait l’objet d’aucune réclamation au cours du 

dépouillement du scrutin, lors de la proclamation du résultat et au moment de l’établissement 

du procès-verbal, celui-ci n’ayant pas l’obligation d’annexer l’un de ces bulletins au procès-

verbal1283. 

Le procès-verbal des élections doit être transmis dans les quinze jours, en double 

exemplaire, par l’employeur à l’inspecteur du travail1284. Un exemplaire doit être transmis par 

l’employeur ou son représentant au prestataire agissant pour le compte du ministre chargé du 

travail dans les quinze jours suivant la tenue des élections, suivant un formulaire 

homologué1285. Ce prestataire transmet ensuite les résultats au Haut Conseil du dialogue social 

qui donne un avis au ministre chargé du travail sur la liste des organisations syndicales qu’il 

envisage de reconnaître comme représentatif. La loi du 6 août 2015 pour la croissance, 

l’activité et l’égalité des chances économiques1286 oblige désormais l’employeur à transmettre 

dans les meilleurs délais, par tout moyen, une copie des procès-verbaux aux organisations 

syndicales de salariés qui ont présenté des listes de candidats aux scrutins concernés ainsi 
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qu’à celles ayant participé à la négociation du protocole d’accord préélectoral1287. A l’inverse 

du procès-verbal de carence, l’employeur n’est pas dans l’obligation d’afficher le procès-

verbal des élections. L’employeur peut toutefois afficher les résultats pour qu’ils soient portés 

à la connaissance de son personnel. 

Le défaut d’établissement d’un procès-verbal des élections constitue un délit 

d’entrave. 

 

2) Un dépouillement valorisé : décompte de l’audience électoral des syndicats, nouvel 

enjeu du dépouillement 

Depuis la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 

du temps de travail1288, pour être reconnu représentatif dans l’entreprise un syndicat doit avoir 

recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au premier tour des élections professionnelles. 

Les élections ont désormais un double objet : mettre en place des représentants du personnel 

dans l’entreprise et mesurer l’audience des syndicats et leur représentativité. 

L’audience syndicale doit se mesurer au premier tour des élections des titulaires au 

comité d’entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du 

personnel, quel que soit le nombre de votants1289. Pourquoi doit-elle s’apprécier au premier 

tour et non au second tour ? Tout simplement parce que le premier tour est réservé aux 

organisations syndicales et que le second tour est ouvert aux candidatures libres. Une mesure 

de l’audience électorale au second tour diminuerait considérablement les chances d’un 

syndicat d’être représentatif et de se voir doter des prérogatives qui lui sont attachées, les 

électeurs ayant un choix plus large. Le score électoral serait plus difficile à atteindre et 

compromettrait la démocratie sociale. Ainsi, cette opération doit s’effectuer même si le 

quorum n’a pas été atteint1290 ; les votes du premier tour doivent donc être dépouillés quelle 

que soit la situation. La loi du 20 août 2008 a donc mis un terme à la jurisprudence de la Cour 

de cassation selon laquelle lorsque le quorum n’était pas atteint au premier tour des élections 

professionnelles, il n’y avait pas lieu de décompter les suffrages exprimés en faveur de 
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chacune des listes syndicales1291. Les résultats des élections au comité d’entreprise ou à la 

délégation unique du personnel sont pris en compte prioritairement. L’audience recueillie par 

les organisations syndicales aux élections des délégués du personnel ne peut être pris en 

compte, pour apprécier leur représentativité, que s’il ne s’est pas tenu dans l’entreprise 

d’élections au comité d’entreprise ou à la délégation unique du personnel permettant de 

mesurer cette audience1292. Lorsque les élections des délégués du personnel et des membres 

du comité d’entreprise sont organisées simultanément, seuls les résultats aux élections du 

comité d’entreprise doivent être pris en compte pour mesurer la représentativité des syndicats. 

Il en va de même pour la désignation des délégués syndicaux ; un syndicat ne peut désigner de 

délégués syndicaux que s’il a recueilli 10% des suffrages exprimés au premier tour des 

élections au comité d’entreprise lorsqu’elles ont été organisées1293. En cas de carence totale au 

premier tour des élections des membres titulaires du comité d’entreprise, les résultats du 

premier tour des élections des délégués du personnel titulaires peuvent être pris en compte si 

ces deux élections sont intervenues dans un périmètre identique1294. 

L’audience électorale s’apprécie en tenant compte des résultats de l’ensemble des 

collèges. En effet, le critère de l’audience électorale nécessaire à l’établissement de la 

représentativité des syndicats prend nécessairement en compte les suffrages exprimés par 

l’ensemble des salariés de l’entreprise, peu important que certains soient électeurs dans des 

collèges spécifiques1295. De plus, le syndicat qui a obtenu 10% des voix au premier tour des 

élections tous collèges confondus satisfait à ce critère, peu important qu’il n’ait pas présenté 

de candidat dans chacun des collèges1296.  

Que se passe-t-il en cas de carence au premier tour dans un ou plusieurs des collèges, 

mais pas de la totalité des collèges, d’un établissement ou d’une entreprise ? La circulaire du 

27 juillet 2011 a répondu à cette interrogation : pour déterminer la représentativité des 

syndicats, il convient d’additionner les suffrages exprimés au premier tour des élections même 

si, du fait d’une carence, on ne dispose pas de suffrage dans certains des collèges de 

l’entreprise ou de l’établissement. Les suffrages obtenus par une liste sont donc ceux 

recueillis dans tous les collèges où le premier tour a été organisé au sein de l’entreprise ou de 
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l’établissement1297. En revanche, en cas de carence des syndicats au premier tour et dans tous 

les collèges, le calcul de la représentativité est impossible. Dans l’hypothèse où un second 

tour est quand même organisé et que des représentants sont élus, une nouvelle mesure de la 

représentativité ne sera possible qu’à l’expiration des mandats, soit dans quatre années. 

Les syndicats affiliés à une même confédération nationale, qu’elle soit ou non 

représentative, ne peuvent présenter qu’une seule liste de candidats par collège lors des 

élections professionnelles dans l’entreprise1298. Lorsque ces derniers présentent chacun une 

liste dans le même collège, il n’y a pas lieu de procéder à la totalisation, au profit de l’un ou 

l’autre, des suffrages recueillis en propre pour chacun. Ainsi, lorsqu’aucun d’eux n’a recueilli 

au moins 10% des suffrages exprimés, aucun n’est alors représentatif et aucun ne peut 

procéder à la désignation de délégués syndicaux1299. Une organisation syndicale ne peut 

revendiquer à son profit, au sein de l’entreprise, le score électoral obtenu par un syndicat qui 

lui est affilié qu’à la condition que cette affiliation ait été mentionnée sur les bulletins de vote 

au moyen desquels les électeurs ont exprimé leur choix ou ait été porté à leur connaissance 

certaine par le syndicat1300. 

Lorsque des organisations syndicales ont établi une liste commune, la répartition entre 

elles des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée par les organisations syndicales 

concernées lors su dépôt de leur liste. A défaut d’indication, la répartition se fait à part égale 

entre les organisations concernées1301. Cette répartition ne peut changer qu’à compter du 

nouveau dépôt de liste, autrement dit lors de la nouvelle élection1302. Une liste de candidats 

présentée par deux syndicats affiliés à la même confédération ne constitue pas une liste 

commune au sens de l’article L. 2122-3 du Code du travail et ne peut, par conséquent, donner 

lieu à une répartition entre eux des suffrages qu’elle a recueillis en vue de les faire bénéficier, 

chacun, d’une représentativité propre ; il s’agit, dans ce cas, d’une liste unique1303. 

Lorsqu’une entreprise comprend un seul comité d’entreprise mais est composée de 

plusieurs établissements distincts au sein desquels sont organisées des élections de délégués 

du personnel, sont pris en compte, pour déterminer les syndicats représentatifs dans 
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l’entreprise et l’ensemble des établissements, les élections au comité d’entreprise. Lorsqu’une 

entreprise comprend plusieurs établissements distincts, la représentativité au niveau de 

l’établissement se fonde sur les résultats des élections des comités d’établissements. En 

revanche, la représentativité d’un syndicat au niveau de l’entreprise, pour la désignation d’un 

délégué syndical central par exemple, se calcule par l’addition de l’ensemble des suffrages 

obtenus par le syndicat dans l’ensemble des établissements, et cela quel que soit le 

pourcentage qu’il a obtenu par établissement. Il arrive que les élections des différents 

établissements de l’entreprise soient échelonnées dans le temps ; dans ce cas, sont 

comptabilisés les suffrages des dernières élections de chaque établissement. Le point de 

départ de la mesure de l’audience est celui de l’établissement qui organise en premier les 

élections. Dans la logique, le point d’arrivée est la dernière élection d’établissement 

permettant de connaître l’ensemble des suffrages pour la détermination de la représentativité 

sur l’ensemble de l’entreprise. A la suite de ces opérations, un nouveau cycle d’élections dans 

les établissements s’ouvre pour permettre la mesure de la représentativité au sein de 

l’entreprise1304. Ainsi, un syndicat qui a obtenu 14,35% des suffrages sur l’ensemble des 

établissements composant l’unité économique et sociale ne peut désigner un délégué syndical 

dans un établissement où il a obtenu 4,82%1305. 

Lorsque la désignation d’un délégué syndical s’effectue au niveau d’une unité 

économique et sociale, le seuil de 10% se calcule en additionnant  la totalité des suffrages 

obtenus lors des élections au sein des différentes entités composant l’unité économique et 

sociale1306. Ainsi, le calcul de l’audience pour la désignation d’un délégué syndical au sein de 

l’unité économique et sociale tient compte de tous les suffrages ainsi obtenus par les syndicats 

affiliés à la même confédération syndicale1307. 

Les organisations syndicales catégorielles affiliées à une confédération syndicale 

catégorielle interprofessionnelle nationale sont représentatives dans l’entreprise ou 

l’établissement, à l’égard des personnels relevant des collèges électoraux dans lesquels leurs 

règles statutaires leur donnent vocation à présenter des candidats, si elles satisfont aux critères 

de l’article L. 2121-1 et ont recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au premier tour 

des dernières élections des titulaires au comité d’entreprise ou de la délégation unique du 
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personnel ou, à défaut, des délégués du personnel dans ces collèges, quel que soit le nombre 

de votants1308. L’organisation syndicale qui n’est pas, statutairement, catégorielle ne peut 

invoquer l’application de cette disposition1309. Dans le cas où l’entreprise est divisée en 

établissements distincts, la représentativité d’un syndicat catégoriel dans l’entreprise tout 

entière doit être appréciée sur l’ensemble des suffrages exprimés dans les collèges où il 

pouvait présenter des candidats, peu important qu’il n’ait pas fait un usage de cette faculté 

dans les établissements comportant un collège unique et n’ait présenté de candidats que dans 

ceux en comportant plusieurs1310. 

Le périmètre légal d’appréciation de la représentativité syndicale ne peut être modifié 

ni par un accord collectif, ni par un engagement unilatéral de l’employeur1311. 

 

B) Un second tour, une étape conditionnée 

L’organisation d’un second tour de scrutin est conditionnée à l’échec total ou partiel 

du premier tour (1). Elle fait également l’objet d’un encadrement (2). 

 

1) Un second tour conditionné à l’échec total ou partiel du premier tour de scrutin 

L’employeur est tenu d’organiser un second tour de scrutin dans deux hypothèses. La 

première, si, au premier tour de scrutin, le quorum n’a pas été atteint, autrement dit, si le 

nombre de votants a été inférieur à la moitié des électeurs inscrits. En effet, les résultats du 

premier tour ne peuvent être pris en compte que si le nombre de votants est égal ou supérieur 

à la moitié des électeurs inscrits. Lorsque le quorum n’est pas atteint, nul candidat n’est élu au 

premier tour, un second tour doit donc être organisé. Le quorum s’apprécie séparément pour 

chaque collège et dans chaque collège distinctement pour les titulaires et les suppléants. Il est 

donc probable que celui-ci ne soit pas atteint uniquement pour un collège ou pour le scrutin 

des titulaires ou des suppléants. Dans ce cas, le second tour permet d’élire les représentants du 

collège ou seulement les titulaires ou les suppléants concernés par le défaut de quorum. Le 

quorum se calcule en divisant le nombre d’électeurs inscrits par deux, le nombre de votants 
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doit être égal ou supérieur au chiffre obtenu. Ainsi, pour un collège de 450 salariés, tous 

électeurs inscrits sur la liste électorale, le quorum à atteindre est de 225 (soit 450 ÷ 2). Pour 

que le premier tour soit valable, le nombre de votants doit être égal ou supérieur à 225. Le 

nombre de votants renvoie au nombre de suffrages valablement exprimés. Sont donc exclus 

du décompte du quorum les bulletins blancs et nuls. Des candidats ne peuvent donc être 

déclarés élus au premier tour au motif que compte tenu des bulletins blancs et nuls, le nombre 

de votants dépassait la moitié de celui des électeurs inscrits1312. Mais pourquoi exclure les 

bulletins blancs du calcul du quorum ? Il a été avancé comme argument par une partie de la 

doctrine que le vote par bulletin blanc est l’expression de la volonté des électeurs de voir 

organiser un second tour, celui-ci étant anonyme contrairement à l’abstention. En excluant du 

décompte du quorum les bulletins blancs, la jurisprudence tient compte de la volonté des 

électeurs1313. Au contraire, une partie de la doctrine souligne que l’exclusion des votes blancs 

du calcul du quorum a pour conséquence de favoriser les pressions exercées par l’employeur à 

l’encontre des syndicats1314. 

Un second tour doit également être organisé si à l’issue du premier tour des sièges 

restent à pourvoir. Une telle situation est possible lorsque les listes déposées comprenaient un 

nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir ou en cas de carence des 

organisations syndicales au premier tour dans un ou plusieurs collèges. Cela peut également 

être le cas lorsqu’un siège réservé à une catégorie professionnelle est à pourvoir et qu’aucune 

liste du premier tour ne comprenait de candidat de cette catégorie. 

La carence de l’employeur à poursuivre le processus électoral pour le second tour, 

lorsque des sièges sont demeurés vacants à l’issue du premier tour, n’a pas d’incidence sur la 

régularité du premier tour de scrutin1315. 

 

2) Un second tour encadré 

Le second tour des élections est encadré dans le temps (a) et dans ses modalités de 

déroulement (b). 

                                                           
1312

 Ass. plén., 2 déc. 1977, n° 77-60.024, Bull. ass. plén., n° 7 ; ass. plén., 20 juill. 1979, n° 79-60.024, Bull. ass. 
plén., n° 5 ; ass. plén., 3 juin 1983, n° 82-60.245, Bull. ass. plén., n° 5. 
1313

 J. Rivero et J. Savatier, Droit du travail, 13
ème

 éd., PUF, « Thémis », 1993. 
1314

 Cohen, « Les bulletins blancs et uls et l’e t te e t des juges », RPDS 1989. 2. 
1315

 Soc., 10 mai 2012, n° 11-21.339. 



 

349 
 

a) Un second tour encadré dans le temps 

Le second tour de scrutin doit être organisé dans un délai de quinze jours suivant le 

premier tour1316. Ce délai court à partir du jour de scrutin du premier tour. Un protocole 

préélectoral peut, cependant, prévoir un délai plus court sous réserve que le calendrier 

électoral respecte la sincérité du scrutin. La chambre sociale de la Cour de cassation a jugé 

qu’un délai de six jours entre les deux tours est raisonnable puisqu’il ne prive pas les électeurs 

d’une information suffisante1317. Un syndicat peut également demander au juge d’instance de 

réduire le délai fixé, s’il démontre qu’une réduction est nécessaire pour la bonne organisation 

du scrutin1318. En revanche, l’organisation des deux tours de scrutin le même jour, méconnaît 

les principes de sincérité du scrutin1319. La jurisprudence permet également l’allongement du 

délai de quinze jours. Elle a, ainsi, jugé que l’employeur n’avait pas commis d’irrégularité en 

attendant pour organiser le second tour que fut jugé la contestation concernant le premier tour 

dès lors que le délai de quinze jours n’était pas imparti à peine de nullité et qu’aucune 

manœuvre frauduleuse ou dilatoire de l’employeur n’avait été alléguée1320. L’employeur peut 

également reporter la date du scrutin fixée par le protocole préélectoral afin de pouvoir 

organiser le vote normalement et sans précipitation1321. 

Le tribunal d’instance peut, à la demande d’un syndicat, enjoindre l’employeur 

d’organiser un second tour lorsque celui-ci n’a pas respecté son obligation. Dans ce cas, la 

demande peut être formée plus de quinze jours à compter de la proclamation des résultats du 

premier tour1322. 

 

b) Un second tour encadré dans ses modalités de déroulement 

Le protocole préélectoral conclu pour le premier tour s’applique au second tour. Il 

détermine, en principe, les modalités d’organisation du second tour notamment la date, 

l’heure et le lieu de l’élection. Pour le reste, les modalités du premier tour s’appliquent, 

notamment les règes fixant le mode de scrutin et l’attribution des sièges. 
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Le chef d’entreprise ne peut être contraint d’inviter les organisations syndicales à 

négocier un nouveau protocole sur les modalités d’organisation et de déroulement des 

opérations électorales qui n’auraient pas été prévues. En pareil circonstance, le juge 

d’instance ou l’employeur peut fixer ces modalités1323. 

Le second tour n’est pas soumis à la règle du quorum ; le nombre de votants au second 

tour n’importe pas contrairement au premier tour. En revanche, le second tour est ouvert aux 

candidatures libres. L’employeur doit s’assurer de la publicité relative à l’organisation d’un 

second tour. A défaut, les élections peuvent être annulées. 

 

II) La phase finale des opérations électorales : les résultats 

Le droit électoral de l’entreprise adapte les modes de scrutin applicables à l’entreprise 

(A). Les résultats obtenus à l’issue du processus électoral sont déterminants puisqu’ils 

annoncent le succès ou l’échec des élections (B). 

 

A) Des modes de scrutin adaptés aux élections professionnelles 

Le droit électoral de l’entreprise comprend des modes de scrutin pour les représentants 

élus (1) et pour les représentants désignés (2) 

 

1) Les modes de scrutin des représentants élus 

Pour les élections des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise, le 

scrutin est de liste à deux tours avec représentation proportionnelle à la plus forte 

moyenne1324. Ainsi, les électeurs votent pour une liste et non pas pour un candidat 

spécifiquement. Le panachage des listes n’est pas admis1325. Un second tour peut être organisé 

si le quorum n’a pas été atteint. La représentation proportionnelle permet de répartir les sièges 

à pourvoir entre les différentes  listes en présence, proportionnellement au nombre de 

suffrages qu’elles ont recueillis.  
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La délégation du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail est élue au scrutin de liste avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne 

et à un seul tour, sauf accord unanime1326. Conformément au droit commun des élections 

professionnelles, les électeurs votent pour une liste et non pas pour un candidat. En revanche, 

un seul tour est organisé en raison de l’absence de monopole syndical. En effet, il n’est pas 

nécessaire qu’un quorum soit atteint. Il est cependant possible de déroger par accord unanime 

du collège désignatif au mode de scrutin1327. 

En revanche, pour les élections au comité central d’entreprise, le scrutin est, en 

principe, majoritaire. Le ou les candidats qui obtiennent la majorité des suffrages exprimés 

sont élus. Dans le silence de la loi, la chambre sociale de la Cour de cassation a décidé que les 

délégués du comité central d’entreprise devaient être élus selon le scrutin majoritaire 

uninominal à un tour, chaque électeur devant voter en une seule fois pour autant de candidats 

qu’il y a de sièges à pourvoir1328. Un protocole préélectoral peut toutefois prévoir un autre 

mode de scrutin. La jurisprudence exigeait un accord unanime1329, mais les règles de 

conclusion du protocole préélectoral ayant été modifiées par la loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail1330, l’exigence d’une 

unanimité pour la modification du mode de scrutin n’est plus certaine. 

 

2) Les modes de scrutin des représentants désignés 

Les représentants du personnel au comité de groupe ne sont pas élus mais désignés par 

les organisations syndicales de salariés parmi leurs élus aux comités d’entreprise ou 

d’établissement de l’ensemble des entreprises du groupe et à partir des résultats des dernières 

élections1331. Ainsi, un syndicat ne peut désigner au comité de groupe qu’un représentant du 

personnel ayant été élu sur sa propre liste1332. La classification d’un salarié dans un collège au 

sein duquel il a été élu, exclut, sauf accord unanime postérieur aux élections, qu’il puisse être 

désigné représentant au comité de groupe pour un autre collège. Ainsi, le représentant doit 
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être désigné dans le collège au sein duquel il a été élu1333. Leur désignation doit être 

proportionnelle au nombre d’élus que les organisations syndicales ont obtenus selon la règle 

de la représentation proportionnelle au plus fort reste1334. Cependant, le Code du travail est 

silencieux sur le nombre de représentants, les conditions et délais de désignation et sur 

l’équilibre de la répartition des sièges pour la représentation de l’ensemble des comités 

d’entreprise du groupe, l’article D. 2332-2 du Code du travail précise toutefois que la 

représentation du personnel au comité de groupe comprend trente membres au plus. Il 

appartient alors au protocole préélectoral  d’apporter ces précisions. 

 

B) Des résultats du scrutin déterminants 

Les résultats du scrutin déterminent le succès (1) ou l’échec des opérations électorales 

et, ainsi, l’obligation de dresser un procès-verbal de carence (2). 

 

1) Le succès des opérations électorales 

Il doit d’abord être procédé au calcul du quotient électoral. Celui-ci est calculé en 

divisant le total des suffrages exprimés par les électeurs du collège, par le nombre de sièges à 

pourvoir1335. Ne sont pas pris en compte dans le calcul les bulletins blancs et nuls. A titre 

d’exemple, pour un collège composé de 410 électeurs ayant valablement exprimés leur vote 

où 5 sièges sont à pourvoir, le quotient électoral est de 82, soit 410 ÷ 5 = 82. Si le nombre 

obtenu n’est pas entier, les décimales doivent être prises en considération1336. Le quotient 

électoral doit être calculé séparément pour chaque scrutin, autrement dit pour chaque collège 

et pour les titulaires et les suppléants distinctement. Il est cependant le même pour toutes les 

listes. Doit ensuite être calculée la moyenne des voix obtenues par chaque liste. Certains 

candidats d’une même liste pouvant voir leur nom rayé, il doit être tenu compte du nombre de 

voix obtenues par chaque candidat de la liste pour le calcul du nombre de voix recueillies par 

chaque liste. La moyenne des voix obtenues par chaque liste est calculée en divisant le total 

des voix obtenues par chaque liste. Ainsi, si la liste A comprend 5 candidats et que 180 

électeurs ont voté pour cette liste mais que 5 d’entre eux ont rayé un des noms de la liste, le 
                                                           
1333
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nombre de voix obtenues par la liste A est de 895 soit 180 x 5 – 5 = 895. La moyenne des 

voix de la liste A est alors de 179, soit 895 ÷ 5 = 179. Lorsque la liste présente moins de 

candidats que de sièges à pourvoir, la moyenne des voix obtenues est calculé en fonction du 

nombre de candidats présentés et non pas en fonction du nombre de sièges à pourvoir. 

Si la proclamation des élus se fait sans obstacle (b), la phase préalable, l’attribution 

des sièges, est une opération délicate (a). 

 

a) L’attribution des sièges : une opération délicate 

Les règles de droit commun d’attribution des sièges sont d’une grande complexité (α) 
et sont parfois adaptées aux situations particulières (β). 

 

α) Des règles de droit commun d’attribution des sièges complexes  

Lorsque le quotient électoral et la moyenne des voix obtenues par chaque liste sont 

calculés, il convient de diviser la moyenne des voix de chaque liste par le quotient électoral 

pour obtenir le nombre de sièges à attribuer à chaque liste. Chaque liste se voit attribuer autant 

de sièges que le nombre de voix recueilli par elle contient de fois le quotient électoral1337. 

Lors de la première répartition, le nombre de sièges attribué par application du quotient 

électoral est nécessairement un nombre entier. Les sièges restant seront attribués sur la base 

de la plus forte moyenne lors de la seconde étape. Si les résultats obtenus par une liste ne 

correspondent pas à un nombre entier, elle ne peut se voir attribuer de sièges lors de cette 

première répartition1338. Ainsi, une liste ayant une moyenne de 179 pour un quotient électoral 

de 82, se verra attribuer 2 sièges lors de la première répartition, soit 179 ÷ 82 = 2,1829. Il faut 

procéder de même pour chaque liste. 

Lorsqu’il n’a été pourvu à aucun siège ou qu’il reste des sièges à pourvoir, les sièges 

restants sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix 

obtenu par chaque liste est divisé par le nombre augmenté d’une unité des sièges attribués à la 

liste. Une liste qui n’a obtenu aucun siège lors de la première répartition aura un coefficient de 

1. Les différentes listes sont classées dans l’ordre décroissant des moyennes obtenues et le 
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premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant la plus forte moyenne. Les sièges sont 

attribués un par un, l’opération de calcul doit donc être répétée pour chacun des sièges non 

pourvus jusqu’à épuisement1339. 

Lorsque deux listes ont la même moyenne et qu’il ne reste qu’un siège à pourvoir, le 

siège est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix et lorsque deux listes ont 

recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué au plus âgé des deux candidats 

susceptibles d’être élus1340. Il ne peut être dérogé à ces règles d’attribution1341. 

 L’annulation de la désignation d’un candidat en raison de son inéligibilité ne porte pas 

atteinte au nombre de sièges obtenus par la liste sur laquelle il figurait1342. 

 

β) L’adaptation des règles d’attributions des sièges aux situations 

particulières 

Les règles d’attribution des sièges entre les listes à la proportionnelle et à la plus forte 

moyenne peuvent être modifiées dans certains cas. En effet, avant d’attribuer les sièges 

réservés à certaines catégories professionnelles soit par la loi, soit par une décision 

administrative, soit par accord collectif, il convient de répartir les sièges attribués à chaque 

liste. Mais les règles normales d’attribution des sièges peuvent être modifiées en vue de 

pourvoir un siège réservé, lorsque le jeu de ces règles aboutit soit à ce qu’aucun candidat 

appartenant à la catégorie bénéficiaire ne soit élu, soit à ce que plusieurs soient élus. Dans 

l’hypothèse où la liste à laquelle le dernier siège devait être attribué comprend un candidat 

appartenant à la catégorie réservée, celui-ci doit être proclamé élu au siège réservé à cette 

catégorie à la place du candidat le moins favorisé des autres listes1343. Le siège réservé peut 

être attribué à une liste qui n’a obtenu aucun siège mais qui comprend un candidat de la 

catégorie réservée lorsqu’aucune des listes ayant obtenu des sièges n’a de candidat dans cette 

catégorie1344. En revanche, dans l’hypothèse où la liste à laquelle le dernier siège devait être 

attribué ne comprend aucun candidat appartenant à la catégorie réservée, le siège doit être 
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attribué à la liste la mieux placée après elle. Cette attribution ne doit pas augmenter le nombre 

de sièges attribués à cette liste1345.  

Lorsque les listes présentées au premier tour ne comprennent pas de candidats 

correspondant à la catégorie réservée, l’employeur doit organiser un second tour de scrutin 

afin de pourvoir à ce siège réservé et cela même si le quorum est atteint1346. Si aucun candidat 

de la catégorie professionnelle ne se présente au second tour, le siège qui lui est réservé reste 

vacant mais les élections ne sont pas annulées. A contrario, les règles normales d’attribution 

des sièges ne peuvent être modifiées lorsqu’elles permettent à un ou plusieurs candidats 

appartenant à la catégorie bénéficiaire d’être élus. Ainsi, si dans une liste des candidats 

appartenant à la catégorie professionnelle bénéficiaire de sièges réservés sont élus 

normalement et au nombre fixé par les textes, aucune modification n’est possible1347. Les 

candidats appartenant à la catégorie professionnelle couverte par les sièges réservés peuvent 

être élus en plus grand nombre que de sièges réservés. En effet, le siège réservé garantit une 

représentation minimum de la catégorie professionnelle concernée. Ainsi, l’élection de 

plusieurs candidats appartenant à la catégorie professionnelle couverte par le siège réservé est 

possible et augmenterait la représentation des salariés de cette catégorie1348. 

Les règles de droit commun d’attribution des sièges peuvent être modifiées en cas de 

double candidature. La jurisprudence permet une candidature simultanée aux fonctions de 

titulaire et de suppléant1349. Mais nul ne peut être élu à la fois comme titulaire et comme 

suppléant ; l’élection d’un candidat comme titulaire entraîne l’impossibilité pour lui d’être 

proclamé élu suppléant. Son élection au poste de suppléant doit être déclarée nulle1350. 

L’élection d’un candidat comme titulaire et comme suppléant n’entraîne l’annulation que de 

son élection en qualité de suppléant et ne justifie l’organisation d’un nouveau scrutin que pour 

ce poste resté vacant1351. L’élection au poste de titulaire prévaut donc sur l’élection au poste 

de suppléant. Est alors proclamé élu au poste de suppléant, à la place du candidat élu au poste 

de titulaire, le candidat de la même liste de suppléants dont le nom figure juste après lui1352. A 
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défaut de candidat dans la même liste de suppléants, le poste de suppléant est attribué au 

candidat en tête de la liste ayant obtenu la plus forte moyenne1353. 

La présentation de liste incomplète permet également de déroger aux règles de droit 

commun. La présentation de liste incomplète, c'est-à-dire qui ne comporte pas autant de 

candidats que de sièges à pourvoir, est autorisée. Une liste peut même présenter un seul 

candidat. Dans ce cas, cette liste peut obtenir un nombre de sièges supérieur au nombre de 

candidats qu’elle présente. Le siège vacant doit alors être attribué au candidat ayant obtenu le 

plus grand nombre de voix sur la liste ayant la plus forte moyenne de celles restant en 

présence1354. S’il reste un siège à pourvoir et qu’une seule liste dispose encore d’un candidat, 

ce siège doit être attribué au candidat de cette liste, sans qu’il y ait lieu d’organiser un scrutin 

supplémentaire1355. Le siège est attribué au candidat de cette liste peu important qu’il n’ait pas 

obtenu la majorité si le quorum a été atteint1356. 

 

b) Une proclamation des élus sans obstacle 

Lorsque les sièges sont répartis entre les listes, la proclamation des élus se fait selon 

l’ordre de présentation des candidats sur la liste. Si le nom d’un candidat a été raturé, les 

ratures ne sont pas prises en compte si leur nombre est inférieur à 10% des suffrages exprimés 

en faveur de la liste sur laquelle figure ce candidat. Dans ce cas, les candidats sont proclamés 

élus dans l’ordre de présentation1357. En revanche, si le nom d’un candidat a été raturé par 

10% ou plus des suffrages exprimés, la règle d’attribution des sièges est modifiée. Les sièges 

sont alors attribués aux candidats ayant obtenu un nombre de ratures inférieur à 10% dans 

l’ordre de présentation sur la liste. Dans l’hypothèse où des sièges  restent à pourvoir, ils sont 

répartis entre les candidats ayant obtenu un nombre de ratures supérieur à 10% en fonction du 

nombre de voix obtenu par chaque candidat1358. 
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Un candidat élu ne peut se désister au profit du candidat venant immédiatement après 

lui auquel les résultats du scrutin ne confèrent pas la qualité d’élu, peu important que ce 

désistement soit intervenu avant ou après la proclamation des résultats1359. 

 

2) L’échec des élections : le procès-verbal de carence 

L’employeur doit établir un procès-verbal de carence lorsqu’après avoir régulièrement 

organisé des élections professionnelles, l’institution représentative du personnel n’a pas été 

mise en place ou renouvelée1360. Un procès-verbal de carence doit donc être rédigé 

lorsqu’aucun candidat ne s’est présenté au premier tour ou lorsque le quorum n’a pas été 

atteint au premier tour et qu’aucun candidat ne s’est présenté au second tour. L’employeur 

doit rédiger un procès-verbal de carence afin de constater l’absence de salariés élus dans 

l’entreprise et mettre un terme au processus électoral engagé. De cette manière, l’employeur 

prouve qu’il n’a pas manqué à son obligation de mettre en place des institutions 

représentatives du personnel dans son entreprise mais que l’opération électorale n’a pas 

abouti. L’employeur qui ne dresse pas de procès-verbal de carence suite à l’échec des 

élections pourra se voir reprocher l’absence de représentation du personnel dans son 

entreprise et ne pourra valablement la justifier. La loi n’impose à l’employeur l’établissement 

d’un procès-verbal de carence et sa transmission à l’inspection du travail que lorsqu’une 

institution n’a pas été régulièrement constituée ou renouvelée. Tel n’est pas le cas lorsqu’il y a 

lieu de procéder à un second tour. L’établissement d’un procès-verbal de carence à l’issue du 

premier tour n’est que facultatif1361. 

Un procès-verbal doit être établi pour chaque collège et pour chaque élection des 

titulaires et des suppléants faisant l’objet d’une carence. 

Aucune disposition législative n’impose un contenu particulier au procès-verbal de 

carence. Il doit néanmoins indiquer que l’employeur a procédé à la mise en place 

d’institutions représentatives du personnel mais que ces démarches ont échouées. Une lettre 

adressée à l’inspection du travail exposant les conditions de fonctionnement de l’entreprise et 

justifiant l’absence d’un comité d’entreprise ou de comités d’établissement sans faire état de 
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l’échec des démarches effectuées par l’employeur pour constituer de tels comités, ne constitue 

pas un procès-verbal de carence au sens de l’article L. 2324-8 du Code du travail1362. 

Le Code du travail impose cependant la communication du procès-verbal de carence 

aux salariés de l’entreprise et à l’inspection du travail. Ainsi, l’employeur doit porter à la 

connaissance des salariés l’absence de résultat aux élections professionnelles  par tout moyen. 

L’affichage du procès-verbal dans l’entreprise est le moyen le plus efficace pour éviter des 

contentieux. Il doit également transmettre le procès-verbal dans les quinze jours à l’inspecteur 

du travail qui en envoie copie aux organisations syndicales de salariés du département 

concerné1363, dans le but de les inciter à rechercher des candidats. L’employeur ou son 

représentant doit également transmettre un exemplaire du procès-verbal de carence au 

prestataire agissant pour le compte du ministre chargé du travail afin de collecter les résultats 

des élections dans les quinze jours suivant la tenue des élections et suivant un formulaire 

homologué accessible soit auprès de l’inspection du travail soit sur le site internet du 

ministère du travail1364. 

Un procès-verbal de carence peut être contesté dans les quinze jours à compter de la 

date à laquelle les parties intéressées en ont eu connaissance1365. 

Mais l’établissement d’un procès-verbal de carence ne peut faire obstacle à une 

demande émanant d’un salarié ou d’une organisation syndicale d’organiser des élections 

permettant la mise en place d’institutions représentatives du personnel. Aucun délai n’est 

prescrit par la loi pour faire cette demande1366. L’employeur est tenu d’engager la procédure 

dans le mois suivant la réception de la demande1367. Le tribunal d’instance peut ordonner à 

l’employeur d’organiser un nouveau scrutin permettant la mise en place d’une représentation 

du personnel lorsque celui-ci a écarté la demande émanant d’un salarié ou d’une organisation 

syndicale tendant à obtenir l’organisation de nouvelles élections1368. Il ne peut donc le faire 

qu’en cas de manquement de l’employeur à son obligation d’organiser les élections1369. 

Lorsque les élections ont été retardées par une opposition injustifiée de l’employeur, le 
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candidat qui a demandé l’organisation de nouvelles élections bénéficie du statut protecteur et 

est soumis à la procédure spéciale de licenciement1370.  

Les élections des délégués du personnel ont lieu à la même date que celles du comité 

d’entreprise. Cette règle ne peut faire obstacle, lorsqu’un procès-verbal de carence a été établi 

pour l’une des deux institutions, au droit des salariés d’être représentés par chacune des 

institutions prévues par la loi. Dans ce cas, lorsque l’employeur est invité par un salarié ou 

une organisation syndicale à organiser les élections de l’institution manquante, il est tenu 

d’engager le processus électoral pour cette institution qui ne sera élue que pour la durée 

restant à courir du mandat des élus du premier scrutin1371. 

Il ressort d’un arrêt du Conseil d’état, que l’employeur doit produire un procès-verbal 

de carence pour chaque année où il a été impossible de créer un comité d’entreprise. On peut 

en déduire que l’employeur qui a dressé un procès-verbal de carence doit déclencher de 

nouvelles élections au moins une fois par an1372. 

L’employeur qui ne dresse pas de procès-verbal de carence suite à l’échec des 

élections commet un délit d’entrave passible d’une amende de 7500 euros et/ou d’un 

emprisonnement d’un an1373. L’inspection du travail poursuit rarement les employeurs 

défaillant. Mais le défaut de procès-verbal de carence peut avoir d’autres effets négatifs pour 

l’employeur. En effet, la jurisprudence interprétant strictement les dispositions du Code du 

travail invalide certains actes émanant de l’employeur en raison de l’absence de procès-verbal 

de carence. 

La dénonciation d’un usage, d’un accord atypique ou d’un engagement unilatéral, ne 

peut intervenir qu’après information des représentants du personnel. L’employeur qui manque 

à son obligation d’organiser des élections rend impossible toute dénonciation, les 

représentants du personnel ne pouvant être informés. Faute d’organisation des élections et 

donc en l’absence de représentants du personnel une dénonciation est déclarée irrégulière1374. 

Si, en revanche, l’employeur a organisé des élections dans son entreprise mais que celles-ci se 

sont soldées par un échec, la dénonciation d’un usage, d’un accord atypique ou d’un 

engagement unilatéral ne peut être valable que si l’employeur dispose d’un procès-verbal de 

carence. 
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Le Code du travail prévoit également que toute procédure de licenciement pour motif 

économique dans une entreprise où le comité d’entreprise ou les délégués du personnel n’ont 

pas été mis en place alors qu’elle est assujettie à cette obligation et qu’aucun procès-verbal de 

carence n’a été établi est irrégulière. Dans ce cas, le salarié a droit à une indemnité à la charge 

de l’employeur qui ne peut être inférieure à un mois de salaire brut, sans préjudice des 

indemnités de licenciement et de préavis1375. Ces dispositions ne s’appliquent qu’aux 

licenciements économiques collectifs visés aux articles L. 1233-8 et L. 1233-28 du Code du 

travail1376. Ces dispositions s’appliquent également aux licenciements économiques prononcés 

au cours d’une procédure de redressement judiciaire1377. 

De plus, une disposition conventionnelle peut conférer au salarié la faculté de 

consulter un organisme chargé de donner un avis sur la mesure disciplinaire envisagée par 

l’employeur. Cette faculté constituant une garantie de fond, le licenciement d’un salarié qui 

n’a pas été avisé de cette faculté lors de sa convocation à l’entretien préalable mais 

postérieurement au moment où la décision de licenciement pour faute grave lui a été notifiée 

est privé de cause réelle et sérieuse1378. Le salarié est également privé de cette garantie de 

fond lorsque l’employeur n’a pas mis en place les représentants du personnel alors qu’il y 

était tenu1379. En revanche, si l’employeur produit un procès-verbal de carence dont la validité 

n’est pas contestée, il est exonéré de la mise en place d’un tel organisme1380. 

Lorsque, à l’issue des périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un 

accident de travail ou une maladie professionnelle, le salarié est déclaré inapte par le médecin 

du travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un autre 

emploi approprié à ses capacités. L’employeur doit consulter les délégués du personnel sur 

cette proposition de reclassement1381. L’avis des délégués du personnel doit être recueilli 

avant que la procédure de licenciement d’un salarié déclaré par le médecin du travail inapte à 

son emploi en conséquence d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle soit 

engagée. L’employeur ne peut se soustraire à cette obligation, dont l’inobservation est 

sanctionnée par une indemnité qui ne peut être inférieur à douze mois de salaire1382, au motif 

de l’absence de délégués du personnel dans l’entreprise, dès lors que leur mise en place était 
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obligatoire que s’il dispose d’un procès-verbal de carence1383. Seul un procès-verbal de 

carence établi à l’issue du second tour de scrutin est de nature à établir le respect par 

l’employeur de ses obligations en matière d’organisation des élections de délégués du 

personnel1384. 

La responsabilité civile de l’employeur peut également être engagée. En effet, 

l’employeur qui, bien qu’il y soit légalement tenu, n’accomplit pas les diligences nécessaires à 

la mise en place d’institutions représentatives du personnel, sans qu’un procès-verbal de 

carence ait été établi, commet une faute qui cause nécessairement un préjudice aux salariés 

privés ainsi d’une possibilité de représentation et de défense de leurs intérêts1385.  

Un règlement intérieur ne peut, à défaut de procès-verbal de carence, être introduit 

dans une entreprise qu’après avoir été soumis à l’avis du comité d’entreprise, s’il existe, ou à 

défaut, à l’avis des délégués du personnel1386. De même, une entreprise, qui ne satisfait pas 

aux obligations incombant à l’employeur en matière de représentation du personnel et à défaut 

de procès-verbal de carence, ne peut instituer, par voie d’accord, un intéressement collectif 

des salariés1387. 

 

§2) Les principaux effets de l’élection et de la désignation de représentants du personnel 

L’élection et la désignation de représentants du personnel ont pour effet de conférer à 

ces derniers un mandat durant lequel ils auront compétence pour représenter le personnel dans 

leur intérêt (I). L’investiture des salariés comme représentant du personnel fait également 

naître à leur égard une protection contre d’éventuelles représailles de l’employeur (II). 

 

I) L’attribution de mandats 

Les contours des mandats électifs (A) et syndicaux (B) peuvent être adaptés. 
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A) Des mandats électifs adaptables 

Si la durée des mandats des représentants élus du personnel est de quatre ans, cette 

durée peut être prorogée dans plusieurs situations (1). La date de cessation des mandats peut 

également variée (2). 

 

1) Une durée prorogeable 

Les délégués du personnel et les membres du comité d’entreprise, tout comme les 

représentants du personnel au comité central d’entreprise et au comité de groupe, sont, en 

principe, élus pour quatre ans mais leur mandat est renouvelable sans limite1388. Un accord de 

branche, un accord de groupe ou un accord d’entreprise peut, selon le cas, fixer une durée du 

mandat comprise entre deux et quatre ans1389. Seuls les accords conclus après l’entrée en 

vigueur de la loi du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises peuvent prévoir 

une durée du mandat comprise entre deux et quatre ans. Ainsi, une convention collective, 

conclue en 1994, qui, conformément à la loi en vigueur à l’époque de son adoption, fixait à 

deux ans la durée du mandat des délégués du personnel, ne pouvait valoir dérogation aux 

nouvelles dispositions de l’article L. 423-16 du Code du travail1390 telles qu’issues de la loi du 

2 août 20051391. Le principe de concomitance des élections des délégués du personnel et des 

membres du comité d’entreprise ne permet pas de fixer des durées de mandats différents. La 

durée de leur mandat peut également être réduite en cas d’absorption ou de fusion, pour tenir 

compte de la date habituelle des élections dans l’entreprise d’accueil, soit par accord entre le 

nouvel employeur et les organisations syndicales représentatives existant dans le ou les 

établissements absorbés soit, à défaut, par accord entre l’employeur et les délégués du 

personnel ou membres du comité d’entreprise intéressés1392. 

Les délégués du personnel et les membres du comité d’entreprise conservent leur 

mandat en cas de changement de catégorie professionnelle et donc de collège électoral1393. En 

revanche, le salarié en arrêt de travail pour maladie ne peut exercer son mandat de 
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représentant du personnel durant cette période, cette activité étant assimilée à du temps de 

travail effectif. L’exercice répété et prolongé d’une activité de représentant du personnel est 

incompatible avec l’arrêt de travail et le service des indemnités journalières. En effet, en vertu 

des articles L. 321-1 et L. 323-6 du Code de la sécurité sociale, l’attribution des indemnités 

journalières à l’assuré se trouvant dans l’incapacité physique de continuer ou de reprendre le 

travail est subordonné à l’obligation pour le bénéficiaire de s’abstenir de toute activité non 

autorisée. En exerçant son activité de représentant du personnel pendant son arrêt maladie, un 

assuré manque à son obligation de s’abstenir de toute activité non autorisée1394. 

La durée des mandats peut être prorogée par l’effet de la loi, la jurisprudence admet 

également une prorogation par voie conventionnelle. Les conditions posées par la loi et par la 

jurisprudence encadrent la prorogation des mandats qui n’est pas libre. La Code du travail 

prévoit qu’en  cas d’absorption ou de fusion, la durée des mandats des délégués du personnel 

et des membres du comité d’entreprise peut être prorogée soit par un accord entre le nouvel 

employeur et les organisations syndicales représentatives existant dans le ou les 

établissements absorbés soit, à défaut, par accord entre l’employeur et les délégués du 

personnel ou membres du comité d’entreprise intéressés afin de tenir compte de la date 

habituelle des élections dans l’entreprise d’accueil1395. Pour être valide l’accord de 

prorogation doit recevoir l’unanimité1396 des organisations syndicales représentatives. La 

jurisprudence admet la prorogation des mandats par voie conventionnelle. Une convention 

collective ou un protocole d’accord préélectoral peut prévoir une clause prorogeant les 

mandats. Cette prorogation doit être claire et non équivoque1397 mais également prévue avant 

l’expiration des mandats. Ainsi, les mandats expirés ne peuvent être reconduit tacitement1398. 

Une prorogation n’est valide que si est conclu un accord exprès, clair et non équivoque. A 

défaut, la protection exceptionnelle au titre des mandats ne s’applique pas1399. Seul un accord 

unanime prorogeant les mandats des représentants du personnel peut permettre leur 

renouvellement à une même échéance1400. Mais seule l’unanimité des organisations syndicales 

représentatives dans l’entreprise est nécessaire pour la prorogation des mandats, l’unanimité 
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des organisations syndicales présentes dans l’entreprise n’étant plus requise1401. L’existence 

d’un accord unanime entre le chef d’entreprise et les organisations syndicales représentatives 

dans l’entreprise, prévoyant la prorogation des mandats des membres du comité 

d’établissements et des délégués du personnel, rend irrecevable la demande d’un salarié 

tendant à l’organisation des élections professionnelles en vue des renouvellements du comité 

d’entreprise et des délégués du personnel1402. En revanche, lorsqu’il n’existe aucun accord 

unanime de prorogation des mandats échus, cette demande est recevable1403. L’exigence d’un 

accord unanime avec les organisations syndicales représentatives peut poser des difficultés 

lorsque l’entreprise en est dépourvue à l’expiration des mandats. Dans une telle hypothèse, la 

prorogation est impossible puisque l’employeur ne peut proroger seul les mandats ni conclure 

un accord de prorogation avec les représentants du personnel, un tel accord ne valant pas 

accord collectif. Les salariés peuvent donc être privés de représentation effective entre la date 

d’expiration des mandats et la date des nouvelles élections. Une conséquence en faveur des 

salariés peut être relevée, l’employeur ne peut, durant cette période licencier pour motif 

économique deux salariés ou plus puisqu’il ne peut procéder à la consultation préalable des 

représentants du personnel. La Cour de cassation devrait revenir à sa jurisprudence antérieure 

et exiger l’unanimité des syndicats présents dans l’entreprise, toutes les entreprises n’étant pas 

dotées d’organisations syndicales représentatives. 

L’employeur ne peut remettre en cause par voie d’exception un accord collectif 

prorogeant les mandats qu’il a signé et appliqué sans réserve.  Ainsi, le licenciement d’un 

représentant du personnel dont le mandat est prorogé est nul en vertu du statut protecteur1404. 

La prorogation des mandats emporte prorogation du statut protecteur. 

A défaut d’accord de prorogation, le juge peut-il être saisi afin de prononcer une 

prorogation judiciaire ? La chambre sociale a répondu à cette interrogation et a précisé que la 

loi ne permet pas au juge d’instance de déroger à la durée des mandats qu’elle a fixés. Il ne 

peut donc décider de proroger les mandats des représentants du personnel, même pour éviter 

une carence entre la fin du mandat et la date des nouvelles élections1405. En revanche, la 

saisine de la DIRECCTE pour déterminer les établissements distincts, fixer la répartition des 

électeurs, ou fixer la répartition des sièges dans les collèges, lorsque le protocole préélectoral 
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n’a pas été conclu à la condition de double majorité, suspend le processus électoral jusqu’à sa 

décision et entraîne la prorogation des mandats en cours jusqu’à la proclamation des résultats 

du premier tour du scrutin1406. 

L’irrégularité d’une prorogation peut avoir pour conséquence d’entacher d’irrégularité 

les décisions et avis rendus par les représentants du personnel dont les mandats ont été 

irrégulièrement prorogés. Ainsi, en l’absence de prorogation expresse, la procédure de 

consultation des représentants du personnel préalable à un licenciement pour motif 

économique est substantiellement viciée. De ce fait, l’inspecteur du travail  est légalement 

tenu de refuser l’autorisation de licenciement sollicitée1407. 

 

2) Une cessation variable 

Le mandat des délégués du personnel et des membres du comité d’entreprise ou 

comité d’établissement prend fin à l’arrivée du terme des quatre ans après la proclamation des 

résultats des élections1408. Mais le législateur a prévu dans les articles L. 2314-26 alinéa 2 et 

L. 2324-24 alinéa 2 du Code du travail des cas où la cessation des mandats peut être anticipée. 

Le décès du représentant du personnel met logiquement fin à son mandat. Le mandat 

peut également prendre fin par la volonté du représentant du personnel. Celui-ci peut 

démissionner de ses fonctions de représentant du personnel en restant, néanmoins, salarié de 

l’entreprise. La volonté de démissionner doit être exprimée de manière non équivoque sous 

peine d’être annulée pour vice du consentement. Dans ce cas, le mandat prend fin à la date 

exprimée par le représentant du personnel ou, à défaut, à la date à laquelle l’institution a reçu 

la lettre de démission. Le Code du travail prévoit aussi que la rupture du contrat de travail met 

fin au mandat des délégués du personnel et membres du comité d’entreprise et comité 

d’établissement, le salarié ne faisant plus partie du personnel de l’entreprise. La rupture du 

contrat de travail peut être à l’initiative du salarié dans l’hypothèse d’une démission de son 

poste dans l’entreprise ou d’un départ à la retraite.  

Lorsque la rupture ne relève pas de l’initiative du salarié, elle ne peut être valide 

qu’avec l’autorisation de l’inspecteur du travail en vertu du statut protecteur des représentants 

du personnel. C’est le cas lorsque la rupture du contrat de travail est le fait de l’employeur ou 
                                                           
1406

 Soc., 26 sept. 2012, n° 11-60.231. 
1407

 CE, 29 juin 1990, n° 85.254, publié au recueil Lebon. 
1408

 Art. L. 2314-26, al. 1
er

 et L. 2324-24, al. 2 C. trav. 



 

366 
 

d’un accord entre ce dernier et le salarié. Cette autorisation est également nécessaire lorsque 

le contrat de travail à durée déterminée arrive à échéance. A défaut d’autorisation pour la 

rupture du contrat de travail, le mandat ne peut prendre fin. 

La perte de la condition d’éligibilité peut anticiper la fin du mandat. Ainsi, la mutation 

d’un représentant du personnel, acceptée par ce dernier, dans un établissement de l’entreprise 

où il n’a pas été élu met fin à son mandat1409. Le salarié promu comme chef d’établissement 

en vertu d’une délégation particulière d’autorité ne peut exercer un mandat de représentation 

du personnel, les conditions d’éligibilité n’étant plus réunies. La prise d’effet de la délégation 

met fin au mandat1410. Cette règle vise la perte d’une condition d’éligibilité peu importe 

laquelle. L’ancien article L. 433-12 du Code du travail ne prévoyait la fin du mandat de 

représentant du personnel que par la perte du droit d’éligibilité à la suite d’une condamnation. 

En revanche, le changement de fonction dans un même établissement ne met pas fin au 

mandat représentatif. En effet, les délégués du personnel et membres du comité d’entreprise 

ou comité d’établissement conservent leur mandat en cas de changement de catégorie 

professionnelle qu’il résulte d’une promotion ou d’un déclassement. 

En vertu de l’article L. 2314-28 du Code du travail, le transfert partiel d’activité qui ne 

constitue pas un établissement distinct de l’entreprise doté d’institutions propres, emporte 

cessation des mandats des représentants du personnel dont le contrat s’est poursuivi avec le 

nouvel employeur à la date du transfert. Suite à un tel transfert d’activité, le salarié, dont le 

contrat de travail a été transféré, ne peut se prévaloir du statut protecteur pour contester son 

licenciement1411. Lorsque ni un accord, ni l’article L. 1224-1 du Code du travail ne prévoient 

le maintien du mandat des représentants du personnel dans le cas où le changement 

d’employeur résulte de la poursuite de la même activité par les entreprises qui en sont 

successivement chargées, le mandat des représentants du personnel dont le contrat de travail 

se poursuit avec le nouveau titulaire d’un marché par le seul effet d’un accord, prend fin au 

jour du changement d’employeur. Dès lors, ils ne peuvent bénéficier de la protection contre 

les licenciements que pendant les six mois qui suivent la disparition du mandat1412, ce qui les 

rend vulnérables. Le législateur devrait permettre aux représentants du personnel faisant 

l’objet d’un tel transfert de continuer à bénéficier du statut  protecteur jusqu’à l’expiration du 

délai de six mois après la fin du mandat initial même si celui-ci a cessé antérieurement. 
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Un salarié exerçant un mandat représentatif muté dans un autre établissement ou une 

autre entreprise ne peut plus continuer à exercer ses fonctions. Le mandat représentatif ne peut 

être exercé que dans l’établissement ou l’entreprise où le salarié a été élu1413, même si 

l’établissement ou l’entreprise dans lequel le salarié a été muté appartient au même groupe. La 

mutation doit être approuvée par le salarié représentant du personnel. Si ce dernier refuse, 

l’employeur doit solliciter l’autorisation de licencier à l’inspecteur du travail et, à défaut, 

renoncer à la mutation. Une mutation provisoire ne met également pas fin aux fonctions de 

représentants du personnel. Ainsi, un salarié élu au comité d’établissement affecté de manière 

provisoire à l’étranger conserve son mandat1414. 

Tout délégué du personnel et membre du comité d’entreprise peut être révoqué en 

cours de mandat sur proposition faite par l’organisation syndicale qui l’a présenté. Cette 

révocation doit être consentie au scrutin secret par la majorité du collège électoral auquel 

appartient le représentant du personnel1415. Le juge d’instance ne peut statuer en dernier 

ressort sur la contestation de la régularité de la consultation prévue aux articles L. 2314-29 et 

L. 2324-27 du Code du travail portant sur l’approbation de la révocation des délégués du 

personnel et membres du comité d’entreprise en cours de mandat. Le juge d’instance ne statue 

en dernier ressort que sur les contestations relatives à leur élection, autrement dit sur les 

questions portant sur l’électorat et sur la régularité des opérations électorales1416. Il peut, 

cependant, statuer en premier ressort sur les contestations relatives à la régularité de la 

consultation du collège électoral. Dans ce cas, sa décision peut faire l’objet d’un appel puis 

d’un pourvoi. 

L’employeur peut supprimer le comité d’entreprise si l’effectif de cinquante salariés 

n’a pas été atteint pendant vingt quatre mois, consécutifs ou non, au cours des trois années 

précédant la date du renouvellement du comité d’entreprise1417. En revanche, il ne peut 

supprimer l’institution des délégués du personnel en cours de mandat si l’effectif est passé en 

dessous de onze salariés. L’institution ne sera simplement pas renouvelée à l’échéance des 

mandats1418. Antérieurement à la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à 

l’emploi1419, la suppression du comité d’entreprise était subordonnée à un accord entre le chef 
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d’entreprise et l’ensemble des organisations syndicales représentatives ou, à défaut, par 

décision administrative de la DIRECCTE en cas de réduction importante et durable du 

personnel ramenant l’effectif en dessous de cinquante salariés. Le Conseil d’Etat avait rappelé 

qu’ « en l’absence d’un accord entre le chef d’entreprise et les organisations syndicales ou, à 

défaut d’accord, d’une décision administrative ayant pour effet de supprimer un comité 

d’établissement, la fermeture d’un établissement ne saurait par elle-même mettre fin aux 

mandats des membres du comité d’établissement »1420. Une baisse de 10% de l’effectif 

constituait une réduction importante et durable. Cette baisse devait être observée pendant au 

moins vingt quatre mois sur les trois années de référence puisqu’un comité d’entreprise doit 

être mis en place si l’entreprise atteint un effectif de cinquante salariés durant douze mois 

consécutifs ou non sur une période de trois ans1421. Le directeur départemental du travail 

pouvait refuser la suppression du comité d’entreprise s’il existait un motif d’intérêt général au 

maintien de l’institution représentative du personnel. C’était le cas lorsque la demande de 

l’employeur de supprimer le comité d’entreprise « tendait moins à la suppression du comité 

d’entreprise qu’à la disparition de l’organisation syndicale représentative au sein de cette 

institution »1422. 

Si une entreprise cesse son activité, les mandats des délégués du personnel et des 

membres du comité d’entreprise cessent également. Dans ce cas, les membres du comité 

d’entreprise sont tenus de procéder à la dévolution des biens. Pour cela, ils doivent régulariser 

leurs comptes et décider, du sort de leur bien, sous le contrôle de la DIRECCTE, lors d’une 

réunion plénière à la majorité des membres présents. La dévolution du solde des biens est 

réalisée au profit soit d’un autre comité d’entreprise ou interentreprises, notamment dans le 

cas où la majorité des salariés est destinée à être intégrée dans le cadre de ces entreprises, soit 

d’institutions sociales d’intérêt général dont la désignation est, autant que possible, conforme 

aux vœux exprimés par les salariés intéressés. Les biens ne peuvent en aucun cas être répartis 

entre les salariés ou les membres du comité1423. 

L’élection, à la suite de la fusion de plusieurs sociétés, d’un nouveau comité 

d’entreprise, ayant compétence pour l’ensemble de l’entreprise doit entraîner la cessation de 

l’activité des comités d’entreprise préalablement existants1424. 
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 CE, 18 janv. 1991, n° 95-699, Dr. soc., 1992, 43, obs. Savatier. 
1421

 Circ. DRT n° 13, 25 oct. 1983. 
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 CE, 24 juill. 1981, n° 17-737, publié au recueil Lebon. 
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 Art. R. 2323-39 C. trav. 
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 Soc., 22 avr. 1982, n° 81-60.832. 
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La reconnaissance judiciaire d’une unité économique et sociale impose la mise en 

place d’institutions représentatives du personnel qui lui sont appropriées, par conséquent, les 

mandats en cours cessent au jour des élections organisées au sein de l’unité économique et 

sociale quelle que soir l’échéance de leur terme1425. L’annulation du jugement reconnaissant 

l’existence d’une unité économique et sociale, fait également perdre aux salariés élus leur 

qualité de membres de l’institution représentative du personnel mis en place dans ce cadre à 

compter du jour où elle est prononcée1426. 

De plus, la perte de la qualité d’établissement distinct, reconnue par décision 

administrative, emporte suppression du comité d’établissement considéré, sauf accord 

contraire conclu entre le chef d’entreprise et les organisations syndicales représentatives dans 

l’entreprise permettant aux membres du comité d’établissement d’achever leur mandat1427. 

Lorsque le mandat de membre au comité d’établissement cesse, celui au comité central 

d’entreprise cesse également puisque ce dernier comprend des membres désignés par et parmi 

les différents comités d’établissement. En revanche, le membre du comité d’entreprise qui 

perd son mandat conserve toutefois celui de membre  du comité d’établissement. Aucune 

disposition légale ne limitant la durée du mandat des représentants syndicaux au comité 

d’entreprise, la perte des conditions de validité d’un mandat de représentant syndical auprès 

du comité central d’entreprise n’emporte pas cessation de plein droit de ce mandat, mais 

constitue un élément nouveau permettant à tout intéressé de contester la désignation en qualité 

de représentant syndical au sein du comité central d’entreprise devant le tribunal d’instance 

dans les quinze jours qui suivent la date à laquelle il a eu connaissance de ce fait nouveau1428. 

Le délégué du personnel, membre du comité d’entreprise, du comité d’établissement 

ou du comité de groupe élu comme administrateur doit se démettre de son mandat dans les 

huit jours. A défaut, il est réputé démissionnaire de son mandat d’administrateur1429. 

Si un délégué du personnel ou membre du comité d’entreprise titulaire cesse ses 

fonctions de manière anticipée, ou est momentanément absent pour une cause quelconque, il 

est remplacé par un suppléant élu sur une liste présentée par la même organisation syndicale 

que celle de ce titulaire. La priorité est donnée au suppléant élu de la même catégorie1430. 
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 Soc., 26 mai 2004, n° 02-60.935. 
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 Soc., 2 déc. 2008, n° 07-41.832. 
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 Soc., 19 janv. 2009, n° 07-16.969. 
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 Soc., 17 juin 2009, n° 08-60.582. 
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 Art. L. 225-30 et L. 225-80 C. com. 
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 Art. L. 2314-30, al. 1
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Lorsque la liste comprend plusieurs suppléants, la préférence doit être donnée à celui qui a 

recueilli le plus grand nombre de voix1431. La règle de remplacement étant impérative, le refus 

par un délégué du personnel suppléant de remplacer un titulaire emporte démission de ses 

fonctions1432. Cette règle vaut également pour les membres suppléants du comité d’entreprise. 

En l’absence de délégué du personnel suppléant élu sur une liste présentée par l’organisation 

syndicale qui a présenté le titulaire, notamment suite à des refus, le remplacement est assuré 

par le candidat non élu présenté par la même organisation qui vient immédiatement après le 

dernier élu titulaire ou, à défaut, le dernier élu suppléant1433. En l’absence de candidat non élu 

présenté par la même organisation, le remplacement est assuré par le suppléant élu 

n’appartenant pas à l’organisation du titulaire à remplacer, mais appartenant à la même 

catégorie et ayant obtenu le plus grand nombre de voix1434. En revanche, lorsqu’il n’existe pas 

de suppléant au comité d’entreprise élu sur une liste présentée par l’organisation syndicale qui 

a présenté le titulaire, le remplacement est assuré par le suppléant élu de la même catégorie 

qui a obtenu le plus grand nombre de voix1435 peu importe le syndicat qui a présenté sa 

candidature. Peu importe la raison de l’absence, le suppléant aux fonctions de délégué du 

personnel ou de membre du comité d’entreprise devient titulaire jusqu’au retour de celui qu’il 

remplace ou jusqu’au renouvellement de l’institution1436. Le chef d’entreprise est tenu de 

laisser aux suppléants le même temps que les titulaires nécessaire à l’exercice de leurs 

fonctions1437. Le délégué du personnel suppléant peut remplacer le délégué titulaire par le 

biais du transfert d’une partie du crédit d’heures lorsque celui-ci se trouve momentanément 

absent notamment en raison du décalage horaire du délégué du personnel titulaire prenant son 

service à 13 heures par rapport à l’horaire d’une partie des salariés de l’entreprise travaillant 

le matin1438. 

 

B) Mandats des représentants désignés  

Le représentant de la section syndicale étant destiné à permettre à un syndicat de 

s’implanter dans l’entreprise et de préparer les élections prochaines pour être reconnu 
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 Soc., 15 janv. 1981, n° 80-60.349, D. 1981, 427, obs. P. Langlois. 
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 Soc., 5 mai 1983, n° 82-60.418, JCP E 1984, I, 13087, p. 37, n° 4, obs. B. Teyssié. 
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 Art. L. 2314-30, al. 5 et L. 2324-28, al. 3 C. trav. 
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 Soc., 30 mai 1990, n° 86-43.583, RJS 7/90, n° 589. 
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 Soc., 5 oct. 1994, n° 93-42.164, RJS 11/94, n° 1281. 
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représentatif, son mandat prend fin à l’issue des premières élections suivant la désignation. 

Deux situations peuvent se présenter à l’issue des élections. Si le syndicat ayant désigné le 

représentant de la section syndicale a recueilli 10% des suffrages exprimés au premier tour et 

est donc reconnu représentatif, le mandat du représentant de la section syndicale cesse, le 

syndicat pouvant désormais désigner un délégué syndical. Si le syndicat n’est pas reconnu 

représentatif, le mandat du représentant de la section syndicale prend fin et il ne peut être 

désigné à nouveau à cette fonction durant les six mois qui précédent la date des élections 

professionnelles suivantes dans l’entreprise. Le syndicat peut, cependant, désigner dans ce 

délai un autre salarié en qualité de représentant de la section syndicale. Ce dernier étant 

désigné et non élu, son mandat peut prendre fin de manière anticipée en cas de révocation du 

mandat par le syndicat qui l’a désigné ou en cas de décision du syndicat de changer de 

représentant de la section syndicale. Il peut notamment démissionner de son mandat. 

Depuis la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme 

du temps de travail, le mandat du délégué syndical prend fin lorsque l’ensemble des 

conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2143-3 et à l’article L. 2143-6 du Code du 

travail cessent d’être réunies. Ainsi, lorsque dans les entreprises de moins de cinquante 

salariés le délégué du personnel est également désigné délégué syndical, le mandat du délégué 

syndical prend fin en même temps que le mandat de délégué du personnel. Le mandat prend 

également automatiquement fin lors du renouvellement des institutions représentatives du 

personnel et cela peu importe les résultats des élections1439. Le syndicat ayant désigné le 

délégué syndical peut révoquer son mandat. Il doit notifier à l’employeur la révocation 

entraînant cessation des fonctions représentatives du délégué syndical. Le mandat prend fin à 

compter de la date de notification de la cessation des fonctions du salarié, sans qu’il n’y ait à 

s’interroger sur la régularité, dans les rapports du syndicat et de son mandant, de la révocation 

intervenue1440. Le départ de l’entreprise d’un salarié exerçant les fonctions de délégué 

syndical entraîne de plein droit la vacance du poste qu’il occupe et la cessation de son mandat 

qui ne peut être exercé que par un membre du personnel1441. Un syndicat peut également 

annuler le mandat de son représentant. Cette annulation n’a pas d’effet rétroactif sur la qualité 

de salarié protégé. Le salarié bénéficie du statut protecteur si la rupture du contrat de travail 
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 Soc., 22 sept. 2010, n° 09-60.435. 
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 Soc., 7 nov. 2007, n° 06-13.702, Bull. civ. V, n° 186. 
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 Soc., 30 juin 1971, n° 70-60.201, Bull. civ. V, n° 499. 
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intervient antérieurement à l’annulation de son mandat, peu importe qu’il n’en ait pas 

effectivement exercé les fonctions1442.  

Lorsque, dans les établissements qui emploient moins de cinquante salariés, un 

délégué du personnel est désigné délégué syndical1443, le mandat de délégué syndical prend 

fin en même temps que celui de délégué du personnel. Le mandat peut également prendre fin 

par la renonciation du délégué syndical à son mandat ou par la mort naturelle ou civile soit du 

mandant, soit du mandataire1444. Le mandat de délégué syndical ne cesse pas de plein droit par 

la seule baisse des effectifs de l’entreprise1445. En cas de réduction importante et durable de 

l’effectif en dessous de cinquante salariés, la suppression du mandat de délégué du personnel 

est subordonnée à un accord entre l’employeur et l’ensemble des organisations syndicales 

représentatives. En l’absence d’accord, l’autorité administrative peut décider que le mandat de 

délégué syndical prend fin1446. La procédure prévue par l’article L. 2143-11 du Code du 

travail n’est applicable que lorsque l’effectif des salariés est réduit en dessous de cinquante, 

c'est-à-dire en cas de suppression du mandat de délégué syndical et non en cas de réduction de 

leur nombre1447. 

Avant la réforme du 20 août 2008, le mandat de représentant syndical au comité 

d’entreprise n’était assorti d’aucun terme. Il n’existait aucune corrélation entre l’élection des 

membres du comité et la désignation des représentants syndicaux, la durée du mandat de ces 

derniers relevait de la seule appréciation des syndicats1448. La loi du 20 août 2008 portant 

rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail exigeant désormais de 

l’organisation syndicale qui entend désigner un représentant au comité d’entreprise qu’elle 

compte au moins deux élus au sein de cette instance1449, a conduit la Cour de cassation à 

réviser sa jurisprudence. La validité du mandat de représentant syndical étant, désormais, 

subordonnée à la présence d’élus, le mandat de représentant syndical au comité d’entreprise 

prend fin lors du renouvellement des membres de cette institution1450. 
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II) L’attribution d’une protection aux salariés élus et désignés 

Les salariés participant au processus de mise en place des institutions représentatives 

du personnel sont sujets à des tentatives d’éviction de la collectivité de travail, notamment par 

le biais de licenciement. En effet, les fonctions des représentants du personnel et la 

détermination de certain d’entre eux pousse l’employeur à user de manœuvres afin de les 

évincer de l’entreprise et le licenciement est l’une des manœuvres la plus radicale. Dans le 

souci d’assurer le respect du principe de participation, consacré à l’alinéa 8 du Préambule de 

la Constitution du 26 octobre 1946 en vertu duquel « tout travailleur participe, par 

l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi 

qu’à la gestion des entreprises », le législateur a donc mis en place un statut protecteur au 

bénéfice des salariés participant au processus électoral afin des les protéger contre le 

licenciement, mais également contre toutes manœuvres destinées à faire obstacle à la mise en 

place ou au fonctionnement des institutions représentatives du personnel ou encore de 

dissuader les salariés de vouloir se présenter aux élections ou simplement de demander 

l’organisation des élections. En accordant une telle protection, le législateur a entendu 

préserver l’indépendance des représentants du personnel dans l’exercice de leur mandat1451. 

Elle a donc été instituée dans l’intérêt des représentants du personnel mais également dans 

celui de l’ensemble des salariés1452. 

Pour éviter d’éventuelles représailles de l’employeur à l’égard des salariés investis de 

fonctions représentatives ou, plus généralement, des salariés impliqués dans le processus 

électoral, le législateur tente de mettre en place une protection renforcée (A). La position du 

législateur est toutefois contradictoire ; si dans certaines de ces dispositions il étend la 

protection des salariés, dans d’autres au contraire il limite cette protection (B). 

 

A) Une protection renforcée 

Le législateur a étendu sur plusieurs points la protection des salariés investis dans le 

processus électoral (1), notamment en soumettant leur licenciement à une procédure 

rigoureuse (2). 
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1) Une protection étendue 

Pour une protection effective, le législateur étend le champ des bénéficiaires (a) et les 

actes soumis à protection (b). 

 

a) L’étendue des bénéficiaires 

La sphère de protection est étendue puisque tous les salariés investis dans le processus 

électoral bénéficient du statut protecteur.  

Le premier bénéficiaire de ce statut est l’initiateur des élections, ainsi, le salarié 

demandant l’organisation des élections. Si le statut protecteur existe depuis 1945, la loi du 28 

octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel a étendu 

le champ d’application, puisqu’elle a reconnu cette protection aux salariés qui ont demandé à 

l’employeur d’organiser ou d’accepter d’organiser les élections des délégués du personnel ou 

des membres du comité d’entreprise.  

Les conditions d’acquisition de la protection sont strictes et conduisent, malgré la 

volonté initiale du législateur d’élargir la protection pour faciliter la mise en place des 

institutions représentatives du personnel, à priver de protection certains salariés demandant 

l’organisation des élections ou encore à les dissuader d’en demander l’organisation. 

Cette protection est réservée aux salariés respectant certaines conditions. Deux 

catégories de salariés peuvent bénéficier du statut protecteur sous réserve de respecter les 

conditions posées par les articles L. 2411-6 et L. 2411-9 du Code du travail. Ainsi, le salarié 

mandaté par une organisation syndicale, qu’elle soit représentative ou non, bénéficie du statut 

protecteur s’il est le premier à demander l’organisation des élections et que l’organisation 

syndicale a envoyé à l’employeur une lettre recommandée par laquelle elle a, la première, 

demandé ou accepté qu’il soit procédé à des élections. Cette protection est donc limitée à un 

seul salarié par organisation syndicale. L’application de cette restriction n’emporte pas 

vraiment d’effet négatif dans cette hypothèse, puisqu’on suppose qu’une organisation 

syndicale informe ses salariés adhérents du projet de demander l’organisation des élections et 

qu’un d’entre eux est mandaté à cet effet.  

Le salarié non mandaté par une organisation syndicale peut également bénéficier du 

statut protecteur à la double condition qu’il soit le premier salarié à demander l’organisation 
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des élections et qu’une organisation syndicale appuie cette initiative en adressant à 

l’employeur une lettre recommandée par laquelle elle demande à son tour, ou accepte, qu’il 

soit procédé à des élections. Ces mêmes conditions applicables au salarié mandaté et au 

salarié non mandaté sont plus contraignantes pour ce dernier. Comment le salarié d’une 

grande entreprise peut-il savoir qu’il va être le premier à demander l’organisation des 

élections ? Sauf s’il travaille dans une entreprise utopique où tous les salariés, quel que soit 

leur nombre, se connaissent et ont une totale transparence, il s’expose au risque de ne pas être 

le premier salarié à demander l’organisation des élections et, ainsi, être privé de protection. La 

deuxième condition qui impose que sa demande soit suivie de l’envoi par une organisation 

syndicale d’une lettre par laquelle elle demande elle-même l’organisation des élections est 

également dissuasive. Si dans le cadre d’une demande présentée par un salarié mandaté il est 

certain que l’organisation syndicale prendra la suite, cette certitude se dissipe lorsque la 

demande est effectuée par un salarié non mandaté. En effet, les syndicats se désintéressent 

souvent des initiatives prises par des salariés non mandatés. Ils s’exposent donc au risque de 

voir engager à leur encontre une procédure de licenciement. 

 

b) L’étendue des actes protégés 

Les salariés protégés bénéficient d’une protection accrue lors de l’exécution (α) et de 

la rupture du contrat de travail (β). 

 

α) Une protection accrue lors de l’exécution du contrat  

Les salariés bénéficiant du statut protecteur sont protégés contre les modifications de 

leurs conditions de travail et de leur contrat de travail que l’employeur souhaiterait leur 

imposer. Aucun changement des conditions de travail ne peut être imposé à un salarié 

protégé. En cas de refus de changement du salarié protégé, l’employeur doit poursuivre le 

contrat de travail aux conditions antérieures ou engager la procédure de licenciement en 

saisissant l’Autorité administrative d’une demande d’autorisation de licenciement1453. Ainsi, 

l’employeur qui propose à un salarié protégé un poste ayant pour effet un déclassement est 

soumis à la procédure spéciale, la proposition de déclassement équivalent, en raison du refus 
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du salarié, à un licenciement prononcé antérieurement à toute autorisation administrative1454. 

L’employeur doit également obtenir une autorisation de l’inspecteur du travail de rompre le 

contrat de travail en cas de refus du salarié représentant du personnel d’accepter une mise en 

disponibilité précédant son départ à la retraite1455. En effet, en l’absence d’autorisation 

administrative, l’accord du salarié est obligatoire pour toute modification de son contrat de 

travail ou de ses conditions de travail. Cet accord ne peut résulter de la poursuite de 

l’exécution du contrat aux nouvelles conditions sans protestation ni réserve ; il doit être 

exprès1456. Le salarié protégé ayant fait l’objet d’une mesure disciplinaire de mutation dans un 

autre service peut saisir la formation de référé du Conseil de prud’hommes d’une demande de 

réintégration de son poste de travail1457. 

L’employeur peut profiter d’un transfert partiel d’entreprise pour écarter un salarié 

protégé. Afin d’éviter l’éviction des salariés protégés, le législateur impose que le transfert 

d’un salarié compris dans un transfert partiel d’entreprise ou d’établissement par application 

de l’article L. 1224-1 du Code du travail ne peut intervenir qu’après autorisation de 

l’inspecteur du travail lorsqu’il est investi de l’un des mandats mentionnés à l’article L. 2414-

1 du Code du travail, notamment du mandat de délégué syndical et ancien délégué syndical 

ayant exercé ses fonctions pendant au moins un an, de délégué du personnel, de membre élu 

du comité d’entreprise et de représentant syndical au comité d’entreprise. La procédure 

spéciale ne s’applique que dans le cadre d’un transfert partiel d’entreprise1458. Le transfert de 

la totalité des salariés employés dans une entité économique doit être regardé comme un 

transfert partiel d’établissement au sens de l’article L. 2414-1 du Code du travail, imposant 

l’autorisation préalable de l’inspecteur du travail pour le transfert d’un salarié titulaire d’un 

mandat représentatif, dès lors que l’entité économique transférée ne constitue pas un 

établissement au sein duquel a été mis en place un comité d’établissement1459. Cette procédure 

spéciale étant d’ordre public, le salarié protégé ne peut y renoncer1460. L’inspecteur du travail, 

saisi d’une demande de transfert d’un salarié protégé, doit examiner si le salarié concerné 

exécute effectivement son contrat dans l’entité transférée1461 et s’assurer qu’il n’est pas 
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victime d’une mesure discriminatoire1462. Si l’inspecteur du travail a autorisé le transfert du 

contrat de travail d’un salarié protégé, cette autorisation entraîne de plein droit ce transfert à 

compter de la date de la notification de la décision de l’administration et le salarié protégé se 

trouve, à cette date, intégré à l’entreprise d’accueil1463. C’est le même contrat de travail qui se 

poursuit de plein droit avec le nouvel employeur auquel sont transmis tous les droits et 

obligations de l’ancien employeur, peu important le refus du transfert par le salarié1464. Le 

juge judiciaire ne peut remettre en cause la décision de l’Autorité administrative ayant fait 

application de l’article L. 1224-1 du Code du travail sans violer le principe de la séparation 

des pouvoirs1465. Les irrégularités de la procédure suivie pour le transfert partiel d’entreprise 

ou d’établissement sont sans incidence sur la légalité de la décision autorisant le transfert d’un 

salarié protégé qui est compris dans ce transfert partiel1466. Si, en revanche, l’inspecteur du 

travail refuse l’autorisation de transfert, l’employeur doit proposer au salarié un emploi 

similaire assorti d’une rémunération équivalente dans un autre établissement ou une autre 

partie de l’entreprise. Le salarié protégé dont le transfert est demandé doit être maintenu dans 

son emploi dans l’entreprise d’origine1467. Toute mutation de poste ou de fonctions imposées 

contre son gré à un tel salarié équivaut à un licenciement intervenu en méconnaissance des 

dispositions protectrices du Code du travail et caractérise le délit d’entrave, si l’employeur ne 

rapporte pas la preuve de sa pleine justification1468. L’autorisation administrative est 

nécessaire même si le reclassement du salarié protégé est impossible, soit parce qu’il ne 

demeure plus dans l’entreprise d’emploi similaire, soit parce que le salarié a refusé le poste 

proposé par l’employeur.  

La Cour de cassation a étendu la protection dont bénéficient les salariés investis d’un 

mandat électif ou syndical aux candidats aux élections. Elle a, en effet, jugé que l’autorisation 

préalable de l’inspecteur du travail en cas de transfert partiel d’entreprise s’applique 

également aux candidats aux élections qui sont exposés au même risque1469. Les anciens 

représentants du personnel doivent aussi faire l’objet d’une autorisation de transfert de leur 

contrat de travail. La procédure protectrice s’applique, même si la partie de l’entreprise 
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transférée est placée en redressement judiciaire1470. L’article L. 1224-1 du Code du travail 

énonçant un principe général s’applique aussi lorsque le salarié est transféré en exécution d’un 

accord collectif ; l’autorisation de l’inspecteur du travail est également nécessaire1471. 

Cependant, en cas de transfert conventionnel, l’accord exprès du salarié est nécessaire au 

changement d’employeur et échappe au contrôle de l’inspecteur du travail. Le salarié peut, 

dans ce cas, refuser un transfert même si l’inspecteur du travail l’a autorisé1472. La Cour de 

cassation étend la protection au salarié protégé dont le contrat de travail n’est qu’en partie 

transféré. Ainsi, lorsqu’un salarié protégé fait partie du personnel dont le contrat de travail est 

en partie transféré au repreneur d’une activité en application d’une convention ou d’un accord 

collectif, ce transfert est soumis à l’autorisation administrative1473. Le transfert d’un contrat de 

travail en l’absence d’autorisation est nul1474. Le salarié protégé irrégulièrement transféré peut 

demander sa réintégration dans l’entreprise ou le versement de dommages et intérêts. Seul le 

salarié protégé peut se prévaloir des effets d’une absence d’autorisation de transfert de son 

contrat de travail1475. 

 

β) Une protection indispensable lors de la rupture du contrat de travail  

La procédure spéciale doit être respectée en cas de licenciement. Les salariés investis 

d’un mandat électif ou syndical bénéficient de la protection contre le licenciement y compris 

lors d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire1476. Ainsi, 

peu importe le motif de licenciement, pour inaptitude ou pour motif économique, individuel 

ou collectif par exemple, l’employeur doit solliciter l’autorisation préalable de l’inspecteur du 

travail. En subordonnant la validité du licenciement de ces salariés à l’autorisation de 

l’inspecteur du travail, l’article L. 2411-1 du Code du travail ne porte aucune atteinte 

disproportionnée ni à la liberté d’entreprendre ni à la liberté contractuelle1477. 
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Ne soumettre à la procédure spéciale que le licenciement serait un risque de « voir 

certains employeurs échapper à la procédure en se déplaçant sur un autre terrain »1478. La 

Cour de cassation s’est attelée à empêcher l’éviction des salariés protégé par d’autres moyens 

que le licenciement. Elle interdit alors à l’employeur de poursuivre par d’autres moyens la 

rupture du contrat de travail ; le contrat de travail d’un salarié protégé ne peut être rompu que 

par un licenciement soumis aux formalités protectrices. L’employeur ne peut donc demander 

la résiliation judiciaire du contrat de travail d’un salarié protégé sans s’exposer à 

l’irrecevabilité de sa demande et à une condamnation pour délit d’entrave1479.  

En revanche, si la procédure de licenciement du salarié protégé est d’ordre public, ce 

salarié ne peut être privé de la possibilité de poursuivre la résiliation judiciaire de son contrat 

de travail aux torts de l’employeur en cas de manquement, par ce dernier, à ses 

obligations1480. La transaction conclue avec l’employeur avant la notification du licenciement, 

lequel ne peut avoir lieu qu’après obtention de l’autorisation administrative, est atteinte d’une 

nullité absolue d’ordre public1481. Elle soumet également l’employeur à la procédure 

administrative d’autorisation s’il prend l’initiative d’une mise à la retraite d’un salarié 

protégé1482. A défaut, la rupture du contrat de travail s’analyse en un licenciement nul et outre 

la sanction de la méconnaissance du statut protecteur, le salarié protégé, qui ne demande pas 

la poursuite de son contrat de travail illégalement rompu, a le droit d’obtenir non seulement 

les indemnités de rupture mais également une indemnité réparant l’intégralité du préjudice 

résultant du caractère illicite du licenciement1483. L’adhésion du salarié protégé à un dispositif 

de préretraite mis en place par l’employeur dans le cadre d’un plan de réduction d’effectifs ne 

dispense pas ce dernier de son obligation d’obtenir l’autorisation de l’administration du travail 

avant la rupture du contrat de travail1484. La protection exceptionnelle s’applique à la rupture 

du contrat de travail à l’initiative de l’employeur y compris pendant la période d’essai1485. 

Concernant la rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée d’un salarié protégé 

en raison d’une faute grave ou de l’inaptitude constatée par le médecin du travail, ou à 

l’arrivée du terme lorsque l’employeur n’envisage pas de renouveler un contrat comprenant 

une clause de renouvellement, elle ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du 
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travail1486. Il en va de même en cas d’interruption ou de notification du non-renouvellement 

de la mission d’un salarié temporaire par l’entrepreneur de travail temporaire1487. De plus, 

l’arrivée du terme du contrat de travail à durée déterminée n’entraîne sa rupture qu’après 

constatation de l’inspecteur du travail que le salarié ne fait pas l’objet d’une mesure 

discriminatoire1488. Pour le salarié protégé, la mise en chômage partiel1489 et la rupture 

conventionnelle1490 sont également soumis à l’autorisation de l’inspecteur du travail. 

En revanche, la protection exceptionnelle ne s’applique pas en cas de volonté non 

équivoque du salarié protégé de démissionner1491 et dans le cas d’un départ volontaire à la 

retraite1492. 

 

2) Une procédure rigoureuse 

En plus de la procédure classique applicable aux salariés ordinaires, les salariés 

protégés se voient appliquer une procédure spéciale, augmentant leur protection en raison des 

enjeux, impliquant l’autorisation de l’inspecteur du travail (b), précédée dans certains cas 

d’une consultation du comité d’entreprise (a). 

 

a) Une consultation préalable du comité d’entreprise 

A l’exception du licenciement des délégués syndicaux et du représentant de la section 

syndicale directement soumis à l’inspecteur du travail1493 pour la simple raison qu’ils ne sont 

pas élus et qu’ils sont extérieurs au comité d’entreprise, le licenciement d’un représentant élu 

du personnel ou d’un représentant syndical au comité d’entreprise doit être soumis pour avis 

au comité d’entreprise. Lorsque le délégué syndical est également représentant élu du 

personnel ou représentant syndical au comité d’entreprise, la consultation du comité 

d’entreprise est requise1494. Cependant, lorsqu’il n’existe pas de comité d’entreprise dans 
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l’établissement, l’inspecteur du travail est saisi directement1495. Dans les entreprises 

comportant des établissements distincts, c’est le comité d’établissement qui doit être consulté 

pour le projet de licenciement d’un salarié protégé1496. Toute nouvelle demande 

d’autorisation, peu importe qu’elle soit fondée sur une modification des données juridiques, 

doit être précédée d’une nouvelle consultation du comité d’entreprise1497. Dans le cas où le 

titulaire de l’un de ces mandats à la date de la délibération du comité d’entreprise obtient 

valablement un mandat différent après cette délibération et avant la décision de l’inspecteur 

du travail ou, le cas échéant, du ministre, le comité doit être saisi à nouveau de son cas alors 

même qu’il aurait déjà exprimé son désaccord sur le projet de licenciement1498. Une 

consultation du comité d’entreprise d’une unité économique et sociale s’impose lorsque le 

salarié, représentant syndical auprès du comité d’entreprise à la date de la délibération du 

comité d’entreprise obtient valablement un mandat de représentant syndical auprès du comité 

d’entreprise mis en place à la suite de la reconnaissance d’une unité économique et sociale 

après cette délibération et avant la décision de l’inspecteur du travail1499. La consultation du 

comité d’entreprise doit avoir lieu après l’entretien préalable au licenciement1500, mais cette 

règle n’interdit pas que la convocation des membres du comité d’entreprise soit envoyée 

antérieurement  à l’entretien préalable1501. L’employeur peut, en cas de faute grave, prononcer 

une mise à pied immédiate du salarié protégé jusqu’à la décision de l’inspecteur du travail. 

Dans ce cas, la consultation du comité d’entreprise doit avoir lieu dans un délai de dix jours à 

compter de la date de la mise à pied1502. Pour permettre au comité d’entreprise de formuler un 

avis motivé, l’employeur est tenu de lui transmettre des informations précises et écrites sur les 

motifs de la procédure de licenciement envisagée à l’encontre du salarié protégé1503. L’avis du 

comité d’entreprise doit donc faire l’objet d’un vote après examen des raisons qui ont poussé 

l’employeur à solliciter l’autorisation de rompre le contrat de travail. Cet avis est exprimé au 
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scrutin secret après audition de l’intéressé1504. Aucune disposition légale ou réglementaire 

n’impose un délai pour la convocation du salarié concerné en vue de son audition par le 

comité1505. Cependant, le salarié protégé doit disposer d’un délai suffisant de réflexion pour 

préparer son audition1506. La méconnaissance de la règle du vote à bulletins secrets n’entache 

pas d’irrégularité la procédure préalable à la décision de l’inspecteur du travail lorsqu’elle 

n’est pas de nature à influencer le sens de la décision prise sur la demande de l’employeur1507. 

Le salarié ne peut participer au vote du comité d’entreprise sur le projet de son propre 

licenciement, même s’il est membre de celui-ci1508. Le président du comité ne peut également 

participer au vote lorsqu’il consulte les membres élus du comité en tant que délégation du 

personnel1509. En effet, l’autorisation demandée au comité d’entreprise par le chef d’entreprise 

en vue de procéder au licenciement d’un salarié protégé constitue une question sur laquelle les 

membres élus du comité ont seuls à se prononcer, en tant que délégation du personnel. La 

participation du chef d’entreprise, président du comité, a pour effet de fausser les résultats du 

vote1510. 

 

b) Une autorisation de l’inspecteur du travail 

Le licenciement du salarié protégé, peu importe le mandat qu’il exerce, est subordonné 

à une autorisation de l’inspecteur du travail. La demande d’autorisation doit être présentée à 

l’inspecteur du travail dans un délai de quinze jours suivant la délibération du comité 

d’entreprise, sauf dans l’hypothèse d’une mise à pied1511 ; ce délai n’est toutefois pas prescrit 

à peine de nullité1512. La demande d’autorisation doit être adressée à l’inspecteur du travail 

dont dépend l’établissement dans lequel est employé le salarié protégé1513. Cet établissement 

doit présenter un caractère d’autonomie de gestion suffisant pour être regardé comme un 

établissement distinct. A défaut, l’inspecteur du travail compétent est celui dans le ressort 

duquel se trouve le siège social de l’entreprise qui emploie le salarié protégé, même lorsque 
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cette entreprise appartient à un groupe1514. La demande d’autorisation doit être transmise par 

lettre recommandée avec avis de réception1515 et doit mentionner les motifs du licenciement 

demandé et tous les mandats exercés par le salarié. La demande d’autorisation présentée par 

l’employeur qui ne mentionne que le seul mandat de délégué syndical alors que le salarié 

exerce également des fonctions de conseiller prud’homme, entache d’illégalité la décision 

autorisant le licenciement, l’inspecteur du travail n’étant pas mis à même d’apprécier si des 

motifs d’intérêt général rendent opportun le licenciement compte tenu des fonctions de 

conseiller prud’homme dont est investi le salarié1516. Si l’omission, dans la demande présentée 

par l’employeur, de l’un des mandats exercés par le salarié, emporte l’annulation de la 

décision d’autorisation du licenciement dès lors qu’elle n’a pas mis l’inspecteur du travail à 

même de procéder aux contrôles qu’il était tenu d’exercer au regard des exigences de ce 

mandat, cette annulation n’a pas pour effet de placer le salarié dans une situation identique à 

celle d’un salarié licencié en l’absence d’autorisation administrative. Ce défaut de mention ne 

caractérise pas une violation du statut protecteur et que le salarié a droit à l’indemnisation de 

son préjudice depuis le licenciement et jusqu’à l’expiration du délai de deux mois suivant la 

notification de la décision annulant l’autorisation, au paiement des indemnités de rupture et au 

paiement de l’indemnité en cas de refus du salarié à réintégrer l’entreprise1517. L’autorité 

administrative doit avoir connaissance de l’ensemble des mandats détenus à la date de sa 

décision, y compris ceux obtenus postérieurement à la convocation à l’entretien préalable au 

licenciement1518.  

La décision de l’inspecteur du travail doit être motivée1519. Par conséquent, il doit 

effectuer une enquête au cours de laquelle il contrôle la qualité de salarié protégé, le respect 

de la procédure spéciale de licenciement et les motifs du licenciement envisagé. L’autorité 

administrative doit également apprécier si les règles de procédure d’origine conventionnelle 

préalables à sa saisine sont observées1520. La procédure spéciale de licenciement est 

irrégulière lorsque l’employeur ne procède pas à une telle enquête. Si l’inspecteur du travail 

rend sa décision après la période de protection légale, l’employeur retrouve le droit de 
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licencier le salarié sans autorisation de l’autorité administrative qui n’est plus compétente 

pour autoriser ou refuser cette mesure1521. 

 

B) Une protection limitée 

Le législateur ne met en place qu’une protection limitée pour les salariés demandant 

l’organisation des élections, seul le premier salarié demandant l’organisation est protégé (1).  

Il limite également la protection dans le temps (2). 

 

1) Une protection limitée à la première demande 

Le Conseil d’état, dans un arrêt du 19 juillet 1991 a précisé que la protection du salarié 

mandaté ne s’applique que pour la première demande, lorsque la lettre de notification à 

l’employeur de la candidature aux fonctions de délégué du personnel a été reçue par 

l’employeur ou lorsque le salarié à fait la preuve que l’employeur a eu connaissance de 

l’imminence de sa candidature avant que le candidat n’ait été convoqué à l’entretien préalable 

au licenciement1522. Il a rappelé cette règle, plus de vingt ans après, dans un arrêt du 31 mars 

2014 qui dispose que la protection contre le licenciement instituée par les dispositions de 

l’article L. 2411-6 du Code du travail ne vaut qu’à compter de la reprise à son compte, par 

une organisation syndicale, de la demande d’organisation d’élections présentée par le salarié 

et que ces dispositions ne sauraient permettre à une protection acquise postérieurement à la 

date de l’envoi par l’employeur de la convocation à l’entretien préalable au licenciement de 

produire des effets sur cette procédure de licenciement déjà engagée par ce fait1523. 

 

2) Une protection limitée dans le temps 

La durée de la protection court à compter de l’envoi à l’employeur de la lettre 

recommandée par laquelle une organisation syndicale a, la première, demandé ou accepté 

qu’il soit procédé à des élections conformément aux dispositions des articles L. 2411-6 et L. 

2411-9 du Code du travail. Ainsi, le salarié, qu’il soit mandaté ou non, n’est pas protégé 
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pendant l’intervalle qui sépare sa demande et la confirmation de la demande par une 

organisation syndicale. Les risques sont grands durant ce laps de temps puisqu’un employeur 

peut user de son pouvoir de licenciement à la condition que celui-ci soit motivé par une cause 

réelle et sérieuse. La chambre criminelle a également été amenée à interpréter ces dispositions 

dans une espèce confrontant l’employeur accusé de délit d’entrave et un salarié licencié, sans 

autorisation de l’inspecteur du travail, après avoir demandé le premier l’organisation des 

élections de délégués du personnel. La chambre criminelle a rappelé les conditions permettant 

le bénéfice du statut protecteur dans le cadre d’une demande d’organisation des élections des 

délégués du personnel posées par l’ancien article L. 425-11524 et en a conclu que si le salarié 

était bien le premier salarié non mandaté par une organisation à avoir demander l’organisation 

des élections, il n’était pas établi que postérieurement à la demande formulée par le salarié 

une organisation syndicale ait demandé à l’employeur de procéder à cette élection dans les 

formes prévues par le Code du travail. Ainsi, le délai de protection n’avait pas commencé à 

courir lorsque le salarié a été licencié. Elle a souligné que s’il résulte bien de la volonté du 

législateur de protéger le premier salarié non mandaté par une organisation syndicale, qui a 

demandé l’organisation des élections des délégués du personnel dans l’entreprise, la fixation 

du point de départ du délai de protection à compter de l’envoi à l’employeur de la lettre 

recommandée par laquelle une organisation a, la première, demandé ou accepté qu’il soit 

procédé à des élections, résulte d’une seule erreur rédactionnelle, cette protection étant le fruit 

des amendements déposés et des débats les ayant entourés.  

Mais l’interprétation stricte des textes en matière pénale ne s’entendant aucunement 

d’une interprétation littérale, la protection ne peut bénéficier qu’au salarié, non mandaté par 

une organisation syndicale, à compter de l’envoi par celle-ci de la lettre recommandée par 

laquelle elle a demandé l’organisation des élections. L’employeur qui a donc licencié ce 

salarié alors que sa demande n’avait pas été confirmée par une organisation syndicale dans les 

conditions prévues par le Code du travail ne s’est pas rendu coupable de délit d’entrave à la 

libre désignation des délégués du personnel1525. Le délai de protection ne peut donc courir à 

compter de la démarche effectuée par le salarié1526. Ainsi, le salarié non mandaté qui a 

demandé l’organisation des élections à l’employeur le 20 mai 1986, demande qui n’a été 

relayé par une organisation syndicale qu’un mois plus tard soit le 20 juin 1986 et qui a fait 

l’objet d’une procédure de licenciement le 13 juin de cette même année ne bénéficie pas de 

                                                           
1524

 Désormais art. L. 2411-6 C. trav. 
1525

 Crim., 10 déc. 1985, n° 85-90.814, Bull. crim., n° 396. 
1526

 Soc., 25 juin 1987, n° 84-41.600, Bull. civ. V, n° 425. 
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cette protection1527. Le licenciement du salarié, ayant demandé l’organisation des élections, 

prononcé après l’envoi de la lettre recommandée par l’organisation syndicale doit être déclaré 

nul en l’absence d’autorisation préalable de l’inspecteur du travail1528 

Pour éviter d’éventuelles représailles à l’égard du salarié demandant l’organisation des 

élections, les organisations syndicales doivent être prête à envoyer une lettre recommandée à 

l’employeur dès la formulation de la demande par le salarié. L’intervention d’une organisation 

syndicale ne doit pas se produire après la notification du licenciement au salarié, si tel est le 

cas la protection ne lui est pas acquise1529. Cette précaution ne pose pas de difficultés lorsque 

la demande émane d’un salarié mandaté, mais lorsqu’elle émane d’un salarié non mandaté 

elle s’avère plus difficile à mettre en œuvre, soit parce que l’organisation syndicale n’a pas 

rapidement connaissance de cette demande, soit parce qu’elle n’a tout simplement pas envie 

de prendre le relais. 

 

La nécessité d’un doit électoral de l’entreprise est incontestable, les enjeux des 

élections professionnelles étant trop important et la particularité de la structure et des sujets de 

ces élections imposant des règles adaptées. Ce droit électoral en construction depuis plusieurs 

décennies fait l’objet encore de trop nombreuses lacunes que la Cour de cassation, malgré ses 

efforts saluables, ne peut totalement effacer. La tâche de la Cour de cassation n’est pas une 

mince affaire ; les contentieux relatifs aux élections et à la désignation des représentants du 

personnel sont trop nombreux. Elle est amenée à se prononcer sur des questions générales et 

sur des questions plus précises qui conduisent parfois à des incohérences de la part de cette 

dernière. En effet, les imprécisions du Code du travail et les incohérences de la Cour de 

cassation se multiplient. Pour exemple, en matière de dépôt des listes de candidatures, le Code 

du travail n’apporte aucune précision quant à la date limite de dépôt. Le protocole d’accord 

préélectoral ou la convention collective applicable peuvent fixer ce délai de présentation. La 

Cour de cassation saisie de nombreux litiges, admet une certaine souplesse lorsque le retard 

n’a pas pour effet de troubler le déroulement du scrutin. Mais sa position sur l’admission des 

dépôts tardifs manque de clarté, ses différentes jurisprudences faisant état de contradictions. 

Les dispositions relatives à la protection des salariés dans le cadre des élections suscitent des 

interrogations. Pourquoi le législateur, lorsque la demande d’organisation des élections émane 

                                                           
1527

 CE, 5 nov. 1993, n° 100132. 
1528

 Soc., 20 mars 2013, n° 11-28.034, RJS 6/13, n° 470. 
1529

 Crim., 21 nov. 1989, n° 89-80.847, Bull. crim., n° 435. 
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de salariés, a-t-il limité la protection au premier salarié qui en a fait la demande à la condition 

qu’une organisation syndicale en prenne le relai ? Ces deux conditions cumulatives ont pour 

effet de limiter l’initiative des salariés.  Ce droit en construction nécessite des améliorations, 

des affinements afin d’en faire un droit arrivé à maturation. 
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Conclusion du titre 1 

 

Le droit électoral de l’entreprise tente d’encadrer au mieux toutes les phases du 

processus électoral, tant les prémices des opérations électorales que leur déroulement et leurs 

conséquences. Mais la spécificité des élections professionnelles dans l’entreprise complique la 

construction de ce droit et conduit à la mise en place de règles très techniques d’une grande 

complexité. 

A l’issue de cette étude un constat est clair : le droit électoral de l’entreprise est un 

droit faisant l’objet de trop nombreuses lacunes. Le législateur pose de nombreuses règles 

sans apporter de précisions laissant place à un grand nombre de contentieux. Des 

incohérences sont également relevées. Le droit électoral de l’entreprise se construit en tenant 

compte de trop nombreux facteurs dont la conciliation conduit à un droit complexe. 

L’union du législateur et de la jusriprudence ne suffit pas à maîtriser ce droit. Des 

précisions, des améliorations et une simplifcation de ce droit sont nécessaires. Mais la grande 

complexité du sujet excuserait presque ces imperfections. 
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Les enjeux des élections professionnelles dans l’entreprise imposent une certaine 

rigueur dans l’application du droit électoral de l’entreprise. Ce droit complexe, par ses 

dispositions parfois très techniques, ses sources dispersées, l’interaction de ses règles et la 

spécificité des acteurs et du cadre d’organisation des élections, impose un contrôle renforcé 

du processus électoral (Chapitre 1). Ce contrôle aboutit le plus souvent à un contentieux dont 

les sanctions prononcées sont limitées (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Un contrôle renforcé du processus électoral 

Les enjeux des élections professionnelles impliquent un contrôle rigoureux du 

processus électoral. C’est ce que tente d’instaurer le législateur en attribuant à plusieurs 

institutions la compétence de contrôler ce processus. Il multiplie les possibilités de recours, 

recours auprès de l’autorité administrative avant les élections professionnelles sur les points 

qui n’ont fait l’objet d’aucun accord lors de la négociation préélectorale (section 1), recours 

gracieux ou hiérarchique contre cette décision de l’autorité administrative ou encore recours 

contentieux (section 2). Pour chacun de ces recours, le législateur a déterminé précisément la 

compétence des juridictions et des autres institutions. Mais la multiplication des possibilités 

de recours n’est pas sans risque ; est apparue la situation dans laquelle un recours peut avoir 

un effet sur un autre. C’est le cas du recours hiérarchique qui peut, dans certains cas, 

empêcher le juge judiciaire de statuer dans le cadre d’un recours contentieux. Le législateur, 

conscient de cette problématique, a récemment transféré au juge judiciaire la compétence de 

connaître des contestations de certaines décisions de l’autorité administrative pour éviter que 

l’entrecroisement des recours puisse avoir des effets négatifs. 

 

Section 1 : Une régulation du processus électoral par l’autorité administrative 

L’autorité administrative peut intervenir avant les élections professionnelles sur les 

points qui n’ont fait l’objet d’aucun accord lors de la négociation préélectorale. Elle peut 

décider de la répartition du personnel entre les collèges électoraux lorsqu’aucun accord entre 

l’employeur et les organisations syndicales intéressées n’a pu être conclu selon les conditions 

de l’article L. 2324-4-1 du Code du travail et qu’au moins une organisation syndicale a 

répondu à l’invitation à négocier de l’employeur1530. Elle peut également décider du nombre 

d’établissements distincts et de la répartition des sièges entre les différents établissements et 

les différentes catégories lorsqu’aucun accord n’a pas pu être conclu entre l’employeur et les 

organisations syndicales intéressées selon les conditions de l’article L. 2324-4-1 du Code du 

travail et qu’au moins une organisation syndicale a répondu à l’invitation à négocier de 

l’employeur1531. L’inspecteur du travail peut accorder des dérogations aux conditions 

d’ancienneté pour l’électorat, après avoir consulté les organisations syndicales représentatives 

dans l’entreprise, notamment dans le cas où l’application de ces conditions aurait pour effet de 
                                                           
1530

 Art. L. 2324-13 C. trav.  
1531

 Art. L. 2327-7 C. trav.  
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réduire à moins de deux tiers de l’effectif le nombre de salariés remplissant ces conditions. Il 

peut également accorder des dérogations, toujours après avoir consulté les organisations 

syndicales représentatives dans l’entreprise, aux conditions d’ancienneté pour l’éligibilité 

lorsque l’application de ces dispositions conduirait à une réduction du nombre d’éligibles qui 

ne permettrait pas l’organisation normale des opérations électorales1532. 

 

Section 2 : Une contestation du processus électoral : des recours multiples 

Les recours à l’encontre des irrégularités relevées à l’occasion des élections 

professionnelles et de la désignation des représentants syndicaux sont multiples. Chaque 

irrégularité relève de la compétence déterminée d’une institution, mais la multiplicité des 

recours possibles et des contestations possibles ont pour effet de complexifier la 

compréhension de cette répartition des compétences (§1). Une contestation n’est possible que 

si elle respecte la procédure prévue. Encore une fois, les enjeux des élections professionnelles 

ont conduit à la mise en place d’une procédure de contestation stricte (§2). 

 

§1) Les délicates questions de compétences des différentes juridictions 

Les juridictions pouvant connaître des contentieux relatifs aux élections 

professionnelles et à la désignation des représentants syndicaux sont multiples. Le tribunal 

d’instance reste la juridiction qui concentre le plus de compétences en matière d’élections 

professionnelles et de désignation des représentants syndicaux (I), mais elle n’est pas l’unique 

juridiction pouvant être saisie (II). 

 

I) Des compétences du tribunal d’instance élargies 

Le tribunal d’instance est incontestablement le juge des élections (A), sa compétence a 

été élargie par la loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques restreignant les possibilités de recours hiérarchique (B). 

 

                                                           
1532

 Art. L. 2324-18 C. trav. 
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A) Le tribunal d’instance, juge des élections 

Le tribunal d’instance est compétent pour connaître des contestations relatives à 

l’électorat, à la régularité des opérations électorales et à la désignation des représentants 

syndicaux prévues à l’article L. 2324-23 du Code du travail1533. Toutes les phases du 

processus électoral peuvent faire l’objet de contestations devant le tribunal d’instance. En 

fonction d’une saisine avant le déroulement des élections ou après, le tribunal d’instance peut 

imposer le respect de certaines modalités pour régulariser le processus électoral et prendre des 

mesures pour assurer le bon déroulement du scrutin ou seulement constater l’existence 

d’irrégularités et en tirer les conséquences en fonction de leur influence sur les résultats1534. 

Les contentieux relatifs à l’électorat doivent être soumis au tribunal d’instance. Il est, 

en effet, compétent pour connaître des contentieux relatifs aux listes électorales et aux 

conditions d’électorat. Il peut apprécier la capacité des salariés à figurer sur la liste électorale 

d’un collège1535 et vérifier la présence sur une liste électorale des mentions destinées à 

permettre l’identification des électeurs1536. Il est également compétent pour connaître des 

contentieux portant sur les irrégularités affectant la validité des élections. Les contestations 

portant sur les effectifs de l’entreprise concernent aussi la régularité des opérations 

électorales. Le tribunal d’instance est donc compétent pour vérifier le calcul des effectifs pour 

l’appréciation des seuils1537 et apprécier si les salariés mis à disposition remplissent les 

conditions pour être inclus dans l’effectif de l’entreprise d’accueil1538. Les contestations 

relatives à l’organisation, au déroulement et aux résultats du scrutin relèvent également de sa 

compétence. Il peut donc être amené à statuer sur une demande d’annulation des élections en 

raison du défaut d’affichage des listes, de la présence du directeur dans la salle de vote et du 

non respect des opérations de vote par correspondance prévues par le protocole 

préélectoral1539. Il peut être saisi des contestations portant sur le protocole préélectoral, 

particulièrement sur l’invitation ou la convocation à la négociation préélectoral. Ainsi, le 

tribunal d’instance apprécie la forme de l’invitation que le chef d’entreprise est tenu 

d’adresser aux organisations syndicales intéressées en vue de la négociation du protocole 

                                                           
1533

 Art. R. 2324-23 C. trav. 
1534

 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
ep se ta ts s di au  da s l’e t ep ise, Dalloz, ème

 éd., 2011, p. 1069 et 1070. 
1535

 Soc., 20 oct. 1988, n° 87-60.230. 
1536

 Soc., 23 mars 1983, n° 82-60.341. 
1537

 Soc., 17 mai 1984, n° 93-60.329. 
1538

 Soc., 11 juill. 1989, n° 88-60.355. 
1539

 Soc., 27 mars 1985, n° 84-60.756. 
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préélectoral1540. Il a notamment pouvoir de proclamer élus les candidats lorsque le bureau de 

vote n’a pas effectué cette proclamation1541 et de vérifier que les stipulations du protocole 

préélectoral relatif notamment au vote par correspondance ont bien été respectées1542. Les 

demandes de communication des lieux et horaires de travail et de remise d’une attestation de 

la qualité de délégué syndical, en ce qu’elles sont destinées à permettre à l’organisation 

syndicale intéressée d’avoir accès aux salariés et de participer au processus électoral, sont de 

la compétence du tribunal d’instance1543. Ainsi, les contestations relatives aux conditions de 

vote, notamment au lieu et aux horaires de vote, relèvent de sa compétence1544. De même, la 

contestation de l’éligibilité d’un candidat porte sur la régularité des élections et peut être 

soumise au tribunal d’instance1545. Les contestations peuvent porter sur la présentation d’une 

liste de candidat au premier tour par une organisation syndicale qui ne remplit pas les 

conditions des articles L. 2314-3 et L. 2324-4 du Code du travail ou sur une candidature 

individuelle présentée au second tour qui ne remplit pas les conditions d’éligibilité. 

 

B) Une substitution du tribunal d’instance au recours hiérarchique 

L’autorité administrative  peut intervenir avant les élections professionnelles sur les 

points qui n’ont fait l’objet d’aucun accord lors de la négociation préélectorale. Ces décisions 

de l’administration ne pouvaient être contestées que par un recours hiérarchique exercé devant 

le ministre du travail (1). Mais la loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité 

des chances économiques permet, dorénavant, dans certains cas de saisir le tribunal d’instance 

pour contester une décision de l’administration portant sur la phase préélectorale pour éviter 

l’entrecroisement des recours qui peut avoir pour conséquence de conduire l’autorité 

judiciaire à surseoir à statuer dans l’attente d’une décision administrative (2). 

 

                                                           
1540

 Soc., 16 mai 1990, n° 89-61.365, Bull. civ. V, n° 231 ; soc., 6 avr. 2005, n° 04-60.309 ; soc., 19 juin 1987, n° 
86-60.381, Bull. civ. V, n° 406. 
1541

 Soc., 19 juill. 1983, n° 82-60.378, Bull. civ. V, n° 445. 
1542

 Soc., 31 mars 2009, n° 08-60.494, Bull. civ. V, n° 96. 
1543

 Soc., 12 janv. 1999, n° 97-60.337. 
1544

 Soc., 15 avr. 1970, n° 69-60.128. 
1545

 Soc., 18 oct. 1994, n° 93-60.485. 
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1) Un principe maintenu : un recours devant le ministre du travail 

En vertu de l’article R. 312-10 du Code de la justice administrative, les décisions 

prises par les autorités administratives en matière de composition et d’élection des institutions 

représentatives du personnel, sur le fondement des dispositions des titres 1er, II, III du livre III 

de la deuxième partie du Code du travail, sont portés devant le tribunal administratif dans le 

ressort duquel se situe le siège de l’entreprise. Le silence gardé pendant plus de quatre mois 

par le ministre saisi d’un recours hiérarchique contre une décision de l’autorité administrative 

vaut décision de rejet1546. 

 

2) Une exception ouverte : un recours devant le juge judiciaire 

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques prévoit, à titre exceptionnel, la saisine du tribunal d’instance pour contester une 

décision de l’administration. Le décret du 20 mai 2016 prévoit les conditions dans lesquelles 

le tribunal d’instance peut être saisi1547. Quatre exceptions sont posées par la loi. Désormais la 

décision de l’autorité administrative relative à la reconnaissance du caractère d’établissement 

distinct à l’occasion de l’élection des délégués du personnel et sa décision relative au nombre 

d’établissements distincts et à la répartition des sièges entre les différents établissements et les 

différentes catégories pour l’élection du comité central d’entreprise peuvent faire l’objet d’un 

recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 

contentieux1548. L’article R. 2314-26 du Code du travail supprime donc la possibilité d’un 

recours hiérarchique sur les contestations relatives à une décision de l’autorité administrative 

portant sur la répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges 

entre les différentes catégories de personnel1549 et celles de l’inspecteur du travail autorisant 

des dérogations aux conditions d’ancienneté pour être électeur et éligible1550. La décision de 

l’autorité administrative portant sur la répartition du personnel dans les collèges électoraux et 

la répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel pour les élections des 
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 Art. R. 2324-22 C. trav. 
1547

 Décret n° 2016-  du  ai  elatif à la justi e p ud’ho ale et au t aite e t judi iai e du 
contentieux du travail. 
1548

 Art. L. 2331-31 et L. 2327-7 C. trav. 
1549

 Art. L. 2314-11 C. trav. 
1550

 Art. L. 2314-20 C. trav. 
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délégués du personnel1551 et du comité d’entreprise1552 peuvent également faire l’objet d’un 

recours devant le juge judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou 

contentieux. Les dérogations aux conditions d’ancienneté, pour être électeur et éligible, 

autorisées par l’inspecteur du travail peuvent, dans les mêmes conditions, faire l’objet d’un 

recours devant le juge judiciaire1553. La compétence attribuée au juge judiciaire n’exclut pas la 

possibilité d’un recours gracieux auprès de l’autorité administrative qui a pris la décision. 

 

II) Des compétences restreintes des autres juridictions 

Le tribunal de grande instance est compétent dès lors que le litige n’entre pas dans le 

champ de compétence d’une autre juridiction civile1554. Il n’est donc pas compétent pour 

connaître des contestations relatives aux élections des représentants du personnel et à la 

désignation des représentants syndicaux réservées au tribunal d’instance. Il peut, cependant, 

être saisi des contestations portant sur le fonctionnement des institutions représentatives du 

personnel lorsqu’aucune disposition n’attribue compétence au tribunal d’instance1555. Le 

contentieux relatif à la désignation des représentants syndicaux au comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail relève de la compétence du tribunal de grande instance, ce 

contentieux n’étant attribué à aucune autre juridiction. Le Code du travail prévoit dans 

certains cas la compétence du tribunal de grande instance. C’est le cas notamment des 

contestations relatives à la désignation des membres du groupe spéciale de négociation et des 

représentants au comité d’entreprise européen des salariés des établissements ou des 

entreprises implantés en France1556. Le comité d’entreprise ou les organisations syndicales 

représentatives de l’entreprise dominante ou d’une entreprise du groupe peuvent également 

saisir le tribunal de grande instance du siège de l’entreprise dominante pour les litiges relatifs 

à la constitution et à la composition du comité de groupe et à l’inclusion dans le comité de 

groupe1557. 
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 Art. L. 2314-11 C. trav. 
1552

 Art. L. 2324-13 C. trav. 
1553

 Art. L. 2314-20 et L. 2324-18 C. trav. 
1554

 Art. L. 211-3 C. org. Jud. 
1555

 M.-L. Morin, L. Pécaut-Rivolier, Y. Struillou, Le guide des élections professionnelles et des désignations de 
représentants s di au  da s l’e t ep ise, Dalloz, ème

 éd., 2011, p. 1003 et 1004. 
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 Art. R. 2344-3 C. trav. 
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 Art. R. 2331-2 C. trav. 
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Le conseil de prud’hommes est compétent seulement pour les litiges d’ordre 

individuel. Ainsi, les litiges mettant en jeu des intérêts collectifs ne relèvent pas de sa 

compétence, ce qui concerne notamment les élections professionnelles. Il est, cependant, 

compétent pour connaître des litiges portant sur le licenciement d’un salarié protégé ou sur 

des sanctions disciplinaires par exemple.  

Le tribunal correctionnel est, quant à lui, compétent pour sanctionner pénalement les 

infractions de délit d’entrave, de discrimination et de diffamation. Des mêmes faits peuvent 

entraîner une procédure en civile et en pénale. 

 

§2) Les délicates questions relatives à la procédure en contestation 

Le législateur a réglementé toutes les phases de la procédure en contestation en tenant 

compte de la particularité des élections professionnelles et de la désignation des représentants 

syndicaux (I). C’est sur ce même fondement qu’il restreint les voies de recours contre les 

décisions du tribunal d’instance (II). 

 

I) Une procédure en contestation des irrégularités soulevées à l’occasion des élections 

professionnelles et des désignations des représentants syndicaux strictement encadrée 

Les enjeux des élections professionnelles nécessitent un encadrement renforcé de la 

procédure en contestation (A) et un processus décisionnel accéléré (B). 

 

A)  Un processus de contestation réglementé 

Toutes les phases de la procédure en contestation sont réglementées, des acteurs de 

cette procédure (1) à l’introduction de l’instance (2). 

 

1) Des acteurs de la procédure en contestation divers   

Pour être recevable, la contestation doit être adressée au tribunal territorialement 

compétent (a) par des personnes intéressées (b). 
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a) La détermination fastidieuse du tribunal territorialement compétent 

Les contestations relatives aux conditions de désignations des délégués syndicaux et 

des représentants syndicaux aux comités d’entreprise, sont de la compétence du tribunal 

d’instance du lieu où la désignation a été effectuée et non du siège sociale de l’entreprise1558. 

Les contestations relatives à l’élection des représentants du personnel sont également de la 

compétence du tribunal d’instance dans le ressort duquel les élections sont organisées1559. 

Lorsque l’entreprise comprend plusieurs établissements distincts, chaque tribunal 

territorialement compétent doit, en principe, être saisi. Les contestations relatives à la 

désignation des membres du groupe de négociation et des représentants au comité d’entreprise 

européen des salariés des établissements ou des entreprises implantés en France, sont de la 

compétence du tribunal d’instance du siège de l’entreprise ou de la filiale française dominante 

du groupe d’entreprises de dimension communautaire1560. Mais pour une meilleure 

administration de la justice, il est possible de saisir un seul tribunal qui traitera de l’ensemble 

des contestations. Cependant, si les opérations matérielles de vote ont été effectuées en divers 

endroit pour une même catégorie de personnel et que le regroupement des votes, leur 

dépouillement globale et la proclamation des résultats des élections ont eu lieu au siège social 

de la société, le tribunal d’instance territorialement compétent pour connaître d’une demande 

d’annulation des élections est celui dans le ressort duquel a eu lieu la proclamation des 

résultats, dernière formalité qui seule confère aux élus la qualité de représentants du 

personnel1561. 

 

b) Une saisine ouverte aux personnes intéressées  

En application des règles de droit commun procédural, toute personne ayant intérêt et 

qualité à agir peut contester les élections professionnelles ou la désignation des représentants 

syndicaux. Ainsi, l’employeur qui organise les élections a le devoir de veiller à leur régularité 

et le droit de saisir le tribunal d’instance de toute réclamation à cette fin1562. Son représentant 

légal dispose également du droit de saisir le tribunal d’instance de toute contestation relative à 

la régularité des élections1563. Il en va de même pour le chef d’un établissement distinct, 
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lorsqu’il est responsable de l’organisation de l’élection professionnelle dans 

l’établissement1564. 

La régularité des élections professionnelles ou de la désignation des représentants 

syndicaux mettant en jeu l’intérêt collectif de la profession, tout syndicat, même non 

représentatif dans l’entreprise, qui y a des adhérents, peut en demander la nullité1565. Un 

syndicat peut avoir intérêt à agir même s’il n’a pu participer au scrutin1566, notamment s’il n’a 

pas présenté de candidats1567. Cependant, le syndicat qui a présenté des candidats aux 

élections est présumé avoir adhéré au protocole préélectoral les organisant et n’est pas 

recevable à en contester la validité1568. Ainsi, un syndicat qui, sans émettre de réserves, a, soit 

participé à la signature du protocole préélectoral, soit présenté des candidats ne peut se 

prévaloir de l’irrégularité qui résulte du manquement à l’invitation de certaines organisations 

syndicales à la négociation du protocole préélectoral1569. 

Le représentant d’une personne morale ou d’un syndicat doit avoir qualité pour agir. 

Ce représentant doit justifier d’une disposition des statuts des syndicats ou d’un pouvoir 

spécial l’habilitant à agir en justice, sauf s’il est avocat. Un syndicat doit donc mandater un 

représentant pour contester les élections ; un délégué syndical agissant en cette seule qualité, 

sans pouvoir spécial du syndicat, n’a pas qualité pour agir en justice1570. Cependant, lorsqu’il 

résulte des statuts du syndicat qu’une personne est habilitée à le représenter en justice, la 

production d’un pouvoir spécial n’est pas nécessaire1571, la production d’une copie des statuts 

suffit. Le représentant de la personne morale doit également disposer d’un pouvoir spécial. Il 

n’est pas interdit à une personne morale qui détient le pouvoir d’agir en justice en qualité de 

représentant d’une personne morale de donner à un tiers une délégation spéciale en vue 

d’exercer au nom de l’organisme une action en justice déterminée1572. Le pouvoir spécial 

habilitant une personne à contester la régularité des élections doit être donné avant 

l’expiration du délai de recours de quinze jours. Un pouvoir donné après l’expiration de ce 

délai rend irrecevable la demande. La jurisprudence exigeait la production du pouvoir spécial 
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à la date du dépôt de la requête en contestation sous peine d’irrecevabilité de la demande1573. 

Dorénavant, il appartient seulement au juge de vérifier que le pouvoir de représenter la 

personne morale a bien été donné avant l’expiration du délai de quinze jours prévu à peine de 

forclusion, le défaut de production du pouvoir à la date du dépôt de la requête ne constituant 

pas une irrégularité1574. N’ayant pas la personnalité juridique, l’unité économique et sociale ne 

peut agir en justice, seules les entités qui la composent ont cette capacité1575. La section 

syndicale, dépourvue de personnalité morale, n’a pas également qualité pour agir1576. 

Tout électeur a qualité pour former une action en contestation mais uniquement pour 

les élections dans le collège auquel il appartient1577 ; il ne peut contester le résultat des 

élections concernant un autre collège que celui auquel il appartient1578. Tout salarié a qualité 

pour contester la désignation des représentants syndicaux ; un salarié justifiant d’un intérêt à 

l’action peut contester la désignation d’un délégué syndical qu’il soit ou non membre d’une 

organisation syndicale présente dans l’entreprise1579. Le salarié est cependant irrecevable à 

invoquer un moyen dont seules les organisations syndicales représentatives peuvent se 

prévaloir, il ne peut donc invoquer le défaut de convocation de certaines organisations 

syndicales à la négociation du protocole préélectoral1580. Le salarié licencié ne dispose plus de 

l’intérêt et de la qualité à agir. Toutefois, lorsque la réintégration d’un salarié dont le 

licenciement est nul a été ordonnée, celui-ci retrouve qualité et intérêt à contester la régularité 

des élections1581. 

Un candidat est également recevable à contester les résultats de l’élection concernant 

le collège auquel il appartient1582, même s’il a été élu et qu’il a signé sans réserve le procès-

verbal de dépouillement des résultats1583.   
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2) Une introduction de l’instance strictement encadrée 

Les enjeux des élections professionnelles et les conséquences d’une annulation, 

conduisent à restreindre les délais de contestation (a). Si ces délais peuvent poser des 

difficultés, la déclaration au greffe ne fait l’objet d’aucune mesure très contraignante (b). 

 

a) Des délais de contestation restreints 

Le tribunal d’instance doit être saisi dans un délai de quinze jours suivant l’élection 

lorsque la contestation porte sur la régularité de l’élection1584. Toutes les contestations qui 

n’entrent pas dans le cadre de l’électorat, entrent dans le cadre de la régularité des élections. 

Ainsi, la contestation portant sur les effectifs1585 ou encore l’organisation, le déroulement et 

les résultats du scrutin, notamment le défaut d’affichage des listes, de la fermeture des urnes, 

de la présence du directeur dans la salle de vote et d’un non respect des opérations de vote par 

correspondance, concernent la régularité des opérations électorales et doivent être présentées 

dans les quinze jours suivant l’élection1586. Il en va de même pour la demande relative à 

l’ouverture de la boîte postale destinée aux votes par correspondance et la destruction des 

votes forclos en présence des représentants de chaque syndicat1587. La contestation de 

l’éligibilité d’un candidat1588, même si elle est fondée sur le caractère injustifié de 

l’inscription sur la liste électorale, porte sur la régularité de l’élection et est recevable si elle 

est faite dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats1589. Les recours portant 

également sur la représentativité d’un syndicat et de son aptitude à participer aux élections1590 

et sur le protocole préélectoral1591 concernent la régularité des opérations électorales et sont 

soumis à ce délai. 

Ce délai de quinze jours pour contester la régularité des élections court à compter de la 

proclamation nominative des élus même si le procès-verbal n’est définitivement arrêté que 

plusieurs jours après1592. Un report du point de départ du délai est permis lorsque certaines 
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organisations syndicales intéressées n’ont pas été invitées à la négociation de l’accord 

préélectoral. En effet, dans ce cas, le délai de quinze jours pour contester la régularité des 

élections ne court qu’à compter du jour où les organisations syndicales intéressées ont eu 

connaissance des résultats du scrutin1593. Le tribunal d’instance est compétent pour statuer sur 

les contestations relatives à la régularité des opérations dès qu’une difficulté apparaît, pour la 

régler et prévenir tout litige ; il peut donc être saisi de questions antérieures aux élections1594. 

Ainsi, la demande tendant à ce que des candidatures écartées par l’employeur soient déclarées 

valables peut être présentée antérieurement aux élections1595. A défaut de proclamation des 

résultats ou dans l’hypothèse d’une proclamation partielle, cette proclamation ne devant pas 

se borner à énoncer le nombre de sièges revenant à chaque liste mais doit également indiquer 

nominativement les élus avec le nombre de voix obtenu par eux, le délai imparti ne peut 

courir, cette formalité conférant aux élus la qualité de représentant du personnel et constituant 

seule le terme des opérations électorales1596. 

Ce délai de contestation déjà court l’est encore plus lorsque la contestation porte sur 

l’électorat. Dans ce cas, la déclaration n’est recevable que si elle est faite dans les trois jours 

suivant la publication de la liste électorale1597. Si la contestation est formée par lettre, elle doit 

être reçue par le greffe dans les trois jours1598. Sont soumis à ce délai de trois jours les 

contentieux relatifs à l’inscription des électeurs sur la liste électorale et aux conditions 

d’électorat, notamment la contestation de la qualité de salarié et de l’ancienneté d’un 

électeur1599. La contestation relative à l’absence de mention, sur une liste électorale, des 

informations destinées à permettre l’identification des électeurs constitue porte sur l’électorat 

et n’est recevable que si elle est faite dans les trois jours1600. Cependant, lorsque la 

contestation porte sur la capacité de toute une catégorie de salariés à figurer sur les listes 

électorales, cette contestation relève du contentieux de la régularité de l’élection et se voit 

appliquer le délai de quinze jours à compter de la proclamation des résultats1601. Il en est ainsi 

des contentieux relatifs à l’inscription sur la liste électorale des salariés mis à disposition. 

Cependant, la contestation portant sur l’exclusion de la liste électorale de l’ensemble des 
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électeurs ayant de trois à six mois d’ancienneté ne correspondant pas à une catégorie entière 

de personnel, ne peut relever de la régularité des opérations électorales1602. 

Ce délai court à compter de la publication de la liste électorale. S’il n’a pas été procédé 

à la publication de la liste électorale le délai ne peut courir1603. 

Lorsque la contestation porte sur le premier tour des élections, la chambre sociale avait 

jugé qu’en l’absence de tout élu au premier tour, le délai de contestation ne commençait à 

courir qu’à compter de la proclamation des élus du second tour, le délai de contestation ne 

courant qu’à compter de la proclamation nominative des élus1604. La loi du 20 août 2008 

portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail attribuant au 

premier tour un rôle fondamental, la Cour de cassation a modifié sa jurisprudence ; 

dorénavant, la contestation des résultats du premier tour des élections n’est recevable que si 

elle est faite dans les quinze jours1605 à compter de la proclamation des résultats du premier 

tour ou de la publication du procès-verbal de carence1606. 

La chambre sociale a jugé que les délais en matière électorale sont des délais 

judiciaires dont l’expiration entraîne la forclusion. Ainsi, la demande tendant à déclarer 

inéligibles des candidats introduite plus de quinze jours après la proclamation des résultats du 

scrutin n’est pas recevable1607. Elle avait également jugé qu’aucune exception n’était admise, 

toute contestation introduite après les délais étant forclose1608. Elle a, cependant, admis par la 

suite qu’une demande tendant à ordonner à l’employeur d’organiser un second tour en cas de 

vacance partielle des sièges à l’issue du premier tour peut être formée plus de quinze jours à 

compter de la proclamation des résultats1609. Seule la recevabilité de la demande d’annulation 

est soumise au délai de forclusion et non pas les moyens avancés à l’appui de cette prétention. 

Ainsi, dès lors que la demande a été introduite dans les délais, les moyens avancés à l’appui 

de cette demande peuvent être présentés ultérieurement1610.Une demande additionnelle peut 

être déclarée recevable si elle se rattache par un lien suffisant à la demande originaire1611, 
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même si elle est formée après les délais1612. Le délai de forclusion est interrompu lorsque le 

tribunal saisi n’est pas territorialement compétent1613. 

En application des articles 641 et 642 du Code de procédure civile, lorsqu’un délai est 

exprimé en jours, celui de l’acte, de l’évènement, de la décision ou de la notification qui le 

fait courir ne compte pas. Tout délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. Le délai qui 

expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé 

jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Ainsi, le jour de la publication de la liste électorale1614 

et de la proclamation des élus1615 ne doivent pas être pris en compte dans les délais, sauf si la 

contestation porte sur les résultats du premier tour des élections1616. Les ponts accordés sont 

également exclus du décompte1617. Lorsque le recours est formé par déclaration écrite 

adressée au greffe du tribunal d’instance, le recours a pour date celle de l’envoi de la 

déclaration1618. 

La déclaration de contestation portant sur une décision de l’autorité administrative 

n’est recevable que si elle est faite par la partie intéressée dans les quinze jours suivant la 

notification de cette décision, avec mention des voies et délais de recours par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception. L’autorité administrative doit justifier, sur 

demande du greffe, de l’accomplissement de cette formalité auprès de la juridiction saisie1619. 

La compétence attribuée au juge judiciaire n’exclut pas la possibilité d’un recours gracieux 

auprès de l’autorité administrative qui a pris la décision1620. Le délai de recours contentieux 

est prorogé par le recours gracieux1621. 

 

b) Une déclaration au greffe sans embûches 

Le tribunal d’instance doit être saisi par voie de déclaration au greffe1622. Cette 

déclaration n’est soumise à aucune formalité particulière d’une signature. L’auteur de la 

saisine, ou son représentant, peut remplir un formulaire mis à disposition au greffe ou faire sa 
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déclaration par simple courrier. En revanche, la contestation formée par télécopie qui n’a pas 

fait l’objet d’une déclaration régularisée au greffe dans le délai de forclusion est 

irrecevable1623. 

 

B) Un processus décisionnel accéléré  

Le tribunal ne peut statuer qu’après avoir convoqué les parties intéressées (1). Dans le 

souci de permettre une représentation du personnel, le tribunal statue rapidement (2). 

 

1)  Une convocation des parties sujette à discussion 

Le tribunal d’instance convoque les parties intéressées par simple avertissement qu’il 

donne trois jours à l’avance1624. La convocation se fait donc par lettre simple. Toutes les 

parties intéressées doivent être convoquées par le greffe. Ainsi, l’employeur, les candidats et 

les organisations syndicales qui ont participé à la négociation du protocole préélectoral 

doivent être convoqués. Les parties intéressées dans une instance concernant la validité d’une 

élection sont celles qui la contestent ; le président ou les membres du bureau de vote qui ont 

assuré le déroulement des opérations électorales ne sont pas parties au litige1625. Cependant, 

une unité économique et sociale ne saurait être reconnue entre plusieurs entreprises 

juridiquement distinctes sans que toutes les sociétés dont l’autonomie est en discussion ne 

soient appelées à la procédure1626. Il appartient également au tribunal de convoquer, à 

l’occasion d’une demande d’annulation de la désignation d’un délégué syndical formulée par 

l’employeur alors que le syndicat avait désigné une première personne puis l’avait remplacée 

par une seconde, les deux délégués syndicaux désignés par le même syndicat1627. En 

revanche, les salariés n’ont pas à être convoqués au jugement1628. Le tribunal peut demander à 

l’employeur de lui communiquer les adresses des parties intéressées afin de pouvoir les 

convoquer à la procédure. L’employeur qui refuse de communiquer ces informations au 

tribunal ne peut se prévaloir de l’absence de convocation de certaines personnes à 
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l’audience1629. Les parties qui n’ont pas été convoquées à l’audience peuvent seules demander 

l’annulation des élections1630. Mais une convocation des parties trois jours avant l’audience 

n’est-il pas un délai trop court ne permettant pas aux parties de préparer une défense solide ?  

 

2)  La promptitude de la décision du tribunal 

Le tribunal statue dans les dix jours de sa saisine sans frais ni forme de procédure1631. 

L’obligation de respecter ce délai de dix jours pour statuer n’est pas prescrite à peine de 

nullité1632. La décision est notifiée dans les trois jours par lettre recommandée avec avis de 

réception à toutes les parties intéressées1633. La décision est applicable dès sa notification aux 

parties dans la mesure où elle n’est pas susceptible d’appel mais uniquement d’un pourvoi en 

cassation, qui lui n’est pas suspensif. Le tribunal peut soit valider les élections ou les 

désignations des représentants syndicaux ou au contraire annuler totalement ou partiellement 

les élections ou les désignations. Dans le cas d’une annulation, les mandats électifs ou 

syndicaux prennent fin de plein droit dès la notification du jugement. L’annulation n’a pas 

d’effet rétroactif ; par conséquent, les décisions prises par les représentants du personnel avant 

l’annulation des élections ne sont pas remises en cause et ils bénéficient, malgré l’annulation, 

de la protection de six mois prévue à l’expiration des mandats1634. Dans ce cas, de nouvelles 

élections doivent être organisées. 

 

II) Des recours restreints : une célérité impérative 

Afin d’accélérer la régularisation des élections, la Cour de cassation limite les voies de 

recours contre les décisions du tribunal d’instance. Le pourvoi, garantie fondamentale pour les 

justiciables, ne peut être écarté en matière d’élections professionnelles (A). La question 

d’autres voies de recours est, cependant, plus délicate (B). 
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A) Le pourvoi en cassation : une garantie fondamentale 

Les contestations en matière électorale sont susceptibles d’un pourvoi en cassation. La 

décision du tribunal d’instance statuant en matière de contestation préélectorale, rendue en 

dernier ressort, est désormais également susceptible de pourvoi en cassation, le pourvoi en 

cassation contre une décision rendue en dernier ressort étant une voie de recours qui constitue 

pour les justiciables une garantie fondamentale1635. La Cour de cassation a procédé à un 

revirement de jurisprudence, puisqu’elle interdisait antérieurement le pourvoi en cassation 

contre les décisions du tribunal d’instance rendues en dernier ressort en matière de 

contestation préélectorale. En effet, dans un arrêt du 7 mai 2002 la chambre sociale avait jugé 

que les décisions du tribunal d’instance statuant avant les élections sur la régularité d’une liste 

de candidatures à des élections professionnelles dans l’entreprise n’étaient pas susceptibles de 

pourvoi, dès lors que cette contestation pouvait être portée devant le juge des élections dont la 

décision peut être frappée de pourvoi1636. La Cour de cassation fondait l’irrecevabilité du 

pourvoi en cassation en matière préélectorale sur le fait que le recours en cassation d’un 

jugement préélectoral ne pouvait s’avérer utile puisque le pourvoi ne pouvait intervenir avant 

la tenue des élections, les délais étant court. Mais la loi du 20 août 20081637 a conduit encore 

une fois la Cour de cassation à réviser sa jurisprudence. Le premier tour des élections 

professionnelles permettant désormais de mesurer l’audience électorale des syndicats en plus 

de mettre en place des institutions représentatives du personnel dans l’entreprise, toutes les 

contestations apparaissant durant la période électorale doivent être traitées rapidement. Elle 

fonde sa décision sur le principe constitutionnel selon lequel le pourvoi en cassation est une 

voie  de recours qui constitue pour les justiciables une garantie fondamentale1638. 

Le pourvoi en cassation doit être formé dans un délai de dix jours à partir de la 

notification par le greffe de la décision1639. Aucune disposition spécifique ne prévoit de 

prorogation de délai pour les départements ou territoires d’outre-mer1640. Il peut être formé 

par déclaration orale ou écrite que la partie, ou tout mandataire muni d’un pouvoir spécial, 

fait, remet ou adresse par pli recommandé au secrétariat de la juridiction qui a rendu la 
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décision attaquée1641. Le secrétaire du greffe enregistre la déclaration de pourvoi. Il mentionne 

la date à laquelle le pourvoi est formé et délivre, ou adresse par lettre simple, récépissé de la 

déclaration1642. Il adresse aussitôt au défendeur copie de la déclaration par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception1643. Le secrétaire transmet ensuite au greffe de la Cour de 

cassation le dossier de l’affaire avec une copie de la déclaration et une copie de la décision 

attaquée. Les pièces qui lui sont parvenues ultérieurement sont immédiatement transmises au 

greffe1644. 

Le pourvoi peut être formé par les parties elles-mêmes ou par un mandataire qu’elles 

habilitent par un pouvoir spécial à les représenter, sans être représentées par un avocat. Un 

avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation peut également former le pourvoi sans être 

tenu de présenter un pouvoir spécial1645. Les avocats non inscrits à la Cour de cassation ou au 

Conseil d’Etat peuvent également former un pourvoi à la condition de disposer d’un pouvoir 

spécial. Si aucun pouvoir spécial n’a été joint à la déclaration, les parties peuvent fournir ce 

mandat dans le délai fixé par la loi pour former un pourvoi. A défaut, le pourvoi est 

irrecevable1646. 

La déclaration doit désigner la décision attaquée1647. Elle doit contenir l’énoncé des 

moyens de cassation invoqués contre la décision attaquée. A défaut, le demandeur doit, à 

peine d’irrecevabilité prononcée d’office, faire parvenir au greffe de la Cour de cassation, un 

mémoire contenant cet énoncé au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la 

déclaration1648. Le demandeur qui a établi un mémoire doit en notifier une copie au défendeur 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans le mois de la déclaration1649. 

Les défendeurs disposent alors d’un délai de quinze jours à compter de la notification du 

mémoire du demandeur ou de l’expiration du délai d’un mois à compter de la déclaration pour 

remettre contre récépissé, ou adresser par lettre recommandée au greffe de la Cour de 

cassation un mémoire en réponse1650.  
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 Soc., 19 déc. 2007, n° 07-60.012. 
1647

 Art. 1000 CPC. 
1648

 Art. 1004 CPC. 
1649

 Art. 1005 CPC. 
1650

 Art. 1006 CPC. 



 

409 
 

Le jugement rendu par les juges du fond continue à s’appliquer même si un pourvoi 

est formé. Ainsi, l’employeur doit exécuter le jugement rendu par le tribunal d’instance, qui 

produit tous ses effets, le pourvoi en cassation n’étant pas suspensif en matière d’élections 

professionnelles1651. Lorsque le demandeur ne justifie pas avoir exécuté la décision frappée de 

pourvoi, le premier président ou son délégué peut décider la radiation d’une affaire1652. La 

décision du tribunal de renvoi ne produit pas d’effet lorsque de nouvelles élections ont été 

organisées avant que soit rendue cette décision et qu’elles n’ont fait l’objet d’aucun recours. 

Ces nouvelles élections deviennent définitives1653. Il est fréquent que de nouvelles élections 

soient tenues avant que la Cour de cassation ne se prononce sur la contestation. 

 

B) L’ouverture d’autres voies de recours limitée 

La Cour de cassation reste très fermée à l’ouverture d’autres voies de recours, en tout 

cas telles qu’elles existent actuellement. Elle a, ainsi, confirmé après une petite hésitation le 

rejet de l’opposition (1) et maintenu la restriction des voies de recours en appel espérant la 

création d’une procédure spéciale en appel (2). 

 

1) Un rejet de l’opposition confirmé 

L’opposition permet à une personne de faire annuler un jugement rendu en son 

absence, appelé également jugement par défaut1654. Cela permet de recommencer le procès en 

sa présence1655. Cette opposition remet en question, devant le même juge, les points jugés par 

défaut pour qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit1656. Mais la Cour de cassation a 

longtemps exclu la possibilité pour les parties de former une opposition interprétant 

strictement les dispositions du Code du travail. Le tribunal d’instance statuant en dernier 

ressort sur les contestations relatives à l’électorat et à la régularité des élections, sa décision 

ne pouvait être déférée qu’à la Cour de cassation1657. Elle avait réaffirmé sa position, 
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notamment dans un arrêt du 10 octobre 1990 dans lequel elle avait rappelé que la décision du 

tribunal d’instance ne peut être attaquée que par la voie du recours en cassation ; le Code du 

travail ne permet pas l’exercice d’une tierce opposition à un jugement rendu par le tribunal 

d’instance en matière d’élections professionnelles1658. La Cour de cassation est cependant 

revenue sur sa position, affirmant qu’en vertu de l’article 476 du Code de procédure civil le 

jugement rendu par défaut peut être frappé d’opposition sauf dans le cas où cette voie de 

recours est écartée par une disposition expresse. Les dispositions du Code du travail relatives 

aux élections professionnelles ne comportant aucune disposition expresse interdisant 

l’opposition lorsqu’une partie n’a pas comparu1659. 

Le jugement rendu par défaut à propos de la contestation de la désignation d’un 

délégué syndical peut être frappé d’opposition dans la mesure où aucune disposition du Code 

du travail ne l’écarte expressément. Dans ce cas, le pourvoi ne peut être formé qu’à 

l’expiration du délai d’opposition. Les jugements rendus par défaut en matière d’élections 

professionnelles devraient logiquement pouvoir être frappés d’opposition. Mais la chambre 

sociale de la Cour de cassation a pourtant refusé que ces jugements puissent faire l’objet 

d’une opposition. L’entrée en vigueur des dispositions de la loi du 20 août 2008 qui modifient 

les conditions d’accès à la représentativité syndicale et à la capacité pour les organisations 

syndicales à désigner des représentants conduit à une nouvelle interprétation des articles R. 

2314-29 et R. 2324-25 du Code du travail, lesquels, en disposant que la décision du tribunal 

d’instance est suscpetible d’un pourvoi en cassation écartent tant l’appel que l’opposition1660. 

La chambre sociale revient à sa jurisprudence antérieure excluant la tierce opposition des 

décisions du tribunal d’instance1661. Ce nouveau revirement repose sur les nouveaux enjeux 

des élections professionnelles depuis la loi du 20 août 2008, les élections permettant 

désormais de déterminer la représentativité des organisations syndicales et leur capacité à 

désigner des délégués syndicaux. Les contestations de la régularité des élections doivent donc 

être traitées rapidement. 
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2) Une restriction maintenue des voies d’appel 

La Cour de cassation restreint l’appel, en application des règles de procédure civile, 

aux seules décisions du tribunal d’instance rendues en premier ressort (a). Elle reste, 

cependant, fermée à l’appel des décisions rendues en dernier ressort (b). 

 

a) Une voie d’appel ouverte pour les décisions du tribunal d’instance statuant en 

premier ressort 

Conformément aux règles de la procédure civile, le jugement qui statue sur une 

demande indéterminée est, sauf disposition contraire, susceptible d’appel1662 ; le pourvoi en 

cassation n’est ouvert qu’à l’encontre de jugements rendus en dernier ressort1663. Ainsi, 

lorsque le tribunal d’instance statue en premier ressort, le jugement est susceptible d’appel et 

le pourvoi est donc irrecevable. Lorsque les textes ne précisent pas que le tribunal d’instance 

statue en dernier ressort, le jugement peut faire l’objet d’un appel. C’est le cas des 

contestations relatives à la désignation des membres du groupe spécial de négociation et des 

représentants au comité d’entreprise européen portées devant le tribunal d’instance du siège 

de l’entreprise ou de la filiale française dominante du groupe d’entreprises de dimension 

communautaire. En effet,  l’article R. 2344-3 du Code du travail ne précise pas que le tribunal 

d’instance statue en dernier ressort et la demande étant indéterminée, il résulte des 

dispositions de l’article 40 du Code de procédure civile que le tribunal d’instance se prononce 

en dernier ressort1664. De même, aucun texte ne précise que la décision judiciaire qui statue 

sur l’existence d’une unité économique et sociale en dehors de tout litige électoral est rendue 

en dernier ressort, le tribunal d’instance se prononce donc en dernier ressort conformément à 

l’article 40 du Code de procédure civile1665. 
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b) Une voie d’appel fermée pour les décisions du tribunal d’instance statuant en 

dernier ressort 

La Cour de cassation écarte depuis longtemps le recours en appel d’une décision du 

tribunal d’instance rendue en dernier ressort. Elle a, en effet, jugé que les décisions du 

tribunal d’instance rendue en dernier ressort sur la régularité des listes électorales ne sont pas 

susceptibles d’appel, une procédure spéciale ayant été instituée en cette matière et étant 

caractérisée notamment par la limitation des voies de recours au pourvoi en cassation1666. La 

Cour de cassation se fonde sur l’institution, en matière électorale, d’une procédure spéciale 

comportant notamment comme seule voie de recours le pourvoi en cassation pour rejeter la 

voie de l’appel1667. Elle a récemment confirmé sa position dans un arrêt du 14 janvier 2014 

dans lequel elle écarte tant l’appel que l’opposition des décisions du tribunal d’instance 

rendues en dernier ressort. Elle fonde sa décision sur une nouvelle interprétation des articles 

R. 2314-29 et R. 2324-25 du Code du travail suite à l’entrée en vigueur de la loi du 20 août 

2008 qui modifient  les conditions d’accès à la représentativité syndicale et à la capacité pour 

les organisations syndicales à désigner des représentants. Ces articles mettent en place une 

procédure spéciale en matière électorale limitant les voies de recours au pourvoi en cassation, 

excluant ainsi l’appel afin de traiter les litiges dans de brefs délais. Les nouveaux enjeux des 

élections professionnelles depuis la loi du 20 août 2008 font naître de nouvelles contestations 

qu’il convient de traiter rapidement. La régularité des élections et de son processus doit être 

examinée dans un bref délai afin de pouvoir les régulariser. 

Admettre la recevabilité d’un appel aurait pour conséquence d’allonger la procédure, 

le délai d’appel étant d’un mois1668 contre dix jours pour le pourvoi en cassation. 

 

Les enjeux des élections professionnelles dans l’entreprise imposent un contrôle 

rigoureux du processus électoral. C’est ce dont s’efforce le législateur qui attribue à plusieurs 

à plusieurs instances la compétence de contrôler le processus électoral. Mais la mutiplication 

des recours en contestation possibles a pour effet de complexifier la procédure en 

contestation. Si le législaleur multiplie les possibilités de recours, il en limite, cependant, 

l’exercice par la mise en place d’une procédure stricte. 
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Chapitre 2 : Les sanctions limitées du droit électoral de l’entreprise 

Le droit électoral de l’entreprise ne peut être respecté que s’il est sanctionné. En effet, 

seule la sanction a un effet dissuasif, mais la particularité des élections professionnelles et de 

la désignation des représentants syndicaux nécessite une certaine mesure dans la sanction. La 

Cour de cassation limite donc la prononciation de l’annulation des élections à certains cas 

bien particuliers afin de ne pas fragiliser la mise en place des institutions représentatives du 

personnel et, par conséquent, la représentation du personnel (section 1). Seules les 

irrégularités suffisamment graves encourent une sanction (section 2) au mépris parfois du 

droit électoral de l’entreprise. 

 

Section 1 : L’annulation des élections professionnelles : une sanction limitée 

L’annulation des élections professionnelles à la moindre irrégularité aurait pour 

conséquence de rendre plus difficile la mise en place d’institutions représentatives du 

personnel et même de priver les salariés d’une représentation, puisque l’annulation des 

élections a pour effet d’entraîner l’expiration des mandats en cours. C’est pourquoi la Cour de 

cassation encadre l’annulation des élections en définissant les cas dans lesquels une telle 

sanction est possible. Jusqu’à l’arrêt du 13 janvier 2010, seules deux causes d’annulation des 

élections existaient. Après la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale 

et réforme du temps de travail1669, la Cour de cassation a adapté sa jurisprudence aux 

nouveaux enjeux des élections professionnelles en élargissant les hypothèses d’annulation 

d’un scrutin (§2). Les causes classiques d’annulation du scrutin, inspirées du droit électoral 

politique, restent les plus discutées (§1). Le constat d’une irrégularité n’entraîne donc pas 

nécessairement l’annulation de l’élection. Mais ces limites à la prononciation d’une 

annulation n’ont-elles pas pour conséquence d’inciter les acteurs des élections 

professionnelles à être moins attentifs au respect de l’ensemble des règles du droit électoral de 

l’entreprise. 

 

                                                           
1669

 Loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de 
travail. 



 

414 
 

§1) Les causes classiques d’annulation du scrutin 

La Cour de cassation s’est inspirée en matière d’élections professionnelles du droit 

électoral politique qui sanctionne les irrégularités considérées comme suffisamment grave 

d’une annulation de plein droit du scrutin et les irrégularités moins graves d’une annulation si 

elles ont eu pour effet d’influencer les résultats du scrutin. Les élections professionnelles 

peuvent également être annulées en cas d’irrégularité directement contraires aux principes 

généraux du droit électoral (I) ou ayant exercé une influence sur les résultats (II). 

 

I) L’intransigeance avec la violation des principes généraux du droit électoral : une 

annulation systématique 

La Cour de cassation sanctionne, par l’annulation des élections, les irrégularités 

directement contraires aux principes généraux du droit électoral. Cette expression « permet de 

protéger autant les principes généraux proprement dits que les règles textuelles, considérées 

d’ordre publique, qui en sont la traduction »1670. En effet, la Cour de cassation considère, dans 

certains cas, que l’irrégularité constatée est de telle nature qu’elle fausse nécessairement les 

résultats de l’élection sans qu’il soit nécessaire de caractériser son influence sur les résultats. 

Ainsi, la présence constatée d’un représentant de l’employeur n’ayant pas qualité d’électeur 

comme président du bureau de vote constitue une irrégularité de nature à compromettre la 

loyauté du scrutin et entraîne nécessairement la nullité de celui-ci1671. Il en va de même 

lorsque les élections ont eu lieu à main levée ; il ne peut être dérogé à l’obligation de procéder 

à un vote par un scrutin secret1672. La modification unilatérale par la direction de l’entreprise 

et sans décision judiciaire de la liste présentée par un syndicat, en rayant des noms et en 

omettant ces noms sur les bulletins mis à la disposition des électeurs, a pour effet de fausser le 

résultat des élections qui doivent être annulées1673. De même, les irrégularités graves affectant 

un nombre important de votes, faussent nécessairement les résultats et entraînent l’annulation 

des élections. Ainsi, le juge des élections peut prononcer l’annulation des opérations 

électorales lorsqu’il est versé aux débats un nombre important de protestations d’électeurs qui 

n’ont pas pu voter en raison d’un retard dans la réception des documents électoraux sans 
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rechercher si cette irrégularité avait effectivement faussé le résultat des opérations 

électorales1674. En application des articles L. 2314-24 et L. 2324-22 du Code du travail, 

d’ordre public, seules les organisations syndicales peuvent présenter des candidats au premier 

tour des élections professionnelles dans l’entreprise. Ainsi, la participation d’une personne 

morale qui n’a pas la qualité de syndicat au premier tour est une cause de nullité de l’élection, 

peu important son influence sur les résultats1675. Le vote des salariés ne figurant pas sur la 

liste électorale, sans explication de l’employeur, suffit également à fausser les résultats du 

scrutin1676.  

L’impossibilité pour les électeurs d’accéder aux opérations de dépouillement  est de 

nature à affecter la sincérité du scrutin et constitue une irrégularité justifiant à elle seule 

l’annulation des élections1677. Les irrégularités directement contraires aux principes généraux 

du droit électoral constituant une cause d’annulation des élections indépendamment de leur 

influence sur le résultat des élections, la violation de l’obligation de neutralité, principe 

essentiel du droit électoral, entraîne l’annulation des élections sans qu’il soit nécessaire 

d’établir son incidence sur les résultats du vote1678. Ainsi, la présence dans le bureau de vote, 

parmi les personnes en exerçant les attributions, de l’employeur ou de ses représentants 

constitue une irrégularité entraînant nécessairement la nullité du scrutin. Par conséquent, la 

signature par un représentant de l’employeur du procès-verbal des résultats en qualité de 

président et la participation d’un autre représentant aux opérations de dépouillement entraîne 

l’annulation des élections1679. Cependant, l’employeur qui, de sa propre initiative, organise 

une réunion, non prévue au protocole d’accord préélectoral, au cours de laquelle il informe le 

personnel que si, au premier tour réservé aux organisations syndicales, le quorum n’est pas 

atteint, il y aura un second tour avec des candidats libres ne manque pas à son obligation de 

neutralité dès lors que le protocole d’accord préélectoral n’a pas précisé dans quelle limite 

l’employeur doit exécuter son obligation d’information et que ce dernier n’a donné aucune 

directive ou consigne de vote, son intervention ne dépassant pas le simple rappel de la 

législation1680. Dans un arrêt antérieur, la chambre sociale avait jugé que si une publication de 

l’employeur constituait une violation de son obligation de neutralité pouvant motiver une 
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annulation du scrutin, cette irrégularité ne pouvait entraîner l’annulation que si elle avait eu 

une incidence sur les résultats du scrutin1681. L’absence de mention dans le procès-verbal des 

élections des heures d’ouverture et de clôture du scrutin contrairement aux prescriptions de 

l’article R. 57 du Code électoral est de nature à affecter la sincérité des opérations électorales 

et constitue une irrégularité justifiant à elle seule l’annulation des élections, sauf si cette 

mention figure sur un document annexé au procès-verbal et établi concomitamment1682 ou sur 

le procès-verbal de constat établi par un huissier présent lors de l’ouverture et de la clôture 

des opérations de vote1683. 

La Cour de cassation a rappelé l’autonomie de cette cause d’annulation dans deux 

arrêts rendus par la chambre sociale le 13 janvier 20101684 et le 10 mars 20101685, dans 

lesquels elle rappelle que les irrégularités commises dans l’organisation et le déroulement du 

scrutin, directement contraires aux principes généraux du droit électoral, constituent une cause 

d’annulation des élections, indépendamment de leur influence sur le résultat des élections. 

Dans l’arrêt du 13 janvier 2010, la chambre sociale a jugé que le retrait du nom d’un candidat, 

même présenté par erreur par un syndicat, de la liste de ses candidats aux élections, 

postérieurement au début des opérations de vote par correspondance et l’absence de 

désignation d’un président dans l’un des bureaux de vote, constituent des irrégularités 

directement contraires aux principes généraux du droit électoral et affectent le déroulement du 

scrutin, de sorte qu’il n’y a pas à s’interroger plus avant. Elle confirme, ainsi, sa jurisprudence 

relative à l’annulation de plein droit des élections en cas d’irrégularités dans la composition 

du bureau de vote1686. L’opposition de l’employeur à ce que les candidats soient membres du 

bureau de vote est une irrégularité d’une gravité suffisante pour avoir une influence sur les 

résultats du scrutin et entraîne l’annulation des élections1687. De plus, le défaut d’information 

du syndicat du retrait d’un candidat de sa liste entre les deux tours par l’employeur et par le 

candidat lui-même constitue une irrégularité de nature à fausser la loyauté du scrutin. En effet, 

le retrait tardif d’une candidature méconnaît le principe général de la liberté du vote, celui-ci 

pouvant tromper les électeurs dans leur choix1688. 
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II) La violation des autres règles du droit électoral de l’entreprise : une annulation 

subordonnée à l’influence de l’irrégularité sur les résultats 

L’irrégularité commise, qui n’est pas contraire aux principes généraux du droit 

électoral et donc qui ne peut faire l’objet d’une annulation de plein droit, peut tout de même 

entraîner l’annulation du scrutin si elle a eu une influence sur le résultat des élections. Il 

appartient donc au juge de mesurer l’altération des résultats du scrutin avant d’envisager 

l’annulation. L’organisation du scrutin est entachée d’irrégularité lorsqu’une seule enveloppe 

contient les bulletins des membres titulaires et des membres suppléants et qu’il n’est pas 

procédé à des votes séparés dans chacune des catégories professionnelles formant des collèges 

distincts mais ces irrégularités, n’étant pas suffisamment graves pour compromettre en elles-

mêmes la loyauté du scrutin, ne peuvent causer l’annulation des élections que si elles ont eu 

une incidence sur le résultat du vote1689. L’organisation d’un seul vote pour la désignation des 

délégués titulaires et des délégués suppléants avec une seule enveloppe et une seule urne est 

une irrégularité commise dans l’organisation et le déroulement d’un scrutin qui ne peut 

constituer une cause d’annulation que si elle a exercé une influence sur le résultat des 

élections1690. Il en va de même du vote des électeurs après l’heure prévue pour la clôture du 

scrutin1691 et du retard dans l’acheminement de certains suffrages adressés par voie postale au 

bureau central de vote selon les modalités prévues par le protocole préélectoral1692.  

L’irrégularité dans l’envoi du matériel de vote par correspondance constitue un motif 

d’annulation du scrutin lorsqu’elle a influencé les résultats ce qui est le cas lorsqu’est constaté 

une égalité des voix entre deux candidats1693 ou lorsqu’en raison de la participation tardive de 

salariés le quorum n’a pas été atteint1694, peu importe que l’arrivée tardive des bulletins de 

vote ne soit pas la conséquence d’une faute de l’employeur1695. La chambre sociale a 

également jugé que la diffusion d’un tract litigieux la veille du scrutin fausse les résultats 

lorsqu’il est constaté un écart important entre les candidats. En l’espèce, le syndicat CFDT 

avait fait l’objet d’un tract alléguant qu’il bradait les avantages acquis de la convention 

collective, diffusé la veille du scrutin. Il a ensuite été constaté un écart considérable de voix, 
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la CFDT n’ayant obtenu que seize voix contre trois cent quatre vingt pour le SNAMAT et 

deux cent vingt trois pour la CGT. La chambre sociale a estimé qu’eu égard à la proportion 

des suffrages obtenus par chacune des listes en présence, ce tract avait faussé le résultat de 

l’élection1696. Lorsque le vote par correspondance, prévu par une convention collective, a été 

organisé par une personne qui n’avait pas qualité pour ce faire, le juge du fond doit rechercher 

si cette irrégularité a effectivement eu une influence sur les résultats1697. Le juge du fond doit 

également rechercher si l’irrégularité de la composition d’un bureau de vote ayant seulement 

un président et un assesseur et l’irrégularité consistant à laisser voter les ouvriers dockers 

occasionnels ont eu une influence sur le résultat du scrutin pour en prononcer l’annulation1698. 

Le défaut de désignation d’un président du bureau de vote, le vote de deux employés n’ayant 

pas l’ancienneté requise et même l’utilisation de tous les bulletins nuls pour exprimer des 

suffrages en faveur des candidats présentés par le syndicat demandeur n’ont aucune influence 

sur l’attribution des sièges1699. L’existence de plusieurs petites irrégularités, notamment 

l’affichage irrégulier du protocole préélectoral et de l’horaire des élections et une composition 

du bureau de vote non conforme aux exigences du protocole préélectoral, faussent les 

résultats des élections lorsque sont constatés des résultats très serrés1700. 

En revanche, le retard d’une heure de l’ouverture des opérations électorales ne peut 

avoir d’influence sur le résultat du vote lorsque le nombre de votants est très proche du 

nombre d’inscrit et que l’unique candidat de chacun des collèges a recueilli la totalité des 

suffrages exprimés. De plus, la mise à disposition des électeurs d’une seule urne mais avec 

une différenciation du matériel de vote par collège ne permettant, ainsi, aucune confusion ne 

peut avoir d’influence sur le résultat. Il en va de même pour l’absence du bureau de vote d’un 

assesseur, cette absence pouvant être palliée, en cas de besoin, par le recours à un électeur 

présent1701. L’irrégularité des moyens de propagande utilisés par une liste ne peut vicier le 

résultat des élections lorsque seule cette liste a présenté des candidats1702. Le retard 

d’affichage d’une candidature dans une agence par rapport au délai fixé par une convention 
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collective n’a pu modifier le résultat de l’élection, dès lors que tous les électeurs ont pris part 

au vote1703. 

L’exigence d’une influence sur les résultats pour qu’une irrégularité puisse être 

sanctionnée a pour effet d’exonérer dans certains cas l’employeur de sa responsabilité alors 

qu’il a bien manqué à ses obligations. La chambre sociale a rendu une solution surprenante 

par laquelle elle a jugé que sept cas de défaillance de l’employeur dans l’exécution de son 

obligation d’envoi du matériel de vote par correspondance n’étaient pas de nature à fausser les 

résultats du scrutin1704. 

 

§2) Les causes nouvelles d’annulation des élections 

La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du 

temps de travail1705 a attribué au premier tour des élections professionnelles deux nouvelles 

fonctions. Les élections n’ont plus comme seule vocation de permettre aux salariés de choisir 

leurs représentants. Les résultats du premier tour des élections des titulaires au comité 

d’entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel 

conditionnent désormais la représentativité des syndicats. En effet, dans l’entreprise ou 

l’établissement, les organisations syndicales qui satisfont aux critères de l’article L. 2121-1 du 

Code du travail et qui ont recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au premier tour des 

élections sont reconnues représentatives1706. Ces résultats permettent également aux 

organisations syndicales représentatives de désigner un ou plusieurs délégués syndicaux pour 

les représenter auprès de l’employeur. En effet, les candidats aux élections professionnelles 

ayant recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10% des suffrages exprimés au 

premier tour des dernières élections peuvent être désignés délégués syndicaux1707. La Cour de 

cassation a donc dû adapter sa jurisprudence pour sanctionner les irrégularités affectant le 

calcul de l’audience permettant de déterminer la représentativité d’un syndicat et la capacité 

d’un candidat d’être désigné délégué syndical. Afin d’éviter une remise en cause des élections 

à chaque erreur possible dans le calcul de l’audience électorale, la chambre sociale dans son 

arrêt du 13 janvier 2010 ne sanctionne d’une annulation que les irrégularités affectant le 
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calcul de l’audience qui ont été déterminantes pour l’accès d’un syndicat à la qualité 

représentative ou de la capacité d’un candidat d’être désigné délégué syndical1708. La Cour de 

cassation a rapidement été amenée à appliquer sa nouvelle jurisprudence. Elle a, en effet, été 

saisie d’une demande d’annulation des élections, présentée par le syndicat régional des 

cheminots de Metz-Nancy CFDT qui, à l’occasion des élections des représentants du 

personnel au comité d’établissement régional de la région SCNC Lorraine, a recueilli 475 

voix sur un total de 4935 voix, soit 9,63% des suffrages exprimés au motif que trente-quatre 

bulletins de vote par correspondance étaient parvenus à l’entreprise plusieurs jours après la 

clôture du scrutin. La Cour de cassation a jugé cette irrégularité dans le déroulement des 

opérations de vote déterminante de la représentativité du syndicat CFDT, en raison de 

l’importance du nombre de bulletins de vote par correspondance exclus du décompte de 

l’audience électorale et du faible pourcentage de voix manquant au syndicat pour être reconnu 

représentatif. L’annulation peut être prononcée même en l’absence de défaillance de 

l’employeur dans l’organisation des élections1709. 

 

Section 2 : Des sanctions limitées pour les irrégularités suffisamment graves 

 

§1) Un processus d’annulation encadré 

Pour prononcer l’annulation des élections et de la désignation des représentants 

syndicaux, le juge des élections doit respecter le régime de l’annulation propre à cette matière 

(I), d’autant plus que l’annulation entraîne un certain nombre de conséquences qui peuvent 

avoir de lourds effets sur la représentation du personnel et sur la vie de l’entreprise (II). 
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I) Le régime de l’annulation spécifique aux élections professionnelles et à la désignation 

des représentants syndicaux 

Le juge d’instance qui constate l’existence d’une irrégularité de nature à influencer les 

résultats ou qui méconnaît les principes généraux du droit électoral, doit prononcer 

l’annulation des élections. Cette sanction est automatique lorsqu’une telle irrégularité est 

constatée. Le juge d’instance ne peut donc refuser d’annuler les élections après avoir constaté 

de nombreuses irrégularités de nature à vicier le scrutin et à fausser les résultats au motif qu’il 

n’est pas opportun de prononcer celle-ci en raison de la difficulté qu’il y aurait à organiser un 

nouveau scrutin régulier1710. Il ne peut également trouver des solutions pour remédier à 

l’irrégularité ; il ne peut donc, après avoir décidé qu’un syndicat était non représentatif lors du 

premier tour, décider que cette irrégularité n’emporte pas l’annulation des élections et que, 

dès lors que le quorum est atteint, les sièges des élus de ce syndicat devenus vacants doivent 

être attribués aux candidats des autres listes en position d’être élus1711. Il peut, cependant, 

rétablir les résultats en opérant la répartition des suffrages à parts égales entre les syndicats 

d’une liste commune lorsque les électeurs n’ont pas été informés d’une répartition des 

suffrages particulière entre les organisations syndicales de la liste commune1712. 

Le juge d’instance doit donc, pour prononcer l’annulation, rechercher si l’irrégularité a 

eu une influence sur les résultats de l’élection ou sur l’audience électorale. C’est ce que 

vérifie la Cour de cassation mais lorsqu’elle constate que le juge d’instance a bien effectué 

cette recherche, elle ne peut remettre en cause son appréciation. En effet, la chambre sociale a 

jugé que l’appréciation de fait du juge du fond qui a estimé que les irrégularités alléguées 

n’avaient eu aucune incidence sur le résultat du scrutin, ne peut être remis en cause devant la 

Cour de cassation1713. Elle peut, cependant, annuler un jugement en exerçant son contrôle sur 

la motivation des décisions notamment lorsqu’il a été commis une erreur de calcul 

évidente1714. 

Après avoir fait ce constat, le juge d’instance peut annuler l’ensemble des élections 

lorsque l’irrégularité a affecté les résultats de l’ensemble des scrutins. Il ne peut, en revanche, 

annuler l’intégralité des élections lorsque l’irrégularité constatée ne concerne qu’un seul 
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collège1715. En effet, les scrutins étant séparés pour chaque collège, toute personne intéressée 

peut demander l’annulation d’un des scrutins sans nécessairement contester la validité des 

autres1716. Il peut également annuler uniquement le second tour lorsque l’irrégularité n’affecte 

pas le premier tour. 

Le tribunal d’instance statue dans les dix jours de sa saisine. Lorsqu’il a pris sa 

décision, celle-ci est notifiée dans les trois jours par lettre recommandée avec avis de 

réception et s’applique immédiatement1717. La décision du juge d’instance continue à 

s’appliquer même si un pourvoi de cassation est formé, le pourvoi en cassation n’étant pas 

suspensif en matière d’élections professionnelles1718. 

 

II) Les conséquences de l’annulation spécifiques aux élections professionnelles et à la 

désignation des représentants syndicaux 

La Cour de cassation limite les cas d’annulation des élections en raison des trop lourds 

effets d’une telle annulation (A), dont notamment le risque d’un défaut de représentation du 

personnel entre la date d’annulation et la date des nouvelles élections (B). 

 

A) Une annulation aux lourds effets 

L’annulation des élections a pour effet d’entraîner de plein droit la cessation des 

mandats électifs et syndicaux détenus au titre de l’élection annulée et cela à compter de la 

notification du jugement ; l’annulation n’a donc pas d’effet rétroactif. Par conséquent, 

l’annulation n’a pas pour effet de remettre en cause la régularité des actes émis avant la date 

d’annulation1719 et le salarié dont le mandat a été annulé bénéficie, à partir de la date 

d’annulation, du délai de protection de six mois prévu par l’article L. 2411-5 alinéa 2 du Code 

du travail1720. De plus, l’annulation ne dispense pas du paiement des heures de délégation 

effectuées depuis la date de leur désignation jusqu’à la décision d’annulation1721. Mais le 
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salarié dont le mandat a été annulé pour candidature frauduleuse peut-il se prévaloir du statut 

protecteur ? La jurisprudence distingue deux périodes : celle antérieure au jugement 

d’annulation et celle postérieure au jugement. Pour la période postérieure au jugement 

d’annulation la réponse est claire : le salarié ne bénéficie plus de la procédure spéciale de 

licenciement, l’employeur n’est donc plus tenu de demander l’autorisation de l’inspecteur du 

travail1722. Lorsque la décision d’annulation de la désignation est cassée, les parties sont 

replacées dans l’état où elles se trouvaient avant le jugement cassé, le salarié est alors protégé 

et son licenciement sans autorisation de l’administration est irrégulier1723. Pour la période 

antérieure au jugement, les positions sont, en revanche, divergentes.  

La chambre criminelle de la Cour de cassation a jugé que la désignation d’un candidat 

entachée de nullité pour fraude à la loi ne peut être créatrice à son profit de prérogatives 

pénalement protégées. Par conséquent, le salarié ne peut se prévaloir du statut protecteur 

même pour la période antérieure au jugement d’annulation. L’annulation doit donc être 

rétroactive en cas de fraude1724. Le Conseil d’Etat était allé dans le même sens et avait estimé 

que le salarié ne pouvait bénéficier du statut protecteur pour la période antérieure au jugement 

d’annulation. L’employeur n’était pas tenu de solliciter l’autorisation de l’administration1725. 

Cependant, la chambre sociale n’a pas adopté la même solution ; elle a jugé que l’annulation 

d’une candidature n’a pas d’effet sur le statut protecteur et que, par conséquent, la perte de la 

qualité de salarié protégé n’intervient qu’à la date à laquelle le jugement d’annulation est 

prononcé et cela même en cas de fraude1726. Elle a ultérieurement réaffirmé l’absence d’effet 

rétroactif de l’annulation d’un mandat sur le statut protecteur1727. Cette jurisprudence a amené 

le Conseil d’Etat à modifier sa position et a affirmé que si l’intervention d’une décision 

juridictionnelle annulant la désignation conférant aux salariés intéressés leur protection 

exceptionnelle a pour effet de priver, à compter de la date de cette décision, les salariés de 

leurs fonctions représentatives, elle n’a en revanche pas pour effet de remettre en cause 

rétroactivement le statut protecteur dont ont bénéficié les salariés jusqu’à cette date1728. 

Lorsque les élections sont annulées, de nouvelles élections doivent être organisées par 

l’employeur sans délai. Le juge peut toutefois prévoir un délai pour l’organisation de ces 
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nouvelles élections. L’annulation des élections entraîne l’annulation de l’ensemble du 

processus électoral et donc de tous les actes de préparation des élections. Les candidatures 

sont donc annulées et de nouvelles listes doivent être déposées dans le délai fixé par le 

nouveau protocole préélectoral. 

 

B) Un risque accru de défaut de représentation du personnel 

Une prorogation des mandats venus à expiration est possible en cas d’annulation des 

élections pour éviter une absence de représentation du personnel entre l’annulation des 

élections et les nouvelles élections. Mais seul un accord unanime passé entre le chef 

d’entreprise et les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise peut différer le 

terme des mandats1729. Les mandats ne peuvent donc être prorogés par le juge. Un accord 

unanime est difficile à obtenir notamment en cas de litige ; le risque de voir les salariés privés 

de représentation jusqu’aux nouvelles élections est alors grand. L’annulation des élections 

peut également avoir pour conséquence de remettre en cause la mesure de l’audience 

déterminant la représentativité des syndicats. Le législateur devrait permettre au juge de 

proroger les mandats ou de permettre aux représentants élus dont l’élection est contestée, 

d’exercer leur mandat jusqu’au jugement définitif. C’est ce que prévoit le Code du travail 

pour l’élection des conseillers prud’hommes à l’article R.1441-174 qui dispose que « les 

conseillers prud’hommes dont l’élection est contestée peuvent valablement prêter serment, 

être installés et siéger tant qu’il n’a pas été définitivement statué sur le recours ». Dans ce cas, 

le pourvoi est suspensif1730. Cette solution n’est pas sans risque ; des représentants élus malgré 

de graves irrégularités pourraient continuer à exercer leur mandat jusqu’au jugement 

définitif1731. 

La décision du tribunal d’instance est susceptible d’un pourvoi en cassation dans un 

délai de dix jours1732. Le juge d’instance statuant en dernier ressort, un appel ou une tierce 

opposition est irrecevable1733. La décision du tribunal d’instance statuant en matière de 

contestation préélectorale, rendue en dernier ressort, est également susceptible de pourvoi en 
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cassation1734. Le pourvoi en cassation n’est pas suspensif en matière d’élections 

professionnelles, le jugement du tribunal d’instance continue à s’appliquer1735. Plusieurs 

possibilités s’offrent à la Cour de cassation : elle peut rejeter ou déclarer irrecevable le 

pourvoi, dans ce cas, le jugement du tribunal d’instance est définitif. Elle peut également 

casser le jugement du tribunal d’instance et renvoyer l’affaire devant un autre tribunal 

d’instance qui devra annuler ou valider l’élection. Lorsque de nouvelles élections sont 

organisées avant que le tribunal d’instance de renvoi prenne sa décision, les représentants 

nouvellement élus restent en place1736. 

L’annulation des élections peut avoir de lourdes conséquences pour les institutions 

représentatives du personnel et pour les salariés. Les institutions représentatives du personnel 

ne peuvent plus exercer leurs attributions après l’annulation des élections puisque leurs 

membres ont été dissous. Ainsi, sauf prorogation des mandats, l’employeur ne peut mettre en 

œuvre son obligation d’information et de consultation du comité d’entreprise par exemple, ce 

qui peut avoir pour conséquence de rendre nul tout licenciement prononcé après l’annulation 

des élections sans consultation du comité d’entreprise. L’annulation des élections peut donc 

bloquer la gestion des affaires de l’institution représentative du personnel concernée, mais 

également bloquer l’employeur dans ses décisions et priver les salariés de représentation 

pendant la période qui s’étend de l’annulation des élections aux nouvelles élections. Le 

tribunal de grande instance peut désigner un administrateur ad hoc et fixer ses missions. Il 

peut notamment limiter sa mission à la gestion des affaires du comité d’entreprise. 

Les organisations syndicales représentatives peuvent-elles désigner de nouveaux 

délégués syndicaux dans l’attente des prochaines élections ? La question qui se pose est de 

savoir quelles organisations syndicales sont représentatives ? En cas d’annulation, l’audience 

électorale à prendre en compte est celle en vigueur avant les dernières élections annulées. 

L’annulation des élections entraîne l’annulation des mandats et les mandats issus des 

dernières élections valides ne sont plus valables. Ainsi, le mandat de délégué syndical prend 

fin au plus tard lors du premier tour des élections de l’institution représentative du personnel 

renouvelant l’institution dont l’élection avait permis de reconnaître la représentativité de 

l’organisation syndicale l’ayant désigné1737. Les organisations syndicales devront donc 

procéder à de nouvelles désignations de délégués syndicaux ou de représentants de la section 
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syndicale pour qu’ils puissent négocier le nouveau protocole préélectoral. En l’absence de 

nouvelles désignations, les représentants des organisations syndicales, pour négocier le 

protocole préélectoral devront disposer d’un mandat spécifique. 

Les organisations syndicales représentatives peuvent-elles également désigner de 

nouveaux représentants syndicaux au comité d’entreprise1738 dans l’attente des prochaines 

élections ? 

 

§2) Un renforcement de la protection par le droit pénal altéré 

Le Code pénal vient renforcer la protection contre les irrégularités affectant le 

processus électoral et de désignation des représentants syndicaux en sanctionnant certaines 

infractions pouvant être relevées à l’occasion de ces élections (I). Mais cette protection 

supplémentaire a très peu d’effet, les sanctions pénales étant rarement prononcées et la loi du 

6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques1739 supprimant 

la peine d’emprisonnement dans certains cas (II). 

 

I) Une diversité d’infractions en matière électorale 

Le Code pénal réprime plusieurs infractions pouvant toucher les élections 

professionnelles et la désignation des représentants syndicaux (B), dont la plus connue est le 

délit d’entrave (A). 

 

A) Le délit d’entrave : une infraction connue des élections professionnelles et de la 

désignation des représentants syndicaux 

Les représentants du personnel sont pénalement protégés contre toute entrave à la 

constitution de leur institution, à leur désignation ou à l’exercice de leurs fonctions. Ainsi, les 

                                                           
1738

 E  ve tu de l’a ti le L. -2 du Code du travail « chaque organisation syndicale représentative dans 
l’e t ep ise ou l’ ta lisse e t peut d sig e  u  ep se ta t s di al au o it . Il assiste au  s a es ave  
voix consultative. Il est hoisi pa i les e es du pe so el de l’e t ep ise et doit e pli  les o ditio s 
d’ ligi ilit  au o it  d’e t ep ise fi es à l’a ti le L. -15 ». 
1739

 Loi n° 2015-  du  août  pou  la oissa e, l’a tivit  et l’ galit  des ha es onomiques. 



 

427 
 

délégués du personnel1740, les membres du comité d’entreprise, du comité d’établissement et 

du comité central d’entreprise1741, les membres du comité de groupe1742, du comité 

d’entreprise européen1743, du comité de la société européenne1744, du comité de la société 

coopérative européenne1745, du comité de la société issue de la fusion transfrontalière1746 et les 

membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail1747 sont pénalement 

protégés contre toute entrave, tout comme l’exercice du droit syndical des délégués syndicaux 

et des représentants de la section syndicale1748. 

Le Code du travail réprime toute entrave apportée à l’organisation et au 

fonctionnement des institutions représentatives du personnel sans distinction selon l’auteur de 

l’infraction1749. Le chef d’entreprise n’est pas le seul à pouvoir être poursuivi pour délit 

d’entrave. Le salarié investi d’une délégation d’autorité peut être poursuivi1750. Dans certains 

cas, la délégation d’autorité n’exonère pas le chef d’entreprise de sa responsabilité. En effet, 

un chef d’entreprise qui soutient avoir délégué ses pouvoirs à un salarié pour les questions se 

rapportant au fonctionnement du comité d’entreprise, est responsable tout comme le 

bénéficiaire de la délégation, dès lors que la définition de la politique de l’entreprise en 

matière de rémunération relève de sa compétence et non celle du prétendu bénéficiaire1751. De 

même, le chef d’entreprise qui a personnellement participé à la réalisation de l’infraction ne 

saurait s’exonérer de sa responsabilité pénale en invoquant une délégation de ses pouvoirs1752. 

En effet, même s’il confie à un représentant le soin de présider le comité central d’entreprise, 

le chef d’entreprise engage sa responsabilité à l’égard de cet organisme, s’agissant des 

mesures ressortissant à son pouvoir propre de direction, sans pouvoir opposer l’argumentation 

prise d’une délégation de pouvoirs1753. L’administrateur judiciaire mandaté par une décision 

de justice peut également être déclaré coupable du délit d’entrave au fonctionnement d’une 
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institution représentative du personnel, dès lors que le mandat qui lui est confié par la 

juridiction consulaire comprend des pouvoirs et attributions propres, notamment la mission 

d’information et de consultation prévue par les articles 20, 24, et 25 de la loi du 25 janvier 

1985 prohibant toute délégation de pouvoirs au profit du débiteur, bénéficiaire des obligations 

mises à la charge de l’administrateur1754. Un groupe de salariés qui s’oppose, à son initiative, 

à la réintégration obtenue par voie judiciaire d’un salarié exerçant les fonctions de délégué 

syndical et de représentant syndical auprès du comité d’entreprise irrégulièrement licencié et 

l’empêche de rejoindre son poste de travail, se rend coupable d’entrave à l’exercice du droit 

syndical1755. Un membre d’une institution représentative du personnel peut également 

entraver le bon fonctionnement de sa propre institution. La chambre criminelle a, ainsi, jugé 

que le secrétaire d’un comité d’entreprise qui a engagé des dépenses n’ayant pas fait l’objet 

d’un vote majoritaire et dont le financement n’était pas budgétisé a outrepassé ses droits en 

engageant des dépenses s’élevant à près de 1 500 000 francs. Celui-ci en agissant 

personnellement en faisant usage de sa qualité de secrétaire du comité et par son 

comportement irrégulier a nui au bon fonctionnement du comité1756. 

Le délit d’entrave ne peut être caractérisé que si le principe de légalité est respecté (1) 

et que les autres éléments constitutifs de l’infraction sont réunies (2). 

 

1) Une légalité de l’infraction exigée 

En vertu du principe de légalité selon lequel une infraction ne peut être qualifiée que si 

la loi l’incrimine, le législateur a intégré dans le Code du travail des dispositions sanctionnant 

le délit d’entrave pour chaque institution représentative du personnel. Ainsi, à titre d’exemple, 

l’article L. 2146-1 du Code du travail punit le fait d’apporter une entrave à l’exercice du droit 

syndical des délégués syndicaux, l’article L. 2316-1 du Code du travail le fait de porter ou de 

tenter de porter atteinte à la libre désignation ou à l’exercice régulier des fonctions des 

délégués du personnel, ou encore l’article L. 2328-1 du même code, le fait d’apporter une 

entrave soit à la constitution d’un comité d’entreprise, d’un comité d’établissement ou d’un 

comité central d’entreprise, soit à la libre désignation de leurs membres et le fait d’apporter 
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une entrave à leur fonctionnement régulier1757. En vertu de l’article L. 2263-1 du Code du 

travail qui dispose que « lorsqu’en application d’une disposition législative expresse dans une 

matière déterminée, une convention ou un accord collectif de travail étendu déroge à des 

dispositions légales, les infractions aux stipulations dérogatoires sont punies des sanctions 

qu’entraîne la violation des dispositions légales en cause », la chambre criminelle a jugé que 

le méconnaissance des dispositions conventionnelles relatives à la représentation du personnel 

n’est susceptible de sanctions pénales que si ces dispositions conventionnelles méconnues 

résultent d’une convention ou d’un accord collectif étendu dérogeant à des dispositions 

législatives ou réglementaires en vertu d’une disposition législative expresse dans une matière 

déterminée1758. La violation d’un usage ne peut entrer dans la catégorie des agissements 

pénalement sanctionnés par l’article L. 2263-1 du Code du travail1759. 

 

2) Les composantes de l’infraction imposées 

Le délit d’entrave ne peut être caractérisé qu’en présence d’une matérialité (a) et d’une 

intentionnalité de l’infraction (b). 

 

a) Une matérialité objective 

L’élément matériel du délit d’entrave réside dans le fait de faire obstacle à l’exercice 

du mandat du représentant du personnel élu ou désigné ou à la mise en place de l’institution 

représentative ou à son fonctionnement. L’entrave à l’exercice du mandat de représentant du 

personnel peut être caractérisée dans de très nombreuses situations. L’élément matériel est 

précisé par le Code du travail. Le délit d’entrave peut être réalisé non seulement par le 

licenciement irrégulier des représentants du personnel, des anciens représentants du personnel 

ou des candidats à ces fonctions, mais par tout moyen1760. L’existence de mesure de rétorsion, 

de sanctions décidées et appliquées par l’employeur afin de faire échec à l’exercice par un 

syndicat représentatif de son droit légal de constituer une section syndicale et d’être 

                                                           
1757

 L’a ti le L. -  du Code du t avail pu it l’e t ave à la o stitutio  et à la d sig atio  des e es d’u  
o it  de g oupe ai si u’à leu  fo tio e e t gulie , l’a ti le L. -1 fait de même pour le comité 

d’e t ep ise eu op e , l’a ti le L. -  pou  le o it  de la so i t  eu op e e et l’a ti le L. -1 pour le 
comité de la société coopérative européenne. 
1758

 Crim., 4 avril 1991, n° 89-85.536. 
1759

 Crim., 4 avr. 1991, n° 89-83.204. 
1760

 Crim., 5 avr. 1973, n° 71-93.278, Bull. crim., n° 178. 



 

430 
 

représenté dans l’entreprise par un délégué syndical, caractérisent le délit d’entrave1761, tout 

comme le refus d’organiser des élections dans une entreprise qui satisfait les seuils requis1762. 

Le chef d’entreprise qui diffuse et affiche une note de service invitant les salariés à s’abstenir 

de voter au premier tour se rend également coupable du délit d’entrave1763. Est aussi puni 

pénalement le refus exprimé par l’employeur de procéder à la négociation du protocole 

préélectoral avec les organisations syndicales et la communication par celui-ci d’un protocole 

préélectoral déjà rédigé sans laisser la possibilité aux organisations syndicales d’en discuter 

les termes, ni d’en obtenir un exemplaire aux fins de discussions ultérieures1764, ainsi que son 

refus de réunir le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail dans l’attente du 

résultat du recours en annulation de ses élections1765.  

Le délit d’entrave n’est, cependant, pas retenu lorsque l’employeur n’informe pas le 

personnel par courrier de l’organisation des élections. En effet, aucune disposition légale ou 

réglementaire n’impose au chef d’entreprise de recourir à un autre procédé que l’affichage 

pour informer le personnel de l’organisation des élections1766. Toute mutation de poste ou de 

fonctions imposée contre son gré à un salarié investi de fonctions représentatives caractérise 

l’élément matériel d’une entrave à leurs prérogatives statutaires sauf si l’employeur en 

apporte la pleine justification1767, même si ce dernier a expressément accepté d’exécuter les 

tâches qui lui étaient dorénavant demandées1768. Le fait que le salarié ne demande pas, devant 

la juridiction prud’homale, l’annulation des mesures dont il fait l’objet est sans incidence sur 

la matérialité de l’infraction1769. Le non respect de la procédure spéciale en cas de 

licenciement d’un salarié protégé constitue une entrave1770. Cependant, la simple demande 

d’autorisation de licenciement peut être constitutive d’entrave lorsqu’elle est abusive1771. 

L’employeur qui a vainement sollicité du comité d’entreprise puis de l’inspecteur du travail 

l’autorisation de licencier un salarié protégé, et devant son refus de se démettre, a finalement 

assigné pour seule tâche à ce salarié une besogne inutile, absurde, ridicule et fastidieuse, ce 

moyen de pression humiliant a eu pour résultat non seulement de décourager le salarié dont 
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l’équilibre mental a été ébranlé, mais aussi de le déconsidérer et de saper son autorité et ainsi 

caractérise l’entrave1772. Il est également porté atteinte à l’exercice régulier des fonctions d’un 

représentant du personnel lorsqu’il est fait délibérément obstacle pendant plusieurs mois au 

reclassement de celui-ci, qui, à l’issue d’une maladie, a été déclaré inapte par le médecin du 

travail à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment1773. L’inobservation de l’obligation 

de la réception mensuelle des délégués du personnel ne peut être justifiée par le fait que 

l’entreprise ne comporte qu’un seul délégué du personnel ; seul un cas de force majeure, le 

refus ou la défection du délégué lui-même peut justifier l’inobservation. A défaut, 

l’employeur se rend coupable d’entrave à l’exercice des fonctions représentatives, tout 

comme la pratique tendant lors de cette réception mensuelle à imposer la présence, en 

surnombre, d’un tiers choisi par le chef d’établissement1774. L’exigence d’une note écrite 

relative aux demandes qui doivent faire l’objet d’une réponse à la réunion prévue avec le chef 

d’entreprise déposée six jours avant la réunion, et non deux jours comme le prescrit l’article 

25 de la loi du 16 avril 1946, limite et entrave la mission des délégués du personnel1775.  

La désignation par l’employeur, pour le représenter aux réunions du comité 

d’entreprise, des salariés qui n’ont ni qualité, ni pouvoir pour informer et consulter cet 

organisme entrave le fonctionnement régulier du comité d’entreprise1776. Le seul fait de ne pas 

convoquer aux réunions du comité d’entreprise les membres suppléants de ce comité constitue 

nécessairement en soi, lorsqu’il a été accompli volontairement, une entrave au fonctionnement 

régulier du comité d’entreprise1777. Il en va de même pour le manquement à l’obligation de 

procéder aux convocations des représentants syndicaux1778. La restriction de la liberté de 

circulation des représentants du personnel pendant leurs heures de délégation, notamment en 

signifiant aux représentants du personnel que les déplacements à l’extérieur dans les temps de 

travail restent subordonnés à des ordres de mission signés par la direction et en procédant sans 

concertation à la planification des heures de délégation constitue une entrave1779. Le refus 

réitéré, malgré les mises en garde de l’inspecteur du travail, de régler les frais restant à la 

charge de l’employeur lorsque la réunion des institutions représentatives du personnel est 

organisée à son initiative, du fait de l’éloignement existant entre le siège social de la société et 
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le lieu de travail des salariés concernés, a pour effet de restreindre les déplacements de ces 

salariés et leur participation aux réunions de leurs institutions caractérise en tous ces éléments 

le délit d’entrave1780, tout comme le défaut de mise à disposition des représentants du 

personnel d’un local adapté et d’un matériel de fonctionnement suffisant1781. L’opposition de 

l’employeur, à l’affichage par les représentants du personnel des renseignements qu’ils ont 

pour rôle de porter à la connaissance du personnel sur les emplacements prévus et destinés 

aux communications syndicales et aux portes d’entrées des lieux de travail, constitue en lui-

même un délit d’entrave1782. Le défaut de versement au comité d’entreprise de la subvention 

de fonctionnement qui doit lui être versée entrave son fonctionnement1783. L’employeur qui 

demande aux salariés de répondre par vote secret à la question de savoir s’ils sont d’accord 

« pour régler au sein de l’entreprise directement avec le patron les problèmes ayant trait au 

bien-être du personnel et cela sans influences extérieures d’où qu’elles viennent » entrave 

l’exercice régulier des fonctions des délégués du personnel1784. Le refus de consulter le comité 

d’établissement sur l’abandon de l’horaire collectif, prévu par le règlement intérieur au profit 

de l’instauration d’un horaire individualisé entrave également le fonctionnement du comité 

d’établissement1785. L’employeur peut toutefois interdire à un délégué du personnel de 

pénétrer dans un atelier afin de maintenir l’ordre dans l’entreprise notamment lorsque le 

personnel de l’atelier en cause doit travailler dans un milieu stérile. Dans ce cas, il est justifié 

à prendre les plus grandes précautions en vue d’éviter toute contamination1786. Il peut 

notamment imposer une mutation de poste ou de fonctions d’un représentant du personnel 

lorsqu’elle est justifiée par l’organisation de l’entreprise1787. En effet, l’activité des 

représentants du personnel ne les soustrait pas aux impératifs de fonctionnement de 

l’entreprise. 

 

b) Une intentionnalité inférée 

Une infraction n’est caractérisée que s’il est démontré que son auteur a eu la volonté 

de porter atteinte aux règles relatives à la représentation du personnel ; un élément 

                                                           
1780

 Crim., 22 nov. 2005, n° 04-87.451, JCP S 2006, 1267, note F. Bousez. 
1781

 Crim., 15 mai 2007, n° 06-84.318. 
1782

 Crim., 8 mai 1968, n° 67-92.689, Bull. crim., n° 145. 
1783

 Crim., 11 févr. 2003, n° 01-88.650. 
1784

 Crim., 3 juill. 1968, n° 67-93.637, D. 1969, 597. 
1785

 Crim., 16 sept. 2003, n° 02-86.661. 
1786

 Crim., 9 nov. 1971, n° 71-90.581, Bull. crim., n° 306. 
1787

 Crim., 4 juin 1991, n° 90-85.072, Dr. trav. 1991, n° 10, p. 10, § 423. 



 

433 
 

intentionnel doit être caractérisé. Mais la Cour de cassation a admis que la seule violation, en 

connaissance de cause, des dispositions légales relatives aux élections professionnelles et à la 

désignation des représentants syndicaux suffit à caractériser, en tous ses éléments, tant 

matériel qu’intentionnel, le délit d’entrave1788. En effet, l’élément intentionnel se déduit du 

caractère volontaire des agissements constatés1789 ou du manquement constaté1790. L’élément 

intentionnel ne peut donc être caractérisé en cas de force majeure1791.  

Le délit d’entrave ne peut ainsi être constitué lorsque la personne poursuivie justifie 

avoir cru, par une erreur sur le droit qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir 

légitimement accomplir l’acte1792. La Cour de cassation reste stricte sur l’application de cette 

cause d’irresponsabilité. Elle a ainsi rejeté l’application de cette disposition au bénéfice du 

président d’un comité d’établissement et des directeurs des ressources humaines d’une société 

qui avaient été cités à comparaître devant le tribunal correctionnel pour avoir omis de 

convoquer, à des réunions du comité d’établissement, deux salariés investis de fonctions 

représentatives alors qu’ils bénéficiaient d’une mesure de cessation anticipée d’activité des 

travailleurs salariés. Les prévenus démontraient avoir consulté le service juridique de la 

fédération professionnelle dont ils dépendaient, qui leur avait fait part de l’incompatibilité de 

la cessation anticipée d’activité des travailleurs salariés et de l’exercice d’un mandat et que 

dès que des éléments plus précis leur avaient été fournis, ils n’avaient pas manqué de 

convoquer les salariés en cause aux réunions du comité1793. De même, le chef d’entreprise ne 

peut être coupable du chef d’entrave à la constitution du comité central d’entreprise lorsqu’il 

fait valoir pour sa défense qu’aucune démarche n’ayant été effectuée auprès de lui en vue de 

la création d’un tel comité, il n’avait pas cru devoir prendre l’initiative d’organiser des 

élections à cette fin. En effet, aucun texte ne fait expressément obligation au chef d’entreprise 

de prendre l’initiative de la constitution d’un comité central d’entreprise dans les entreprises 

comprenant des établissements distincts1794. Le refus par la direction de l’entreprise d’une 

liste de candidats déposée après la date limite de dépôt des candidatures fixée par le protocole 

préélectoral ne peut être déclaré comme constitutif d’un délit d’entrave1795 ; tout comme le 
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refus de celui-ci de rembourser les frais de transport exposés par les représentants syndicaux 

pour se rendre aux séances du comité d’entreprise, aucune disposition légale ou réglementaire 

n’imposant à l’employeur de rembourser ces frais1796 ou de payer les heures de délégation 

prises en fonction de circonstances exceptionnelles dont il appartient au salarié d’établir 

l’existence préalablement à tout paiement par l’employeur, de même que la conformité de 

l’utilisation desdites heures eu égard au mandat représentatif dont il est investi1797. L’exercice 

par l’employeur d’un pouvoir personnel de censure en s’opposant à la diffusion de tracts 

excédant les limites du droit syndical ne peut lui être reproché1798. De même, l’employeur qui 

refuse de communiquer aux délégués du personnel des informations détaillées sur la 

rémunération et le statut des salariés relevant de leur délégation ainsi que sur l’application des 

accords collectifs en matière de salaires et d’organisation du travail n’entrave pas l’exercice 

régulier des fonctions de délégués du personnel, ces derniers excédant les limites de leurs 

attributions, leur demande relevant de la mission du comité d’entreprise et des délégués 

syndicaux1799. L’abstention passagère à l’organisation des élections survenue au moment d’un 

changement de direction et, en l’absence de sollicitations des représentants du personnel ou 

des organisations syndicales implantées dans l’entreprise ne retardant pas sciemment les 

élections pour faire échec à la libre désignation des représentants ou à l’exercice régulier de 

leurs fonctions ne peut également être constitutive d’une entrave1800. 

 

B) Des infractions pénales en matière électorale d’un autre ordre 

D’autres infractions peuvent être relevées à l’occasion des élections professionnelles 

ou de la désignation des représentants syndicaux notamment la discrimination (1) et la 

diffamation (2). 

 

                                                           
1796

 Crim., 7 mai 1975, n° 74-91.643, Bull. civ. V, n° 121. 
1797

 Crim., 26 mai 1987, n° 85-92.193 : Ne p se su  l’e plo eu  u’u e o ligatio  de pa e  à l’ h a e 
o ale o e te ps de t avail le te ps essai e au  ep se ta ts du pe so el pou  l’e e i e de leu  

fonction limitée aux heures dont le nombre est fixé par la loi ou par accord collectif plus favorable. 
1798

 Crim., 27 mars 1979, n° 77-91.887, Bull. crim., n° 123. 
1799

 Crim., 10 mai 2006, n° 05-83.835, Dr. soc. 2006, 1017, obs. F. Duquesne. 
1800

 Crim., 31 mars 2009, n° 08-85.763. 
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1) Une protection renforcée contre la discrimination syndicale 

En vertu de l’article L. 2141-5 alinéa 1 du Code du travail, « il est interdit à 

l’employeur de prendre en considération l’appartenance à un syndicat ou l’exercice d’une 

activité syndicale pour arrêter ses décisions en matière notamment de recrutement, de 

conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle, d’avancement, de 

rémunération et d’octroi d’avantages sociaux, de mesures de discipline et de rupture de 

contrat de travail »1801. L’activité syndicale s’entend largement et ne s’applique pas 

uniquement aux représentants du personnel ayant une étiquette syndicale.  

Constitue un délit de discrimination syndicale le fait, à compter de la création d’une 

section syndicale et de la mise en place d’une délégation du personnel ayant abouti à 

l’élection de représentants de ce syndicat, de mettre en situation d’inter-contrat sur une 

période anormalement longue et supérieure à la moyenne la majorité d’entre eux et d’avoir 

engagé à l’encontre de deux d’entre eux une procédure de licenciement fondée sur des motifs 

discriminatoires, même si l’inspecteur du travail a autorisé le licenciement1802. L’utilisation 

des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de salaire1803 . Le refus opposé par 

l’employeur au paiement des primes de panier constitue également une discrimination 

syndicale prohibée. Le salarié ne peut donc être privé, du fait de l’exercice de son mandat, du 

paiement d’une indemnité forfaitaire compensant une sujétion particulière de son emploi qui 

constitue un complément de salaire. Le refus de verser des indemnités pour le travail de nuit 

aux représentants du personnel assurant un service normal de nuit au titre des heures de 

délégation, constitue une discrimination1804. Le salarié qui, en raison de ses absences pour 

exercer ses mandats représentatifs, se voit affecter un autre véhicule que celui qu’il 

conduisait, qui ne bénéficie ni des frais de repas lors de ses journées de délégation, ni de 

diverses primes attachées à son exercice professionnel et dont le salaire moyen est le plus 

faible de tous les salaires et ne bénéficie pas d’un téléphone mobile contrairement aux autres 

salariés présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination1805. Il 

doit bénéficier des mêmes possibilités de formation que les autres salariés et les mêmes 
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 L’a ti le L. -1 du Code du travail interdit égaleme t d’ a te  d’u e p o du e de e ute e t ou de 
l’a s à u  stage ou u e p iode de fo atio  e  e t ep ise u  sala i  e  aiso  de ses a tivit s s di ales. 
1802

 Crim., 17 mars 2009, n°08-84.518. 
1803

 Soc., 7 nov. 2007, n° 06-41.188 
1804

 Soc., 28 mars 1989, n° 86-42.291 et n° 86-42.292. 
1805

 Soc., 29 juin 2011, n° 10-15.792. 
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opportunités de carrière1806. Dans le cadre de l’évaluation de l’aptitude des salariés, les 

informations demandées ne peuvent avoir comme finalité que d’apprécier ses aptitudes 

professionnelles. Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec 

l’évaluation de ses aptitudes1807. Les salariés doivent être expressément informés, 

préalablement à leur mise en œuvre, des méthodes et techniques d’évaluation professionnelles 

mises en œuvre à leur égard1808. Ainsi, l’exercice d’activités syndicales ne peut être pris en 

considération dans l’évaluation professionnelle d’un salarié1809. La mise en place d’un régime 

spécifique d’avancement instauré au profit des salariés exerçant des activités syndicales à 

plein temps constitue une discrimination1810. La référence des activités syndicales dans la 

fiche d’évaluation notamment en précisant que l’absence du salarié à raison de 50% découlant 

de ses mandats rend difficile l’exercice de son poste, suppose l’existence d’une discrimination 

syndicale1811.  

Les représentants du personnel restent, cependant, soumis au pouvoir disciplinaire de 

l’employeur pendant l’exécution de leur contrat de travail. Seuls les manquements aux 

obligations professionnelles peuvent être l’objet de sanctions disciplinaires. Ainsi, ils ne 

peuvent être sanctionnés durant l’exercice de leurs fonctions représentatives. Les membres du 

comité d’entreprise européen ne peuvent faire l’objet d’un avertissement au motif de leur 

arrivée tardive à la réunion de cette institution1812. Le licenciement est nul lorsqu’il est 

prononcé pour des faits commis pendant la période de protection. Le licenciement d’un 

représentant du personnel en raison de propos jugés diffamatoires tenus à l’égard de 

collaborateurs de l’entreprise, soit lors de réunions du comité d’entreprise, soit dans une lettre 

à en-tête du syndicat auquel il appartient, laisse supposer l’existence d’une discrimination en 

raison des activités syndicales du salarié1813. Cependant, si les faits en cause sont établis et de 

nature, compte tenu de leur répercussion sur le fonctionnement de l’entreprise, à rendre 

impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, eu égard à la nature de ses fonctions et à 

l’ensemble des règles applicables au contrat de travail de l’intéressé, l’employeur peut 

demander l’autorisation de licencier1814. Les membres du comité et les représentants 
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 Soc., 6 juill. 2010, n° 09-41.354. 
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 Art. L. 1222-2 C. trav. 
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 Art. L. 1222-3 C. trav. 
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 Soc., 23 mars 2011, n° 09-72.733. 
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 Soc., 11 janv. 2012, n° 10-16.657. 
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 Soc., 30 juin 2010, n° 09-66.792 et n° 09-66.793. 
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syndicaux étant tenus d’une obligation de discrétion à l’égard des informations revêtant un 

caractère confidentiel et présentées comme telles par l’employeur en application de l’article L. 

2325-5 du Code du travail, le manquement à cette obligation de discrétion préjudiciable aux 

intérêts de l’entreprise peut entraîner comme sanction une mise à pied décidée par 

l’employeur dans le cadre de l’exercice de son pouvoir disciplinaire1815. Pour prouver la 

discrimination, le salarié doit apporter des éléments de comparaison. Il peut, ainsi, saisir, en 

application de l’article 145 du Code de procédure civile, la juridiction prud’homale de référé 

d’une demande tendant à obtenir la communication par l’employeur de différents éléments 

d’information concernant ses autres salariés et susceptible, selon lui, d’établir la 

discrimination dont il se plaint. Le respect de la vie personnelle du salarié et le secret d’affaire 

ne constituent pas en eux-mêmes un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 

du Code de procédure civile dès lors que les mesures demandées procèdent d’un motif 

légitime et sont nécessaires à la protection des droits de la partie qui les a sollicitées1816. 

 

2) Une protection conditionnée contre la diffamation 

La diffamation résulte de « toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à 

l’honneur ou à la considération de la personne ou d’un corps »1817. La diffamation peut 

intervenir dans toutes les phases du processus électoral. Porte atteinte à l’honneur ou à la 

considération la diffusion de tracts contenant des allégations diffamatoires et nominatives. 

Aucun texte n’autorise un salarié, fût-il titulaire d’un mandat syndical ou de délégué du 

personnel, à dénoncer dans un écrit dont il sait qu’il sera diffusé par voie d’affichage, des faits 

de harcèlement sexuel imputés à un cadre de l’entreprise1818. Cependant, la diffamation ne 

peut être retenue en cas de légitimité du but poursuivi, d’absence d’animosité personnelle, de 

prudence et mesure dans l’expression et de sérieux de l’enquête établissant les faits1819. La 

diffamation peut être publique et constituer un délit ou non publique et être une simple 

contravention. La diffusion d’un texte dans un local réservé au personnel de l’entreprise ne 

peut caractériser que la contravention de diffamation non publique1820, tout comme des 
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 Soc., 6 mars 2012, n° 10-24.367. 
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 Soc., 19 déc. 2012, n° 10-20.528. 
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 Art. 29, loi du 29 juill. 1981 sur la liberté de la presse. 
1818

 Crim., 3 avr. 2002, n° 01-86.730. 
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 Civ. 1
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, 17 mars 2011, n° 10-11.784. 
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allégations de vol au cours d’une réunion du comité d’établissement1821. En revanche, la 

diffamation publique est retenue lorsque le tract litigieux a été affiché pendant une dizaine de 

jours dans le hall d’entrée du bâtiment social de l’entreprise dans lequel les clients, 

fournisseurs et visiteurs devaient nécessairement traverser1822. 

 

II) Des sanctions limitées en droit pénal 

Si le législateur a souhaité renforcé la protection contre les irrégularités affectant les 

élections professionnelles et la désignation des représentants syndicaux en les sanctionnant 

pénalement lorsqu’elles peuvent être qualifiées d’infractions, il n’a instauré qu’une protection 

dérisoire en matière pénale qu’il a récemment révisée pour le délit d’entrave (A). Il a, en 

revanche, maintenu les sanctions en matière de discrimination et de diffamation (B). 

 

A) Les sanctions du délit d’entrave révisées 

La sanction encourue pour délit d’entrave est la même peu importe la nature du délit et 

l’institution représentative du personnel concernée. La loi du 6 août 2015 pour la croissance, 

l’activité et l’égalité des chances a redéfini le délit d’entrave. Elle a considérablement 

augmenté l’amende mais a supprimé dans certains cas la peine d’emprisonnement. L’entrave 

aux institutions représentatives du personnel est désormais punie d’une amende de 7500 euros 

au lieu de 3750 euros, mais celle-ci n’est plus systématiquement assortie d’un risque 

d’emprisonnement d’un an. La loi dite « Macron » distingue selon que l’entrave porte sur la 

constitution des institutions représentatives du personnel et la désignation de leurs membres 

ou sur le fonctionnement régulier de ces institutions et l’exercice régulier des fonctions de 

représentant du personnel. Dans le premier cas, la loi maintient la peine d’emprisonnement 

d’un an. Ainsi, le fait de porter ou de tenter de porter atteinte à la libre désignation des 

délégués du personnel1823, à la constitution d’un comité d’entreprise, d’un comité 

d’établissement ou d’un comité central d’entreprise ou à la libre désignation de leurs 

membres1824, à la constitution d’un groupe spécial de négociation, d’un comité d’entreprise 

européen ou à la mise en œuvre d’une procédure d’information et de consultation ou à la 
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, 24 oct. 2002, n° 01-00.029, Bull. crim., n° 237. 
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 Crim., 31 janv. 1989, n° 87-90.947, Bull. crim., n° 38. 
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 Art. L. 2316-1 C. trav. 
1824
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désignation de leurs membres1825, à la constitution d’un groupe spécial de négociation ou d’un 

comité de la société européenne ou à la libre désignation de leurs membres1826, à la 

constitution d’un groupe spécial de négociation ou d’un comité de la société coopérative 

européenne ou à la libre désignation de leurs membres1827, à la constitution d’un groupe 

spécial de négociation ou d’un comité de la société issue de la fusion transfrontalière ou à la 

libre désignation de leurs membres1828, le fait de ne pas constituer et réunir pour la première 

fois un comité de groupe dans les conditions prévues aux articles L. 2333-5 et L. 2334-3 ou 

d’apporter une entrave à la désignation des membres d’un comité de groupe1829 et à la 

constitution ou à la libre désignation des membres du CHSCT1830 sont puni d’un 

emprisonnement d’un an et d’une amende de 7500 euros. 

Dans le second cas, en revanche, la peine d’emprisonnement est supprimée. 

Désormais, l’entrave au fonctionnement régulier des institutions représentatives du personnel 

ou à l’exercice régulier des fonctions de représentant du personnel ne peut plus entraîner de 

peine d’emprisonnement. Le législateur a pris en considération la rareté des peines 

d’emprisonnement prononcées dans le cadre d’un délit d’entrave, mais au lieu de totalement 

supprimer la peine d’emprisonnement, il l’a maintenue pour les infractions qu’il estime les 

plus graves nécessitant une dissuasion plus importante, à savoir l’entrave à la mise en place 

des institutions représentatives du personnel. Ce pas vers une dépénalisation du droit du 

travail ne vient-il pas fragiliser un peu plus les institutions représentatives du personnel dans 

l’exercice de leurs fonctions ? Il est évident que les dispositions du droit électoral de 

l’entreprise ne sont pas assez dissuasives pour l’employeur qui souhaite faire obstacle au 

fonctionnement régulier des institutions représentatives du personnel. Si la peine 

d’emprisonnement peut s’avérer excessive dans certains cas, notamment lorsque l’employeur 

exige une note écrite relative aux demandes qui doivent faire l’objet d’une réponse à la 

réunion prévue avec lui déposée six jours avant la réunion et non deux jours comme le prévoit 

l’article 25 de la loi du 16 avril 1946, elle devrait être maintenue pour les infractions les plus 

graves comme le refus de l’employeur d’organiser des élections dans une entreprise qui 

satisfait les seuils requis. Le législateur devrait, en revanche, comme pour les discriminations 

syndicales sanctionner d’une peine d’emprisonnement la récidive. 
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En cas de récidive, la peine double. Lorsque l’auteur est une personne morale 

l’amende applicable est égale au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques par la 

loi qui réprime l’infraction1831. Le préjudice découlant de l’entrave peut également justifier la 

condition de l’auteur du délit au versement de dommages-intérêts sur le plan civil1832.  

Mais pour cela les délais de prescriptions ne doivent pas avoir expirés. Le délai de 

prescription est de dix ans pour les crimes1833, de trois ans pour les délits1834 et d’un an pour 

les contraventions1835. Le délai de prescription court à compter du jour de la commission de 

l’infraction. Cependant, dans l’hypothèse d’une infraction continue, le délai de prescription 

court à compter de la cessation de l’infraction. A titre d’exemple, le refus de réintégration 

d’un salarié représentant du personnel dont le licenciement a été refusé constitue une 

infraction continue1836. 

 

B) Des sanctions maintenues pour les autres infractions 

La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques1837 n’a pas modifié les sanctions encourues en cas de discriminations syndicales. 

Celle-ci est toujours punie d’une amende de 3750 euros et seule la récidive est punie d’un 

emprisonnement d’un an et d’une amende de 7500 euros1838. Ce maintien découle-t-il d’une 

omission du législateur ou d’une volonté de celui-ci de distinguer l’entrave et la 

discrimination syndicale ? L’omission semble être la raison du maintien de ces sanctions. En 

effet, la prise en considération, par l’employeur, de l’appartenance à un syndicat ou l’exercice 

d’une activité syndicale par un salarié pour arrêter ses décisions en matière notamment de 

recrutement, de conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle, 

d’avancement, de rémunération et d’octroi d’avantages sociaux, de mesures de discipline et 

de rupture du contrat de travail1839 peut également entraver l’exercice des fonctions de 

représentant du personnel. Raison pour laquelle l’auteur peut être déclaré coupable à la fois du 

délit d’entrave et de discrimination ; il peut, dans ce cas, être prononcé contre lui une peine 
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distincte pour chacune de ces infractions, l’article 5 du Code pénal interdisant le cumul des 

peines en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits ne s’applique pas aux 

contraventions1840. Les sanctions de ces deux infractions devraient donc être similaires. Le 

maintien de la peine d’emprisonnement, en cas de récidive, renforce la thèse de l’omission. 

Quant à la diffamation, la diffamation publique est punie d’une amende de 12 000 

euros1841 et la diffamation non publique envers une personne, de l’amende prévue pour les 

contraventions de première classe1842. 

 

Si la limitation de l’annulation des élections est justifiée en ce qu’elle peut avoir de 

lourdes conséquences, une limitation aussi restrictive a pour effet de laisser impunies des 

irrégularités qui mériteraient sanction. En effet, de trop nombreuses irrégularités soulevées 

pendant les élections passent à la trappe, pas jugées suffisamment graves pour faire l’objet 

d’une annulation. Seules les irrégularités contraires aux principes généraux du droit électoral 

et les irrégularités affectant les résultats du scrutin ou la détermination de la représentativité et 

de la capacité d’un candidat d’être désigné délégué syndical, peuvent être sanctionnées d’une 

annulation, laissant l’employeur libre de méconnaître les dispositions du droit électoral de 

l’entreprise sous réserve de ne pas dépasser la limite de l’influence sur les résultats. Une 

révision des causes d’annulation s’impose afin de pouvoir sanctionner un plus grand nombre 

d’irrégularités, notamment lorsque l’employeur les multiplie. Quant aux sanctions pénales, 

censées renforcer le droit électoral de l’entreprise, elles ne sont que dérisoires et rarement 

prononcées. 
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Conclusion du titre 2 

 

Les enjeux des élections professionnelles dans l’entreprise pousse le législateur a 

renforcé le contrôle du processus électoral. Le législateur attribue à plusieurs instititions la 

compétence de contrôler l’opération électorale. Il multiplie les possibilités de recours et 

détermine avec précision le champ de compétence de chacune de ces institutions. Chaque 

irrégularité relève de la compétence déterminée d’une institution. Mais la multiplication des 

recours et des contestations possibles  complexifie la compréhension de cette répartition des 

compétences. 

En raison des enjeux des élections professionnelles dans l’entreprise, le législateur a 

mis en place une procédure de contestation stricte. Les ennjeux des élections et les 

conséquences d’une annulation conduisent à restreindre les délais de contestation. Mais les 

délais proposés par le législateur sont très courts : quinze jours suivant l’élection lorsque la 

contestation porte sur la régularité de l’élection et trois jours suivant la publication de la liste 

électorale lorsque la contestation porte sur l’électorat. Ce dernier délai limite 

considérabelement les contestations portant sur l’électorat. Une harmonisation des délais de 

contestation est nécessaire. 

La restriction des voies de recours contre les décisions du tribunal d’instance a pour 

conséquence d’engorger la Cour de cassation. La mise en place d’une procédure spéciale 

d’appel conseillée par la Cour de cassation doit être étudiée afin de permettre un traitement 

rapide des contestations. 

Cette étude souligne également les carences des sanctions en cas d’irrégularités 

soulevées pendant le processus électoral. Toujours soucieuse des enjeux des élections, la Cour 

de cassation limite les hypothèses d’annulation des élections. Si cette limite se justifie, elle 

incite l’employeur à mépriser le droit électoral de l’entreprise. Un ajustement des sanctions 

est nécessaire notamment pour sanctionner l’employeur qui multiplie les petites irrégularités. 



 

443 
 

Conclusion partie 2 

 

Le droit électoral de l’entreprise  se construit progressivement avec pour objectif 

d’encadrer le processus électoral. Le particularisme des élections professionnelles dans 

l’entreprise implique la mise en place de règles spécifiques. Mais il a également pour effet de 

compliquer la constrution de ce droit. Les règles régissant les élections professionnelles sont 

parfois trop techniques compliquant leurs mises en œuvre. Le législateur et la jurisprudence 

mettent en place des règles en conciliant de nombreux facteurs qui ont pour effet de 

compliquer cette tâche. Si beaucoup de règles du droit électoral sont complexes, beaucoup de 

règles manquent également. Ce droit fait l’objet de trop nombreuses lacunes. 

Le législateur pose de nombreuses règles imcomplètes ayant pour effet d’entraîner de 

nombreux contentieux. Le droit électoral de l’entreprise est un droit du contentieux électoral. 

C’est pourquoi le législateur s’efforce à renforcer le contrôle du processus électoral en 

attribuant à plusieurs institutions compétence pour effectuer ce contrôle. 

La procédure de contestation des élections pose également des difficultés. La 

multiplication des possibilités de recours et des contestations possibles complexifie la 

compréhension des règles de procédure. Les sanctions prononcées sont également 

insatisfaisantes. Il reste beaucoup à faire au législateur et à la jurisprudence pour harmoniser 

les règles applicables  aux élections professionnelles dans l’entreprise. Des précisions, des 

améliorations mais surtout une simplification de ce droit sont nécessaires. 
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Un travail de recherche portant sur le droit électoral de l’entreprise ne pouvait être 

accompli sans que ne soit retracé, au préalable, l’histoire de la représentation du personnel. 

Cette histoire met l’accent sur l’importance de la représentation des intérêts des salariés afin 

de rétablir un équilibre face aux inégalités des parties au contrat de travail. Le premier constat 

de ce travail est le développement de la représentation du personnel et que celle-ci ne peut 

être légitime que si elle repose sur des règles. L’élection est le critère de la représentation, elle 

permet à plusieurs individus ou groupes d’investir une personne d’un mandat ou d’une 

fonction par un vote. L’élection est considérée comme un mode de légitimation des 

représentants. Les individus ou groupes d’individus transfèrent, par le vote de leur majorité, 

une légitimité requise pour exercer les fonctions de représentants.  

 Un droit électoral encadrant les élections professionnelles dans l’entreprise se 

construit progressivement. Ce travail fait un état de ce droit soulignant la diversité de ses 

sources, ses lacunes et sa complexité.  

Cette étude était l’occasion de souligner la spécificité du droit électoral de l’entreprise. 

Si le droit électoral de l’entreprise est influencé par le droit électoral politique, il met en place 

des règles propres. Le cadre d’organisation, les sujets et les enjeux des élections 

professionnelles dans l’entreprise imposent la mise en place de règles adaptées. Ainsi, par 

exemple, le lieu de vote est le lieu de travail, soit l’entreprise ou l’établissement et l’élection 

doit, en principe, avoir lieu pendant le temps de travail. Les élections en entreprise doivent 

également être organisées par collèges électoraux. L’organisation des élections par groupe est 

une nécessité en matière d’élection professionnelle en entreprise car le vote en commun par 

groupe de salariés pour élire ses propres représentants permet une représentation des salariés 

en adéquation avec leurs intérêts et leurs attentes. En effet, les intérêts et les attentes des 

salariés peuvent varier selon la catégorie de salariés. Il est donc indispensable pour chaque 

catégorie d’avoir des représentants propres. Les conditions d’âge et de nationalité sont 

également adaptées. L’âge électoral est de seize ans révolus pour les élections en entreprise 

pour la simple raison qu’un contrat de travail peut être signé par un jeune de seize ans ou plus. 

La condition de nationalité, quant à elle, n’a pas vocation à s’appliquer ; le lien de 

subordination existant dans la relation de travail ne laisse place à aucune justification d’une 

discrimination entre français et étrangers dans les relations professionnelles. 
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Le droit électoral de l’entreprise est un droit en construction, inachevé il fait état d’un 

trop grand nombre de carences que la Cour de cassation tente de pallier. La campagne 

électorale, étape importante du processus électoral puisqu’il s’agit d’un moyen non 

négligeable de collecter le nombre de voix nécessaire par la communication notamment des 

programmes électoraux et des professions de foi des candidats, est délaissé par le Code du 

travail qui ne prévoit aucune disposition contrairement au Code électoral en matière politique. 

Le rôle de la Cour de cassation est encore une fois fondamental puisque confrontée à des 

contentieux relatifs à la campagne, elle tente d’en construire le régime juridique. Si sa 

démarche est salutaire, elle manque parfois de cohérence et ne pallie pas à toutes les 

difficultés rencontrées par les organisations syndicales notamment concernant l’utilisation des 

nouvelles technologies de l’information et de la communication. Une intervention du 

législateur sur ce sujet est nécessaire pour limiter les contentieux. 

L’étude aura, nous l’espérons, affirmé combien le droit électoral de l’entreprise est 

d’une extrême richesse mais, revers de la médaille, d’une très grande complexité aussi.  

La diversification et la valorisation des fonctions des élections professionnelles dans 

l’entreprise complexifient la construction d’un droit claire et cohérent. L’utilité des élections 

professionnelles dans l’entreprise s’est étendue et diversifiée depuis la loi du 20 août 2008 

portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail. Les enjeux des 

élections sont intéractifs et impliquent des règles intéractives. L’élection permet aux salariés 

d’attribuer à des représentants la faculté de défendre leurs intérêts. L’enjeu sociétal de la 

représentation des salariés renforce l’enjeu des élections professionnelles dans l’entreprise. 

Indirectement, ces élections permettent la désignation d’un représentant syndical au comité 

d’entreprise dans les entreprises  d’au moins 300 salariés, à la condition pour le syndicat 

d’avoir obtenu deux élus. Depuis la loi du 20 août 2008, la représentativité des syndicats 

repose sur la satisfaction de certains critères, notamment celui de l’audience électorale. Ce 

critère repose sur les élections qui deviennent l’outil indispensable de la mesure de la 

représentativité. Désormais, pour être représentatif les syndicats doivent avoir atteint un 

certain seuil lors des dernières élections, 10% des suffrages exprimés pour être représentatif 

au niveau de l’entreprise et 8% pour être représentatif au niveau des branches et au niveau 

national et interprofessionnel. Le franchissement de ces seuils permet aux syndicats de jouir 

des prérogatives attachées à la représentativité, notamment la négociation d’accords collectifs. 

L’application stricte de cette règle conduit à priver de représentativité les syndicats se 

rapprochant de près de ces seuils. L’audience électorale a des effets sur le paysage syndical. 
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La mise en place d’un seuil d’audience restreint le pluralisme syndical puisqu’elle a pour 

objet de sélectionner les syndicats les plus représentatifs. Le franchissement de ces seuils 

permet également aux syndicats de désigner des délégués syndicaux. Le conditionnement de 

la désignation d’un délégué syndical à l’acquisition  de la représentativité porte 

incontestablement préjudice à l’installation des syndicats dans l’entreprise. 

La réforme du 20 août 2008 lie également la négociation collective aux élections 

professionnelles, en ce qu’elle fait des élections un instrument de détermination des syndicats 

négociateurs. Les élections deviennent « un mécanisme d’identification de l’aptitude propre 

d’un syndicat à défendre les intérêts des salariés dans la négociation collective »1843. La 

négociation est réservée aux syndicats représentatifs. Sont invités à la table de négociation les 

seuls syndicats satisfaisant aux critères de l’article L. 2121-1 du Code du travail et ayant 

recueilli au moins 10% des suffrages exprimés au premier tour des élections du comité 

d’entreprise, de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel.  

La validité d’un accord d’entreprise ou d’établissement est également attachée aux 

résultats des élections. Elle est subordonnée à sa signature par, d’une part, l’employeur ou son 

représentant et, d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés  

représentatives ayant recueilli plus de 50% des suffrages exprimés en faveur d’organisations 

représentatives au premier tour des dernières élections. Le défaut de franchissement du seuil 

de 50% rend quasiment impossible la conclusion de conventions ou accords collectifs. 

L’impact de ce seuil est considérable parce qu’il n’a pas seulement pour effet de priver une 

organisation syndicale représentative de sa vocation naturelle de conclure des accords, il peut 

priver une entreprise entière de convention ou accords collectifs. En augmentant le seuil de 

validité, qui était de 30% des suffrages exprimés avant la loi du 8 août 2016 relative au 

travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 

professionnels1844, le législateur a introduit la possibilité d’une consultation des salariés visant 

à valider l’accord si le seuil n’est pas remplie et si l’accord a été signé à la fois par 

l’employeur et par des organisations syndicales représentatives ayant recueilli plus de 30% 

des suffrages exprimés. Mais cette consultation des salariés ne sera qu’exceptionnelle 

puisqu’elle repose également sur le franchissement d’un seuil de 30% des suffrages. 

                                                           
1843

 G. Bo e f eu d, Les fo tio s des le tio s p ofessio elles da s l’e t ep ise, D . so . , 91. 
1844

 Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels. 



 

448 
 

Le mode de décompte de l’audience électorale pose également des difficultés. 

L’audience électorale est appréciée au premier tour des élections et seuls les suffrages 

exprimés sont pris en compte. Or, si le taux de participation est faible au premier tour, la 

comptabilisation des suffrages exprimés, peu importe le nombre de votant, peut entraîner des 

résultats qui ne font pas écho de la réalité.  Dans sa quête de légitimité, légitimité des 

représentants, légitimité de leurs actes, le législateur limite l’exercice des droits des salariés et 

des syndicats.  

La spécifité des élections professionnelles dans l’entreprise et de ses enjeux appelle à 

des règles très techniques. La question de la détermination de l’effectif pose quelques 

difficultés. Le seuil d’effectif conditionne l’organisation des élections dans l’entreprise mais 

ses règles sont complexes et pour certaines manquent de cohérence. Certains contrats sont 

inclus d’autres exclus de l’effectif. Certains salariés sont inclus dans l’effectif de l’entreprise 

mais exclus de l’électorat et de l’éligibilité. Les règles relatives à la proratisation du temps de 

présence dans l’entreprise sont également d’une grande complexité. 

L’analyse du droit électoral de l’entreprise révèle qu’il s’agit d’un droit en chantier. 

Les différentes réformes du législateur et la jurisprudence abondante de la Cour de cassation 

ne suffisent pas à maîtriser ce droit. Le droit électoral de l’entreprise dans son état actuel 

nécessite de nombreuses précisions, améliorations mais surtout une simplification afin d’être 

plus lisible. 



 

449 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 

I) Ouvrages généraux, manuels, traités  

 

AUBERT (J.-L.),  
Introduction au droit, coll. U, Armand Colin, 9ème éd., 2002. 
 
AUBIN (G.) ET BOUVERESSE (J.),  
Introduction historique au droit du travail, PUF, 1995. 
 
AUZERO (G.) ET DOCKES (E.),  
Droit du travail, Précis Dalloz, 28ème édition, 2014. 
 
BLUM (L.),  
L’échelle humaine in L’œuvre de Léon Blum, Albin Michel, 1955. 
 
BONNECHERE (M.),  
Le droit du travail, Repères, Editions La Découverte, 1997. 
 
BRUN (A.) ET GALLAND (H.), 
Droit du travail, t. 2, Les rapports collectifs de travail, Sirey, 1978. 

 
BURLAUD (A.), SCHNEIDER (M.-P.) ET RAVAT (M.),  
Droit social, DGC3, Sup’ Foucher, Collection LMD Expertise comptable 2009/2010. 
 
CARBASSE (J.-M.), 
Introduction historique, PUF, 2ème éd., 1999. 

 
CHAROUX (F.) ET JEANEAU (Y.),  
La législation du travail, Nathan, 2010-2011. 

 
COUTURIER (G.),  
Droit du travail, t.2, Les relations collectives du travail, PUF, 3e éd., 2001. 
 
DE BECHILLON (M.),  
« La notion de principe général en droit privé », 1998, PUAM. 
 
DELBREL (Y.),  
L’essentiel de l’Histoire du droit social, Gualina éditeur, Les Carrés, 2006. 
 
DESPAX (M.), 
Droit du travail, t. VII, Négociation, convention et accords collectifs, dir. G. H. Camerlynck, 
Dalloz, 2ème éd., 1989. 
 
 



 

450 
 

DOCKÈS (E.), PESKINE (E.), WOLMARK (C.),  
Droit du travail, Dalloz « Hypercours », 2010. 
 
DUQUESNE (F.),  
Le nouveau droit du travail, Gualino, 2008. 
 
DURAND (P.) ET VITU (A.), 
Traité de droit du travail, Dalloz, 1956. 
 
DURKHEIM (E.),  
De la division du travail social : PUF, 1893, réédit. « coll. « Quadrige » 2007. 
 

FAVENNEC-HÉRY (F.), VERKINDT (P.-Y.),  
Droit du travail, LGDJ, Manuel, 4ème éd., 2014. 
 
FAVOREU (L.) ET PHILIP (C.),  
Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, 17ème éd., 2013. 
 
GATUMEL (D.), 
 Le droit du travail en France : Principes et approche pratique du droit du travail, Francis 
Lefebvre, 18ème édition, 2007. 
 
GAUDU (F.),  
Droit du travail, Cours Dalloz, 4e édition, 2011 

 
GRANDGUILLOT (D.),  
Droit social, Droit du travail et Droit de la protection sociale, Gualino, lextenso éditions, 12e 
édition, 2010-2011. 
 
GUESTIN (A.), 
 L'invention de l'économie sociale, Economica, Paris, 1987. 
 
JEAMMAUD (A.), PELISSIER (J.) ET SUPIOT (A.),  
Droit du travail, 2008, Précis Dalloz. 
 
KAPLAN (S. L.),  
La fin des corporations, Fayard, 2001. 
 
LA HOVARY (C.),  
Les droits fondamentaux au travail, Origines, statut et impact en droit international, PUF, 
2009. 
 
LE GOFF (J.),  
Du silence à la parole, Calligrammes 1989. 
 
LYON-CAEN (A.) ET VACARIE,  
Droits fondamentaux et droit du travail, Etudes offertes à Verdier, Dalloz 2001. 
 
 
 



 

451 
 

LYON- CAEN (G.) ET PELISSIER (J.),  
Les grands arrêts de droit du travail, 2ème éd., Paris, Sirey, 1980. 
 
LE PLAY (F.), 
Naissance de l’ingénieur social, Presse de l’école des mines, éd. 2008. 
 
MALINVAUD (Ph.), 
Introduction à l’étude du droit, Litec, Manuel, 12ème éd., 2008. 
 
MAZEAUD (A.),  
Droit du travail, LGDJ, 2012. 

 
MEYER (N.) ET WILLEMS (J.-P),  
Droit social, Dunod, Droit de l’entreprise, 2009 
 
OGIER-BERNAUD (V.),  
Les droits constitutionnels des travailleurs, Economica, 2003. 
 
PETIT (F.),  
Le droit des relations collectives du travail, Gualino, coll. Mémentos LMD, 2007. 
 
RADE (Ch.), 
Droit du travail, Montchrestien, 4ème éd., 2009. 

 
RAY (J.-E.),  
Droit du travail Droit vivant, Wolters Kluwer, 24ème édition, 2016. 
 
RIVERO (J.) ET SAVATIER (J.),  
Droit du travail, 13ème éd., PUF, « Thémis », 1993. 
 

RODIERE (P.),  
Droit social de l'Union Européenne, L.G.D.J, Lextenso éditions, 2008. 
 
SCELLE (G.), 
Le droit ouvrier : tableau de la législation française actuelle, Armand Colin, 2ème éd., 1929 
 
TERRE (F.), 
Introduction générale au droit, Dalloz, Précis, 8ème éd., 2009. 
 
TEYSSIE (B.),  
Droit du travail, t. 2, Les relations collectives du travail, Litec, 6e éd., 2009. 
 
VERDIER (J.-M.), 
Traité de droit du travail, t. 5, Syndicats et droit syndical, Dalloz, 2ème, 1987. 
 

 

 

 



 

452 
 

II) Ouvrages spéciaux  

 

ADAM (G.), 
La refondation sociale à réinventer. Le renouveau du dialogue social au cœur du débat public, 
Liaisons, Liaisons sociales, 2002. 
 
ANDOLFATTO (D.), 
Les syndicats en France, La documentation française, 2004. 
 
ANTONA (J.-P.), MEISART (F.), PIERON (A.-M.), PREGUIÇA (S.), WAXIN (G.), 
CHALMEL (P.), QUETANT (G.-P.), PHILIPPON (E.), QUEFFELEANT (H.), 
SEMERIA (D.), ANNIE-PAULE GOLLOT (A.-P.),  
Le guide social de l’entreprise, Delmas, Editions Dalloz, 1997. 
 
BARREAU (J.), 
dir., Quelle démocratie sociale dans le monde du travail ?, PUR, 2003. 
 
BECHILLON (D. de), 
Qu’est-ce qu’une règle de droit ?, Odile Jacob, 1997. 

 
BECQUART (A.), BUTSTRAËN (L.),  
Associations et syndicats professionnels, Guide juridique et fiscal, Juris éditions, 2005. 

 
BELIER (G.), LEGRAND (H.-J.),  
La négociation collective en entreprise, Nouveaux acteurs, nouveaux accords, 4 ans après la 
loi d’août 2008, Liaisons, « Droit vivant », 3ème éd., 2011. 
 
BORENFREUND (G.), LYON-CAEN (A.), SOURIAC (M.-A.) ET VACARIE (I.), 
dir., La négociation collective à l’heure des révisions, Dalloz, Thèmes et commentaires, 2005. 
 
BURDEAU (G.),  
Encycl. Universalis, vol. 5, V° Démocratie. 
Traité de science politique, t. VII, n° 169, LGDJ, 2ème édition, 1973. 
 
CASTEL (R.), 
Les métamorphoses de la question sociale : une chronique du salariat, Fayard, L’espace du 
politique, 1995. 
 
CHARTRIOT (A.),  
La démocratie sociale à la française : l’expérience du conseil national économique 1924-1940, 
Editions La découverte, 2002. 
 

COFFINEAU (M.),  
Les lois Auroux, dix ans après, février 1993, La documentation française, 1993. 

 
COHEN (M.),  
Le droit des comités d’entreprise et des comités de groupe, LGDJ, 8ème éd., 2005. 

 
 



 

453 
 

DESBARATS (J.),  
L’entreprise à établissements multiples, LGDJ, 1996. 
Les institutions représentatives du personnel, La documentation française, 5ème éd., 2010. 
 
DESPAX (M.),  
Négociations, conventions et accords collectifs, Traité de droit du travail, vol. 7, Dalloz, 2ème 
éd., 1989. 
 
DURKHEIM (E.), 
De la division du travail social (1983), PUF, Quadrige, 5ème éd., 1998. 
Leçons de sociologies (1950), PUF, Quadrige, 2ème éd., 1995. 
 
GARELLO (J.), LEMENNICIER (B.) ET LEPAGE (H.), 
Cinq questions sur les syndicats, PUF, Libre échange, 1990. 
 
LANDIER (H.) ET LABBE (D.), 
Les organisations syndicales en France. Des origines aux évolutions actuelles, Liaisons, 
Liaisons sociales, 2ème éd., 2004. 
 
LARDY-PELISSIER (B.) ET PELISSIER (J.), 
dir., Le syndicalisme salarié, Dalloz, Thèmes et commentaires, 2002. 
 
LAROQUE (J.),  
Les élections professionnelles dans l’entreprise, 2e éd., Dalloz, 1997. 

 
LYON –CAEN (A.) et LOKIEC (P.), 
dir., Droits fondamentaux et droit social, Dalloz, Thèmes et commentaires, 2002. 
 
LOKIEC (P.), 
Droit du travail, Tome II, Les relations collectives du travail, PUF, 2011. 
 
MATHIEU (B.), 
Les sources du droit du travail, PUF, Que sais-je ?, n° 2690, 1992. 
 
MORIN (M.-L.), PECAUT-RIVOLIER (L.), STRUILLOU (Y.),  
Le guide des élections professionnelles et des désignations des représentants syndicaux dans 
l’entreprise, Guides Dalloz, 2ème éd., 2011-2012. 

 
MORVAN (P.),  
Restructurations en droit social, Litec professionnel, 2007. 
 
MOURIAUX (R.), 
Le syndicalisme en France, PUF, Que sais-je ?, n° 585, 5ème éd., 2005. 

 
PESKINE (E.),  
Réseaux d’entreprises et droit du travail, Bibl. de droit privé, LGDJ, 2008. 
 
PROUDHON (P.-J.), 
Idée générale de la révolution au XIXème siècle, M. Rivière, 1923. 
 



 

454 
 

ROSANVALLON (P.),  
La question syndicale, Hachette Littératures, 1998. 
 
ROUILLEAULT (H.),  
Où va la démocratie sociale ?, Editions de l’Atelier, 2010. 
 
 
SIROT (S.),  
Le syndicalisme, la politique et la grève (France et Europe, XIXe-XXIe siècles), Arbre bleu 
éditions, Nancy, 2011. 
 
SOUBIRAN-PAILLET (F.), 
 L’invention du syndicat (1791-1884), Itinéraire d’une catégorie juridique, LGDJ, 1999. 
 
SUDRE (F.),  
La perméabilité de la Convention européenne des droits de l'homme aux droits sociaux, 
Mélanges J. Mourgeon, Ed. Bruylant, 1998. 
 
TEYSSIE (B.), 
dir., Les sources du droit du travail, PUF, Droit éthique société, 1998. 
 

 

III)  Thèses et monographies 

 
ARSEGUEL (A.), 
La notion d’organisations syndicales les plus représentatives, Thèse Université des Sciences 
Sociales de Toulouse, 1976. 
 
BORENFREUND (G.), 
L’action revendicative au niveau de l’entreprise, le rôle des délégués du personnel et des 
délégués syndicaux, Thèse Paris X, 1985. 
 
CHEZLEMAS (M.-H.),  
La situation des salariés dans les opérations de transfert d’entreprise en droit comparé : 
France, Royaume-Uni, Etats-Unis, LGDJ, Bibliothèque de droit social, 2009. 
 
GAILLARD (E.), 
Le pouvoir en droit privé, Economica, 1985. 
 
GRIMALDI D’ESDRA, 
La représentation du personnel dans l’entreprise : origines, puissances, et déclin, annonce 
d’un pouvoir, Thèse Montpellier, 1993. 
 
KRIEF (B.),  
Essai sur l’émergence d’un droit européen de la représentation collective, Editions Panthéon 
Assas, 2011. 
 
MORIN (M.-L.), 
Le droit de la négociation collective, principe général du droit, Thèse Toulouse, 1991. 



 

455 
 

PESKINE (E.),  
Réseaux d’entreprise et droit du travail, L.G.D.J, Lextenso éditions 
 
PETIT (F.),  
La notion de représentation dans les relations collectives du travail, coll. Bibl. droit privé, t. 
291, LGDJ, 2000. 
 
STORCK (M.), 
Essai sur le mécanisme de la représentation dans les actes juridiques, LGDJ, 1982. 
 

IV) Codes , dictionnaires, guides et lexiques 

 

ALLAND (D.) ET RIALS (S.), 
Dictionnaire de la culture juridique, Quadrige, Lamy-PUF, 2003. 
 
ARNAUD (A.-J.), 
Dictionnaire encyclopédique de théorie et sociologie du droit, LGDJ, 2ème éd., 1993. 
 
CADIET (L.), 
dir., Dictionnaire de la justice, PUF, 2004. 
 
CORNU (G.), 

Vocabulaire juridique, Association Henri Capitant, PUF, 10ème éd., 2014.       

             

Code civil, Dalloz, 114ème éd., 2016 

Code du travail, Dalloz, 76ème éd., 2014. 

Code du travail, Dalloz, 77ème éd., 2015. 

Code du travail, Litec, 31ème éd., 2016. 

Code pénal, Dalloz, 111ème éd., 2014. 

Code de la sécurité sociale, Dalloz, 40ème éd., 2016. 

Code de procédure civile, Dalloz, 107ème éd., 2016. 

Code de l’action sociale et des familles, Dalloz, 12ème éd., 2016. 

Code des transports, Dalloz, 2ème éd., 2016 

Code de commerce, Dalloz, 111ème éd., 2016. 

Guide pratique du droit du travail, La documentation française, 12ème éd., 2012. 

Les dictionnaires pratiques RF Social, Groupe revue fiduciaire, 31ème éd., 2012. 

 

 



 

456 
 

DEBARD (T.) ET GUINCHARD (S.), 
Lexique des termes juridiques, 21ème éd., 2014. 
 
JEUGE-MAGNART (I.) sous la direction, 
Le Petit Larousse illustré, 2015. 
  
 
MITTERAND (H.), DUBOIS (J.) ET DAUZAT (A.), 
Dictionnaire étymologique et historique du français, Les grands dictionnaires Larousse, 2011.        
   
REY-DEBOUE (J.) et REY (A.) sous la direction, 
Le Petit Robert, 2015.      
 
SILEM (A.) ET GENTIER (A.), 
Lexique d’économie, Dalloz, 13ème édition, 2013. 
 

 
V) Colloques et rapports 

 
 
AURELLI (P.) ET GAUTIER (J.), 
Consolider le dialogue social, Avis et rapport du CES, novembre 2006. 
 
BARTHELEMY (J.) ET CETTE (G.), 
Refondation du droit social : concilier protection des travailleurs et efficacité économique, 
rapport CAE, janvier 2010. 
 
BEROUD (S.), YON (K.), DRESSEN (M.), GANTOIS (M.), GUILLAUME (C.) ET 
KESSELMAN (D.), 
Rapport de recherche février 2011 : La loi du 20 août 2008 et ses implications sur les 
pratiques syndicales en entreprise : sociologie des appropriations pratiques d’un nouveau 
dispositif juridique ; Convention DARES « Impact des nouvelles règles de la représentativité 
sur les pratiques et les stratégies syndicales ». 
 
CHERTIER (D.-J.), 
Pour une modernisation du dialogue social, Rapport au Premier ministre, La documentation 
française, 2006. 
 
HADDAS-LEBEL (R.), 
Pour un dialogue social efficace et légitime : Représentativité et financement des 
organisations syndicales, Rapport au Premier ministre, 2006. 
 
RAPPORT PUBLIC DU CONSEIL D’ETAT, 
Rapport de travail établi au sein de l’école national d’Administration par la promotion 2003-
2005 « Romain Gary », Les nouveaux enjeux du dialogue social, juillet 2004. 
 
 
 
 
 



 

457 
 

VI) Commentaires, notes et observations 
 

 

ADAM (G.), 
La représentativité syndicale dans l’entreprise, Dr. soc. 1972, p. 90. 
 
 
 
AKANDJI-KOMBE (J.-F.),  
A propos de la constitutionalité de la loi du 20 août 2008, occasions manquées, Sem. soc. 
Lamy 2010, n° 1453. 
L'application de la Charte sociale européenne: la mise en œuvre de la procédure de 
réclamations collectives, Dr. Soc. 2000. 888. 
 « Le forfait en jours n'est pas sorti de la zone de turbulence. A propos de l'arrêt du 29 juin 
2011 », JCP S 2011, 1332. 
  
ALLOUCHE (C.),  
Seuils d’effectifs, électorat, éligibilité, Sem. Soc. Lamy 1992, n° 613. 
 
ALVAREZ (R.-M.) ET MILLET (L.),  
Délégation unique et accord collectif antérieur plus favorable, RPDS 1995. 171. 
 
ANTONMATTEI (P.-H.),  
Négociation collective et syndicats catégoriels : la parole est à la cour de cassation, Dr. soc. 
2011, 1254. 
Les critères de la représentativité : lecture critique de la position commune du 9 avril 2008, 
Dr. soc. 2008. 771. 
Vers un droit électoral professionnel, Dr. soc. 2013. 527. 
 
ANTONMATTEI (P.- H.) ET COHEN (M.),  
Débat autour de l’unité économique et sociale, Sem. soc. Lamy 2004, n° 1081. 
 
ARSEGUEL (A.), 
Quelle réforme pour la représentativité syndicale ? Réformer sans bouleverser, RDT 2006, p. 
290. 
 
AUZERO (G.), 
Le dialogue social en France : une question d’acteurs, in Le dialogue social, modèles et 
modalités de la régulation juridique en Europe, dir. Ph. Martin, PUB, 2007, p. 175. 
 
BARBEROT (Ch.),  
Campagne électorale : participation de mandataires des syndicats représentatifs sans adhérents 
dans l’entreprise, RJS 3/ 1997, p.158. 
Le protocole d’accord préelectoral, RJS 12/ 1997, p. 815. 
Les modalités du scrutin des élections au comité central d’entreprise, RJS 7/ 1998, p. 529. 
Les acteurs de la négociation collective, leur représentativité, Dr. ouvrier 1998, p. 332. 
 
BARTHELEMY (J.),  
Les délégués de site, JCP CI 1983. I. 11699. 



 

458 
 

 
BEAL (S.) ET MARGUERITE (M.), 
Les trois régimes juridiques distincts de la prorogation des mandats des représentants du 
personnel, JCP E 2015. 1132. 
 
BEAL (S.) ET TERRENOIRE (C.),  
La négociation selon un mode dérogatoire après la loi Travail, JCP E 2016. 1550. 
 
 
BERAUD (J.-M.),  
Les nouvelles règles de représentativité : l’évaluation de la cour de cassation, RDT 2010. 276. 
Les nouvelles règles de la représentativité syndicale et la représentativité catégorielle sont-
elles compatibles avec la Constitution ?, RDT 2010. 276. 
Aspect de la liberté syndicale au sens de la CEDH, Dr. Soc. 1986, 384. 
 
BERNAUD (V.),  
Le Conseil constitutionnel, la Cour de cassation et les QPC relatives au droit du travail, Dr. 
soc. 2011. 141. 
Est-il pertinent de penser la représentation syndicale en fonction des critères relatifs à la 
représentation politique ?, Dr. soc. 2013, p. 496. 
 
BERNAUD (V.) ET PETIT (F.),  
La Cour de cassation face aux premières questions prioritaires de constitutionalité en droit du 
travail : la porte étroite, D. 2010. 2264. 
 
BEROUD (S.) ET DOMPNIER (N.), 
L’essor du vote électronique dans les relations professionnelles : un terrain 
d’expérimentation ?, Dr. soc. 2013. 522. 
 
BLANC- JOUVAN (G.),  
L’unité économique et sociale et la notion d’entreprise, Dr. soc. 2005. 68. 
 
BORENFREUND (G.),  
La représentation des salariés et l’idée de représentation, Dr. soc. 1991. 
Regards sur la position commune du 9 avril 2008, Rev. trav. 2008. 360. 
Les fonctions des élections professionnelles dans l’entreprise, Droit social, 2013. 
La reconnaissance de la représentativité syndicale, quelques interrogations autour de trois 
décisions, Dr. soc. 2006. 869. 
Représentativité syndicale et négociation collective, Dr. soc. 2013. 300. 
Le nouveau régime de la représentativité syndicale, RDT 2008. 712. 
 
BOUAZIZ (P.),  
Unité de travail et établissement distinct, Dr. ouvrier 1986. 183. 
 
BOUBLI (B.),  
L’unité économique et sociale à l’époque des vœux : état des lieux et souhaits de réforme, 
Sem. soc. Lamy, n° 1156 et 1157. 
L’établissement distinct : une notion fonctionnelle et relative, Sem. soc. Lamy 2005, n° 164, 
p.4. 
 



 

459 
 

BOULMIER (D.), 
La protection du salarié demandeur pour l’organisation des élections : deux réformes 
nécessaires, Dr. soc. 2014. 656. 
Salarié mis à disposition : éligibilité aux élections de la délégation du personnel, Dr. soc. 
2013. 279. 
 
BOUSSARD- VERRE- CHIA (E.) ET PETRACHI (X.),  
Regards croisés sur la communauté de travail, Dr. ouvrier juill. 2008. 361. 
 
BRICE (A.),  
Les opérations électorales après la loi du 20 août 2008, JCP S 2008. 1448. 
 
BRISSY (S.), 
Contentieux électoral : modalités de saisine de la juridiction de renvoi, JCP S 2016. 1272. 
Reconnaissance d’une unité économique et sociale : Procédure d’appel, JCP S 2015. 1261. 
 
BUGADA (A.), 
Saisine du juge des élections professionnelles après cassation avec renvoi, Procédures 2016, 
comm., 264. 
L’appel contre la décision statuant sur la demande de reconnaissance d’une unité économique 
et sociale, Procédures 2015, comm., 229. 
 
CARLES (M.),  
L’unité économique et sociale ou comment adapter la représentation du personnel à la 
structure de l’entreprise, Dr. ouvrier 1999. 263. 
 
CESARO (J.-F.),  
La négociation dans les entreprises pourvues de délégués syndicaux, Dr. soc., 2009. 
 
CHALARON (Y.),  
Réflexions critiques sur la vision judiciaire de l’établissement distinct, Dr. soc. 1982. 209. 
 
CHARBIN (A.),  
Les conséquences de l’annulation des élections des membres du comité d’entreprise, Dr. Trav. 
1995, n° 2, p.3. 
 
CHAUVY (Y.),  
Représentation du personnel, ancienneté, RJS 1/ 1993, p.15. 
 
CHENU (D.), 
Salariés d’entreprises sous-traitantes : prise en compte dans les effectifs de l’entreprise 
d’accueil, JCP S 2015. 1292. 
Contentieux électoral ; les candidats non élus ne sont pas parties intéressées, JCP S 2015. 
1115. 
 
CLAVEL- FAUQUENOT (M.- F.), REGNIER (N.) ET RIGAUD (F.),  
Elections des représentants du personnel, Liaisons soc., n° spécial févr. 2004. 
 
 
 



 

460 
 

COEURET (A.) ET DUQUESNE (F.),  
Droit des élections professionnelles : une année d’évolutions jurisprudentielles, Sem. soc. 
Lamy 2003, n° 1110, p.6. 
 
COEURET (A.),  
L’avenir de l’UES conventionnelle, TPS 2005. Chron. 6. 
La négociation préelectorale , entre unanimité et majorité, RJS 3/ 2007, p. 211. 
 
COHEN (M.),  
Unité économique et sociale, RJS 8/ 2000, p. 529. 
Les restructurations et les comités d’entreprise, RPDS 1984. 311. 
Frontières de l’entreprise et institutions représentatives du personnel, Dr. soc. 2001. 487. 
Les confusions relatives au périmètre de l’unité économique et sociale, RJS 3/ 2001, p. 183. 
 « La raréfaction organisée des élections des représentants du personnel », Dr. Soc. 2005. 
1157. 
 « Les bulletins blancs et nuls et l’entêtement des juges », RPDS 1989. 2. 
IRP. Elections professionnelles. Devoir de neutralité de l’employeur. Pression sur le bureau 
de vote. Immixtion fautive. Annulation, Dr. soc. 2005. 351. 
IRP. Elections professionnelles. Prorogation des mandats. Accord unanime, Dr. soc. 1999. 
849. 
IRP. Simultanéité des élections des délégués du personnel et des membres du comité 
d’établissement. Unité économique et sociale. Obligation de procéder aux élections à la même 
date dans tous les établissements, Dr. soc. 2005. 350. 
IRP. Elections. Application du droit commun électoral. Liste électorale. Domicile réel des 
inscrits. Copie de la liste. Communication de la liste, Dr. soc. 1997. 1108. 
Election des représentants du personnel. Une seule liste de candidats par confédération 
syndicale dans chaque collège, Dr. soc. 2001. 1128. 
 
COMBREXELLE (J.-D.), 
De la négociation collective aux réformes des représentativités syndicale et patronale, JCP G 
2015. 235. 
 
CORRIGNAN-CARSIN (D.), 
Liste commune : la répartition des suffrages doit être transparente et prévisible avant les 
élections, JCP G 2016. 366. 
 
COUTURIER (G.),  
L’unité économique et sociale trente ans après, Sem. soc. Lamy, 2003, n° 1140. 
Représentants du personnel. Elections. Négociation du protocole préélectoral. Syndicats 
intéressés, Dr. soc. 1997. 434. 
IRP. Elections. Invitation des syndicats intéressés. Formes. Sanctions, Dr. soc. 1998. 724.  
 
CREDOZ-ROSIER (J.), 
La reconnaissance de l’unité économique et sociale : des interrogations subsistent, JCP S 
2014. 1425. 
 
DANIEL (J.) ET TEISSIER (A.),  
Unité économique et sociale et instances de représentation du personnel, JCP S 2006, n° 40. 
 
 



 

461 
 

DAUXERRE (L.), 
Dépôt des listes : le mandat exprès donné par un syndicat à son représentant peut être verbal, 
JCP S 2014. 472. 
 
DEDESSUS-LE-MOUSTIER (N.), 
Rappel du principe de la non rétroactivité de l’annulation des élections, JCP G 2016. 616. 
 
DEL SOL (M.),  
La délégation unique du personnel, Dr.soc. 1995. 153. 
 
DESBARATS (I.),  
La  notion d’unité économique et sociale, Mél. Despax, 2002, PUSS Toulouse, p.75. 
 
DESJARDINS (B.),  
La notion d’établissement en droit du travail, RJS 4/ 1993, p. 215. 
 
DESPAX (M.),  
La dissociation d’une unité économique et sociale préexistante, RJS 8- 9/ 1990, p. 435. 
 
DESSET (C.),  
Effectif et électorat des cadres, RPDS 1987. 99. 
La propagande électorale à l’entreprise, RPDS 1989. 325. 
Elections et remplacement des représentants du personnel, RPDS 1988. 223. 
La publicité des résultats aux élections professionnelles, RPDS 1987. 391. 
Le calcul des résultats aux élections professionnelles, RPDS 1987. 383. 
Le vote par correspondance aux élections à l’entreprise, RPDS 1986. 147. 
 
D’HEILLY (A.), 
Utilisation des TIC par les salariés et leurs représentants, JCP S 2014. 1393. 
 
DOCKES (E.), 
Les engagements unilatéraux du chef d’entreprise, Dr. soc. 1994. 227. 
 
DUGUET (Y.),  
L’implantation des CHSCT, RPDS 1993. 79. 
Invitation des syndicats à négocier l’accord préelectoral, RPDS 1991. 129. 
Désignations des membres du CHSCT, RPDS 1989. 361. 
 
DUQUESNE (F.),  
Seuils d’effectifs,  électorat et éligibilité, Dr. soc. 2002. 1080. 
 
D’ORNANO (P.-H.),  
Les organisations syndicales face aux enjeux de la compétition électorale, JCP S 2013, 16. 
 
FAVENNEC-HERY (F.),  
Syndicats catégoriels : de l’importance des statuts, Sem. soc. Lamy, 10 octobre 2011, n° 1508, 
p. 4. 
La représentativité syndicale, Dr. soc. 2009. 630. 
 
 



 

462 
 

FRANCHI- DUTARD (C.),  
L’effectif de l’entreprise, Dr. ouvrier. 1986. 197. 
 
GAUDU (F.),  
Entre concentration économique et externalisation, Dr. soc. 2001. 471. 
 
GAURIAU (B.),  
Commentaire de l’ordonnance n° 2005-892 relative à l’aménagement des règles de décompte 
des effectifs des entreprises, JCP S 2005. 41. 
Obligation de loyauté à l’occasion de la négociation préélectorale, JCP S 2016. 1069. 
Absence de présentation de candidats aux élections : une justification tirée d’une situation 
particulière est-elle concevable ?, JCP S 2016. 1049. 
Conséquences de la présence d’un candidat ayant obtenu 10% des suffrages, JCP S 2016. 
1050. 
La rénovation de la démocratie sociale, JCP S 2008. 1448. 
Les transformations du droit syndical, JCP S 2015, 1239. 
 
GOUËL (O.),  
Négocier la réduction de la durée des mandats, Sem. soc. Lamy 2007, n° 1320, p. 11. 
 
GREVISSE (S.),  
Le renouveau de la Charte sociale européenne, Dr. Soc. 2000. 884. 
 
GRIGUER (M.), 
Le vote électronique des représentants du personnel, JCP S 2015, 1416. 
 
ICARD (J.), 
Les accords de prorogation ou de réduction des mandats électifs : de l’unanimité à la majorité, 
JCP S 2015. 1085. 
 
KERBOUC’H (J.-Y.), 
Elections partielles : tous les postes vacants sont concernés, JCP S 2016, 1348. 
L’urne transparente ne fait pas partie des principes généraux du droit électoral, JCP S 2016, 
1349. 
La cassation d’un jugement ayant annulé un premier scrutin n’entraîne pas par elle-même 
l’annulation du second, JCP S 2016, 1350. 
La réforme des institutions représentatives  du personnel et du droit syndical, JCP S 2016. 
1303. 
Liste d’émargement non signée par les membres du bureau de vote : violation d’un principe 
général du droit électoral justifiant l’annulation des élections, JCP S 2015. 1473. 
La discrète mais importante révolution des institutions représentatives du personnel après la 
loi du 17 août 2015, JCP S 2015. 1353. 
Les transformations du droit de la représentation collective, JCP S 2015. 1240. 
L’accord de prorogation ou de réduction des mandats est conclu aux conditions de droit 
commun des accords collectifs de travail, JCP G 2015. 299. 
 
LE CHATELIER (M.),  
Elections professionnelles, répartition des salariés entre les différents collèges, RJS 5/ 1993, 
p. 285. 
 



 

463 
 

LESTANG (R.),  
La notion d’unité économique et sociale d’entreprises juridiquement distinctes, Dr. soc. 1979, 
n° 4. 
 
LOKIEC (P.), 
 Le dialogue social à l’épreuve de la loi Rebsamen, A propos de la loi n° 2015-994 du 17 août 
2015, JCP G, 2015, 990. 
 

LYON-CAEN (A.),  
Droit constitutionnel de participation et délimitation des collectivités de travail, RDT 2007. 
84. 
 
LYON-CAEN (G.),  
 « Critique de la négociation collective », Dr. soc. 1979. 350. 
Droit syndical et mouvement syndical, Dr. soc. 1984. 8. 
Le pourvoi portant sur une question préélectoral est-il recevable, alors que la régularité des 
élections n’est pas en cause ?, Dr. soc. 2002. 625. 
 
MAGGI-GERMAIN (N.), OFFERLE (M.) ET PERNOT (J.-M.), 
Réformer la représentativité pour refonder la représentation, Dr. soc. 2014. 244. 
 
MARTIN (E.), 
Transfert partiel d’entreprise et protection des salariés demandeurs d’élections 
professionnelles, JCP S 2015. 1464. 
 
MARTINON (A.), 
La négociation catégorielle, JCP, 2011, 1207. 
 
MASSE- DESSEN (H.),  
Le corps électoral, Dr. ouvrier 1986. 199. 
 
MAZEAUD (A.),  
Un nouveau droit syndical ou un droit syndical rénové ?, JCP S 2012. 1240. 
La négociation des accords d’entreprise en l’absence de délégués syndicaux, Dr. soc. 2009.  
 
MORDANT (F.),  
Contentieux des élections professionnelles, Sem. soc. Lamy 1986, suppl. au n° 319. 
 
MORIN (M.-L.),  
« Le dualisme de la négociation collective à l’épreuve des réformes », Dr. soc. 2008, n° 24. 
Le conseil constitutionnel et le droit à la négociation collective, Dr. soc. 1997. 27. 
Les nouveaux critères de représentativité syndicale dans l’entreprise, Dr. soc. 2011. 62. 
 
MORIN (M.-L.), PECAUT-RIVOLIER (L.),  
«  Les arrêts de la loi du 20 août 2008 en tableau », Sem. Soc. Lamy 19 juill. 2010, n° 1455. 
 
MOULY (J.),  
La fraude dans la désignation des délégués syndicaux  et des candidats aux élections dans 
l’entreprise, Dr. soc. 1987. 106. 
 



 

464 
 

NADAL (S.), 
Fluctuations de la représentativité syndicale et perturbations de la vie juridique des 
conventions et accords collectifs de travail, Dr. soc. 2013. 323. 
 
NEAU-LEDUC (Ch.), 
Perte de représentativité et sort de l’accord collectif d’entreprise, Dr. soc. 2009. 910. 
Elections professionnelles. Dépôt des listes de candidats. Modification ou remplacement 
d’une liste antérieurement déposée par un syndicat. Délégué syndical. Nécessité d’un pouvoir 
spécial, Dr. soc. 2005. 481. 
 
NIVARD (C.),  
« L'effet direct de la Charte sociale européenne devant les juridictions suprêmes françaises », 
R DLF 2012, chron. n°28. 
 
ODOUL-ASOREY (Y.), 
Appréciation dans le temps des critères de la représentativité syndicale, RDT 2014. 127. 
Annulation des élections professionnelles : non-remise en cause immédiate des désignations 
syndicales, RDT 2016. 497. 
Prorogation conventionnelle des mandats en cours : maintien de l’exigence de l’unanimité des 
organisations syndicales représentatives, RDT 2013. 715. 
Elections professionnelles et droit syndical, RDT 2014. 481. 
 
PAGNERRE (Y.), 
Requiem pour les valeurs républicaines ? Acte III, JCP S 2016, 1343. 
Périmètre de désignation d’un délégué syndical et d’un représentant de section syndicale, JCP 
S 2016. 1280. 
Conditions de comptabilisation dans les effectifs des salariés mis à disposition, JCP S 2015, 
1399. 
Composition du bureau de vote, heures de clôture du scrutin et principes généraux du droit 
électoral, JCP S 2015. 1080. 
Liste commune : constitution de la liste et répartition des suffrages, JCP S 2015. 1037. 
 
PAGNERRE (Y.) ET JEANSEN (E.), 
La disparition d’une unité économique et sociale, JCP S 2015. 1296. 
 
PALLI (B.),  
La révision des conventions collectives de travail à l’épreuve de la réforme de la 
représentativité syndicale, RDT 2010. 155. 
 
PAMS-TATU (V.), 
Elections professionnelles : l’employeur peut-il mettre des bulletins blancs à la disposition des 
électeurs, Dr. soc. 1992. 455. 
 
PATIN (M.),  
L’obligation de neutralité au cours de la campagne électorale dans l’entreprise, JCP S, 2012, 
1428. 
 
PECAUT-RIVOLIER (L.),  
L’organisation des élections professionnelles dans l’entreprise, droit social, 2013. 



 

465 
 

La représentativité syndicale à la française n’est pas contraire aux textes européens, Dr. soc. 
2010. 647. 
Application dans le temps des nouvelles règles de représentativité syndicale, Dr. soc. 2009. 
961. 
Elections. Représentativité syndicale. Période transitoire. Fin. Procès-verbal de carence. 
Effets, Dr. soc. 2010. 599. 
Elections professionnelles. Organisation. Initiative d’un syndicat, Dr. soc. 2010. 858. 
 
PECAUT- RIVOLIER (L.) ET PETIT (F.),  
Le redéploiement des forces syndicales – Enjeux et mesures de l’audience électorale, Dr. soc. 
2010, p. 1168 à 1175. 
La solidification des accords collectifs : les nouvelles conditions de conclusion et 
d’interprétation, JCP S 2016. 1300. 
 
PERNOT (J.-M.), 
L’affiliation syndicale, le sens de la représentativité syndicale, Dr. soc. 2013. 306. 
 
PETIT (F.),  
Représentants du personnel ( Elections), RDT 2009. 
Elections professionnelles : les chemins détournés du panachage, RDT 2008. 48. 
Droit électoral dans l’entreprise : le tourbillon législatif et jurisprudentiel de l’année 2008, 
RJS 6/ 2009. 
Les effets de seuils électoraux en matière syndicale depuis la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008, Dr. ouvrier. 2010, p.655. 
L’identification de l’électeur par un code-barre, JCP éd. S. 2010, n° 1363, p. 8 à 12. 
Les pouvoirs d’un bureau de vote, Dr. soc., février 2011, p. 224 et 225. 
Droit électoral dans l’entreprise : deux années d’évolutions jurisprudentielles  (2006-2007), 
RJS 6/ 2008, p. 483. 
L’unité économique et sociale peut-elle accueillir un CHSCT ?, Dr. soc. 2008. 560. 
Le contentieux préélectoral sorti de l’impasse, Dr. soc. Février 2010, p. 161. 
Droit électoral dans l’entreprise, deux années d’évolutions jurisprudentielles (2006-2007) : 
RJS 2008. 
La campagne électorale dans l’entreprise, JCP S 2009, 1222. 
L’application sélective du code électoral dans l’entreprise, Droit ouvrier, janv. 2014, n°786. 
Les pouvoirs d’un bureau de vote, Dr. soc. 2011, 224. 
Droits syndicaux dans l’entreprise et liberté syndicale, La documentation française, 2014. 
L’émergence d’un droit électoral professionnel, Dr. soc. 2013. 480. 
Les principes généraux du droit électoral dans la jurisprudence de la chambre sociale de la 
cour de cassation, Recueil dalloz, 2005. 
L’influence du droit électoral politique sur les élections professionnelles dans l’entreprise, 
Droit social, 2000. 
Syndicats. Représentativité. Présomption de représentativité. Délégué syndical. Seuil 
électoral, Dr. soc. 2011. 869. 
La représentativité acquise pour toute la durée d’un cycle électoral, Dr. soc. 2013. 374. 
La représentation syndicale des collèges spécifiques, Dr. soc. 2012. 213. 
L’appréciation dans le temps des critères de représentativité, Dr. soc. 2014. 180. 
Détermination du champ géographique couvert par un syndicat : l’indifférence de l’affiliation 
à une union syndicale, Dr. soc. 2010. 1258. 
Représentativité présumée : le sursaut des derniers instants, Dr. soc. 2010. 602. 
La protection de la liberté syndicale par la Constitution, Dr. soc. 2014. 340. 



 

466 
 

Les périmètres de l’entreprise en matière syndicale et électorale, Dr. soc. 2010. 634. 
Pleins feux sur les désignations syndicales, Dr. soc. 2012. 373. 
Les sanctions du défaut d’affichage sur l’organisation des élections professionnelles, Dr. soc. 
2011. 870. 
Syndicat. Liste de candidats. Annulation des élections, Dr. soc. 2012. 531. 
A qui incombe la rédaction du procès-verbal des élections, Dr. soc. 2014. 962. 
L’impossibilité d’écarter une catégorie de personnel de toute participation aux élections des 
représentants du personnel, Dr. soc. 2012. 200. 
Elections. Scrutin de liste avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 
Répartition des restes. Quotient électoral, Dr. soc. 2010. 1000. 
Le point de départ du délai de contestation au premier tour des élections, Dr. soc. 2010. 1001. 
Mis à disposition : les options de vote différentes selon les élections en cause, Dr. soc. 2011. 
1315. 
L’appréciation des seuils électoraux : quelle élection faut-il prendre en considération ?, Dr. 
soc. 2010.1133. 
L’émergence d’un droit électoral professionnel, Dr. soc. 2013. 480. 
Election. Contestation. Procès-verbal. Premier tour, Dr. soc. 2012. 430. 
Les conséquences de l’annulation de l’élection des membres du comité d’entreprise, Dr. soc. 
2016. 871. 
L’intransigeance de la CNIL et du Conseil d’Etat en matière de vote électronique, JCP S 
2015, 1194. 
 
PICCA (G.),  
Sur la notion d’unité économique et sociale, Dr. soc. 1985. 540. 
 
RADE (Ch.), 
Les syndicats catégoriels et la réforme de la démocratie sociale, Dr. soc. 2010. 821. 
L’appréciation des critères de la représentativité syndicale, Dr. soc. 2014. 84. 
L’exercice du droit syndical après la loi du 20 août 2008 : liberté, égalité, représentativité, ou 
la nouvelle devise de la démocratie sociale, Dr. soc. 2011. 1234. 
Syndicats. Représentativité. Respect des valeurs républicaines, Dr. soc. 2011. 112. 
 
REY (L.),  
Les décisions de l’administration du travail en matière de mise en place, renouvellement ou 
suppression des institutions représentatives du personnel, Dr. soc. 1991. 430. 
 
RIVERO (J.) ET VEDEL (G.),  
Les principes économiques et sociaux de la Constitution : le Préambule, Dr. soc., 1947. 
 
ROUX- ROSSI (D.),  
Elections professionnelles, contentieux électoral et délai pour agir, TPS 1991. Chron. 1.  
 
ROY-LOUSTAUNAU (C.), 
IRP. Comités d’entreprise et délégués du personnel. Elections. Effectif. Application de la 
règle « prorata temporis » pour la prise en compte des salariés embauchés sous contrat à durée 
déterminée, des travailleurs temporaires ou mis à disposition par…, Dr. soc. 2000. 797. 
 
SAVATIER (J.),  
Conditions de la reconnaissance d’une unité économique et sociale, Dr. soc. 2002. 715. 
La désignation des représentants du personnel au CHSCT, Dr. soc. 1989. 645. 



 

467 
 

La définition de l’établissement distinct pour l’élection des délégués du personnel, Dr. soc. 
1991. 40. 
Le contentieux de la reconnaissance d’une unité économique et sociale, Dr. soc., 2007 
IRP. Délégués syndicaux. Désignation dans les entreprises de moins de cinquante salariés. 
Conditions d’ancienneté. Représentativité syndicale. Représentativité dans l’entreprise d’une 
union syndicale affiliée à une organisation représentative au plan national, Dr. soc. 2004. 565. 
IRP. Elections du comité d’établissement. Accord préélectoral. Nombre des collèges 
électoraux. Dispositions d’ordre public, Dr. Soc. 2005. 111. 
Elections des délégués du personnel. Eligibilité. Saisine du juge d’instance avant les élections. 
Irrecevabilité du pourvoi formé contre la décision, Dr. soc. 2003. 548. 
IRP. Délégués du personnel. Elections. Définition des établissements distincts, Dr. soc. 2003. 
453. 
Elections des délégués du personnel. Unité économique et sociale. Critères. Etablissements 
d’une même entreprise, Dr. soc. 2000. 1037. 
 
SAVATIER (J.) ; DOCKES (E.), 
L’engagement unilatéral de l’employeur, Dr. soc. 1994. 227. 
 
SUPIOT (A.),  
Les accords préélectoraux, Dr. soc. 1988. 115. 
 
TERRENOIRE (C.), 
Trois questions La loi Travail, les institutions représentatives du personnel et le numérique, 
JCP E 2016. 758. 
 
TEYSSIE (B.), 
La loi n° 2016-1088 du 8 août 2008 ou l’art de l’entremêlement, JCP G 2016. 1019. 
 
VEDEL (G.),  
Comparaison du régime des élections sociales et du régime juridique des élections politiques, 
RF sc. pol. 1953. 231. 
 
VERDIER (J.-M.), 
Sur la relation entre représentation et représentativité syndicale, Dr. soc. 1991. 5. 
 
VERDIER (J.-M.) ET ARSEGUEL (A.), 
Quelle réforme de la représentativité syndicale ?, RDT 2006. 284. 
 
VERICEL (M.), 
Que faut-il entendre par simplification du droit du travail ?, Dr. soc. 2015. 833. 
 
VERKINDT (P.-Y.),  
Syndicat, syndicalisme et démocratie sociale, semaine juridique social, 29 mai 2012, 1233. 
Elections professionnelles, candidatures au premier tour. Représentativité syndicale, Dr. soc. 
2006. 235. 
Elections professionnelles. Contestations. Pourvoi en cassation. Recevabilité, Dr. soc. 2006. 
469. 
Les élections professionnelles dans l’entreprise, Dr. soc. 2009. 648. 
Les élections professionnelles depuis la loi du 20 août 2008 : révolution ou statu quo ?, Dr. 
soc. 2011. 82. 



 

468 
 

 
ZIRNHELD (H.),  
Les élections des membres des comités d’entreprise, D. 1955. Chron. 49. 
 
 
 

VII) Encyclopédies et fascicules 
 
 
CHALARON (Y.), 
J.- Cl. Trav., Elections professionnelles. Champ d’application, fasc. 13- 10, 2003. 
J.- Cl. Trav., Organisation, fasc. 13- 15, 2004. 
J.- Cl. Trav., Déroulement. Contentieux, fasc. 13- 16, 2004. 
 
FROSSARD (J.), 
J.-Cl. Trav., Sources, fasc. 1-10, 2009. 
J.-Cl. Trav., Syndicats professionnels. Actions syndicales. Représentativité, fasc. 1-32, 2009. 
 
VACHET (G.), 
J.-Cl. Trav., Négociation, convention et accords collectifs- Conclusions, fasc. 1-32, 2009. 
 
 
 

VIII) Sites internet 
 

 
www.assemblee - nationale.fr 
Site de l’Assemblée nationale. 
 
www.conseil-constitutionnel.fr 
Site du Conseil constitutionnel. 
 
www.courdecassation.fr 
Site de la Cour de cassation. 
 
www.dalloz.fr 
Banque de données juridiques des éditions Dalloz. 
 
www.gouvernement.fr 
Site du Gouvernement. 
 
www.insee.fr 
Site de l’institut national de la statistique et des études économiques. 
 
www.ladocumentationfrancaise.fr 
Site de la documentation française permettant notamment la consultation de rapports publics. 
 
www.lamy-france.fr 
Banque de données juridiques des éditions Lamy. 



 

469 
 

 
www.legifrance.gouv.fr 
Site du service public de diffusion du droit par internet. 
 
www.lexisnexis.fr 
Banque de données juridiques des éditions LexisNexis. 
 
www.lextenso.fr/weblextenso 
Banque de données juridiques des éditions Lextenso. 
 
www.lien-social.com 
Site de droit social 
 
www.senat.fr 
Site du Sénat. 
 
www.service-public.fr 
Site du service public. 
 
www.travail-emploi.gouv.fr 
Site du ministère du travail et de l’emploi. 
 
 

  



 

470 
 

INDEX ALPHABETIQUE 
(Les chiffres renvoient aux numéros des pages) 

 

 

A 

 

Accord : 

- accord collectif : 183s 

- accord de reconnaissance d’un  

établissement distinct : 224 

- accord de reconnaissance d’une 

unité économique et sociale : 222 

- V. négociation collective 

 

Affichage : 

- liste des candidats : 315 

- liste électorale : 288 

- résultats : 357 

 

Audience électorale : 344 

 

Autorité administrative : 

- candidat, ancienneté, dérogation : 

296s 

- protection du salarié, contrôle : 383 

 

B 
 

Bulletin de vote : 340s 

 

 

Bureau de vote : 

- attributions : 302 

- composition : 301 

 

C 
 

Candidat : 

- affichage de la liste : 315 

- âge : 295 

- ancienneté : 295 

- assimilation au chef d’entreprise : 

300 

- capacité électorale : 301 

- conditions : 293 

- cumul : 307 

- dépôt des listes de candidatures : 

309 

- inscription sur la liste électorale : 

293 

- licenciement : 294 

- monopole syndical : 302 

- premier tour : 302 

- salarié intérimaire : 300 

- salarié mis à disposition : 298 

- second tour : 302 

- V. candidature  



 

471 
 

- V. liste de candidature  

 

Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne : 92 s 

 

Charte sociale européenne : 96s 

 

Collège électoral : 

- collège cadres : 246 

- collège unique : 246 

- répartition des sièges : 247 

- répartition du personnel : 246 

 

Constitution : 

- liberté syndicale : 74 

- principe de participation : 76 

 

Contentieux : 

- candidats : 393 

- cas d’annulation : 413s 

- compétence administrative : 391 

- compétence du conseil de 

prud’hommes : 396 

- compétence du tribunal d’instance : 

393 

- compétence du tribunal de grande 

instance : 396 

 

D 

 

Délit d’entrave : 426s, 438 

 

Démocratie sociale : 196s 

 

Diffamation : 437 

 

Durée des mandats :  

- représentants désignés : 371s 

- représentants élus : 363s 

 

E 

 

Effectif : 230s 

 

Electeur : 

- âge : 286 

- ancienneté : 284 

- assimilation au chef d’entreprise : 

287 

- capacité électorale : 286 

- conditions : 277s 

- contrat de travail : 278s 

- contrat de travail suspendu : 281 

- intérimaire : 282 

- salarié mis à disposition : 281 

- salarié travaillant à l’étranger : 278s 

 

Elections : 

- enjeux : 174 

 

Employeur : 

- devoir d’organisation des 

élections : 130 

- obligation de neutralité : 133 



 

472 
 

- organisation matérielle du vote : 

133 

 

Etablissement distinct : 224  

 

F 
 

Fonction publique : 216s 

 

H 
 

Histoire de la représentation : 29s 

 

I 

 

Institutions représentatives du 

personnel : 

- cadre de représentation : 213s 

- enjeux : 174s 

- histoire : 29s 

- seuils : 227s 

 

L 

 

Liberté syndicale : 

- émergence : 29 

- principe : 36s 

 

Liste de candidat : 

- V. candidat 

 

Liste électorale : 

- contenu : 288 

- contrôle : 292 

 

M 

 

Mode de scrutin : 351s 

 

N 

 

Négociation collective : 183s 

 

O 

 

OIT : 111s 

 

Opération de vote : 

- V. vote 

 

Organisation des élections : 

- initiative de l’employeur : 130s 

- invitation à la négociation 

préélectorale : 132 

- procès verbal de carence : 358 

 

P 

 

Principe de participation : 80 

 



 

473 
 

Principes généraux du droit électoral : 

163s 

 

Procès-verbal de carence : 358 

 

Propagande électorale : 260s 

 

Protection : 

- bénéficiaire : 375 

- décision de l’inspecteur du travail : 

383 

- demande d’autorisation : 381 

- enquête : 384 

 

Protocole préélectoral : 

- convocation : 244s 

- dispositions plus favorables : 254s 

- domaine de négociation : 246s 

- égalité homme-femme : 249 

- horaires du scrutin : 256 

- invitation : 240 

- modalités d’organisation du 

scrutin : 246s 

- règles de validité : 257s 

 

Q 

 

Quotient électoral : 344 

 

 

 

R 

 

Résultats du scrutin : 351s 

 

S 

 

Second tour : 348s 

 

Seuils : 227 

 

Syndicat non représentatif : 138 

 

Syndicat représentatif : 138 

 

T 

 

Tribunal d’instance : 392 

 

U 

 

UES : 220s 

 

V 

 

Vote électronique : 322 

 

Vote par correspondance : 327



 

474 
 

TABLE DES MATIERES 

Les numéros indiqués renvoient aux pages 

 

 

SOMMAIRE ...................................................................................................................................................... 5 

LISTE DES PRINCIPALES ABREVIATIONS ............................................................................................................ 6 

INTRODUCTION ................................................................................................................................................ 8 

PREMIÈRE PARTIE : LA RECONNAISSANCE D’UN DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE .................................... 25 

TITRE 1 : L’EMERGENCE D’UN DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE ................................................................. 27 
Chapitre 1- La o stru tio  du droit éle toral de l’e treprise ...................................................................... 29 

Section 1 -  La ge se du d oit le to al de l’e t ep ise ............................................................................................ 29 
§  L’av e e t de la ep se tation du personnel ............................................................................................ 29 

I/  L'émergence du syndicalisme ...................................................................................................................... 29 
A) Le déni du droit d'association ............................................................................................................ 30 

1) L'étouffement des groupements ouvriers ...................................................................................... 30 
a) Une interdiction circonstanciée ................................................................................................. 30 
b) Les contours des p i ipes gissa t l’i te di tio  des g oupe e ts ouv ie s ......................... 32 

2) La survivance des groupements ouvriers ....................................................................................... 34 
a) Les groupements ouvriers tolérés ............................................................................................. 34 
b) Les organisations ouvrières clandestines .................................................................................. 36 

B) La reconnaissance du droit au syndicalisme ...................................................................................... 36 
1) Les principes de la liberté syndicale ............................................................................................... 36 

a) La notion de liberté syndicale .................................................................................................... 36 
b) Les aspects de la liberté syndicale ............................................................................................. 37 

2) La protection de la liberté syndicale ............................................................................................... 40 
a) Une protection interne renforcée ............................................................................................. 40 
b) Une protection internationale accrue ....................................................................................... 41 

II/ L’ e gence des autres institutions représentatives du personnel ............................................................ 42 
A) L’ e ge e des p i ipales i stitutio s ep se tatives du pe so el ........................................... 42 

1) L’ e ge e du d l gu  du pe so el .......................................................................................... 42 
a) Avant la consécration législative................................................................................................ 42 
b) Consécration législative du délégué du personnel .................................................................... 43 

2) Le Co it  d’e t ep ise ................................................................................................................... 45 
B) L’ e ge e de ouveau  représentants ......................................................................................... 47 

1) Le Co it  d’h gi e de s u it  et des o ditio s de t avail ........................................................ 47 
2) L’e t e des ep se ta ts s di au  da s l’e t ep ise ................................................................ 48 

§  L’av e e t du d oit des le tio s da s l’e t ep ise .................................................................................... 50 
I/ L’ e ge e des gles elatives aux principales institutions représentatives du personnel ...................... 50 
II/ L’ e ge e des gles elatives à la ep se tatio  s di ale da s l’e t ep ise ...................................... 51 

Section 2 -  L’esso  du d oit le to al de l’e t ep ise ................................................................................................ 52 
§  D li  ou esso  des le tio s da s l’e t ep ise .............................................................................................. 52 

A) U  d li  elatif des le tio s da s l’e t ep ise ................................................................................ 52 
B) L’esso  effe tif des le tio s da s l’e t eprise .................................................................................. 53 

§  D veloppe e t des gles le to ales de l’e t ep ise ................................................................................... 55 
I/ Vers un développement des institutions représentatives du personnel ...................................................... 55 

A) L’o je tif av  des lois Au ou  ......................................................................................................... 55 
B) Un objectif encore poursuivi ............................................................................................................. 56 

II/ Le développement des institutions représentatives du personnel, une tentative renouvelée ................... 57 
A) La loi du 20 août 2008, nouveau moteur du développement de la représentation dans les 

entreprises .................................................................................................................................................. 57 
B) La ep se tatio  da s l’e t ep ise, u  d at pe a e t ................................................................ 61 

Chapitre 2 : Les sour es du droit éle toral de l’e treprise ............................................................................ 65 
Section 1 - Les sou es i te es du d oit le to al de l’entreprise ............................................................................ 65 



 

475 
 

§  Les gles l gales elatives au  le tio s da s l’e t ep ise ............................................................................ 65 
I/ Des le tio s da s l’e t ep ise gies pa  les gles de d oit o u  des le tio s .................................. 65 

A) Le Code le to al, sou e su sidiai e des le tio s da s l’e t ep ise ............................................... 66 
1) Un Code électoral utilisé par le Code du travail ............................................................................. 66 
2) Un Code électoral appliqué sélectivement par la Cour de cassation ............................................. 67 
3) Les dispositio s du Code le to al sus epti les de fai e l’o jet d’u e t a spositio  .................... 70 

B) La Co stitutio , sou e du d oit le to al de l’e t ep ise ................................................................. 72 
1) Les droits des travailleurs consacrés par la Constitution ................................................................ 72 

a) La reconnaissance de la liberté syndicale .................................................................................. 73 
b) La reconnaissance du principe de participation ........................................................................ 75 

2) Portée des droits des travailleurs reconnus par la Constitution ..................................................... 78 
a) Portée de la liberté syndicale .................................................................................................... 78 
b) Portée du principe de participation ........................................................................................... 79 

II/ Des le tio s da s l’e t ep ise gies pa  des gles sp ifi ues ............................................................... 80 
A) Le Code du t avail, sou e p i ipale des le tio s da s l’e t ep ise ............................................... 81 

1) Les dispositio s du Code du t avail elatives au  le tio s da s l’e t ep ise ................................ 81 
2) Portée des dispositions du Code du travail .................................................................................... 83 

B) La jurisprudence : u e sou e esse tielle du d oit le to al de l’e t ep ise ..................................... 84 
§  Les gles d’e t ep ise elatives au  le tio s da s l’e t ep ise .................................................................... 85 

I/ Les accords collectifs : sou e du d oit le to al de l’e t ep ise .................................................................. 85 
A) Les accords collectifs hors processus électoral : les accords collectifs de droit commun .................. 86 
B) Les accords collectifs spéciaux ........................................................................................................... 87 

1) Le p oto ole d’a o d p le to al, u e sou e fo da e tale ..................................................... 87 
2) Les autres accords collectifs spéciaux ............................................................................................ 88 

II/ Les e gage e ts u ilat au  d’e plo eu  et usages d’e t ep ise : source du droit électoral de 

l’e t ep ise ? .................................................................................................................................................... 89 
Section 2 : Les sou es i te atio ales du d oit le to al de l’e t ep ise ................................................................. 90 

§  Les te tes eu op e s elatifs au  le tio s da s l’e t ep ise ........................................................................ 91 
I/ Les Co ve tio s du Co seil de l’Eu ope t aita t de la ep se tatio  des sala i s ..................................... 91 

A) La Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales .. 91 
1) La liberté syndicale consacrée par la CEDH .................................................................................... 92 
2) La portée des dispositions de la CEDH relatives aux relations de travail ........................................ 93 

B) La Charte sociale européenne du conseil de l'Europe ....................................................................... 95 
1) Les dispositions de la Charte sociale européenne relatives à la représentation des salariés ......... 95 
2) La portée des dispositions de la Charte sociale européenne relatives à la représentation du 

pe so el da s l’e t ep ise .................................................................................................................... 97 
II/ Les directives européennes traitant de la représentation des salariés ..................................................... 100 

A) Les directives européennes relatives à la représentation des salariés dans les entreprises de 

dimension nationale .................................................................................................................................. 100 
1) Les objectifs de ces directives....................................................................................................... 100 
2) Les mesures mises en place par ces directives ............................................................................. 102 

B) Les directives européennes relatives à la  représentation des salariés dans les entreprises de 

dimension européenne ............................................................................................................................. 104 
1) Les directives européennes relatives à la représentation collective dans les entreprises et les 

groupes de dimension communautaire ................................................................................................ 104 
a) Les objectifs de ces mesures .................................................................................................... 104 
b) Les mesures posées par ces textes .......................................................................................... 105 

2) Les mesures européennes relatives à la représentation collective dans les sociétés de type 

européen .............................................................................................................................................. 106 
a) La représentation collective dans les sociétés européennes ................................................... 106 
b) La représentation collective dans les sociétés coopératives européennes ............................. 107 
c) Les directives européennes relatives à la représentation collective dans la société issue de la 

fusion transfrontalière de la société de capitaux............................................................................. 109 
§  Les te tes i te atio au  elatifs au  le tio s da s l’e t ep ise ................................................................ 110 

I/  Les textes de l'Organisation Internationale du Travail ............................................................................... 110 
A) Les diff e ts te tes de l’OIT o sa a t la ep se tatio  olle tive ............................................ 110 

1) La Déclaration de l'OIT .................................................................................................................. 111 
2) Les principales Conventions de l'OIT ............................................................................................ 111 



 

476 
 

3) Les outils o pl e tai es de l’OIT elatifs à la li e t  d’asso iatio  et au d oit de go iatio  
collective............................................................................................................................................... 114 

B) La  po t e des te tes de l’OIT .......................................................................................................... 115 
II/ Les textes internationaux relatifs à la liberté d'association et le droit de négociation collective 

indépendant de l'Organisation Internationale du Travail .............................................................................. 118 
A) Déclaration universelle des droits de l'homme ............................................................................... 118 
B) Les pactes internationaux de 1966 .................................................................................................. 119 

Conclusion du titre 1 ................................................................................................................................... 121 
TITRE 2 : LE PARTICULARISME DE LA REPRESENTATION DES INTERETS PROFESSIONNELS.............................. 122 

Chapitre 1 : Le droit électoral mis au service de la représentation des intérêts professionnels ................. 124 
Section 1 : La spécificité des a is es le to au  da s l’e t ep ise .................................................................. 124 

§1) Quels acteurs ?.............................................................................................................................................. 124 
I/ Les acteurs internes .................................................................................................................................... 125 

A) L’e plo eu , u  ôle a igu ........................................................................................................... 125 
1) L’e plo eu , u  i itiateur ............................................................................................................ 125 

a) Qui est employeur ? ................................................................................................................. 125 
b) Quelles initiatives ? .................................................................................................................. 129 
α  L’e plo eu  à l’i itiative des le tio s ....................................................................................... 129 
β  L’e plo eu  à l’i itiative de la go iatio  du p oto ole d’a o d p le to al ........................ 131 

2) Le ôle de l’e plo eu  ap s le d le he e t du p o essus le to al ...................................... 131 
α  L’i pli atio  de l’e plo eu  da s l’o ga isatio  des le tio s .................................................. 131 
β  L’a iguït  du ôle de l’e ployeur : son obligation de neutralité ............................................. 132 

3) Le salarié, un acteur omniprésent ................................................................................................ 134 
a) Qui est salarié ? ....................................................................................................................... 134 
b) Le rôle du salarié dans les élections ........................................................................................ 135 

II/ Les acteurs externes : les organisations syndicales ................................................................................... 136 
A) Les o ga isatio s s di ales i t ess es pa  les le tio s da s l’e t ep ise .................................. 136 

1) Les organisations syndicales représentatives et non représentatives investies par les élections 136 
2) Les différents niveaux de représentativité ................................................................................... 144 

B) Le rôle particulier des organisatio s s di ales da s les le tio s p ofessio elles da s l’e t ep ise
 145 

1) Les interventions des organisations syndicales en qualité de parties prenantes aux élections ... 146 
a) Un monopole de présentation des candidatures au 1

er
 tour des élections ............................. 146 

b) La go iatio  du p oto ole d’a o d p le to al ................................................................. 147 
2) L’i te ve tio  des o ga isatio s s di ales e  ualit  de ep se ta ts des sala i s ................ 149 

§2) Quelles modalités de vote ? .......................................................................................................................... 149 
I/ Les sp ifi it s des gles elatives à l’ le to at et l’ ligi ilit  ................................................................... 149 

A) Les spécificités des règles relatives au corps électoral .................................................................... 149 
1) Le pa ti ula is e des gles elatives à l’ le teu  ........................................................................ 149 
2) Le particularisme de la mise en place de collèges électoraux ...................................................... 153 

B) Les sp ifi it s des gles elatives à l’ ligi ilit  ............................................................................. 154 
1) Des o ditio s d’ ligi ilit  pa ti uli es ....................................................................................... 154 
2) Un régime des candidatures particulier ....................................................................................... 154 

II/ Les spécificités des règles relatives au vote ............................................................................................... 156 
A) Les spécificités des règles relatives au mode de scrutin .................................................................. 156 
B) Les sp ifi it s des gles elatives à l’op atio  et au o te tieu  le to al ................................ 157 

1) Le particularisme du processus électoral en entreprise ............................................................... 157 
a) Le particularisme des règles relatives à la phase antérieure au vote ...................................... 158 
α  La si gula it  de e tai es gles elatives aux électeurs ........................................................... 158 
β  La si gula it  des i o s iptio s le to ales ............................................................................ 158 
b) Le pa ti ula is e des gles elatives à l’o ga isatio  du vote ............................................... 159 

Section 2 : L’i flue e du o ept des le tio s politi ues ..................................................................................... 159 
§  L’i flue e du p i ipe de l giti it  d o ati ue ..................................................................................... 159 

I/ Une légitimité plagiée sur celle de la représentation politique .................................................................. 160 
II/ Une légitimité différente ........................................................................................................................... 161 

§  L’i flue e des gles le to ales politi ues : les principes généraux du droit électoral ............................. 161 
I/ L’u ive salit  des p i ipes g au  du d oit le to al politi ue ............................................................. 162 



 

477 
 

A) Les principes généraux du droit électoral : principes de droit commun initialement applicables aux 

élections politiques ................................................................................................................................... 162 
1) La notion de principes généraux du droit électoral ...................................................................... 162 
2) La portée des principes généraux du droit électoral .................................................................... 163 

B) La référence aux principes généraux du droit électoral dans les élections en entreprise ............... 164 
II/ L’usage des p i ipes g au  du d oit le to al pa  la ha e so iale ................................................ 165 

A) La référence à un principe général du droit électoral spécifique .................................................... 165 
1) Le principe de liberté des électeurs .............................................................................................. 165 

a) Le principe de secret du vote ................................................................................................... 165 
b) Le principe de sincérité du scrutin ........................................................................................... 167 

2) Les aut es p i ipes g au  du d oit le to al t a spos s au  le tio s da s l’e t ep ise ..... 167 
a) Le p i ipe d’ galit  ................................................................................................................. 168 
b) Les gles d’o ga isatio  ......................................................................................................... 168 
α  L’i flue e des gles d’o ga isatio  at ielle des le tio s ................................................... 168 
β  L’i flue e des gles elatives au d oule e t du s uti  ........................................................ 170 

B) La référence aux principes généraux du droit électoral dans leur globalité .................................... 170 
Chapitre 2 : Les fonctions des élections professionnelles ........................................................................... 173 

Section 1 : Fo tio  di e te d’i vestitu e des o ga es de ep se tatio  des sala i s ........................................... 173 
§1) Rôle des élections dans la désignation des représentants de salariés .......................................................... 173 

I/ U  ôle di e t de ise e  pla e d’u e ep se tatio  lue........................................................................ 174 
A) Le choix des défenseurs de leurs intérêts ........................................................................................ 174 
B) U e li e t  de hoi  e ise e  ause pa  l’appli atio  du d oit le to al de l’e t ep ise .............. 175 

II/ U  ôle i di e t da s la d sig atio  d’u e ep se tatio  s di ale ........................................................ 176 
A) Une représentation syndicale, fruit des élections ........................................................................... 176 
B) Une représentation syndicale freinée par les élections ................................................................... 177 

§2) Rôle des élections dans la mesure de la représentativité syndicale ............................................................. 177 
I/ Les élections en entreprise, outil de la représentativité des syndicats ...................................................... 177 
II/ Les élections en entreprise, frein à la représentativité de certains syndicats ........................................... 180 

A) Le vote, ve teu  d’i sta ilit  de la ep se tativit  ........................................................................ 180 
B) Le vote, ve teu  d’e lusio  de la ep se tativit  ......................................................................... 181 

Section 2 : Fo tio s i di e tes des le tio s da s l’e t ep ise .............................................................................. 182 
§1) Le rôle des élections dans la négociation collective ..................................................................................... 182 

I/ Des le tio s e  faveu  d’u e go iatio  olle tive ................................................................................. 182 
A) Les négociateurs, résultats des élections ........................................................................................ 183 

1) Les délégués syndicaux, négociateurs nés des élections .............................................................. 183 
2) Des alternatives, résultats des élections ...................................................................................... 185 

B) La validit  de l’a o d o ditio e au  sultats des le tio s ..................................................... 188 
II/ Des élections influençant la négociation collective ................................................................................... 190 

A) Les effets des le tio s su  la o lusio  d’a o ds olle tifs ......................................................... 190 
1) Les vices dissimulés des accords conclus avec des représentants élus ........................................ 190 

a) U e a i e d ess e à l’e o t e des ep se ta ts s di au  e t ieu s ............................ 190 
b) Accords conclus avec les élus : des accords atypiques ............................................................ 191 

2) L’e ige e d’u  seuil, u  f ei  à la o lusio  de o ve tio s et a o ds olle tifs .................... 192 
B) Les effets des sultats le to au  su  l’appli atio  da s le te ps des a o ds olle tifs .............. 192 

1) L’i pa t du le le to al su  la vision des accords ................................................................ 193 
2) Les effets de la représentativité sur la vie des conventions ou accords collectifs de travail ........ 194 

§  Le ôle des le tio s da s l’ e ge e d’u e d o atie so iale ............................................................... 195 
I/ U e d o atie so iale e ou ag e pa  les le tio s p ofessio elles da s l’e t ep ise ......................... 195 

A) Qu’est-ce que la démocratie sociale ? ............................................................................................. 195 
B) Pourquoi une démocratie sociale ? ................................................................................................. 200 

1) Pour une égalité ........................................................................................................................... 201 
2) Pour une loi négociée ................................................................................................................... 202 

II/ U e d o atie so iale d ou ag e pa  les le tio s p ofessio elles da s l’e t ep ise ........................ 202 
Conclusion du titre 2 ................................................................................................................................... 206 
Conclusion de la première partie ................................................................................................................ 207 

PARTIE 2 : LA COMPLEXE MISE EN ŒUVRE DU DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE .................................... 208 



 

478 
 

TITRE 1 : L’UTILISATION A DOUBLE EFFET DU DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE : DES AVANTAGES ET DES 

INCONVENIENTS ............................................................................................................................................. 210 
Chapitre 1 : Les prémices des opérations électorales ................................................................................. 212 

Section 1 : La sphère en chantier des élections professionnelles ............................................................................ 212 
§1) Vers une représentation dans toutes les entreprises ................................................................................... 212 

I) Une représentation nécessaire dans toutes les entreprises ....................................................................... 212 
A) L’e t ep ise, ad e de ep se tatio  ............................................................................................. 212 

1) Un droit de la représentation du personnel réservé aux entreprises privées .............................. 213 
2) Droit de la représentation du personnel, établissements publics et fonction publique .............. 215 

a) Des établissements publics sélectionnés ................................................................................. 215 
b) Une fonction publique exclue .................................................................................................. 218 

B) Une flexibilité du cadre de représentation pour une meilleure représentation.............................. 219 
1) L’u it  o o i ue et so iale, u it  de eg oupe e t d’e tit s ju idi ues disti tes .............. 219 

a) Le gi e ju idi ue de l’u it  o o i ue et so iale ............................................................. 219 
α  L’o je tif a o  ....................................................................................................................... 219 
β) Une reconnaissance encadrée ..................................................................................................... 221 
b) Les effets o t ove s s de l’UES .............................................................................................. 223 

2) L’ ta lisse e t disti t, solutio  à la d o positio  des so i t s ............................................. 224 
II  U e ep se tatio  ultipli e da s l’e t ep ise ....................................................................................... 226 

A) Un millefeuille de représentants des salariés .................................................................................. 226 
1) Un millefeuille de représentants élus ........................................................................................... 226 
2) Un millefeuille de représentants désignés ................................................................................... 227 

B) Un millefeuille compliqué ................................................................................................................ 228 
§  La diffi ile tâ he de la d te i atio  de l’effe tif ........................................................................................ 229 

I   La d te i atio  o ple e des sala i s de l’e t ep ise o pta ilis s da s l’effe tif .............................. 230 
A) Les sala i s de l’e t ep ise i clus dans la collectivité de travail ...................................................... 230 

1) Les salariés comptant une unité ................................................................................................... 230 
2) La proratisation complexe des salariés en CDD ou en temps partiel............................................ 233 

B) Les o t ats e lua t les sala i s de l’effe tif .................................................................................. 234 
II  L’ late e t de l’effe tif de l’e t ep ise, u e o pli atio  suppl e tai e ........................................... 237 

A) L’ late e t des sala i s de l’e t ep ise : les sala i s d ta h s à l’ t a ge  ................................. 237 
B) La détermination complexe des salariés mis à disposition à comptabiliser dans les effectifs ......... 237 

Section 2 : La préparation délicate des le tio s da s l’e t ep ise ......................................................................... 239 
§1) Des opérations électorales négociées : la go iatio  i pos e d’u  p oto ole d’a o d préélectorale ..... 239 

I) Le champ du droit à la négociation préélectorale ....................................................................................... 239 
A) L’i vitatio  atte due à la go iatio  p le to ale ....................................................................... 240 

1) Un panel élargi de négociateurs : la fin du monopole des organisations syndicales représentatives 

da s l’e t ep ise ................................................................................................................................... 240 
2) Des conditions de convocation modifiées .................................................................................... 244 

B) Le o te u li e de l’a o d p le to al ........................................................................................ 245 
1) Des clauses obligatoires, libres mais conditionnées ..................................................................... 245 

a) La répartition du personnel dans les collèges électotoraux .................................................... 246 
b) La répartition des sièges entre les différents collèges électoraux : point fondamental du 

protocole ......................................................................................................................................... 247 
c) La négociation des modalités et organisation du vote, une négociation libre ......................... 248 
d) La détermination des établissements distincts ....................................................................... 249 
e) Une parité hommes-femmes négociée ................................................................................... 249 

2) Des clauses facultatives libres mais conditionnées ...................................................................... 251 
a) Des clauses dérogeant au nombre et à la composition des collèges électoraux ..................... 252 
b) Des clauses plus favorables pour le salarié .............................................................................. 253 
c) Des clauses aménageant les heures du scrutin ........................................................................ 255 

II  La via ilit  de l’a o d p le to al ........................................................................................................... 256 
A) U e o lusio  se e d’o sta les .................................................................................................. 256 

1) Une jurisprudence hésitante ........................................................................................................ 256 
2) D’u e ju isp ude ce hésitante à une législation hésitante .......................................................... 258 

a) Entre double majorité et unanimité ........................................................................................ 258 
b) Une complexification des conséquences du non respect des conditions de signatures ......... 259 

B) Un accord préélectoral sujet aux contestations .............................................................................. 259 



 

479 
 

§2) La campagne électorale : u  gi e ju idi ue lat  diffi ile à ett e e  œuv e ....................................... 260 
I) La construction prétorienne du droit relatif à la campagne électorale....................................................... 261 

A) Les o ditio s d’ouve tu e pos es .................................................................................................. 261 
1) La campagne électorale : un exercice encadré ............................................................................. 261 

a) Un droit réservé ....................................................................................................................... 261 
b) Une neutralité imposée ........................................................................................................... 263 

2) La campagne électorale : une durée encadrée ............................................................................. 267 
B) Un contenu contrôlé ........................................................................................................................ 268 

II) Les TIC, un régime particulier ..................................................................................................................... 270 
A) L’utilisatio  o t ôl e des TIC da s l’e t ep ise .............................................................................. 270 
B) L’utilisatio  d so ga is e des TIC ho s de l’e t ep ise.................................................................... 273 

Chapitre 2 : Des opérations électorales réglementées ............................................................................... 275 
Section 1 : Pendant le vote ...................................................................................................................................... 275 

§1) Une organisation stru tu e du vote da s l’e t ep ise ................................................................................ 275 
I) Des sujets sélectionnés ............................................................................................................................... 276 

A) La détermination délicate des électeurs .......................................................................................... 276 
1) Être électeur : une qualité conditionnée ...................................................................................... 276 

a) Un lie  essai e ave  l’e t ep ise ........................................................................................ 276 
α  L’e ige e d’u  o t at de t avail ............................................................................................... 277 
β  U e a ie et  suffisa te da s l’e t ep ise ............................................................................... 283 
b) Des conditions tenant à la personne du salarié ....................................................................... 285 
α  U  âge d te i  ........................................................................................................................ 285 
β  U e apa it  le to ale e ig e .................................................................................................... 285 
µ) Une assimilation au hef d’e t ep ise e lusive de l’ le to at ................................................... 286 

2) La détermination de la liste électorale ......................................................................................... 287 
a) Une liste électorale conditionnée par la Cour de cassation ..................................................... 287 
b) Une liste électorale contrôlée ................................................................................................. 291 

B) La détermination délicate des candidats ......................................................................................... 292 
1) Une éligibilité conditionnée.......................................................................................................... 292 
2) Des candidatures présentées ....................................................................................................... 301 

a) Le périple de la constitution des listes de candidatures .......................................................... 301 
α  U e p se tatio  des a didatu es o opolis e au p e ie  tou , li e au se o d tou  .......... 301 
β  U e p se tatio  o ga is e ........................................................................................................ 305 
b) Le périple de la présentation des listes de candidatures ......................................................... 308 
α  U  d pôt e ad  ........................................................................................................................ 308 
β  U e pu li it  li e ....................................................................................................................... 314 

II) Une organisation matérielle planifiée ........................................................................................................ 314 
A) Où voter ? ........................................................................................................................................ 315 
B) Quand voter ? .................................................................................................................................. 315 

1) La date .......................................................................................................................................... 315 
2) Les heures de scrutin .................................................................................................................... 316 

§2) Des modalités de vote déterminées ............................................................................................................. 317 
I) Des modalités de vote diversifiées .............................................................................................................. 317 

A) Les modalités de vote classiques ..................................................................................................... 317 
1) Le vote physique, vote traditionnel de principe ........................................................................... 317 

a) Un matériel impératif .............................................................................................................. 317 
b) Un matériel conforme au droit électoral ................................................................................. 319 

2) Le vote par correspondance, vote exceptionnel .......................................................................... 321 
B) Le vote par voie électronique .......................................................................................................... 326 

II) Des modalités de vote contrôlées .............................................................................................................. 329 
A) Un contrôle par le bureau de vote ................................................................................................... 329 

1) La composition stricte du bureau de vote .................................................................................... 330 
2) Des prérogatives de contrôle étendues........................................................................................ 331 

B) Des contrôles complémentaires au bureau de vote ........................................................................ 332 
Section 2 : Après le vote .......................................................................................................................................... 334 

§  L’ le tio  et la d sig atio  des ep se ta ts du pe so el ....................................................................... 334 
I) Un scrutin à deux tours ............................................................................................................................... 335 

A) Le dépouillement du premier tour, une étape cruciale ................................................................... 335 
1) Un dépouillement sous haute surveillance .................................................................................. 335 



 

480 
 

a) Une ouverture du dépouillement conditionnée ...................................................................... 335 
b) Un déroulement du dépouillement organisé .......................................................................... 337 
α  U e op atio  de d pouille e t o do e ............................................................................... 337 
β  U  d o pte des ulleti s o ple ifi  ...................................................................................... 339 
c) Des résultats consignés dans un procès-verbal ....................................................................... 341 

2) Un dépouillement valorisé : d o pte de l’audie e le to al des s di ats, ouvel e jeu du 

dépouillement ...................................................................................................................................... 343 
B) Un second tour, une étape conditionnée ........................................................................................ 347 

1) U  se o d tou  o ditio  à l’ he  total ou pa tiel du p e ie  tou  de s uti  ...................... 347 
2) Un second tour encadré ............................................................................................................... 348 

a) Un second tour encadré dans le temps ................................................................................... 349 
b) Un second tour encadré dans ses modalités de déroulement ................................................ 349 

II) La phase finale des opérations électorales : les résultats .......................................................................... 350 
A) Des modes de scrutin adaptés aux élections professionnelles ........................................................ 350 

1) Les modes de scrutin des représentants élus ............................................................................... 350 
2) Les modes de scrutin des représentants désignés ....................................................................... 351 

B) Des résultats du scrutin déterminants ............................................................................................. 352 
1) Le succès des opérations électorales............................................................................................ 352 

a) L’att i ution des sièges : une opération délicate ..................................................................... 353 
α  Des gles de d oit o u  d’att i utio  des si ges o ple es ............................................... 353 
β  L’adaptatio  des gles d’att i utio s des si ges au  situatio s pa ti uli es ............................ 354 
b) Une proclamation des élus sans obstacle ................................................................................ 356 

2) L’ he  des élections : le procès-verbal de carence ..................................................................... 357 
§  Les p i ipau  effets de l’ le tio  et de la d sig atio  de ep se ta ts du personnel .............................. 361 

I  L’att i utio  de a dats............................................................................................................................. 361 
A) Des mandats électifs adaptables ..................................................................................................... 362 

1) Une durée prorogeable ................................................................................................................ 362 
2) Une cessation variable.................................................................................................................. 365 

B) Mandats des représentants désignés .............................................................................................. 370 
II  L’att i utio  d’u e p ote tio  au  sala i s lus et d sig s ...................................................................... 373 

A) Une protection renforcée ................................................................................................................ 373 
1) Une protection étendue ............................................................................................................... 374 

a) L’ te due des fi iai es ..................................................................................................... 374 
b) L’ te due des a tes p ot g s .................................................................................................. 375 
α  U e p ote tio  a ue lo s de l’e utio  du o t at ................................................................. 375 
β  U e p ote tio  i dispe sa le lo s de la uptu e du o t at de t avail ....................................... 378 

2) Une procédure rigoureuse ........................................................................................................... 380 
a) Une consultation préala le du o it  d’e t ep ise ................................................................ 380 
b) U e auto isatio  de l’i spe teu  du t avail ............................................................................. 382 

B) Une protection limitée..................................................................................................................... 384 
1) Une protection limitée à la première demande ........................................................................... 384 
2) Une protection limitée dans le temps .......................................................................................... 384 

Conclusion du titre 1 ................................................................................................................................... 388 
TITRE 2 : LES CONSEQUENCES DE LA MECONNAISSANCE DU DROIT ELECTORAL DE L’ENTREPRISE ................ 389 

Chapitre 1 : Un contrôle renforcé du processus électoral ........................................................................... 391 
Section 1 : U e gulatio  du p o essus le to al pa  l’auto it  ad i ist ative ..................................................... 391 
Section 2 : Une contestation du processus électoral : des recours multiples .......................................................... 392 

§1) Les délicates questions de compétences des différentes juridictions .......................................................... 392 
I  Des o p te es du t i u al d’i sta e la gies ....................................................................................... 392 

A) Le t i u al d’i sta e, juge des le tio s ........................................................................................ 393 
B) U e su stitutio  du t i u al d’i sta e au e ou s hi a hi ue ................................................... 394 

1) Un principe maintenu : un recours devant le ministre du travail ................................................. 395 
2) Une exception ouverte : un recours devant le juge judiciaire ...................................................... 395 

II) Des compétences restreintes des autres juridictions ................................................................................ 396 
§2) Les délicates questions relatives à la procédure en contestation ................................................................. 397 

I  U e p o du e e  o testatio  des i gula it s soulev es à l’o asio  des le tio s p ofessio elles et 
des désignations des représentants syndicaux strictement encadrée ........................................................... 397 

A) Un processus de contestation réglementé ...................................................................................... 397 



 

481 
 

1) Des acteurs de la procédure en contestation divers .................................................................... 397 
a) La détermination fastidieuse du tribunal territorialement compétent ................................... 398 
b) Une saisine ouverte aux personnes intéressées ...................................................................... 398 

2) U e i t odu tio  de l’i sta e st i te e t e ad e .................................................................. 401 
a) Des délais de contestation restreints ...................................................................................... 401 
b) Une déclaration au greffe sans embûches .............................................................................. 404 

B) Un processus décisionnel accéléré .................................................................................................. 405 
1) Une convocation des parties sujette à discussion ........................................................................ 405 
2) La promptitude de la décision du tribunal.................................................................................... 406 

II) Des recours restreints : une célérité impérative ........................................................................................ 406 
A) Le pourvoi en cassation : une garantie fondamentale ..................................................................... 407 
B) L’ouve tu e d’aut es voies de e ou s li it e ................................................................................. 409 

1) U  ejet de l’oppositio  o fi  ................................................................................................ 409 
2) U e est i tio  ai te ue des voies d’appel ............................................................................... 411 

a) U e voie d’appel ouve te pou  les d isio s du t i u al d’i sta e statua t e  p e ie  esso t
 411 
b) U e voie d’appel fe e pou  les d isio s du t i u al d’i sta e statua t e  de ie  esso t
 412 

Chapitre 2 : Les sa tio s li itées du droit éle toral de l’e treprise ......................................................... 413 
Section 1 : L’a ulatio  des le tio s p ofessio elles : une sanction limitée ....................................................... 413 

§  Les auses lassi ues d’a ulatio  du s utin .............................................................................................. 414 
I  L’i t a sigea e ave  la violatio  des p i ipes g au  du d oit le to al : une annulation systématique

 ....................................................................................................................................................................... 414 
II  La violatio  des aut es gles du d oit le to al de l’e t ep ise : u e a ulatio  su o do e à l’i flue e 
de l’i gula it  su  les résultats ..................................................................................................................... 417 

§  Les auses ouvelles d’a ulatio  des le tio s .......................................................................................... 419 
Section 2 : Des sanctions limitées pour les irrégularités suffisamment graves ........................................................ 420 

§  U  p o essus d’a ulatio  e ad  .............................................................................................................. 420 
I) Le régime de l’a ulatio  sp ifi ue au  le tio s p ofessionnelles et à la désignation des représentants 

syndicaux ........................................................................................................................................................ 421 
II) Les o s ue es de l’a ulatio  sp ifi ues au  le tio s p ofessio elles et à la d sig atio  des 
représentants syndicaux ................................................................................................................................ 422 

A) Une annulation aux lourds effets..................................................................................................... 422 
B) Un risque accru de défaut de représentation du personnel ............................................................ 424 

§2) Un renforcement de la protection par le droit pénal altéré ......................................................................... 426 
I  U e dive sit  d’i f a tio s e  ati e le to ale ....................................................................................... 426 

A) Le d lit d’e t ave : une infraction connue des élections professionnelles et de la désignation des 

représentants syndicaux ........................................................................................................................... 426 
1) U e l galit  de l’i f a tio  e ig e ................................................................................................ 428 
2) Les composa tes de l’i f a tio  i pos es ................................................................................... 429 

a) Une matérialité objective ........................................................................................................ 429 
b) Une intentionnalité inférée ..................................................................................................... 432 

B) Des i f a tio s p ales e  ati e le to ale d’u  aut e o d e ..................................................... 434 
1) Une protection renforcée contre la discrimination syndicale ...................................................... 435 
2) Une protection conditionnée contre la diffamation ..................................................................... 437 

II) Des sanctions limitées en droit pénal ........................................................................................................ 438 
A) Les sa tio s du d lit d’e t ave vis es ........................................................................................ 438 
B) Des sanctions maintenues pour les autres infractions .................................................................... 440 

Conclusion du titre 2 ................................................................................................................................... 442 
Conclusion partie 2 ..................................................................................................................................... 443 

CONCLUSION GENERALE .............................................................................................................................. 444 

BIBLIOGRAPHIE ............................................................................................................................................ 449 

INDEX ALPHABETIQUE .................................................................................................................................. 470 



 

482 
 

 
  



 

483 
 

 


